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ANN* H* 119

(Session ord. — Séance du 27 mars 1919.)
*

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de
loi, adoptée par la Chambre des députés,
portant ouverture au ministre des finances

- de crédits supplémentaires au titre du bud-
•get ordinaire des services civils de 1 exer-
ciée 1918, par M. de Selves, sénateur (1).

Messieurs, afin de /aire une étude complé
mentaire de diverses- demandes présentées au
titre de plusieurs chapitres du ministère des
finances, dans le projet de loi (n» 5362) con
cernant l'ouverture et l'annulation de crédits
au titre du budget ordinaire des services civils
de l'exercice 1918, la commission du budget en
avait proposé la disjonction à la Chambre des
députés et celle-ci avait ratifié la proposition de
sa commission.

Cette disjonction concernait :
Chap. 56. — Commission des changes. — Ma

tériel.
Crédit demandé parle Gouvernement, 5X03

francs.
Crédit proposé par la commission du budget,

5,000 fr.
Chap.. 64. — Impressions.
Crédit demandé par le Gouvernement,

1,136.000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

1,136,000 fr.
Chap. 65. — Dépenses diverses de l'adminis

tration centrale.
Crédit demandé par le Gouvernement. 3,000

francs w
, Crédit proposé par la commission du budget,
3,000 fr.

Chap. 70. — Indemnités de fonctions et boni
fications des pensions de retraite du personnel ,
titulaire des trésoreries générales et des re
cettes des finances, fonds d'abonnement des
trésoreries générales et de la recette centrale
de la Seine.

Crédit demandé par le Gouvernement, 115,000
francs.

Crédit proposé par la commission du budget,
115,000 fr.

Chap. 72. — Traitements fixes des receveurs
particuliers des finances.

Crédit demandé par le Gouvernement,
65,000 fr.

Crédit proposé par la commission du budget,
65,000 fr.

Chap. /3. — Commissions et indemnités aux
receveurs particuliers des finances, compre
nant les frais du personnel auxiliaire et maté
riel à leur charge. ~

Crédit demandé par le Gouvernement ,
590,000 fr.

Crédit proposé par la commission du budget,
390,000 fr.

Chap. 89. — Indemnités diverses de l'admi
nistration des contributions directes et du
Cadastre.

Crédit demandé par le Gouvernement, 100
francs.

Crédit proposé par la commission du budget,
néant.

Après examen, la commission du budget a
été d'avis d'accorder les crédits qui étaient
demandés, à l'exception du crédit indicatif de

;100 fr. concernant le chapitre 89 et devenu
inntile par suite de l'adoption de l'article 6 de
la loi du 31 décembre 1918.

La Chambre des députés a ratifié les déci
sions de sa commission.

Votre commission des finances vous propose
de donner à votre tour votrç approbation au
projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

1 Articleunique. — Il est ouvert au ministre '
des finances, en addition aux crédits alloués
par la loi de finances du 29 juin 1918 et par
des lois spéciales, pour les dépenses du budget

.ordinaire des services civils de l'exercice 1918,
îles cédits supplémentaires s'élevant à la

somme de 2,554,000 ff. et. applicables aux cha
pitres ci-après : . ' -
" Chap. 56. — Commission des changes. — Ma
tériel '. 5.000

Chap. 64. — Impressions 1.136.000
Chap. 65. — Dépenses diverses de

l'administration centrale 3.000
Chap. 70. — Indemnités de fonc

tions et bonifications des pensions
de retraite du personnel titulaire des
trésoreries générales et des recettes
des finances, fonds d'abonnement
des trésoreries générales et de la
recette centrale de la Seine .... 115.000

Chap. 72. — Traitements fixes des .
receveurs par ticuliers des finances. 65.000

Chap. 73. — Commissions et indem
nités aux receveurs particuliers des
finances, comprenant les frais du
personnel auxiliaire et du matériel à
leur charge 390.000

Chap. 101. — Remises proportion
nelles des percepteurs et traitements
des percepteurs stagiaires 250.000

Chap. 116. — Dépenses diverses de
l'administration de l'enregistrement,
des domaines et du timbre 590.003

Total 2. 554.000

Il sera pourvu aux crédits ci-dessus au
moyen des ressources générales du budget
ordinaire des services civils de l'exercice 1918.

ANNEXE N° 120

(Session ord. — Séance du 2< mars 1919.)

PAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à la répres-

. sion du trafic des billets de théâtre, par
M. Guillier, sénateur (1). -

Messieurs, le Gouvernement s'est ému des

Ellalintes sauxqâuterllesnadtioonnnaeuxl.ie Luelerotreafi dcedesillets des théâtres nationaux. Le projet de loi
qui nous est soumis a pour effet de réprimer
les abus qu'il entraîne.

Le prix des places dans nos théâtres natio
naux est, en effet, fixé par le cahier des
charges, et il ne peut être augmenté par les
directeurs.

On veut ainsi, en compensation des subven
tions et des avantages qui leur sont accordés,
empêcher une hausse de prix qui fermerait
aux modestes bourses les portes des grands
théâtres.

Or, en fait, ce résultat n'est point atteint par
suite des opérations des marchands de billets
qui font acheter au bureau de location, dès son
ouverture, le plus grand nombre, si ce n'est la
totalité des places disponibles et les revendent
ensuite à des prix bien supérieurs au prix fixé.

Cette majoration est parfois du double ou du
triple.

Dans son rapport, à la Chambre des députés,
l'honorable M. Dalimier relève que certain soir,
à l'Opéra-Comique, la recette encaissée par la
direction avait atteint 10,000 fr., alors que le
public avait versé 25.000 fr., les marchands de
billets ayant touché la différence.

Ainsi," les succès des pièces représentées
assurent â ces marchands un profit supérieur
à celui des directeurs, et les sacrifices qui sont
imposés au public ne bénéficient ni aux direc
teurs ni au personnel des théâtres.

Contre ce trafic, la législation actuelle est
inopérante. La jurisprudence, d'une façon
constante, considère comme licite le com
merce des billets de théâtre. La seule restric
tion apportée à ce négoce résulte, à Paris,
d'une ordonnance de police du 10 août 190S,
qui interdit, sur la voie publique, la vente et
l'offre de vente de billets ou de contremarques
ou le racolage ayant ce trafic pour objet. Mais,
pour que la contravention soit commise, il
faut que les marchands soient trouvés opérant
aux abords des théâtres ; quand ils se ren
ferment dans leurs agences de location et
n'exercent pas sur la voie publique, ils ne
peuvent être inquiétés.

Du reste, les agents ne montrent pas beau
coup de zèle pour assurer le respect de ce

règlement de police. Ils ferment volontiers les
yeux sur le racolage qui s'exerce effrontément
a leurs cMés et les marchands, exposés sim
plement à une amende bien inférieure au pro
fit qu'ils escomptent, se jouent des prescrip
tions d'un arrêté qui n'est point appliqué.

Pour enrayer l'accaparement et la revente à
haut prix dos billets de théâtre, le projet de
loi que nous examinons fait un délit de la
vente ou de la tentative de revente de ces
billets à un prix supérieur à celui fixé par
l'administration des beaux-arts et affiché dans
les théâtres subventionnés par l'État, ou
moyennant une prime quelconque.

Ce délit est puni d'une amende de 16 à 500
francs, laquelle peut être portée à 2,000 fr. en
cas de récidive dans les trois années, qui ont
suivi la dernière condamnation. . ' . •

La Chambre des députés a voté sans discus-
le projet du Gouvernement,

Votre commission est unanime à s'associer

à des mesures qui donneront satisfaction aux
directeurs des grands théâtres et surtout au
public des petites places lequel, plus que tout
autre, est-victime d'un trafic qu'on ne saurait
tolérer plus longtemps.

Mais elle estime que le projet est trop res
treint. Il est limité aux théâtres subventionnés

par l'État, alors que d'autres institutions artis
tiques importantes méritent, au même titre
que ceux ci, d'être protégées contre les mar
chands do billots.

, Tels les concerts subventionnés par l'État,
qui figurent au budget des beaux arts au cha
pitre intitulé : « Cono*»ts populaires à Paris et
dans les départements ».

Tels aussi les théâtres et concerts subven
tionnés par des départements et des villes ou
qui en reçoivent des avantages appréciables en
argent. Dans cette catégorie, se place au pre
mier rang, à Paris, le théâtre lyrique munici
pal de la Gaîté.

Cet établissement populaire a été institué
surtout pour permettre aux personnes de con
dition modeste d'aller au spectacle à des prix
réduits, et il est de ceux pour lesquels il est le
plus difficile dc trouver une place au prix du
tarif. \

Que les théâtres soient subventionnés par
l'État ou par les municipalités, c'est toujours à
l'aide des deniers des contribuables qu'ils sont
aidés. Il faut donc que les contribuables soient
certains d'avoir dans ces établissements des
avantages fixes correspondant aux sacrifices
qui leur sont imposés sous forme d'impôts.
C'est dans l'intérêt du public que les tarifs
sont arrêtés par l'État ou les municipalités.
L'autorité qui subventionne et qui met à sa
subvention la condition d'un tarif, a le droit et le
devoir de faire respecter ce tarif et d'empêcher
soit que les directeurs le majorent directement
ou indirectement, soit que des intermédiaires
n'accaparent les billets pour les revendre à
plus haut prix.

A maintes reprises, le conseil municipal de
Paris s'est préoccupé de cette question, et spé
cialement, dans les séances des 3 avril 1908,
6 décembre 1909 et 12 décembre 1913, il a pro
testé contre le trafic des billets et émis le vœu
que les pouvoirs publics déclarent illicite le
commerce habiluel des billets de théâtre, sur
tout en ce qui concerne la majoration des ta
rifs normaux des théâtres,

A la Chambre des députés, le même sujet a
donné lieu à plusieurs interpellations ou obser
vations (interpellations de M. Pastre, du 3 juil
let 1900 ; observations de M. Dejeante, du 3 fé
vrier 1903). Chaque fois, on a demandé au Gou
vernement de faire cesser les abus du trafic
des billets.

Ces protestations réitérées du public, du
conseil municipal de Paris et d'un certain :
nombre de députés, ont enfin abouti, le 1er mars
1910, à un vote de la Chambre, introduisant
dans la loi de finances de 1910 un article 73
ainsi conçu :

« L'offre et la revente à prix majorés, d'aprés
le tarif public des bureaux, des billets de
théâtre et concerts subventionnés ou avantagés
d'une façon quelconque par l'État, les départe
ments ou les communes, pour toutes les places
inférieures â 5 fr., seront punies d'une amende
de 100 fr. et de 100 à 500 fr., en cas de récidive, »

Cet article, dû à l'initiative de l'honorable
M. Dejeante, avait été accepté par le Gouverne
ment et par la commission du budget.

Mais il fut disjoint par le Sénat, sur le rap
port de l'honorable M. Gauthier, rapporteur
général du budget, qui représenta que cette
disposition, étrangère au budget, ne devait pas

f Cl) Voir les n« 81, Sénat, année 1919. et
«&M460-5737, et Jn-8« n* 1216. — 41» législ. -
vé la Chambre des députés.

(1) Voir les n°» 453, Sénat, année 1918, et
I40W782 et in-8» n° 1051 — 11e législ, — de la
Chambre des députés.
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trouver place dans la loi de finances, et com
portait au reste un examen que la commission
des finances avait été dans l'impossibilité ma
térielle de faire.

Depuis, la question n'a pas été reprise. Au
jourd'hui qu'elle est soulevée à nouveau par le
projet de loi que nous avons à examiner, votre
commission est d'avis qu'il convient -de la
traiter dans son ensemble et qu'il y a lieu,

Sour les raisons exposées plus haut, d'engloberans la réglementation proposée pour les théâ
tres subventionnés par l'État ceux subven
tionnés par les villes ou les départements.

Il n'y a, dès lors, qu'à compléter le texte du
Gouvernement par les dispositions de prin
cipe déjà votées par la Chambre des députés
en 1910.

La loi, lorsqu'elle sera promulguée, permet
tra d'atteindre non seulement les marchands
de billets qui majoreront les prix, mais aussi
leurs complices qui pourraient être les direc
teurs de théâtre ou leurs agents. Les règles
générales de la complicité en matière de délits
recevront, s'il y a lieu, leur application.

Ainsi renforcée, conformément aux vœux du
conseil municipal de Paris et aux votes anté
rieurs de la Chambre des députés, la loi atté
nuera, si elle ne les fait pas complètement
cesser, les abus qui ont soulevé, dans la presse
et à la tribune des Assemblées, de si légitimes
protestations.

En conséquence, nous avons l'honneur de
vous proposer d'adopter le projet de loi dont la
teneur suit : -

PROJET DE LOI

Article unique. — Toute personne convaincue
d'avoir vendu ou cédé, d'avoir tenté de vendre
ou de céder, à un prix supérieur à celui fixé et
affiché dans les théâtres et concerts subven
tionnés ou avantagés d'une façon quelconque
par l'État, les départements ou les communes,
ou moyennant une prime quelconque, des bil
lets pris au bureau de location ou de vente
desdits théâtres ou concerts, sera punie d'une
amende de 16 fr. à 500 fr.

En cas de récidive dans les trois années qui
ont suivi la dernière condamnation, l'amende
pourra être portée à 2.000 fr.

ANNEXE N« 121

(Session ord. — Séance du 27 mars 1919.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, sur la participation des mem
bres français élus des commissions muni
cipales de communes mixtes en Algérie
à la désignation des délégués sénatoriaux,
transmise par M. le président de la Chambre
des députés à M. le président du Sénat (1).
— (Renvoyée à la commission, nommée le
26 novembre 1915, chargée d'étudier les ré
formes que comporterait la situation de
l'Algérie.) - :

ANNEXE g* 122

(Session ord. — Séance du 27 mars 1919.)

PROJET DE LOI. adopté par la Chambre des dé
putés, tendant à modifier la loi du 30 décem
bre 1918 autorisant la perception des droits,
produits et revenus applicables au budget
de l'Algérie pour l'exercice 1919. Présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, président
de la République française, par M. J. Pams,
ministre de l'intérieur, et par MM. L.-L.
Klotz, ministre des finances (2). — (Renvoyé
IL la commission des finances.)

ANNEXE N* 123

(Session o Séance du 2" mars 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, relatif au déclassement de l'en
ceinte fortifiée de Paris, à l'annexion de
la zone militaire et au desserrement du ca
sernement et portant approbation des con

ventions intervenues à cet effet entre l'État
St a ville de Paris, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. Georges Clemenceau,
président du conseil, ministre de la guerre,
par M. L.-L. Klotz, ministre des finances, et
par M. J. Pams, ministre de l'intérieur (4).

ANNEXE N° 124

(Séance ord. — Séance du 27 mars 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'armée chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés; tendant
à suspendre l'application de la loi du 16 août
1915, relative aux engagements depuis le
ler août 1914, dans l'armée française, au titre
de la légion étrangère, des sujets non natu
ralisés appartenant à des nations en état de
guerre avec la France et ses alliés, par
M. Gavini, sénateur (2).

Messieurs, au moment de la déclaration de
guerre, en vertu des lois existantes, les étran
gers appartenant aux nations ennemies pou
vaient contracter des engagements dans la
légion étrangère.

Cet état de choses avait des inconvénients
qu'il est à peine besoin d'indiquer. Pour les taire
disparaître, le Parlement votait une loi, promul
guée le 16 août 1915. qui. d'une part. interdi
sait pendant toute la durée de la guerre, sur
toute l'étendue du territoire de la République,
les engagements dans l'armée française, au
titre de la légion étrangère, des nationaux ap
partenant h des Etats en guerre avec la France
et ses alliés, et qui, d'autre part, autorisait
le Gouvernement à rapporter ou à annuler les
engagements de cette nature qui avaient été
souscrits et acceptés depuis le jour de la dé
claration de guerre.

11 a paru, au ministre de la guerre, que les
considérations qui avaient inspiré le vote de
cette loi ont disparu aujourd'hui, après la glo
rieuse victoire remportée par nos soldats, et
qu'on peut, sans aucun danger ni préjudice,
ouvrir de nouveau la porte de notre légion à
ces volontaires étrangers ; il vous demande
d'en suspendre l'application.

Nous avons un intérêt capital à reconstituer
et à augmenter les effectifs de nos r*iments
étrangers qui, après s'être héroïquement battus
pendant quatre années contre les ennemis de
la France, doivent constituer une force impor
tante et nécessaire pour notre organisation
militaire dans nos colonies et nos possessions
lointaines.

Cependant, désireux de nous entourer de
précautions et de n'agir qu'avec la plus grande
prudence — alors surtout que dans l'exposé
des motifs du projet de loi il était dit que l'in
terdiction que nous allons lever avait "surtout
pour but de faciliter l'entrée dans la légion
étrangère de sujets ottomans, tels que les Sy
riens et les Libanais qui voulaient s'enrôler
sous le drapeau français — nous avons, au sein
même de votre commission de l'armée, de
mandé au représentant du Gouvernement si,
étant donnés les évènements qui se déroulent
en Orient, il n'était pas à craindre qu'il s'in
troduise dans nos régiments étrangers des élé
ments nuisibles à l'état moral et à la disci
pline de ces troupes.

Il nous a indiqué que la loi qu'il demandait
de voter avait aussi et surtout pour but de per
mettre à de nombreux Alsaciens-Lorrains qui,
jusqu'à la signature définitive de la paix,
demeuraient légalement des sujets alle
mands, de servir dans l'armée de la France
vers laquelle les portaient et leurs penchants
et leurs aspirations : qu'au surplus un contrôle
très rigoureux et tros sévère serait apporté à
tous les engagements et qu'on refuserait ceux
qui pourraient être suspectés.

Rassurée par ces déclarations, votre commis
sion vous propose d'adopter le texte de la loi
votée par la Chambre des députés.

Je dois, en terminant, rapporter une observa
tion qui a été faite au sein de 1s commission,
sans qu'elle en ait d'ailleurs délibéré : on a

fait remarquer que le projet ïe loi portait su»-'
pension de l'application de la loi du 16 août
1915 sans indiquer la d'urée de cette suspen
sion et que, dans ces conditions, mieux eût
valu abroger là loi.- - • "

PROJET DE LOI s

Article unique. — L'application de la loi du
16 août 1915, relative aux engagements depuis
e 1 er août 1914, dans l'armée française, au

titre1 de la légion- étrangère, des sujets noB-
naturalisés appartenant- à des nations en état
de guerre avec la France et ses alliés est sus
pendue. •

ANMBXB 125
v

(Session ordin. — Séance du 27 mars 1919.) !
PROPOSITION DE LOI ayant pour objet de mo

difier les articles 13 et 14 de la loi du 30 juil
let 1913 sur les voies ferrées d'intérêt local,
présentée par M. Faisans, sénateur.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le rapport adressé le 13 mar" 1919
à M. le Président de 11 République par M. le'
ministre des travaux publics et des transports
expose que, sur de nombreuses lignes d inté
rêt local on cours de construction en 1914, les
travaux ont été interrompus par la guerre et>
que le montant des dépenses d'infrastructure,
de superstructure et de matériel roulant res
tant a faire et à.prévoir s'élève à 128,227,000
francs

Cette somme s'applique pour partie à des
lignes qui ne reçoivent aucune subvention de
l'État, telles que celle de Bayonne à Hendaye,
la crémaillère de la Rhune et l'usine hydro
électrique de Licq-Athérey, dans les Basses-
Pyrénées, dont la concession a été donnée aux
risques et périls du concessionnaire. Elles ne
figurent sans doute au tableau que parce
qu'elles ont été privées, au cours de la guerre,
de tout ou partie ds leur matériel roulant et
de leurs approvisionnements de voie pour des
besoins militaires, mais la dépense à faire pour
la réparation des dommages de cette nature,
sur toutes les lignes subventionnées ou non
sera portée au compte spécial de 600 millions
institué par l'article 4 de la loi du 13 janvier
1919.

Il n'a encore été rien prévu pour la dépense
des autres travaux restant à faire sur les li
gnes subventionnées. Elle forme la plus grosse
part du total de 128,227,000 fr. indiqué au rap
port du 13 mars. Dans l'état actuel de la légis
lation, elle doit être supportée par le concé
dant et le concessionnaire à l'exclusion de
toute participation de l'État. L'article 13 de la
loi du 31 juillet 1913 stipule, en effet, que la loi
déclarative d'utilité publique fixe le maximum
des sacrifices de l'État. Ce maximum ne peut
donc pas être augmenté postérieurement à la
loi.

Plusieurs concessionnaires, à l'instigation .
des ingénieurs en chef départementaux quise ■
conformaient aux instructions ministérielles,
ont déjà présenté la note des dommages subis
ou à prévoir. Ils se retournent contre les con
cédants et leur demandent de les indemniser,
non pas en vertu de la loi Faillot qui ne serait
pas applicable en la matière, mais par appli
cation de la jurisprudence du conseil d'État
qui veut que la puissance publique tienne
compte au concessionnaire de l'excédent des
charges dépassant le maximum des difficultés
ou le maximum de l'amplitude des variations
économiques dont la prévision était impossible
au moment où l'on avait contracté.

Sans préjuger l'issue de ces conflits qui peut
varier, d'ailleurs, suivant les espèces, if est
probable que les départements et les com
munes devront, dans bien des cas, assumer l»
charge nouvelle pour tout ou pour partie, soit
pour venir en aide au concessionnaire hors ,
d'état d'assurer avec ses seules ressources
l'achèvement des travaux, soit parce que la
jurisprudence du conseil d'État leur serait ap
plicable.

Ils vont naturellement appeler l'État à leur
secours. Les travaux restant à faire ont étep«-
vus par le contrat de concession ; ils font parue
de ceux en vue desquels la subvention a éée
allouée. La guerre a rendu leur exécution H»»
possible parce que la hausse de» prix de le
main-d'œuvre et des matières premières a

(1) Voir les n°» 5325-5792 et in-8i n° 1230 —
II* législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n«s 5606-5739 et in-8° 1217 —
11' législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n°* 211-5688-5798-5810 et in -6®
n" 1237 — 11« législ. de la Chambre des dé
putés.

(2) Voir les n*s 56, Sénat, année 1919, et 5408-
5514 et in-8° n* 1187 — 11* législ. — de la
Chambre des députés.
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blé, parfois même triplé les dépenses envisa
gées pour la fixation du capital de premier éta-
Blissement. Mais leur caractère d'utilité publi-

que n'a pas changé ; l'État qui a poussé les départements et les communes à les entreépartements et les communes à les entre
prendre en promettant son concours, ne peut
plus évidemment s'en désintéresser. 11 est mo
ralement engagé, et il est de toute justice qu'il
continue son aide sous la forme et dans les
conditions où elle a été donnée pour la pre
mière fois.

Une simple modification de l'article 13 rendra
possible l'augmentation de la subvention. La
somme supplémentaire ainsi allouée s'inscrira
après la subvention elle-même, dans les tran
ches du barème de l'article 14, selon l'ordre in
diqué par l'article 15.

• Mais l'application du barème ainsi élargie
peut être insuffisante et le département rester
dans le même embarras. La dotation néces
saire au fonctionnement normal de ses divers
services ne lui laisse pas, dans certains cas,
de ressources suffisantes pour faire face à la
participation qui lui incombe dans le total de
la charge annuelle, même après qu'il aura
fait au contrat de concession, d'accord avec le
concessionnaire et avec l'approbation de l'État,
les modifications possibles permettant une
combinaison financière relativement avanta
geuse. Va-t-il donc falloir qu'il se résigne il
demander la résiliation du contrat et à aban
donner la ligne dont il ne peut plus achever la
construction? Ce serait un désastre, la perte

•définitive des travaux effectués et des dépen
ses déjà faites ou engagées, la destruction irré
parable d'un outil nécessaire à la reprise de la
vie économique.

Ici encore, l'intervention de l'État s'impose,
aussi bien dans l'intérêt de la nation que dans
celui du département.

Mais pour maintenir entre les départements
subventionnés l'égalité qu'a voulue la loi de
1914 et ne pas faire à certains des avantages
exceptionnels trop grands, il convient que la
troisième subvention à allouer soit soumise à

d'autres conditions que celles prescrites par
cette loi. Elle sera limitée à la somme annuelle

nécessaire pour couvrir la participation du
département ou de la commune dans la me
sure ou celle-ci ne pourrait pas être fournie,
et sera accordée simplement 6 titre d'avances.
L'État s'en remboursera par prélèvements suc
cessifs et jusqu'à libération totale sur la part
de l'excédent annuel de recettes réservé au
concédant par l'article 19 de la môme loi.

11 est urgent d'aller vite ; trop d'intérêts
demandent la reprise des travaux et leur achè
vement aussi rapide que possible.

J'ai l'honneur, en conséquence, de vous prier
d'adopter la' proposition de loi dont la teneur
suit :

PROPOSITION DE LOI

Art 1er . — Le maximum des subventions de
l'État allouées par la loi déclarative d'utilité
publique aux départements et aux communes
pour rétablissement ou le prolongement des
voies ferrées d'intérêt local peut, par déroga
tion à l'article 13 de la loi du 30 juillet 1913,
être augmenté, lorsque la construction de ces I
voies, interrompue par la guerre, ne pourrait
être reprise et achevée qu'au prix de dépenses
dépassant sensiblement les prévisions du devis
et du cahier des charges.

Le supplément de subvention sera calculé
d'après le supplément des charges annuelles
réelles du département ou de la commune
correspondant aux dépenses excédant ces pré
visions, selon le mode et d'après les quotités
prévus par les articles 14 et 15 de la loi pré
citée.

Art. 2. — Si les ressources du département
ou de la commune disponibles et non indis
pensables au fonctionnement normal de leurs
divers services ne suffisent pas & couvrir la
totalité de la participation aux charges an
nuelles qui incombe à ce département ou à
cette commune, il pourra être accordé un
second supplément de subvention tel qu'il cor
responde au déficit; mais ce second supplé
aient ne sera alloué qu'à titre d'avances ; l'État
s'en remboursera par prélèvements successifs,
jusqu'à complète libération, sur la part de
l'excédent annuel des recettes de l'exploitation
réservé au concédant par l'article 19 de la
même loi. . - ;

Art. 3. — Ces subventions et leurs supplé
ments seront, dans la limite du maximum fixé
annuellement par la loi de finances, allouées
par un décret délibéré en conseil d'État, sur le

rapport du ministre des travaux publics et
après avis des ministres des finances et de
l'intérieur. ,

ANNEXE N® 126

(Session ord. — Séance du 10 avril 1919.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de
la commission chargée d'examiner : 1» le
projet de loi, adoptée par la Chambre des
députés, relatif au régime des jeux; 2° la
proposition de loi de M. Empereur, relative
au régime des jeux ; 3° la proposition de loi
de M. Gaudin de Villaine, sur le monopole
et la ferme des jeux, par M. Henri Michel,
sénateur (1).

Messieurs, notre premier rapport figure en
annexe au procès-verbal de la séance du
26 mars 1914.

Cinq ans se sont écoulés depuis. Et quelles
années I Combien elles ont marqué et combien
elles marqueront dans la vie de notre pays I
La guerre a semé partout les deuils et les
ruines. Durant les heures angoissantes que
nous avons tous vécues, il ne pouvait guère y
avoir place pour d'autres sujets de préoccupa
tions. On comprend, dès lors, que les divers
gouvernements, qui se sont succédé, aient de
mandé à la commission de laisser dormir,
dans ses cartons, le projet de loi relatif au
« régime des jeux ».

A la fin des hostilités, on a songé à la reprise
de la vie économique Les courses viennent
d'être autorisées. La réouverture des casinos
dans les stations balnéaires, thermales et cli
matiques ne pouvait pas ne pas être envisagée.
A cette réouverture se rattache étroitement
l'autorisation des jeux.

La commission, au cours de ces cinq
années, avait été cruellement éprouvée.
Huit de ses membres — sur dix-huit — parmi
lesquels le président, notre éminent et regretté
collègue le professeur Léon Labbé, étaient
décédés. Il convenait de procéder d'abord à
leur remplacement. Une réunion des bureaux,
spécialement convoquée à cet effet, combla les
vacances.

Ainsi complétée, la commission, aprés avoir
élu son nouveau président, notre distingué
collègue M. le docteur Cazeneuve, reprit l'exa
men du projet de loi. Tel qu'il était sorti des
longues et patientes délibérations de la com
mission, au cours de ses nombreuses séances,
ce projet se tenait-il encore?

Les conditions économiques do la vie natio
nale sont tellement changées, j'allais dire bou
leversées ! Outre que nos nouveaux collègues
pouvaient différer d'opinion avec ceux que la
mort avait ravis, nous avions besoin de con
naître l'opinion du Gouvernement. • •

M. le ministre de l'intérieur, convoqué, ne
put exprimer que son sentiment personnel :• le
cabinet n'en avait pas encore délibéré. Loin de
nous, certes, la pensée de lui en faire grief :
d'autres préoccupations, d'un ordre plus grave
et plus élevé, contiennent, absorbent son at
tention. La commission a tenu compte de ce
sentiment, comme des avis des nouveaux
commissaires.

Une mise au point devenait ainsi indispensa
ble. C'est cette mise au point qui fait l'objet de
notre rapport supplémentaire. Les idées direc
trices du projet restent les mêmes. Mais cer
taines modifications ne pouvaient pas ne pas y
être apportées. Elles sont relatives, les unes au
prélèvement opéré par l'État ou par les com
munes, prélèvement dont le taux a été quelque
peu relevé, d'autres à l'affectation d'une partie
de ces prélèvements.

La commission a estimé qu'il y avait pour
elle une sorte de devoir patriotique à deman
der qu'une somme de un milliard soit accor
dée, par préciput et hors part, si l'on peut ainsi
parler, à l'office national des pupilles de la
nation. Innovation. Elle a pensé aussi, en rai
son des services que ces institutions sont appe
lées à rendre, qu'il convenait :

1» De spécifier que sur les 250,000 fr. à accor
der à la caisse' des recherches scientifiques,
100,000 fr. seraient spécialement affectés aux
recherches scientifiques sur la tuberculose et
le cancer :

r» D affecter 300,000 fr. exclusivement à l'ins
titut d'hydrologie et de climatologie de Paris ;

3» D'affecter une somme de 200,000 fr. aux
chaires d'hydrologie et de climatologie des
universités de France.

Quelques légères modifications ont été égale
ment apportées au droit de timbre spécial
dont est passible la carte ou ticket d'entrée
dans les casinos.

Enfin, a disparu du projet la disposition pat •
laquelle la commission prévoyait a l'article 11,
par mesure transitoire, que l'installation des
seuls appareils automatiques distributeurs de
jetons de consommation serait tolérée pen-)
dant un délai de deux ans à dater du jour de
la promulgation de la loi. Cette décision a été
prise en conformité de l'ordonnance de police
qui, au cours de la guerre, a complètement
interdit l'usage de ces appareils.

Tels sont, messieurs, brièvement résumés,;
les changements, très légers, que la commis
sion a cru devoir, apporter au projet qu'elle
avait précédemment élaboré. Ces changements
sont la conséquence directe de la guerre et de
ses effroyables perturbations économiques. j

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — L'article 1 er de la loi du 15 juin
1907 est modifié comme suit :

« Par dérogation à l'article 410 du code pénal,
il pourra être accordé aux cercles et casinos
des localités reconnues stations hydrominér
ales, balnéaires ou climatériques, dans les
conditions prévues à l'article 1er de la loi
du 13 avril 1910, et sous quelque nom que ces
établissements soient désignés, l'autorisation
temporaire, limitée à la saison des étrangers,
d'ouvrir au public des locaux spéciaux, dis
tincts et séparés, où seront pratiqués certains
jeux de hasard, sous les conditions énoncées
dans les articles suivants.

« Le décret prévu par l'article 1er de la loi
du 13 avril 1910, fixera, pour chaque station,
la durée annuelle de la saison des étrangers. »

Art. 2. — Le paragraphe 2 de l'article 2 de la
loi du 15 juin 1907 est complété, après les
mots :

« L'arrêté d'autorisation fixe la durée de la
concession », par ces mots :

« ne pourra excéder dix ans. »
Le renouvellement de la concession ne

pourra être consenti plus de deux ans avant la
date primitivement fixée pour son expiration.

Art. 3. — La nomenclature des jeux autorisés
est établie par décret rendu en conseil d'État.

Chaque arrêté d'autorisation déterminera les
jeux autorisés dans l'établissement visé.

Art. 4. — Le taux du prélèvement de l'État
opéré sur le produit brut des jeux, en vertu
de l'article 4 de la loi du 15 juin 1907, est fixé
aux quotités suivantes :

50 p. 100 sur la partie de la recette bruto
n'excédant pas 50,000 fr.;
• 10 p. 100 sur la partie de la recette brute
comprise entre 50,000 fr. et 200,000 fr. ;

15 p. 100 sur la partie de la recette brute
eomprise entre 200,000 fr. et 500,000 fr. ;

25 p. 100 sur la partie de la recette brute
comprise entre 500, CKX) fr. et 1,500,003 fr.;

30 p. 100 sur la partie de la recette brute com
prise entre 1,500,000 francs et 3 millions ;

40 p. 100 sur la partie de la recette brute
comprise entre 3 millions et 5 millions ;

50 p. 100 sur la partie de la recette brute
excédant 5 millions ;

Les recettes des casinos exploités, en France,
par le même, concessionnaire doivent être to ¬
talisées pour le calcul du prélèvement.

Sur le produit brut des jeux, il sera alloué,
avant tout autre prélèvement :

1» Une somme de 1 million à l'office national
des pupilles de la nation :

2° Une somme de 250,000 fr. à la caisse des
recherches scientiques. Sur cette somme,
100, 000 fr. seront spécialement affectés aux re
cherches scientifiques sur la tuberculose et le
cancer;

3» Une somme de 300,000 fr. à l'institut d'hy
drologie et de climatologie de Paris, pour as
surer son fonctionnement et, spécialement,
pour procéder, il nouveau, h l'analyse jèhysico-
ciimique officielle de toutes les eaux minérales
de France ;

4® Une somme de 200,000 fr. pour assurer le
fonctionnement des chaires d'hydrologie thé
rapeutique et de climatologie des universités
de France.

Les deux tiers du reste du prélèvement se
ront attribués aux œuvres d'assistances, de

(1) Voir Sénat, les nos 59, année 1910, 204, 398
et 398 rectifié, année 1913, 174, année 1914, et
217, 2306 et annexe, 2711 et in-8° n° 503. —
1° législ. — de la Chambre des députés.
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prévoyance, d'hygiène ou d'utilité publiques,
pour cire répartis conformément à la loi du
15 juin 1907.

Un tier de ce prélèvement servira à consti
tuer un fonds destiné : 1° à augmenter la dota

. tion, prévue par les lois de finances du 31 mars
4903 et du 13 juillet 1911, des projets d'adduc
tion d'eau potable ; 2° à subventionner les
feuvres ou travaux intéressant le reboisement,
l'amélioration des pâturages, la pisciculture et
la chasse.

■ Deux cinquièmes de ce dernier prélèvement
seront aftectés à la dotation des projets d'ad
duction d'eau potable: deux autres cinquièmes
seront répartis entre l'État, les départements,
les communes ou les associations forestières
ou pastorales, en vue de favoriser le dévelop
pement ou la constitution de forêts ou patu-
ïages domaniaux, départementaux ou commu
naux ; et le dernier cinquième sera attribué
aux communes ou associations qui encourage
ront la reproduction ou la conservation du
gibier ou au poisson.
i. Art. 5. — A l'expiration des contrats en cours,
le prélèvement que les communes peuvent
stipuler dans les conditions prévues par l'arti
cle 2 de la loi du 15 juin 1907 ne peut dépasser
les quotités ci-après:

15 p. 100 sur la partie de la recclte brute
«'excédant pas 500.000 fr. ;

12 p. 100 sur là partie de la recette brute
comprise entre 500.000 fr. et 3 millions;

10 p. 100 sur la partie de la recette brute
comprise entre 3 millions et 5 millions ;

5 p. 100 sur la partie de la recette brute
excédant 5 millions.

Art. 6. — Nul ne peut pénétrer dans les
salles où, conformément a la loi du 16 juin
5907, les jeux de hasard sont autorisés, sans
être muni d'une carte ou d'un ticket, délivré
jar le directeur de l'établissement et dont le
prix minimum est fixé par le préfet du dépar
tement.

Cette carte ou ticket est passible d'un droit
de timbre spécial, savoir :
• Dans les cercles ou casinos dont la recette

Brute des jeux est égale ou inférieure k 250,000
francs :

J 50 centimes, si l'entrée est valable pour la
journée ou pour une durée ne dépassant pas
guintb jours. ;

2 fr., si l'entrée est valable pour une durée
excédant quinze jours, mais ne dépassant pas
«ri mois ;

6 fr., si l'entrée est valable pour une durée

ffeêdant un mois.Dans les cercles ou casinos dont la recette

pte des jeu* est supérieure à 850,0X0 fr.j:
I fr., si rentrée est valable pour la Journée ;
5 Ir., si l'entrée est valable polir une durée

0> dépassant pas quinze jours ;
. JÔ fr., si l'entrée est valable pour une durée

excédant quinze jours, mais ne dépassant pas
un mois ;.,.

20 fr., si l'entrée est valable pour une durée
excédant un mois.

Pour rétablissement de ce-pourcentage, le
produit de la recette brute des jeux de la sai
son ou de l'année précédente servira de bnse.

Le droit de timbre ainsi établi est acquitté
par l'apposition sur les cartes' ou tickets de
timbres mobiles que l'administration de l'en-
tegistrement est autorisée à débiter. La forme
et les conditions d'emploi de ces timbres mo
biles seront déterminées par décret.

Sont considérés comme non timbrés les
cartes ou tickets sur lesquels le timbre mobile
aurait été apposé sans l'accomplissement
des conditions prescrites par le décret sus
mentionné ou sur lesquels aurait été apposé
un timbre mobile ayant déjà servi.

Toute contravention aux dispositions qui pré
cèdent et à celles du décret prévu au présent
article est punie d'une amende de 200 fr. en
principal, dont le titulaire ou le porteur et le
directeur responsable de l'établissement sont
solidairement tenus.

Les contraventions sont constatées, les ins
tances sont suivies et le produit des amendes
est réparti conformément aux alinéas 3 et 4
de l'article 23 de la loi du 23 août 1871.

A l'expiration des contrats en cours, sur le
produit de la vente des cartes ou tickets don
nant accès dans les salles de jeux, défalcation
faite de la valeur du timbre, les communes
pourront opérer un prélèvement qui n'excé
dera pas 10 p. 100.

Art. 7. — Dans les villes siège d'une univer
sité, l'entrée des salles de jeu est interdite aux
étudiants.

Un arrêté ministériel déterminera les con
ditions d'application du paragraphe précédent.

Art. 8. — Dans les huit jburs qui suivront
chaque répartition du produit du prélèvement
sur les jeux par la commission spéciale prévue
à l'article 4 de la loi du 15 juin 1907, la publica
tion de ses opérations sera faite au Journal
officiel par les soins du ministre de l'intérieur.

Art. 9.— L'article 510 du code pénal est ainsi
modifié :

» Seront punis d'une peine d'emprisonne
ment de six mois à deux ans et d'une amende
de 200 ii 10.000 fr. :

'« Ceux qui auront tenu une maison de jeux
de hasard et y auront admis le public, soit
librement, soit sur la présentation des inté
ressés ou affiliés ;

; Les banquiers de celle maison ;
« Tous ceux qui auront établi ou tenu des

loteries non autorisées par la loi ;
« Tous administrateurs, préposés ou agents

de ces établissements.
« Le tribunal pourra, en outre, prononcer,

pour une durée de cinq ans au moins et de

dix ans au plus, l'interdiction de tout ou parti»
des droits civiques, civils et de famille énoncés
en l'article 42 du présent code, sans préjudice
des incapacités résultant du décret de 18j2,ai»
ticle 15, paragraphe ll.

« Il pourra également prononcer l'interdic
tion de séjour prévue à l«rticle 19 de la loi du
27 mai 1885.

« Dans tous les cas, seront confisqués tous lei
fonds ou effets qui seront trouvés exposés an
jeu ou mis à la loterie, les meubles, instru
ments, ustensiles, appareils employés ou des
tinés au service des jeux ou des loteries, les;
meubles et les effets mobiliers dont les lieux
seront garnis ou décorés. » -

Art. lô. — A partir de la promulgation dota 1
promulgation de la présente loi, aucune autori
sation ne pourra être donnée, dans les cond.
tions prévues à l'article 2 de la loi du 15 juin
1907, modifié par la présente loi, que si le
cahier des charges, produit à l'appui de la de>
mande, contient une clause stipulant qu'indé
pendamment des obligations résultant delà-
dite loi, le nombre des employés et ouvriers de
nationalité étrangère occupés dans l'établisse-,
ment ne pourra pas dépasser une proportion
supérieure au dixième du personnel, sauf au
torisation spéciale du ministre de l'intérieur «t
après avis du ministre des affaires étrangères.

Art. ll. — A partir de la promulgation de II
présente loi, et en conformité de l'ordonnance
de police prise par le préfet de police, à l'insii
gation de l'autorité militaire, le 14 août 1914
est interdite sur la voie et dans les lieux pu*
blics et, notamment, dans les débits de bois
sons, l'installation de tous appareils distribu»
teurs d'argent,-de jetons de consommation et.
d'une manière générale, de tous appareils dont
le fonctionnement repose sur l'adresse ou le
hasard et qui sont destinés à procurer un gaif
ou une consommation moyennant enjeu.

Les infractions à l'interdiction qui précède
seront punies, suivant le cas, des peines
édictées par les articles 410 ou 475, pan-
graphe 5, du code pénal.

Les dispositions de l'article 463 du code pénal
sont applicables.

Est abrogé, à partir de la même date, l'ai* 1
ticle 39 de la loi du 8 avril 1910, modifié pat
l'article 5 de la loi du 24 décembre 1910.

Art. 10. — La présente loi est applicable à
l'Algérie.

Aucune autorisation de jeux ne peut être
donnée dans les colonies.

Toutefois, le régime des jeux en Indo-Chine
sera réglementé par le gouverneur général et
vertu aes pouvoirs de police que lui conlèreït
les actes organiques, sauf approbation du M*
nistre des colonies.

Art. 18. Un règlement d'administrati»
publique déterminera les conditions d'ayflicfr
tion de la présente loi. - ,

ANNEXE

COMPARAISON BU TKXTK DE LA LOI DU 15 JUIN 1907 AVEC LE TEXTE VOTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS
ET LU TESTE PROPOS!' PAR LA COMMISSION DO SÉNAT

Loi du 15 juin 1907.

Article 1«.

' dérogation à l'article 410 du code pénal,
Slpoufta être accordé aux cercles et casinos
Se? stations balnéaires, thermales et clima-

•têriqùes, sous quelque nom que ces établisse
ments soient désignés, l'autorisation tempo
raire, limitée il la saison des étrangers, d'ou
vrir au public des locaux spéciaux, distincts et

têparé.,s,sooùss leersont npraitiqués é ncoenrtaienss djaeusx deasard, sous les conditions énoncées dans les
articles suivant*.

Projet voté par la Chambre des députés.

Article 1er .

L'article 1" de la loi du 15 juin 1907 est mo
difié comme suit :

« « Par dérogation à l'article 410 du code pénal,
il pourra être accordé aux cercles et casinos
des localités reconnues stations hvdro-miné-
rales ou climatiques, dans les conditions pré
vues à l'article 1" de la loi du 13 avril 1910, et
sous quelque nom que ces établissements
soient désignés, l'autorisation temporaire, li
mitée à la saison des étrangers, d'ouvrir au
public des locaux spéciaux, distincts et séparés
ofi seront pratiqués certains jeux de hasard,
sous les conditions énoncées dans les articles
suivants.

« Le décret prévu par l'article 1« de la loi du
13 avril 1910 fixera, pour chaque station, la
durée annuelle de la saison des étrangers. »

Projet voté par la commission du Sénat

Article l«p. „

L'article 1« de la loi du 15 juin 1907 est ffl»*
[liflé comme suit : . .

« Par dérogation à l'article 410 du code péna, i
il pourra être accordé aux cercles et casiMS
des localités reconnues stations hydro-mifr
raies, balnéaires ou climatiques, dans les con
ditions prévuesà l'article ltr de la loi dul3 anil
1910, et sous quelque nom que ces établisse
ments soient désignés, l'autorisation tempo
raire, limitée à la saison des étrangers, d'ouvrir
au public des locaux spéciaux, distincts et sé
parés, où seront pratiqués certains jeux »•
hasard, sous les conditions énoncées dans les
articles suivants.

• Le décret, prévu par l'article 1« de laMJi
du 13 avril 1910 fixera, pour chaque station, *
durée annuelle du la «Ai«nn des étrangers. • . i
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Loi du 15 juin 1907»

Article 2^

- Les stations dans lesquelles la disposition
nui précède est applicable ne pourront en bé
néficier que sur l'avis conforme du conseil
municipal. Les autorisations seront accordées
par le ministre de l'intérieur, après enquête,
et en considération d'un cahier des charges
établi par le conseil et approuvé par le ministre
de l'intérieur.

Lfarrêté d'autorisation fixe la durée de la
concession: il détermine la nature des jeux de
hasard autorisés, leur fonctionnenfent, les me
sures de surveillance et de contrôle des agents
de l'autorité, les conditions d'admission dans
les salles de jeux, les heures d'ouverture et de
fermeture, le taux et le mode de perception
du prélèvement prévu à l'article 4.
' L'autorisation peut être révoquée par le mi
nistre de l'intérieur, en cas d'inobservation du
cahier des charges ou des clauses de l'arrêté
ministériel.
• La révocation pourra être demandée, pour
les mêmes causes, par le conseil municipal,
au ministre, qui devra statuer dans le délai
d'un mois. En cas de refus de celui-ci, le con
seil municipal peut exercer un recours devant
le conseil d'État.

• En aucun cas, et notamment en cas d'abro
gation ou de modification de la pc&sente lai, le
retrait des autorisations ne pourra donner lieu
à une indemnité quelconque.

Les autorisations antérieures à la présente
loi, quelle qu'en soit l'origine, sont et demeu
rent rapportées.

Article 4.

Indépendamment des conditions imposées
au profit de la commune par le cahier des
charges, un prélèvement de 15 p. 100 sera opéré
sur le produit brut des jeux, au profit d'oeuvres
d'assistance, de prévoyance, d'hygiène ou d'uti
lité publique.

, Une commission spéciale, instituée au mi
nistère de l'intérieur, en réglera l'emploi.

Projet voté par la Chambre des députés.

Aucun casino ouvrant des salles de jeux ne
pourra être exploité à moins de 100 kilomètres
de Paris.

Aucune autorisation de jeu ne pourra être
donnée pour les villes qui sont le siège d'une
université. /

i. Article 2.

Le paragraphe 2 de l'article 2 de la loi du
15 juin 1907 est complété, après les mots :

« L'arrêté d'autorisation fixe la durée de la
concession »,

par ces mots :
« Qui ne pourra excéder cinq ans. »
Le renouvellement de la concession ne

pourra être consenti plus d'un an avant la date
primitivement fixées pour son expiration.

Article 3.

La nomenclature des jeux autorisés est éta
blie par décret rendu en conseil d'État.

Article 4.

Le taux du prélèvement opéré sur le produit
brut des jeux, en vertu de l'article 4 de la loi
du 15 juin 1907, est fixé aux quotités suivantes :

15 p. 10> sur la partie de la recette brute
n'excédant pas 500,000 fr.;

25 p. 100 sur la partie de la recette brute
comprise entre 50), 000 fr. et 3 millions de
francs ; .

35 p. 100 sur la partie de la recette brute
comprise entre 3 millions et 5 millions de
francs;

45 p. 100 sur la partie de la recette brute
excédant 5 millions de francs.

Les recettes des casinos exploités, en France,
par le même concessionnaire doivent être
totalisées pour le calcul du prélèvement.

Les deux tiers du prélèvement ainsi opéré
seront attribués aux œuvres d'assistance, de
prévoyance, d'hygiène ou d'utilité publiqi es,
pour être répartis conformément à la loi du
fo Juin 1907.

Projet voté par la commission du Sénat.

Article 2.

Le paragraphe 2 de l'article 2 de la loi du
15 juin 1907 est complété après les mots :

« L'arrêté d'autorisation fixe la durée de la
concession »,

par ces mots :
« Qui ne pourra excéder dix ans. »
Le renouvellement de la concessian ne

pourra être consenti plus de deux ans avant
la date primitivement fixée pour son expi
ration.

Article 3.

La vo:ncnelature des jeux autorisés est éta
blie par décret rendu en conseil d'État.

Chaque arrêté d'autorisation déterminera les
jeux autorisés dans rétablissement visé.

Article 4.

Le taux du prélèvement de l'État opéré sur le
produit brut des jeux, en vertu de l'article 4
de la loi du 15 juin 1907, est fixé aux quotités
suivantes :

5 p. 100 sur la partie de la recette brute n'ex
cédant pas 50,000 fr.;

10 p. 1 0 sur la partie de la recette brute com
prise entre 50,000 fr. et 200,000 fr. ;

15 p. 100 sur la partie de la recette brute
comprise entre 2M,000 ir. et 500,000 fr.;

25 p. 100 sur la partie de la recette brute
comprise entre 500,000 fr. et 1,500,000 fr. ;

30 p. 100 sur la partie de la recette brute com
prise entre 1,500,000 fr. et 3 millions de francs;

40 p. 10J sur la partie de la recette brute
comprise entre 3 millions et 5 /nillions de
francs: '

50 p. 103 sur la partie de la recette brute
excédant 5 millions de francs.

Les recettes des casinos exploités, en France,
par le méme concessionnaire, doivent être .
totalisées pour le calcul du prélèvement.

Sur le produit brut des jeux, il sera alloué,
avant tout autre prélèvement :

1° Une somme de 1 million de francs à l'of
fice national des pupilles de la nation ;

2° Une somme de 250,00J fr. à la caisse des
recherches scientifiques. Sur cette somme..
100,000 fr. seront spécialement affectés aux
recherches scientifiques sur la tuberculose et le
cancer ;

3" Une somme de 300,000 fr. à l'institut d'hy
drologie et de climatologie de Paris, pour assurer
son fonctionnement et spécialement pour pro
céder à nouveau à l'analyse physicochimique
officielle de toutes les eaux minérales de
France ;

4° Une somme de 200,000 fr. pour assurer le
fonctionnement des chaires d'hydrologie théra
peutique et de climatologie des universités de
France.

Les deux tiers du reste du prélèvement se
ront attribués aux œuvres d'assistance, de pré
voyance, d'hygiène ou d'utilité publiques, pour
être répartis conformément k la loi du 15 juin.
1907.
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Mridn 1K jota 1907. Projet voté par la Chambre des députés.

Un tiers de ce prélèvement servira à cons
tituer un fonds destine : 1» à augmenter la
dotation, prévue par les lois de finances du
31 mars 1903 et du 13 juillet 1911, des projets
d'adduction d'eau potable; 2° à subventionner
les œuvres ou travaux intéressant le reboise
ment, l'amélioration des pâturages, la pisci
culture et la chasse.

Deux cinquièmes de ce dernier prélèvement
seront affectés à la dotation des projets d'ad
duction d'eau potable ; deux autres cinquièmes
seront répartis entre l'État, les départements,
les communes ou les associations forestières
ou pastorales, on vue de favoriser le dévelop
pement ou la construction de forêts ou pâtu
rages domaniaux, départementaux ou commu
naux ; et le dernier cinquième sera attribué
aux communes ou associations, qui encoura
geront la reproduction ou la conservation du
gibier ou du poisson.

Article 5.

Le total des redevances que les communes
peuvent stipuler dans les conditions prévues
par l'article 2 de la loi du 15 juin 1907 ne peut
dépasser les quotités ci-après :

15 p. 100 sur la partie de la recette brute
n'excédant pas 500,000 fr. ;

12 p. 100 sur la partie de la recette brute
comprise entre 500,000 fr. et 3 millions de
francs ;

9 p. 100 sur la partie de la recette brute com
prise entre 3 millions et 5 millions de francs ;

5 p. 100 sur la partie de la recette brute excé
dant 5 millions de francs.

Les communes possédant des cercles ou ca
sinos autorisés dans les conditions des ar
ticles 1 er et 8 de la présente loi et qui, en
vertu de cahiers tfe charges approuvés pos
térieurement au 15 juin 1907 et antérieu
rement au 1"- novembre 1912, prélevaient au
total sur le produit brut des jeux une rede
vance d'un montant supérieur a celui pouvant
résulter du maximum des taux déterminés au
présent article, recevront à titre transitoire, et
pendant une période maxima de douze ans,
sur la part que l'État doit distribuer, une
somme égale à la différence entre ce que pro
duira l'application des dispositions légales et
et ce qu'aurait produit l'exécution du contrat.

Le versement complémentaire ci-dessus dé
fini ne pourra avoir pour effet de porter la
part d'une commune à un total plus élevé que
la somme effectivement perçue par cette com
mune pendant la dernière saison de fonction
nement qui a précédé l'application de la pré
sente loi.

Article 6. ■

Nul ne peut pénétrer dans les salles où, con
formément à la loi du 15 juin 1907, les jeux de
hasard sont • autorisés, sans être muni d une
carte ou d'un ticket délivré par la direction de
l'établissement.

Cette carte on ticket est passible d'un droit
de timbre spécial, savoir :

50 centimes, si l'entrée est valable pour la
journée ;

5 fr., si l'entrée est valable pour une durée
excédant un jour, mais ne dépassant pas
quinze jours ;

10 fr., si l'entrée est valable pour une durée
excédant quinze jours, mais ne dépassant pas
un mois ;

20 fr., si l'entrée est valable pour une durée
excédant un mois.

Projet voté par la commission du Sénat

Un tiers de ce prélèvement servira à consti
tuer un fonds destiné : 1* à augmenter la dota,
tion, prévue par les lois de finances du3lmar»
1903 et du 13 juillet 1911, des projets d'adduo-
tion d'eau potable ; 2° & subventionner les
œuvres ou travaux intéressant le reboisement,
l'amélioration des pâturages, la pisciculture et
la chasse. *

Deux cinquièmes de ce dernier prélèvement
seront affectés à la dotation des projets d'ad
duction d'eau potable ; deux autres cinquième»
seront répartis entre l'État, les départements,
les communes ou les associations forestière»
ou pastorales, en vue de favoriser le dévelop
pement ou la construction de forêts ou pâtu
rages domaniaux, départementaux ou commu
naux et le dernier cinquième sera attribué
aux communes ou associations, qui encoura
geront la reproduction ou la conservation du
gibier ou du poisson.

Article 5.

A l'expiration des contrats en cours, le pré
lèvement que les communes peuvent stipuler
dans les conditions prévues par l'article 2 de
la loi du 15 juin 1907 ne peut dépasser les que-
tités ci-après :

15 p. 100 sur la partie de la recette brute
n'excédant pas 500,(0)0 fr. ;

12 p. 100 sur la partie de la recette brute
comprise entre 500,000 fr. et 3 millions d»
francs ;

10 p. 100 sur la partie de la recette brute com
prise entre 3 millions et 5 millions de francs;

5 p. 100 sur la partie de la recette brute excé
dant 5 millions de francs.

Article 6. \

Nul ne peut pénétrer dans les salles où, con
formément à la loi du 15 juin 1907, les jeux de
hasard sont autorisés, sans être muni d'une
carte ou d'un ticket délivré par le directeur de
l'établissement et dont le prix minimum est
fixé par le préfet du département.

Cette carte ou ticket est passible d'un droit
de timbre spécial, savoir ;

Dans les cercles ou casinos dont la recette
brute des jeux est égale ou inférieure à 250,000
francs;
_ 50 centimes, si l'entrée est valable pour 1«
journée ou pour une durée ne dépassant pa»
quinze jours ;

2 fr., si l'entrée est valable pour une durée
excédant quinze jours, mais ne dépassant pa»
un mois; 1

5 fr., si l'entrée est valable pour une duré*
excédant un mois ;

Dans les cercles ou casinos dont la recette
brute des jeux est supérieure à 250,000 fr. : . -,
| fr., si l'entrée est valable pour la journée;
5 fr., si l'entrée est valable pour une durée

excédant un jour, mais ne dépassant pa»
quinze jours ;

10 fr., si l'entrée est valable pour une durée
excédant quinze jours, mais ne dépassant pu
un mois ;
. 20 fr., si l'entrée est valable pour une durée
excédant un mois.

Pour l'établissement de ce pourcentage, le
produit de la recette brute des eux de la saison
ou de l'année précédente servira de base.
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Loi du 15 juin 1907 . Projet voté par la Chambre des députés.

Les cartes qui donnent accès dans les salles
où se jouent le baccara, l'écarté ou autres jeux
similaires autorisés sont passibles d'un droit
double de celui qui résulte du tarif ci-dessus.

Le droit de timbre ainsi établi est acquitté
par l'apposition, sur les cartes et tickets, de
timbres mobiles que l'administration de l'en
registrement est autorisée à débiter. La forme
et les conditions d'emploi de ces timbres
mobiles seront déterminées par décret.

Sont considérés comme non timbrés les
cartes ou tickets sur lesquels le timbre mo
bile aurait été apposé sans l'accomplissement
des conditions prescrites par le décret susmen
tionné ou sur lesquels aurait été apposé un
timbre mobile ayant déjà servi.

Toute contravention aux dispositions qui
précédent et à celles du décret prévu au pré
sent article est punie d'une amende de 50 fr.
en principal, dont le titulaire ou le porteur et
le directeur responsable de l'établissement sont
solidairement tenus. ■

Les contraventions sont constatées, les ins
tances sont suivies et le produit des amendes
est réparti conformément aux alinéas 3 et 4 de
l'article 23 de la loi du 23 août 1871.

Article 7.

Dans les huit jours qui suivront chaque ré
partition du produit du prélèvement sur les
jeux, par la commission spéciale prévue à l'ar
ticle 4 de la loi du 15 juin 1907, la publication
de ses opérations sera faite au Journal officiel
par les soins du ministre de l'intérieur.

Article 8.

Les autorisations antérieures à la présente
loi, quelle qu'en soit l'origine, prendront fin.
avec les saisons en cours, ou, au plus tard, au.
31 décembre 1913.

A titre transitoire, les autorisations accor
dées aux cercles et casinos existants pourront
être prorogées jusqu'à ce qu'il ait été statué
sur la domanae des localités où ils existent
nour se faire reconnaître en qualité de stations
hydrominérales ou climatiques, dans les con
ditions prévues à l'article l* 1' de la loi du
13 avril 1910. Le délai imparti pour l'accomplis
sement des formalités prévues ne pourra dé
passer un an à dater de la promulgation de la
présente loi.

Article-9.

L'ariicle 410 du code pénal est ainsi modifié :
« Seront punis d'une peine d'emprisonne

ment de six mois à deux ans et d'une amende
de 200 à 10,000 fr. :

« Ceux qui auront tenu une maison de jeux
de hasard et y auront admis le public, soit li
brement, soit sur la présentation des intéressés
ou affiliés ;

« Les banquiers de celle maison ;
« Tous ceux qui auront établi ou tenu des

loteries non autorisées par la loi
« Tous administrateurs, préposés ou agents

de ces établissements.
o Le tribunal pourra, en outre, prononcer,

pour une durée do cinq ans au moins et de dix
ans au plus, l'interdiction de tout ou partie des
droits civiques, civils et de famille énoncés en
l'article il du présent code, sans préjudice des
incapacités résultant du décret de 1852,
article 15, paragraphe ll.

« Il pourra également prononcer l'interdic
tion de séjour prévue à l'article 19 de la loi
du 27 mai 1885. ^

« Dans tous les cas seront confisqués tous
les fonds ou effets qui seront trouvés exposés
au jeu ou mis à la loterie, les meubles, instru
ments, ustensiles, appareils employés ou des
tinés au service des jeux ou des loteries, les
meubles ou effets mobiliers dont les lieux
•eront garnis ou décorés. »

Projet voté par la commission du Sénat.

Le droit de timbre ainsi établi est acquitté
par l'apposition, sur les cartes ou tickets, da
timbres mobiles que l'administration de l'en
registrement est autorisée à. débiter. La forme
et les conditions d'emploi de ces timbres ma-
biles seront déterminées par décret.

Sont considérés comme non timbrés les
cartes ou tickets, sur lesquels le timbre mobile
aurait été apposé, sans l'accomplissement des
conditions prescrites par le décret susmen
tionné, ou sur lesquels aurait été apposé un
timbre mobile ayant déjà servi.

Toute contravention aux dispositions qui
précèdent et à celles du décret prévu au pré
sent article est punie d'une amende de 200 fr.
en principal, dont le titulaire ou le porteur et
le directeur responsable de l'établissement sont
solidairement tenus.

Les contraventions sont constatées, les ins
tances sont suivies et le produit des amendes
est réparti conformément aux alinéas 3 et 4 de
l'article 23 de la loi du 23 août 1871.

A l'expiration des contrats en cours, sur le
produit de la vente des cartes ou tickets don
nant accès dans les salles de jeux, défalcation
faite de la valeur du timbre, les communes
pourront opérer un prélèvement qui n'excé
dera pas 10 p. 100.

Article 7.

Dans les villes siège d'une université, l'entrée
des salles de jeux est interdite aux étudiants.

Un arrêté ministériel déterminera les con
ditions d'application du paragraphe précédent

Article 8.

Dans les huit jours qui suivront chaque ré
partition du produit du prélèvement sur les
jeux, par la commission spéciale prévue ô l'ar
ticle 4 de la loi du 15 juin 1907, la publication
de ses opérations sera faite au Journal officiel
par les soins du ministre de l'intérieur.

Supprimé.

Article 9.

L'article 510 du code pénal est ainsi modifié ?
« Seront punis d'une peine d'emprisonne

ment do six mois à deux ans et d'une amende
de 200 il 10,00J fr. :

« Ceux qui auront tenu une maison de jeux
de hasard et y auront admis le public, soit li
brement. soif sur la présentation des intéressés
ou affiliés;

» Les banquiers de cette maison;
o Tous ceux qui auront établi ou tenu des

loteries non autorisées par la loi:
« Tous administrateurs, préposés ou agents

de ces établissements.
« Le tribunal pourra, en outre. prononcer,

pour une durée de cinq ans au moins et de dix
ans au plus, l'interdiction de tout ou partie des
droits civiques, civils et de famille énoncés en
l'article 12 du présent code, sans préjudice des
incapacités résultant du décret de 1852,
article 15, paragraphe 11 .

« Il pourra également prononcer l'interdic
tion de séjour prévue à l'article 19 de la loi
du 27 mai 1885.

« Dans tous les cas, seront confisquées tous
les fonds ou effets qui seront trouvés exposés
au jeu ou mis à la loterie, les meubles, instru:
ments, ustensiles, appareils employés ou des
tinés au services des jeux ou des loteries, les
meubles et les effets mobiliers dont les lieux
seront garnis ou^décorés. »
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Loi du 15 loin 1907.

Article 3. -

Tout cercle Ou casino autorisé qu'il soit où
«on organisé en société, aura un directeur et
un comité de direction responsable dont les
noms, professions, domiciles devront être, dans
tous les cas, portés à la connaissance de l'ad-
minist-ralion par déclaration faite à la préfec
ture du département ou à la sous-préfecture de
l'arrondissement, conformément aux disposi
tions de l'article 5 de la loi du 1" juillet 1901.

Le directeur et les membres du comité de

direction devront être Français, majeurs, jouis
sant de leurs droits civils et politiques. Il en
sors de même de tous ceux employés à un
titre quelconque dans les salles de jeux.

Le directeur et les membres du comité de

direction ne pourront, en aucun cas, se substi
tuer un fermier des jeux.

Article 5.

,'Tes infractions aux dispositions ci-dessus
! ÉCront poursuivies con tre les directeurs et mem-
ihves du comité d« direction et passibles des
Brôlialitée édictées par les deux premiers para
graphes de l'arliele 410 du code pénal.

s l 'article 463 du code pénal sera applicable.

Projet voté par la Chambre des députés.

. . . Article 10.

A partir de la promulgation de la présente
loi, aucune autorisation ne pourra être donnée,
dans les conditions prévues à l'article 2 de la
loi du 15 juin 1907, modifié par la présente loi,
que si le cahier des charges produit à l'appui
de la demande contient une clause stipulant
qu'indépendamment des obligations résultant
de ladite loi, le nombre des employés et ou
vriers de nationalité étrangère occupés dans
l'établissement ne pourra pas dépasser une
proportion supérieure au dixième du personnel,
saui autorisation spéciale du ministre de l'in
térieur et après avis du ministre des affaires
étrangères.

Article ll. .

A partir du 1« janvier 1915, est interdite sur
la voie et dans les lieux publics et notamment
dans les débits de boissons, l'installation de
sur l'adresse ou le hasard et qui sont destinés
tous appareils distributeurs d'argent, de jetons
de consommations et, d'une manière générale,
de tous appareils dont le fonctionnement repose
« procurer un gain on une consommation
moyennant enjeu.

Les infractions à 1 interdiction qui précède
seront punies, suivant, le cas, des peines édic
tées par les articles 410 ou 475, paragraphe 5,
du code pénal.

Les dispositions de l'article 463 du code pénal
sont applicables.

Est abrogé, & partir de la même date, l'ar
ticle 39 de la loi du 8 avril 1910, modifié par
l'article 5 de la loi du 24 décembre 1910.

Article 12.

Les autorisations de jeux sont supprimées en
Algérie et dans les colonies.

Article 13.

Un règlement d'administration publique dé
terminera les conditions d'application de la
présente loi.

V

Projet voté par la commission du sénat:

Article 10. S
\ $

A partir de la promulgation de la présent»
loi, aucune autorisation ne pourra être donnée,
dans les conditions prévues à l'article 2 de M
loi du 15 juin 1907, modifié par la présente loi.j
que si le cahier des charges, produit à l'app
de la demande, contient une clause stipulant
qu'indépendamment des obligations résultant!
de ladite loi, le nombre des employés et on»
vriers de nationalité étrangère, occupés dans
l'établissement, ne pourra pas dépasser un#,
proportion supérieure au dixième du personnel,!
sauf autorisation spéciale du ministre de Vtn<]
térieur et après avis du ministre des affaires
étrangères. • ' -

Article il. j
A partir de la promulgation de la présente

loi, et en conformité de rordonnance de police

Friusteopar le m préfet de epolice a,oautl'i9n1s4tig esatio inntedtautorité militaire, le 14 août 1914, est inter.
dite sur la voie et dans les lieux publics et;
notamment, dans les débits de boissons, l ins»
tallation de tous appareils distributeurs d'ar
gent, de jetons de consommation et, d'un»
manière générale, de tous appareils dont M
fonctionnement repose sur l'adresse ou le ha
sard et qui sont destinés & procurer un gain
ou une consommation moyennant enieu.

1

Les infractions à l'interdiction qui précède
seront punies, suivant le cas, des peines édic
tées par les articles 410 ou 475, paragraphe i,
du code pénal.

Les dispositions de l'article 463 du code pénal
sont applicables. !

Est abrogé, à partir de la même date, l ui"
ticle 39 de la loi du 8 avril 1910, modifié |M
l'article 5 de la loi du 24 décembre 1610.

Article 12.

La présente loi est applicable à l'Algérie.
Aucune autorisation de jeux ne peut êtrt

donnée dans les colonies. - ■ .
Toutefois, le régime des jeux en Indo-Chio*

sera réglementé par le gouverneur général, «w
vertu des pouvoirs de police que lui confèrent
les actes organiques, sauf approbation du rei*
nistre des colonies.

Article 13.

Un règlement d'administration publique èfr
terminera les conditions d'application de l«
présente loi. • • - - ;

ANNEXE N* 187

(Session ord. — Séance du 28 mars 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi, adoptée

, |>ar la Chambre des députés, tendant à com
pléter le dernier paragraphe de l'article 621

/ du code d'instruction criminelle, par
; M. Guillaume Poulle, sénateur (t).

Messieurs, dans sa 2« séance du 13 mars
J9i9, la Chambre, sur la proposition de M. Em
manuel Brousse, adoptait une proposition de
loi tendant à compléter le dernier paragraphe
fe l'article 621 du code d'instruction crimi-
àctle.

Cette proposition de loi était ainsi conçue :
w « Article unique. — Le dernier paragraphe de
1 article 621 du code d'instruction criminelle

est ainsi complété : Toute citation postérieure
à l'infraction et antérieure à la condamnation
assure à celui qui en a été l'objet le bénéfice
des dispositions qui précèdent. ■

Elle a pour but de compléter la législation
fabilitant la réhabilitation des condamnés ap
pelés sous les drapeaux et méritant après leur
condamnation, une citation à l'ordre du jour .
La législation dont s'agit, ne parle que de la
réhabilitalion des » condamnés » : d'où cette
conséquence qu'elle ne semble pas en prin
cipe, pouvoir profiter aux militaires ayant
commis une infraction, et ayant obtenu après
avoir commis cette infraction, mais avant
d'être condamnés, une citation à l'ordre du
jour. Or, fréquemment au front, au cours des
hostilités, des délinquants ont été laissés en
liberté provisoire, envoyés en première ligne,
et ils ont eu ainsi l'occasion de se signaler et
d'obtenir une citation à l'ordre du jour. A plu
sieurs reprises, nous avons eu personnelle
ment l'occasion de constater de semblables
faits.

La proposition de loi de l'honorable M. Em
manuel Brousse est donc des plus utiles : elle
mettra fln & des incertitudes certaines.

En conséquence, votre commission a l'hon

neur de vous demander d'adopter la proposi
tion de loi dont la teneur suit ! - ,

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le dernier paragraphe d»
l'article 621 du code d'instruction criminel"
est ainsi complété :

« Toute citation postérieure i l'infraction «t
antérieure à la condamnation, assure à eel«
qui en a été l'objet, le bénéfice des disposition»
qui précèdent. »

ANNEXE N» 128

(Session ord. — Séance du 28 mars 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre def
députés portant, ouverture de crédits au mi
nistre de l'agriculture et du ravitaille"
ment pour la 1'« section de son ministère. ,
présenté, au nom de M. Raymond Pointam
Président de la République française, P*r ,

(1J Voir les n» 101, Sénat, année 1919, et
5765 et annexe et in-8> n« 1222 - 11« législ. —
de la Chambre des députés.
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M. Victor Boret, ministre de l'agriculture et
du ravitaillement, et par M. L.-L. Klotz, mi
nistre des finances (1). — (Renvoyé à la com
mission des finances.)

ANNEXE N* 129

(Session ord. — Séance du 29 mars 1919.)
PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des

députés portant : 1° ouverture, au titre du
budget ordinaire des «ervices civils de
l'exercice 1919 do crédits provisoires appli
cables aux mois d'avril, de mai et de juin
1919 ; 2° autorisation do percevoir pendant
les mêmes mois les impôts et revenus pu
blics, présenté au nom de M. Raymond Poin
caré, Président de la République française,
par M. L.-L. Klotz, ministre des finances (2).
— (Renvoyé à la commission des finances.)

ANNEXE N* 131

(Session ord. — Séance du 30 mars 1919.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, relative à la reconnaissance des
enfants naturels, transmise par M. le prési
dent de la Chambre des députés à, M. le pré
sident du Sénat (3). — (Renvoyée à la com
mission, nommée le 12 mars 1914, chargée de
l'examen de la proposition de loi relative à
la reconnaissance des enfants naturels par
les ascendants de leur père ou de leur
mère.) .

AWNEX* H* 132

(Session ord. — Séance du 30 mars 1919.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par le S<nat,
adoptée avec modifications par la Chambre
des députés, tendant à compléter l'article 14
de la loi du 18 décembre 1915 sur les socié
tés coopératives ouvrières de production
et 'organisation du crédit au travail en
France, transmise par M. le président de la
Chambre des députés à M . le présidant du
Sénat (4). — (Renvoyée à la commission pré
cédemment saisie.)

<t -

ANNEXE M* 133

'/ (Session ord. — Séance da 30 mars 1919.)
PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre

des députés, tendant à modifier certaines
* dispositions de la loi du 15 juillet 1914, modi-

fée par la loi du 30 décembre 1916, établis
sant un impôt général sur le revenu, trans
mise par M. le président de la Chambre des
députés à M. le président du Sénat (5). —
(Renvoyée à la commission des finances.) .

ANNEXE NV 134

(Session ord. — Séance du 30 mars 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi adoptée

par le Sénat. adoptée avec modifications par la Chambre des députés, tendant à compléterla Chambre des députés, tendant à compléter

l'article 14 de la loi du 18 décembre 1915 sur
les sociétés coopératives ouvrières de
production et l'organisation du crédit au
travail en France, par M. Henry Chéron, sé
nateur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, dans sa séance du 14 février 1919,
le Sénat a ajouté à l'article 14 de la loi du
18 décembre 1915 sur les associations ouvrières
da production et le crédit au travail, un
alinéa ainsi conçu :

« Les avances prévues au paragraphe précé
dent en faveur des sociétés ouvrières de pro
duction ou de crédit, pourront être portées au
double do l'actif net dont justifiera la société
emprunteuse, si ces sociétés sont composées
pour les trois quarts au moins de mutilés et de
réformés de la guerre. »

La Chambre, dans sa séance du 28 courant,
a ratifié le texte du Sénat, mais en ajoutant
aux bénéficiaires, les veuves pensionnées de la
guerre. Cette addition se recommande d'elle-
même. Il faut donner aux veuves de guerre,
comme aux mutilés, les moyens de se refaire
une situation. Nous vous proposons, en con
séquence, d'approuver sans modifications le
texte de la Chambre des députés, y compris le
titre qu'elle a donné à la loi.

PROPOSITiON DE LOI

Article unique. — L'article 14 de la loi du
18 décembre 1915 est complétée par la disposi
tion suivante :

« Les avances prévues au paragraphe précé
dent en faveur des sociétés ouvrières d; pro
duction, pourront être portées au double- de
l'actif net dont justifiera la société emprun
teuse, si ces sociétés sont composées, pour les
trois quarts au moins de mutilés, de réformés
et de veuves pensionnées de la guerre.

ANNEXE N° 135

(Session ord. — Séance du 30 mars 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant ouverture, sur l'exercice

V1919, de crédits provisoires concernant les
dépenses militaires et les dépenses excep
tionnelles des services civils et applicables
au deuxième trimestre de 1919, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, Président
de la République française, par M. L.-L.
Klotz, ministre, des finances (2). — (Renvoyé
à la commission des finances.)

ANNEXE N* 135
,

(Sesion ord. — Séance du 30 mars 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, portant : 1® ouverture et annulation de
crédits sur l'exercice 1918 au titre du bud
get ordinaire des services civils ; 2° ou
verture el annulation de crédits sur l'exer
cice 1918, au titre des dépenses exception
nelles des services civils, présenté au nom
de M. Raymond Poincaré, Président de la
République française, par M. -L.-L. Klotz,
ministre des finances (3). ~ (Renvoyé à la
commission des finances.)

ANNEXE N° 133

(Session ord. — Séance du 31 mars 1919.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés , concernant l'ouverture d'un
crédit supplémentaire applicable aux dé
penses administratives de la Chambre des

députés pour l'exercice 1913, iriùîmis® pac
M. le président de la Chambre des députés à
M. le président du Sénat (1). — (Renvoyé 4 1«
commission des finances.) . ,

ANNEXE N° 139

(Session ord. — Séance du 31 mars 1919.) :<:>i

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre deaj
députés, adopté avec modifications par lai
Sénat, modifié par la Chambre des députés,
portant ouverture et annulation, sur l'exer»|
cice 1919, de crédits concernant les dépense*
militaires et les dépenses exceptionnelles,;
des services civils, présenté au nom dé]
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu*1
blique française, par M. L.-L. Klotz, ministre,
des finances (2). — (Renvoyé à la commission
des finances.)

AIITIIB T* 142

(Session ord. — Séance du 31 mars 1919.) .<

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés/
concernant l'ouverture d'un crédit supplé»'
mentaire applicable aux dépenses adminis-'
tratives de la Chambre des députés pour
l'exercice 1918, par M. de Selves, sénateur (3).'
— (Urgence déclarée.) - ,

Messieurs, les dépenses à payer sur les cré- j
dits prévus à la dotation de la Chambre, pour]
les services des impressions et des fournitures
de bureaux laissent apparaître, sur l'exercice]
1918, des insuffisances s'élevant à un total de-
820,616 fr. 41. :

Ces insuffisances ont pour cause, dans
l'ordre administratif, la nécessité qu'il y a eu-
d'accorder à l'imprimeur et au fournisseur d»
la papeterie des majorations sur les prix éta-j
blis dans leurs marchés; dans l'ordre législa*!
tif, du grand nombre de rapports présentés,!
dont quelques-uns comportaient un trop grand
développement et du nombre important do
discours dont la Chambre a voté l'aïiichage.

Afin de faire face à ces insuffisances, la
Chambre des députés a adopté une proposition
de loi concernant l'ouverture d'un crédit sup
plémentaire de 321,000 Ir. applicable à ces
dépenses administratives pour l'exercice 1918. '

Votre commission des finances a l'honneur
de vous demander de sanctionner par votre
vote la proposition de loi qui vous est soumise.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre»
des finances, sur l'exercice 19 IS. en addition
aux crédits accordés par la loi du 29 juin 191$
et par des lois spéciales, un crédit supplémen
taire de 321,000 fr., qui sera inscrit au cha
pitre 50 du budget du ministère des finances :
« Dépenses administratives de la Chambre des
députés et indemnités des députés. »

li sera pourvu à cette dépense au moyen
des ressources générales du budget de l'exer
cice 1Hs.

ANNEXE N« 143

(Session ord. — Séance du 31 mars 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, adopté avec modifications par le
Sénat, modifié par la Chambre des députés,
portant : 1° ouverture au titre - du budget
ordinaire des services civils de l'exercice
1919 de crédits provisoires applicables aux

(1) Voir les n" 5707-5898 et in-8* n» 1250 —
11« législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n®8 5817-5843-5892 et in-8» n* 1251
•» 11« législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n3 5033-5827 et in-8° n° 1245 —
il* législ. — de la Chambre dés députés. .

(4) Voir les n5 10 et 18, Sénat, année 1919, et
4197-5715-58!» et in-8» n» 1218 — 11« législ. —
de la Chambre des députés. ,

(5) Voir les B« 3243-5526 et fn-fo n" 1213 —
II* législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n04 10-18, 132, Sénat, année 1919;
4197-5715-5663 et in-84 n® 1248 — 11e législ, —■
de la Chambre des députés.

(2) Voir les n" 5710-5844-5893-5903 et in-8»
n° 1253 — 111 législ. — de la Chambre des
députés. - . ..
i (3) Voir les n«» 5801-5853 et "in-8» n® 1252 —

41 e législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir le n° 5915 et in -3" n» 1257 —
11* législ. — de la Chambre des députés.

(2) Yair les n°* 108-111, Sénat, année 1919 et
5698-5312-5521-5922, et in-8° n" 1235 et 1259 —
11e législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n os i:>8, Sénat^année 1919, et
5915 et in-8° 1257.— 11e législ. — de la Chambre
des députés.
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mois d'avril, de mai et de juin 1919;
2* autorisation de percevoir pendant les
mêmes mois les impôts et revenus publics.
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. L.-L. Klotz, ministre des finances (t). —
(Renvoyé h la commission des finances.)

ANNEXE M* 144

(Session ord. — Séance du 31 mars 1919.)
..v.

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, adopté avec modifications par le

\ Sénat, modifié par la Chambre des députés,
\ portant ouverture sur l'exercice 1919 de cré

dits provisoires concernant les dépenses
militaires et les dépenses exceptionnelles

' des services civils et applicables au deuxième
trimestre de 1919, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, président de la Ré
publique française, par M. L.-L. Klotz, mi
nistre des finances (2). — Renvoyé à la com
mission des finances.

ANNEXE N* 151

ANNEXE N° 148

, (Session ord. — Séance du 1 er avril 1919.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, tendant h la modification de

, certains articles de la loi du 11 avril 1908,
, transmise par M. le président de la Chambre
'î des députés l M. le président du Sénat (3). —
: (Renvoyée à la commission, nommée le

23 novembre 1916, chargée de l'examen de
la proposition de loi tondant à compléter les
articles 21 et 23 de la loi du 22 juillet 1912
sur les tribunaux pour enfants et adolescents
et sur la liberté surveillée.)

ANNEXE N* 149

. (session ord. — Séance du 1 er avril 1919.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, relative au régime des admis
sions temporaires et autres importations
de marchandises ou objets en franchise
de droits et il charge d'exportations, trans
mise par M. le président de la Chambre des
députés à M. le président du Sénat (4). —
(Renvoyée à la commission des douanes.)

ANNEXE N» 150

(Session ord. — Séance du 1« avril 1919.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, tendant à assurer l'emploi obli
gatoire des mutilés de la guerre, trans
mise par M. le président de la Chambre des
députés à M. le président du Sénat (5). —
(Renvoyée à la commission, nommée le
23 juin 1905, chargée de l'examen du projet
de loi portant codification des lois ouvrières
(livres Ier , II, HI, IV et V du code du travail et
de la prévoyance sociale.)

(Session ord. — Séance du 1" avril 1919.)

DÉCRET du Président de la République portant
retrait du projet de loi relatif à la liquida-
dation des biens faisant l'objet d'une
mesure de séquestre de guerre. (\° 75,
année 1919.)

Le Président de la République française,
Sur la proposition du président du conseil,

ministre de la guerre, du garde des sceaux,
ministre de la justice, du ministre des affaires
étrangères, du ministre du commerce, de l'in
dustrie, des postes et des télégraphes, des
transports maritimes et de la marine mar
chande, du ministre des finances et du ministre
des colonies,

Décrète :

Art. 1 er . — Est retiré le projet de loi, présenté
au Sénat le 4 mars 1919, relatif à la liquidation
des biens faisant l'objet d'une mesure de sé
questre de guerre.

Art. 2. — Le président du conseil, ministre
de la guerre, le garde des sceaux, ministre de
la justice, le ministre des affaires étrangères,
le ministre du commerce, de l'industrie, des
postes et des télégraphes, des transports mari
times et de la marine marchande, le ministre
des finances et le ministre des colonies sont
chargés de l'exécution du présent décret.

Fait à Paris, le, 31 mars 1919.

ANNEXE N° 152

(Session ord. — Séance du 3 avril 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner les projets et propositions
relatifs aux questions minières et le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
modifiant la loi du 21 avril 1810 sur les mines
en ce qui concerne la durée des conces
sions et la participation de l'État aux bé
néfices, par M. Jenouvrier, sénateur (l).

Messieurs, avant de vous exposer les obser
vations que suggère le projet de loi qui. vous
est soumis, il paraît utile de vous résumer, en
quelques lignes, l'état actuel de notre législa
tion des mines — sur les points seulement,
bien entendu, que touche le projet de loi — et
les modifications que lui apporte, soit le projet
du Gouvernement, soit le texte voté par la
Chambre, soit enfin celui rédigé par votre
commission des questions minières :

1° La loi du 21 avril 1810, organique de
notre régime minier, affirme le double prin
cipe de la perpétuité et de la gratuité de la
concession, donnée par décret « délibéré en
conseil d'État » (art. 7), décide que « les mines
sont immeubles » (art. 8) et la perpétuité
comme l'incommutabilité de la concession fut
attribuée aux concessionnaires antérieurs
(art. 01); '

2° Sous l'empire de préoccupations que le
présent rapport devra au moins indiquer, le
Gouvernement déposa sur le bureau de la
Chambre des députés, le 10 janvier 1918, et
après les dépôts de multiples propositions et
projets de loi, un projet de loi qui « avait pour
objet d'introduire dans la législation minière,
par modification à la loi du 21 avril 1810 le
double principe de la limitation de durée des
concessions et de la participation de l'État aux
benefiees de l'exploitation », la durée de la
concession devant être uniformément de qua
tre-vingt-dix-neuf ans pour toutes les conces
sions.

Cependant il apportait une troisième modifi
cation a la loi du 21 avril 1810, puisqu'il pré
voyait la possibilité de l'exploitation des mines
par l'État lui-même. Il maintenait aux mines
concédées à temps le caractère d'immeubles,
en ajoutant « comme les mines concédées à
perpétuité » ; j

3° Le texte rédigé par la commission des

mines de la Chambre se rapproche très senti- .
blement du texte du Gouvernement ; comme
lui, il affirme la précarité de la concession, la
participation de l'État aux bénéfices ; et il pré
voit l'exploitation par l'État lui-même.

Il maintient aux mines le caractère « im
meubles

Il dt toutefois certaines adjonctions impor
tantes : c'est ainsi qu'au n» 10 de l'article 3, il
permet au Gouvernement d'insérer dans le ca
hier des charges de la concession « des condi
tions particulières » qui pourront comprendre
notamment « l'application de la loi du 26 avril
1917 ; l'obligation de faire fonctionner des com
missions mixtes patronales et ouvrières,'
d'adhérer à des consortiums ou comptoirs de
vente sous le contrôle de l'État; de construire .
ou d'alimenter des usines chimiques, métal
liques ou des hauts fourneaux ». •

Le texte de la commission de la Chambra
instituait, en outre, dans son article 3, « un
comité consultatif des mines comprenant des
techniciens de l'administration des mines, des
membres du conseil d'État, et des adminis
trations publiques intéressées, des exploitants
des mines, des représentants ouvriers et des
membres du Parlement. »

On laissait à un règlement d'administration
publique le soin de déterminer « Nfs attribu
tions, la composiiion" détaillée et le fonction
nement de cette assemblée ».

« Toutefois, disait le texte de la commission,
le comité consultatif est obligatoirement appelé
l donner son avis sur toutes les demandes de
concession de mines. »

Enfin l'article 3 se terminait par celle dispo
sition : «Le Parlement, en dehors des membres
qui pourront être désignés par le ministre, à
raison de leurs aptitudes ou de leurs fonctions
actuelles ou anciennes, est obligatoirement
représenté au sein du comité consultatif par
cinq députés et quatre sénateurs élus respoc-
tixement par le Sénat et la Chambre des dé-
députés au début de chaque législature ».

4° La Chambre des députés adopta bien dans
son ensemble le texte rédigé par sa commis
sion spéciale. Elle y fit cependant des adjonc
tions nouvelles et importantes au cours des
débats. C'est ainsi : -

Qu'au paragraphe 2 de l'article 1 elle dit
que « la concession peut être accordée h un
département, à une commune; à un .syndicat,
professionnel, à une société anonyme, à un
particulier ».

Qu'au dernier paragraphe du même article,
elle substitue les mots « droits immobiliers •
au mot « immeubles » pour caractériser la na
ture do la propriété des mines.

Elle ajoute au texte de sa commission un
article 2, disant qu'une loi ultérieure fixera
l'emploi des sommes produites par la partici
pation de l'État aux bénéfices,

Mais c'est à l'article 2 diî teite de la com
mission, devenu l'article 3 du texte de la
Chambre, que celle-ci apporte de graves réfor
mations.

La durée de la concession variera entre un
minimum de soixante-quinze ans pour les
gisements de charbon et de cinquante ans
pour les autres gisements et un maximum de
quatre-vingt-dix-neuf ans pour tous les gise
ments.

Le projet de la commissionn stipulait que les
conditions financières de la participation de
l'État aux bénéfices devaient être uniformes
pour toutes les concessions accordées en appli
cation de la présente loi. Cette uniformité obli
gatoire disparaît dans le texte voté par la
Chambre.

Celui-ci, dans le n° 8 de l'article 3 permet au
cahier des charges d'imposer au concession
naire, en outre des obligatations qui se trou
vent au texte de la commission un « taux mi-'
nimum des salaires », de prévoir l'éventualité
du rachat de la concession, au cours de son
exploitation ; ;

- 5" C'est ce texte qui a été soumis à l'examen
de votre commission des questions minières.
Celle-ci, après une étude longue et attentive,,
après avoir entendu las observations qu'ont .
demandé à lui présenter différents groupe
ments, vous proposera d'adopter les principes -,
suivants: -

La durée de la concession des mines sera .
précaire. Elle sera toujours de quatre-vingt-
dix-neuf ans pour les mines de houille ou de -
lignite ; elle évoluera entre un minimum de
cinquante années et un maximum de quatre-
vingt-dix-neuf ans pour toutes les autres minM -
da quelque nature qu'elles soient.

(1) Voir les n»s 129-130-137, Sénat, année 1919,
et 5817-5843-5892-5920-5927 et in-8» n" 1251 et
1261 — il» législ. — de la Chambre des
députés.

(2) Voir les n ns 135-140. Sénat, année 1919, et
5710-5844-5893-5933-5930-5931, et in-8» n" 1253-
1260 — 11« législ. — de la Chambre des dé
putés.

(3) Voir les 30 Î3-3 120-5826 el in-8» n» 1246
— 11e législ. — de la Chambre des députés.

(4) Voir les n°s 4155-5708 et in-8» n° 1242 —
11e législ. — de la Chambre des députés.

(5) Voir les n°« 1337-1537-1486-2917-5805, et
ln-8» n» 1239 — li« législ. — de la Chambre des
députés.

(1) Voir les n03 533, Sénat, année 1918 et 4184-
4928-5166, et in-8» n» 1142 » 11« législ. » de la
Chambre des députés.
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A la participation de l'État aux bénéfices,
dans une mesure que le projet de loi déter
mine, votre commission a ajouté la participa
tion ou personnel occupé à l'exploitation de la
mine (employés et ouvriers), ■

Elle a supprimé l'article 2 du texte voté par
la Chambre cemme inutile.

Elle a décidé que si do nouveaux cas de dé
chéance non prévus par les diverses lois en
yieueur pouvaient être envisagés, la déchéance
elle-même ne pourrait être prononcée que sur
l'avis conforme du conseil d'État.

Elle a supprimé certaines formules qui lui
ont paru inutiles ou même dangereuses ; elle
a considéré que le législateur ne devait pas
Intervenir, en thèse, pour fixer entre em
ployeurs et employés un minimum de salaires
et, qu'en fait^cette fixation était de toute im
possibilité.

Elle a repoussé l'idée, même la possibilité,
du rachat au cours de la concession, comme
elle a décidé qu'aux conditions imposées au
concessionnaire, au momeut de la délivrance
de la concession, il ne pourrait en être ajouté
de nouvelles pendant la durée de celle-ci.

Elle n'a pas admis que des membres du
Parlement fissent partie d'un comité chargé
» obligatoirement de donner son avis sur tou
tes les demandes de concessions de mines ».

Mais à la demande du Gouvernement, elle a
consenti à ce que des membres du Parlement
fissent partie d'un comité qui serait avisé des
demandes en concession, sans avoir toutefois
à émettre un avis sur l'accueil à leur faire,

Et, maintenant, votre rapporteur a la tâche
de justifier les résolutions de votre commis
sion, soit qu'elles approuvent celles originaires
du Gouvernement ou celles de la Chambre,
Soit qu'à celles-ci, elle ait substitué des dispo
sitions nouvelles.

Toutefois, le Sénat trouvera peut-être bon
qu'avant d'aborder cette tiche, son rapporteur
parcourt, avec lui, certaines idées qui ont été
comme les inspiratrices et doivent être, en tout
cas, les directrices du régime nouveau pro
posé pour les concessions futures de mines.

I

SYSTÈMES ANTÉRIEURS AU PROJET AGTUBL

1« Droits du concédant sur la mine concédée.

11 n'est pas sans intérêt de préciser, au
moins brièvement, les droits que l'État pos
sède sur l'objet même de la concession, puis
qu'il semble bien qu'on ne peut concéder que
les droits qu'on possède soi-même.

L'article 552 du code aivil dit que « la pro
priété du sol emporte la propriété du dessus et
du dessous ».

Mais il s'empresse d'ajouter dans son para
graphe 3: «Le proprétaire peut faire au-dessous
foutes les constructions et fouilles qu'il jugera
à propos, et tirer de ces fouilles tous les pro
duits qu'elles peuvent fournir, sauf les modi
fications résultant des lois et règlements rela
tifs aux mines ».

Or, au moment de la promulgation de l'ar
ticle 552, l'exploitation des mines était régie
par la loi des 12-28 juillet 1791, dont l'article i*r
était ainsi conçu: « Les mines et minières,
tant métalliques que non métalliques, ainsi
que les bitumes, charbons de terre ou de pierre
et pyrites, sont à la disposition de la nation, en
ce sens seulement que ces substances ne pour
ront être exploitées que de son consentement
et sous sa surveillance, à la charge d'indem
niser, d'après les règles qui seront prescrites,
les propriétaires de la surface, qui jouiront
en outre de celles de ces mines qui pourront
être exploitées, ou à tranchée ouverte ou avec
fosse et lumière jusqu'à 100 pieds de profondeur
seulement ».

Ainsi, le législateur de 17Ô1 à l'œuvre duquel
Se réfère expressément l'article 552 distinguait
deux sortes de mines : 1" celles qui pouvaient
être exploitées à tranchée ouverte, etc. ;
elles étaient jouies exclusivement par le pro
priétaire de la surface ; 2° celles qui ne pou
vaient être exploitées qu'avec fosses et galeries;
elles étaient mises « a la disposition de la na
tion » et ne pouvaient o être exploitées que
te son consentement ».

Il semble bien que la législateur n'ait pas
♦se employer l'expression «propriété nationale •
encore qu elle fût dans la pensée de la plupart.

Pour trancher cette question fort grave, la
lutte tut vive : certains soutenaient que la pro

priété du sol emportait celle des mines qu'il
contenait; d'autres, et Turgot était du nombre,
imaginaient que le législateur doit prendre
comme point cte départ le principe que la mine
appartient au premier occupant. Des derniers,
enfin, invoquant que le fondement et la pre
mière justification du droit de propriété était
l'occupation, prétendaient que les mines,
n'ayant jamais pu être occupées, ne faisaient
pas partie de la propriété du sol, n'en dépen
daient pas et, qu'en conséquence, n'apparte
nant à personne et étant utiles à tous, elles
devaient être mises à la disposition de la
nation.

Ce dernier système s'appuyait du reste sur
les plus lointaines traditions reçues en France.
Domat disait déjà dans son traité de droit
public : « La nécessité des métaux, non seu
lement pour les monnaies, pour l'usage des
armes et celui de l'artillerie, mais pour une
infinité d'autres besoins et commodités, dont
plusieurs regardent l'intérêt public, rend ces
matières et celle des autres métaux si utiles
et si nécessaires dans un État, qu'il est de
l'ordre de la police que le souverain ait sur les
mines de ces matières un droit indépendant de
celui des propriétaires des lieux où elles se
trouvent ; et, d'ailleurs. on peut dire que
leur droit, dans son origine, a été laisse à
l'usage de leurs héritages pour y semer, plan
ter ou bâtir, ou pour d'autres semblables
usages, et que leurs titres n'ont pas supposé
un droit sur les mines qui étaient inconnues
et dont la nature destine l'usage au public, par
les besoins que peut avoir un État des mé
taux et autres matières singulières qu'on tire
des mines. » :

Et la grande voix de Mirabeau s'éleva pour
faire triompher cette thèse traditionnelle, et
si intéressante pour le projet de loi soumis
actuellement aux délibérations du Sénat. Il

fait d'abord justice du droit prétendu de l'in
venteur, du premier occupant, qui a trouvé
des défenseurs parmi ceux que votre commis-
a entendus :

« Admettra-t-on le système du droit du pre
mier occupant? C'est alors qu'on vatomberdans
un étrange chaos. Quelle sera la propriété de
celui qui aura touché le premier une mine ? Il
n'aura certainement que ce qu'il aura touché...
ce filon de 10 toises, do 10 ) toises est à lui;
mais si le filon à 1,000 toises et plus, l'autre
bout lui appartient-il, quoiqu'il ne l'ait pas
trouvé, quoiqu'il n'en connaisse ni la direc
tion, ni l'existence ? Un autre mineur peut
aussi, sans doute, l'exploiter; il sera à son
tour le premier occupant. . . »

Et, s'attaquant ensuite aux droits prétendus
du propriétaire du sol, Mirabeau d'ajouter :

« ... Je dis que ta société n'a fait une pro
priété du sol qu'à la charge de la culture ; et,
sous ce rapport, le sol ne s'entend que de la
surface. Je dis que, dans la formation de la
société, on n'a pu regarder comme propriété
que les objets dont la société pouvait alors ga
rantir la conservation. Or, comment aurait-on
empêché que, à 1,20 3 pieds au-dessous d'un
propriétaire, on n'exploitât la mine que le
propriétaire du sol aurait prétendu lui appar
tenir? Je dis que si l'intérêt commun et
la justice sont les deux fondements de la
propriété, l'intérêt commun et l'équité- n'exi
gent pas que les mines, soient des acces
soires de la surface. Je dis que l'intérieur
de la terre n'est pas susceptible d'un partage ;
que les mines, par leur nature irrégulière, le
sont encore moins ; que, quand à la surface,
l'intérêt de la société est que les propriétés
soient divisées ; que, dans l'intérieur de la
terre, il faudrait, au contraire, les réunir, et
qu'ainsi la législation qui admettrait deux
sortes de propriétés comme accessoires l'une
de l'autre et dont l'une serait inutile par cela
seul qu'elle aurait l'autro pour base et pour
mesure, serait absurde... Je dis que l'idée
d'être maître d'un torrent ou d'une rivière qui
répond sous la terre à la surface de nos
champs, me paraît aussi singulière que celle
d'empêcher le passage d'un ballon dans l'air,
qui répond aussi, à coup sûr, au sol d'une pro
priété particulière. .. »

Ces raisons si fortes qui n'ont jamais été
réfutées dans les législations ultérieures em
portèrent la conviction du législateur de 1791.

Il accorda bien dans l'article 3 un droit de
préférence aux propriétaires de la surface
pour obtenir la concession; mais dans l'ar
ticle 4 il dédira, ce qui était tout à fait ex
cessif, que les concessions n'auraient jamais
une durée de plus de cinquante années.

Ce fut là un vice que n'avait sans doute pas
aperçu le législateur de 1791, et dont, en tout
cas, il ne sut pas préserver son œuvre. ll
devait amener sa ruine.

Aucune industrie, en effet, n'est plus aléatoire
que celle des mines; pour une qui réussit,
combien échouent ? Elle exige, pour être bien
conduite, une stabilité que lui refusait la loi
de 1791 ; aussi les concessionnaires d'alors,
incertains du lendemain, au lieu d'exploiter
en bons pères de famille, se livrèrent à un gas
pillage réel qui devait amener et amena une
réaction.

Mais, de ce qui précède, il faut retenir que
les mines sont bien réellement à la disposition
de la nation. Et ce principe domine tellement
la matière que, nous le répétons, aucune légis
lation ultérieure ne le mettra en échec.

La loi du 21 avril 1810, à laquelle le projet de
loi qu'a examiné votre cofnmission apporte de
graves dérogations, l'a en réalité admis, mal
gré des hésitations et des précautions qui ont
été une cause de faiblesse. Quand il apparat
que la loi de 1791 devait être modifiée pour
mettre un terme aux abus qu'elle avait permis,
la même question se posa, comme elle se pose
au début de toute étude de législation sur les
mines. A qui appartiennent-elles ? Et voici
comment la résout le rapporteur au corps
législatif. Stanislas de Girard in :

« A qui la propriété des mines doit-elle ap
partenir 1 L'opinion de votre commission,
messieurs, est qu'elle doit appartenir à l'État. »

Mais, il fallut compter avec la volonté tenace
et toute puissante de Napoléon. On était au
lendemain de la promulgation du code civil,
protecteur légitime de la propriété privée, à
laquelle il avait voulu, avec raison, donner un
caractère inviolable et sacré. Dire si énergi
quement que le sous-sol appartient à l'État,
n'était-ce pas heurter le principe du respect de
la propriété privée ? Aussi, dès que l'empereur
connut les tendances de la commission, il leur
opposa un veto absolu et indiqua dans quel
sens devaient être aiguillés ses travaux : « Le
projet de loi doit reposer sur les bases sui
vantes : « Il faut d'abord poser clairement le
principe que la mine fait partie de la propriété
de la surface. On ajoutera que" cependant, elle
ne peut être exploitée qu'en vertu d'un acte du
souverain. La découverte d'une mine crée une
propriété nouvelle. Un acte du souverain de
vient donc nécessaire pour que celui qui a fait
la découverte puisse en profiter. et cet acte en
réglera aussi l'exploitation. Mais comme le
propriétaire de la surface a des droits sur cette
propriété nouvelle, l'acte doit aussi les li
quider». .... .

On résista bien pour la forme. N'y avait-il
pas quelque contradiction dans de telles affir
mations ? Si la mine fait partie de la propriété
de la surface, comment sa découverte peut-
elle créer une propriété nouvelle qui ne pourra
être exploitée que par un acte du souverain?
Mais il fallut s'incliner. Aussi Stanislas de Gi-
rardin ajoute-t-il mélancoliquement à ce que
nous avons rapporté ci-dessus; • L'opinion de
votre commission est. que la propriété des
mines doit appartenir à l'État ; elle présume
que le projet l'eût dit nettement s'il eût pré
cédé le code civil. Le déclarer positivement
eût été contester une- de ses dispositions fon
damentales; prononcer que les mines sont de
propriété domaniale, c'eût été annuler l'article
552, non le modifier. Cette modification ouvrait
un problème difficile à résoudre. Il a été ré
solu de la manière la plus satisfaisante., puis
qu'elle est le plus utile â l'intérêt de la so^
ciété ; il l'a été en déclarant que les mines ne
peuvent être exploitées qu'en vertu d'un acte
de concession délibéré en conseil d'État ; mais
cet acte réglera le droit des propriétaires de la
surface sur les produits de la mine concédée.
Cette reconnaissance formelle, des droits du
propriétaire est une modification qui concilie
le code civil et le projet.

« En d'autres termes, la loi ne veut pas dé
clarer que la mine est à l'État, mais elle en
tend que le chef de l'État, seul, puisse en dis
poser. »

Il est peut-être permis de ne pas accepter
sans réserve le contentement de l'honorable
rapporteur, dont les dernières lignes mettent
bien en relief les contradictions. On ne dis
pose, en effet, que de ce dont on est proprié
taire; et si ï'Etat n'est pas propriétaire des
mines comment peut-il en disposer?

La loi de 1810 n'a pas osé aftirmer une doc
trine ; elle s'est efforcée de concilier des cea*
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tradictions. C'est une tentative hardie et ra
rement efficace.

Cependant, il serait injuste de ne pas recon
naître que, malgré ces erreurs de doctrine, elle
à abouti dans une très large mesure à des ré
sultats excellents : grâce à ses dispositions les
exploitants ont joui et jouissent d'uno sécu
rité absolue ; cette sécurité a attiré des capi
taux jusque-là hésitants vers les industries
minières ; plusieurs d'entre elles ont atteint
une prospérité considérable, alimentant ainsi
la richesse économique du pays et alimentant
aussi les caisses du Trésor par les impôts de
plus en plus considérables qu'elles ont payés.
Et cependant, il faut bien le reconnaître, l'es
prit est quelque peu choqué par les deux ca
ractères dominants de la loi de 1810: la perpé
tuité et la gratuité de la concession. «L'acte

. de concession donne la propriété perpétuelle
de la mine. »

Disons pour excuser, si besoin est. le légis
lateur de 1810, qu'il no pouvait pas môme soup
çonner l'immense développement et la formi
dable prospérité do l'industrie houillère ; à
cette date on ne connaissait- guère qu'Anzin
et les mines difficiles du bassin de la Loire.

Et c'est si vrai que le rapporteur de Girardin
pouvait citer le cas d'Anzin qui avait travaillé
vingt-deux ans et dépensé 16 millions avant
de pouvoir extraire du charbon, et voici com
ment il s'exprimait sur les autres mines :

« Non seulement il faut creuser des puits à
une profondeur de plus de 300 à 400 mètres,
il faut pratiquer dos galeries qui, partant du
fond du puits, se dirigent horizontalement jus
que dans les couches ou les filons de la mine,
les percer à travers les roches et employer tou
jours, pour parvenir à les étayer, les plus beaux
arbres des forêts. Il faut encore les préserver
d'être inondées, épuiser les eaux par des pom
pes à feu dont la moindre coûte plus de 103,000
francs à établir, les faire écouler par des ca
naux toujours très dispendieux à construire,
etc...».

Mais depuis 1810 l'industrie minière a fait des
pas de géant dans le monde entier et en par
ticulier en France, qui, disons-le bien haut,
parce que c'est la vérité, est, par ses compé
tences, à la tête du mouvement minier. Des
demandes multiples de concessions ont été
adressées aux pouvoirs publics, les imperfec
tions de la législation antérieure ont été mises
en relief et c'est ainsi que le Gouvernement,
après de longs tâtonnements, dont il me reste
à vous dire quelques mots, a été amené à dé
poser le projet sur lequel vous êtes appelés à

' statuer.

S° Demandes de modifications de la législation
de 1810.

Ce n'est pas que celle-ci soit venue jusqu'à
nous dans son intégralité; mais les modifica
tions qu'elle a reçues des lois des 27 avril 1838,
16 juin 1840, 9 mai 1866, 27 juillet 1880, si inté
ressantes qu'elles soient, laissent de côté les
principes qu'on vous demande de consacrer.
Il ne convient donc pas d'alourdir ce rapport
par l'examen, môme sommaire, de leurs dispo
sitions; qu'il me suffise de constater que la

.crise du charbon, au cours 'de laquelle ces
lignes sont écrites, n'est, hélas I comme bien
d'autres choses, qu'un renouvellement ; puis
qu'on voit, à la date du 13 février 1873, à l'occa
sion de la crise houillère, MM. des Rotours,
Barme, de-Tanzé, Testelin, etc., déposer une
proposition de loi tendant à l'ouverture d'une
enquête parlementaire, motivée par la «rareté
et le prix croissant de la houille, jetant la per
turbation dans un grand nombre d'industries
et imposant en même temps aux populations
qui utilisent ce combustible pour leur consom
mation domestique, un renchérissement sen
sible des conditions de la vie ».

Mais il sera sans doute permis de dire qu'il
' n'est guère de question qui, depuis 1871, ait
été plus agitée dans l'opinion, le Parlement et
surtout à la Chambre des députés, que la re
fonte de la législation des mines. Il n'y a pas
eu de législature qui n'ait vu le dépôt de pro
jets ou de propositions do loi. Toutes les ques
tions y étaient abordées, même les plus har
dies. La propriété des mines attribuée tantôt
— le plus souvent — à l'État, tantôt JL l'inven
teur (rapport Piou, 21 février 1889, et projet Jon
nart, 5 mai 1894) ; la forme de U concession :

: par décret ou par adjudication; la durée de la
concession ; retour au régime de la loi de 1791

. avec le principe de l'aliénation temporaire du
Romaine natfenal (rapport Clemenceau de 1384);

déchéance de la concession ; nationalisation
des mines sans indemnité, sauf pour le» por
teurs de titres de mines dont le revenu n'ex
cède pas 3,000 fr. (proposition Jaurès, 19 mai
1895) ; participation aux bénéfices des salariés
de l'industrie minière, etc.

Cette simple énumération indique dans quel
conflit parfois tumultueux se rencontrent et
se heurtent les conceptions diverses de l'ex
ploitation des mines.

Au mois d'avril 1907, le Gouvernement d'alors
chercha à leur donner satisfaction dans la me
sure du possible. U y était poussé par une évo
lution considérable do l'opinion publique, qui
ne pouvait accepter que les richesses du sol
national fussent données à perpétuité et gra
tuitement à d'heureux concessionnaires.

Et cela, alors que les progrès de la science
géologique les mettaient plus en évidence et
que des découvertes géniales opéraient une
véritable révolution dans la métallurgie fran
çaise. Un exemple le démontrera : on 1883, le
département de Meurthe-et-Moselle ne produi
sait que 600,000 tonnes de fonte ; en 1910,
cette productton va atteindre 2,756,212 tonnes
et représente les deux tiers de la production
totale de la France.

Mais au lieu de s'adresser au Parlement pour
donner, par une modification mesurée et né
cessaire de la loi de 1810, satisfaction à l'opi
nion publique dans ce qu'elle avait de légi
time, le Gouvernement eut l'idée plutôt fâcheuse
de modifier la législation de façon indirecte et
comme oblique, à coups de décrets.

Déjà, en 1900, à l'occasion de la concession
de mines de fer en Meurthe-et-Moselle, le mi
nistre des travaux publics avait imposé aux
concessionnaires de participer à la création
d'une ligne de chemin de fer et fixé à 5J0 fr.
par hectare le montant de la contribution. Le
conseil d'Elat avait fermé les yeux sur cette
atteinte portée au principe de la gratuité des
concessions, affirmé par la loi de 1810 iDe ce si
lence on peut donner une double explication :
la ligne de chemin de fer à créer était utile et
à la population et à la mine à exploiter ; en
outre, on eut soin de ne faire figurer les enga
gements pris ni dans les actes de concession
ni dans le cahier des charges. Les sommes
promises furent versées à titre de fonds de
concours.

En 1906, M. Barthou, alors ministre des tra
vaux publics, eut une conception plus hardie
mais aussi plus nette. Le procédé employé en
1900 d'impose* aux concessionnaires une con
tribution, dont ni l'acte de concession ni le
cahier des charges ne dirait mot, lui sembla
indigne du pouvoir ; il ne voulut pas le renou
veler, et cependant il ne voulut pas accorder
gratuitement les nombreuses concessions qui
étaient sollicitées, soit en Meurthe-et-Moselle
pour des mines de fer et des. mines de char
bon, soit dans le Pas-de-Calais pour des mines
de charbon, non plus que demander une modi
fication de la loi de 1810, et il pensa qu'il était
plus digne et en même temps plus légal et
plus habile d'exiger nettement du concession
naire une subvention annuelle.

D'un autre côté, M. Viviani, ministre du tra
vail, prétendait assimiler complètement les
concessions de mines à des concessions perpé
tuelles de travaux publics tels que le canal du
Midi, d'endigage, etc., ce qui permettait d'in
sérer dans les actes de concession de mines les
conditions et les modalités dont peuvent être
affectées les concessions de travaux publics.

Le ministre du travail se réclamait, en outre,
du rapport qui précédait le décret de constitu
tion de ce ministère et dans lequel on lisait :
« L'action du ministre du travail sur lés condi
tions d'attributions de la propriété minière et
sur les stipulations des cahiers des charges qui
peuvent avoir une portée sociale Serait garan
tie par le fait que les décrets de concession
devraient porter la signature du ministre du
travail en même temps que celle du ministre
des travaux publics. »

Et alors il réclamait qu'on insérât dans le
cahier des charges de certaines concessions de
mines des clauses relatives « à la participation
de l'État et des ouvriers aux bénéfices, à des
conventions collectives statuant sur les salaires,
à l'obligation pour le concessionnaire de re
courir à la tentative de conciliation prévue par
la loi du 27 décembre 1892 en cas de différends
d'ordre collectif avec les ouvriers, à une
moyenne des salaires, etc. » *

Mais pour insérer tout cela dans un acte de
concession ou dans un cahier des charges, il
fallait l'avi» du conseil d'État, souverain juge

en matière de concession de minée, puisque
l'article 5 de la loi de 1810 dit que « les mines
ne peuvent être exploitées qu'en vertu d'un
acte de concession délivré en conseil d'État».

Cet avis, le Gouvernement le demanda par
lettre du 4 septembre 1907. Et, une fois de plus,
la haute assemblée se montra, dans une
ferme indépendance, gardienne jalouse des
droits organiques. Dans un avis irréductible et
tranchant, délibéré et adopté dans les séances
des 12 et 2Q décembre, sous la présidence de
M. Coulon, et au rapport de M. Colson, elle
repoussa toutes les demandes, toutes les pré
tentions du Gouvernement. Et les dernières
lignes de l'avis du conseil d'État contiennent
un conseil en même temps qu'une leçon dont
tous les Gouvernements auraient à tirer profit:

«Qu'il appartient au législateur seul de mo
difier les dispositions en vigueur à cet égard
et que rien n'autorise à introduire dans le
cahier des charges des concessions de mines
instituées à l'avenir des règles autres que
celles qui seraient édictées par lui, soit pour
l'industrie, en général, soit pour l'ensemble de
l'industrie minière, sans distinction entre le
régime fait aux concessions, suivant la date à
laquelle elles remonteraient. »

Du coup la prétention du Gouvernement de
modifier par décrets le régime des mines était
ruinée ; il lui fallut recourir à l'intervention
législative. Il n'y manqua pas, il y avait ur
gence, les demandes de concessions affluaient;
on ne pouvait laisser sans exploitation les ri
chesses du sous-sol, et cependant, après plus
de onze années, rien n'a encore été fait! et le
projet dont vous êtes enfin saisi va remédier à
une situation dénoncée depuis plus d'un quart
de siècle. Cette urgence était si manifeste que
le ministre, se rendant compte des lenteurs
de l'œuvre législative, accorda, le 16 juin 1908,
six concessions de mines dans le Pas-de-Ca
lais; il comprit ainsi, sans doute, qu'en outre
des dépenses qu'allait nécessiter la mise en
marche de ces concessions, il était impossible
d'exiger des concessionnaires des sacrifices
autres que ceux prévus par la loi de 1810.

Mais tout cela n'était que précaire; le Gou
vernement le comprit : aussi le 17 novembre
1903, près d'une année- après l'avis du conseil
d'État, il déposait sur le bureau de la Chambre
un projet de loi embrassant la législation mi
nière. La commission des mines, auquel l'exa
men en fut renvoyé, était déjà saisie do trois
propositions de loi : •

L'une, de M. Basly. Elle tendait à annexer
purement et simplement au domaine public
les concessions des mines, quelle que fût la
date de leur constitutio).

La seconde de M. Paul Constany'et de plu
sieurs de ses collègues. Elle avait pour but
l'annulation de toutes les concessions qui
avaient aliéné la propriété nationale des mines
et l'exploitation de celles-ci par les travailleurs
qui y étaient employés.

La troisième, de M. Gabriel Baron et de plu
sieurs de ses collègues, tendant à la nationali
sation des mines. "

La majorité de la commission de la Chambre
repoussa le projet du Gouvernement, adopta le
principe do la nationalisation des mines et
chargea son rapporteur, M. le député Zévaès,
de conclure en ce sens. Le rapport fut déposé
le 1er avril 1909. Il ne vint jamais en dis
cussion.

Et cependant les demandes de concessions
s'entassaient au ministère des travaux publics.
88 dossiers étaient en état , s'appliquant à
11 mines de combustibles, à 42 mines de fer,
à 31 mines de métaux autres que le fer et une
mine de sel. •

Aussi ne doit-on pas s'étonner qu'au cours
de cette année 1909 de nombreux députés des
régions intéressées missent de l'insistance »
réclamer l'exécution de la loi de 1810, toujours
en vigueur, en attendant que le Parlement en
ait voté une autre l'abrogeant ou la modifiai1 }-
Ce fut peut-être pour mettre tout le monde
d'accord, qu'à la fin de 1909 M. Millerand
s'efforça de faire insérer dans la loi de finances
de 1910 la plupart des conditions que M. Bartlioo
avait en vain essayé de faire accepter par W
conseil d'État.

IÀ tentative ne réussit pas, la Chambre pro*
Bonça la disjonction de la disposition qui ,'ut
était proposée et son renvoi a la commission
des mines qui, elle-même, refusa de l'examine',
et invita le Gouvernement à refuser toute
concession jusqu'à ce qu'une nouvelle légis
lation réglementât le régime des mines.

Cependant, dans cette même loi de finance»
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de 1910, le Gouvernement réussit a faire entrer
une disposition qui modifiait le système des
redevances dues.

' iio juin lC'lÔ : nouveau projet de loi déposë
far l. Millerand et modifiant le régime des
mines. 11 faut en retenir l'article 18 qui impo
sait aux concessionnaires l'obligation de faire
participer leurs ouvriers ani bénéfices de l'en--
treprise. Du. reste, le projet, qui ne comprenait
pas moins de 107 articles, constituait un en
semble complet de législation, et, ayant cette
portée, il abrogeait toutes les lois antérieures,
notamment celle du 21 avril 1810.

Ses propositions grandioses furent-elles la
cause de son échec ? Peut-êlre. En tout cas,
quoique rapporté le 11 juillet 1911, il île vint
jamais en discussion, malgré que la législature
eût encore près de trois années de durée, et
l'année 1914 arriva sans que, par suite de rai
sons diverses, dont quelques-unes ressortent
de ce simple et très froid exposé, les richesses
du sous-sol de la France aient été mises en
exploitation. Et Dieu sait si le pays en eût eu
besoin au cours des années 1914-15-16-17
et 18 !

Au cours mémo de la guerre, on tenta bien
quelque chose. M. Desplas, ministre des tra
vaux publics, imagina que depuis un siècle la
loi de 1810 avait été mal connue et mal appli-
guée ; selon lui, l'État devait être considéré
comme le premier et le nécessaire concession
naire. Ce principe, que nul n'avait soupçonné

. depuis cent ans, une fois admis, tout allait de
soi : ce premier concessionnaire, l'État, amo
diait par l'intermédiaire de son administration
des domaines la concession aux conditions qu'il
lui plaisait de fixer, sans même qu'il y eut lieu
d'invoquer les dispositions de la loi de 1810.

Par application de ce principe, dont votre
rapporteur n'a pas à apprécier la légalité, les
mines de sel de Méréville furent « amodiées ».

Le ministre d'alors de ^l'armement, aujour-
d'hui de la reconstitution industrielle, dans les
attributions duquel entra le service des mines,
ne fut pas de cet avis. Sans doute il ne con
testa pas la légitimité du procédé employé par
son prédécesseur, mais il estima d'accord avec
la commission des mines de la Chambre —
celle du Sénat n'avait pas encore été consti
tuée — qu'il lui paraissait plus expédient de
modifier la loi du 21 avril 1810 sur quelques
points spéciaux et précis.

Il voulut même être éclairé sur toutes les
questions minières par un comité consultatif
«es mines comprenant, en outre de fonction
naires dûment qualifiés, des industriels, des
ouvriers et des membres du Parlement. Ce co
mité fut créé par décret du 9 novembre 1917
et, le 10 janvier 1918, le Gouvernement dépo
sait sur le bureau de la Chambre des députés
le projet de loi qui, modifié ainsi qu'il a été dit
au début de ces observations, a été étudié par
votre commission, dont le rapporteur doit main
tenant vous faire connaître te sentiment.

II

ŒUVHE DE LA COMMISSION SK.VATOHrAJLB

Votre commission n'a pas manqué d'être
frappée, dès le début de ses études, par cette
pensée que le Gouvernement n'avait voulu que
modifier la loi de 1810 sans la bouleverser, et
qu'au contraire il avait tenu à sauvegarder les

Ïirinci'pilesfoenscsentnienlesacdteunotre régi llesmi sneiemr,ei qu'il fonctionne actuellement. Telles sem
blaient bien être sa pensée et sa volonté.
Étaient-elles réalisables avec les principes
mêmes qu'il posait? En tout cas les a-t-il main
tenues dans la discussion? Y revient-il devant
île Sénat? Questions troublantes et que chacun
de nous se posera sans doute en lisant les
textes soumis à votre appréciation. Mais il
parait bien que le projet nouveau bouleverse
quelque peu la législation minière et que s'il
maintient sous ce régime les concessions an-
ciunnes, le concesssions futures seront sou
mises à des règles tout à fait différentes.

Ces textes, votre commission et son rappor
teur les eussent désirés plus brefs, ils pen
saient que certains entrent dans des détails
qui semblent plutôt ressortir d'un règlement
d'administration publique eu d'un cahier des
charges, Cependant pour montrer son désir de
ae rapprocher autant que possible du texte
proposé par le Gouvernement et de celui voté
par la Chambre, elle les a acceptés, ne les
modifiant que dans la mesure qui lui a paru
nécessaire.

■ JÔ Objet de M concession.

Le projet qui vous est soumis ne touche en
rien à la classification do la loi de 1810, modi
fiée par celle du 9 mai 1866.

11 parait donc inutile de produire devant le
Sénat des considérations qui seraient sans
influence sur le vote qu'il doit émettre.

S" purée des concessions,

Votre commission a accepté sans hésitation
cette modification non seulement considérable

mais substantielle de la loi de 1810, qui subs
titue la précarité à la perpétuité de la con
cession.

• Votre rapporteur espère que les considéra
tions générales indiquées au cours de ce tra
vail justifient amplement cette modification
profonde. Que les mines fassent partie du do
maine national, comme certains le prétendent,
qu'elles soient au moins « à la disposition de la
nation », il faut bien admettre que celle-ci
peut, qu'elle doit même, si l'intérêt public
l'exige, et dans la mesure ort cet intérêt public
l'exige, fixer la durée do la concession qu'elle
va accorder.

Qu'il soit permis d'insister sur ces derniers
mots « qu'elle va accorder ». 11 est d'évidence
que cette limitation de la durée de la conces
sion ne peut s'appliquer qu'aux concessions à
accorder et ne sera jamais d'une application
quelconque aux concessions antérieurement
données. Pour elles, il est intervenu entre le
pouvoir exécutif, mandataire de la nation, agis
sant dans la limite des pouvoirs qu'il tenait de
la loi même, suprême expression de la volonté
nationale , un contrat, c'est-à-dire quelque
chose do définitif et de Sacré, contre lequel
rien ne peut prévaloir. Le pouvoir qui en
aurait la puissance n'en aurait pas le droit : ce
no serait qu'un abus de la force. LG principe
posé dans l'article 113i du code civil et qui est
le fondement meme de tout État social s'ap
plique -aussi bien aux contrats où l'État est
partie qu'à ceux qui interviennent entre par
ticuliers.

Dans sa fameuse lettre du 4 septembre 1907,
demandant au conseil d'État une approbation
de ses prétentions que la haute assemblée
refusa, le ministre prétendait que « la con
cession do mines présente une analogie des
plus frappantes avec la concession d'endigage ».
L'assimilation n'était pas exacte puisque ces
concessions différentes étaient soumises à une

législation différente aussi. Mais que penserait-
on cependant de l'État qui, après avoir, dans
un contrat régulier, donné la concession d'une
partie du domaine public sous la condition de
l'endiguer et de le cultiver, modifierait les con
ditions du contrat par sa seule volonté et par
la raison que des deux contractants il est le
plus fort !

On dirait avec raison que l'État ne se conduit
pas en « honnête homme », ce qui est pourtant
le premier de ses devoirs, et qu'il traite les
contrats portant sa signature comme des
« chiffons de papier », ce qui n'a jamais été
admis eu France.

Il faut donc ar/lrmer énergiquement, en
même temps que le droit pour la nation de
limiter la durée des concessions, qu'elle accor
dera désormais l'obligation pour elle de res
pecter les conditions de celles antérieurement
consenties, de les respecter toutes, non seule
ment au point de vue de leur durée, mais au
point de vue financier et social. Les exploi
tants de mines concédées peuvent et doivent
être atteints par tous les impôts qui frappent
les contribuables. Mais y ajouter quelque chose
de spécial ce serait violer le contrat et man
quer à la parole donnée. Le mot « nationalisa
tion des mines » est un néologisme qui n'a
pas sa place dans la législation de ce pays, res
pectueux du droit et de la parole donnée. Sans
doute, on peut admettre, au moins en thèse,
que l'intérêt public demande que l'État de
vienne propriétaire d'une mine anciennement
concédée. Pour y arriver, il existe un moyen,
iln seul : la procédure de la loi du 3 mai 1841
sur l'expropriation pour cause d'utilité pu
blique. Il n est peut-être pas indifférent d'affir
mer ces principes, cependant élémentaires.

Quelle sera la durée de la concession? Ici
aucun principe n'est en jeu et l'intérêt public
seul doit détermnier cette durée. Or l'intérêt
publie exige que les exploitations de conces
sion» soient prospères ; la recherche des mi
nes est aléatoire, pour une qui réussit com

bien échouent lamentablement? Combien s&
rait longue et douloureuse la liste des recher
ches qui furent vaines, des sociétés qui durent
se liquider ? Dans le bassin du Pas-de-Calais,
le plus riche de France, le plus grand nombre
des sociétés qui se sont fondées pour exploite^
des mines de houille ont sombré. Et combien,
en outre, il serait intéressant et instructif de:
préciser combien furent laborieuses et dif% j
ciles les premières années des sociétés aujouj^ j
d'hui les plus prospères. Leur prospérité ébloui^
et empèche d'apercevoir les ruines trop nom»
breuses des sociétés qui ont échoué.

N'a-t-on pas pu soutenir, avec précisions J i
l'appui, et dans la commission même de
Chambre, que neuf fois sur dix le travail d'ex*
ploration est stérile.

Et quand il réussit, il oblige à une dépens®
formidable de premier établissement. On l'éva»;
lue à 35 ou 40 fr. de la tonne extraite. Poutj
une production annuelle de 500,000 tonnes, jjj
aura donc fallu décaisser de 15 à 20 millions de;
francs, et cela pendant cinq années avant !
d'avoir sorti une tonne et dix ans avant d'avoir i
pu distribuer un dividende. j

Quand on cite les bénéfices actuels consldô-i
râbles d'Anzin, on oublie que ses dé buts furent :
des plus pénibles, L'exploitation a été comment
cée en 1718, mais la société no fut constituée
qu'en >157 ; elle absorba des sommes énormes i
en recherches et en mise en valeur du gise- :
ment; et Desaubois, l'un des principaux explo
rateurs du début, y perdit l'intégralité de s% j
fortune. Qui donc pourrait dire le chiffre du;
capital qui y fut employé, « investi » comme
on dit aujourd'hui?

Sera-t-il permis de citer encore l'exemple
d'une des sociétés minières les plus actuelle-'
ment prospères: Aniche? Le capital qui y
été employé a attendu sa rémunération exac-'
tement pendant soixante-dix ans ! 1

En 1773, on ouvre modestement deuxfosses;
l'année suivante, il faut les abandonner. !

On persiste, on.ouvre une fosse nouvelle
qui doit être encore abandonnée : et c'est seu- ;
lement après cinq années, en 1778, qu'on dé- '
couvre de la houille au puits Sainte-Cathe- '
rine. Le travail persiste péniblement, quand,
en 1788, les fosses sont inondées, il faut tout
abandonner.

Mais 1* foi dans le succès subsiste : les'
membres de la société constituent un nouveau'
capital, on va se remettre au travail, quand la'
Révolution et les guerre de la fia du dix-lutf-
tième siècle semblent porter à l'entreprise un .
coup mortel. Tout est de nouveau abandonné.

Cependant, les ingénieurs ne désespérant
pas : en ISO?, une machine d'extraction
vapeur remplace le manège 4 chevaux et,
résultat magnifique ! On distribue 5,527 fr. 4e
dividende à un capital qui représentait déjà
plusieurs millions, et dont les premiers verse
ments remontaient à vingt-cinq ans.

En 1817, la mine est de nouveau inondée, il
lui faut faire de nouveaux appel de fonds ;
ceux-ci demeurent tellement improductifs qu£
de 1810 à 1835, trois dividendes seulement
furent répartis. Et on peut dire que c'est seu
lement à partir de 1839, après une nouvelle
organisation et de nouveaux appels de fonds,
que l 'entreprise se développa et prospéra.

Cet exemple, qui pourrait être multiplié, dé
montre que pour arriver au succès et a la for
tune, il ne suffit pasd'ôtreconcessionnaire d'un
gisement. *

Sans doute la science géologique, comme
toutes les autres, a fait des progrès que nul ne
pouvait prévoir : et, cependant, que d'insuccès,
de déboires et île surprises ? Faut-il rappeler
que la société de Lens, une des plus prospères
avant la guerre — et qui, esperons-le, verra
la prospérité ancienne ressusciter du milieu
des ruines — dont les ingénieurs étaient juste
ment réputés, a éprouvé les plus pénibles dé
sillusions qui doivent remplir de modestie
l'esprit humain ?

Elle croit avoir trouvé dans sa concession un
gisement houiller de grande richesse : pour
l'exploiter, elle fonce des puits, elle construit
des bâtiments, installe des machines puissan
tes et perfectionnées et, quand tout est prêt, au
lieu du gisement entrevu, on tombe sur une
zone recoupée de failles donnant des eaux chau
des qui imposent l'abandon.

Et f Bruay ? Un puits rencontre de telles
masses d'eau qu'il faut recourir à l'installation
terriblement coûteuse de la congélation pour
n'obtenir que du minerai de qualité douteuse,
tandis que. fc quelques centaines de met res plus
loin, un autre puits tombait, sans rencontrer
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d'eau, sur du minerai exceptionnellement
riche.

La même science, la même expérience
avaient poursuivi les deux recherches dans la
même région, on peut dire dans le même coin,
et, cependant, quelle différence dans les ré
sultats ! • -

Tout cela, et on pourrait continuer pendant
longtemps, démontre les formidables aléas de
l'industrie minière, et accuse la nécessité pour
le plus grand avantage de l'intérêt - public de
donner a celui qui a la hardiesse de l'entre
prendre, une tranquillité, une stabilité, une
assurance de durée, nécessaires à toute in
dustrie, mais à celle-ci plus qu'à aucune
autre.

Le projet du Gouvernement prévoyait une
durée uniforme de quatro-vingl-dix-neuf ans
pour toutes les mines, quelle qu'en fût la na
ture. C'était bien. Il an est ainsi du bail emphy
téotique de biens immeubles, prévu par la loi
du 25 juin 1902 qui, quoique n'ayant qu'une
durée précaire, confère au preneur un droit
réel susceptible d'hypothèque, exactement
comme celui qui sera conféré au concession
naire de mines par le projet actuel.

Mais, d'une part, devant la commission de la
Chambre, d'autre part, devant celle-ci, des con-
tracictious s'élevèrent et le texte voté décida
que la durée de la concession varierait suivant
la nature du gisement concédé ; elle serait
fixée «à soixante-quinze ans au minimum et
à quaire-vingt-dix-neuf ans au maximum pour
les mines de charbon et à cinquante ans au
minimum et à quatre-vingt-dix-neuf ans au
maximum pour les autres gisements ».

Votre rapporteur n'a pas à dissimuler que
votre commission avait, au début, un désir
très marqué de revenir au texte du Gouverne
ment et de décider que toutes les concessions

. auraient une durée uniforme de quatre-vingt-
dix-neuf ans.

Mais le Gouvernement insista près d'elle, il
fit remarquer. d'une part. qu'il convenait peut-
être de no se mettre en désaccord avec l'autre
Chambre que sur les points essentiels et enga
geant des principes ; d'autre part, que celui-ci
n'en était pas. 11 affirma, en effet, sous sa res
ponsabilité, que s'il était nécessaire de donner
à toutes les concessions de houille ou de
lignite une durée uniforme de quatre-vingt-
dix-neuf ans, il était permis d'assurer que des
gisements d'une autre nature seraient exploi
tés utilement et pour l'intérêt public et pour le
concessionnaire, avec une durée variant de
cinquante années au minimum à quatre-vingt-
dix-neuf ans au maximum, le Gouvernement
restant maître de se mouvoir entre ces deux
limites extrêmes.

Votre commission s'est inclinée et a accepté
ces différentes durées qu'elle vous demande
d'approuver.

Mais qu'arrivera-t-il si, en fin de concession,
ou dans les années qui précéderont l'expiration
de la concession, les parties, c'est-à-dire l'État
et le concessionnaire ne se rapprochent pas, si
l'un et l'autre gardent le silence ? Il est facile
d'apercevoir l'intérêt qu'il y a pour tous à ce
que plusieurs années avant l'expiration de la
concession, le concessionnaire sache si celle-ci
lui sera renouvelée.

Le texte de la Chambre est muet. D'accord
avec le Gouvernement, votre commission a
comblé cotte lacune : il est entendu, et notre
texte le dit, que avant l'expiration de la
vingt-cinquième année qui précédera la fin
normale de la concession, l'État devra faire
connaître au concessionnaire s'il entend ou
non renouveler la concession .

Toutefois, le Gouvernement prévoyant, sans
doute à tort, l'inertie des bureaux, a demandé
à votre commission, qui n'a pas cru devoir la
lui refuser, une précaution qu'il a jugée néces
saire. Le concessionnaire devra, dans un délai
fixé, rappeler par lettre recommandée, à l'admi-
nistralion, la fin de la concession; et le délai
dans lequel l'administration aura à faire con
naître sa décision ne commencera à courir que
du jour de la réception de la lettre recom
mandée. -

. Si l'administration garde le silence la con
cession sera renouvelée par tacite reconduc
tion, mais seulement pour une période de

.vingt-cinq années, commençant à l'expiration
. normale de la durée de la concession ainsi
renouvelée et au cours de celle-ci, le conces
sionnaire aura la même obligation d'avertir
l'administration.

s« sature juridique de la concision.

La lot de 1810 avait expressément déclaré
que la mine concédée constituait un immeu
ble et cela se concevait dans son système de
perpétuité.

Mais, dès lors qu'à celte perpétuité, la loi nou
velle substituera la précarité, il est juridique
qu'au mot immeuble on substitue le mot
« droits immobiliers ». 11 en est ainsi de l'em
phytéose dont il a été déjà parlé et de l'usu
fruit. Sans doute, entre ces droits immobiliers
et la concession de mines, il existe une diffé
rence capitale : les bénéficiaires des deux pre
miers doivent « conserver la substance » de la
chose dont ils jouissent; le concessionnaire de
mines, au contraire, la détruit chaque jour,
par chaque coup de pioche donné dans le gise
ment, de telle sorte qu'il peut arriver qu'à la
fin de la concession, ou même avant, le droit
immobilier constitué par l'acte de concession
n'ait plus d'assiette. C est vrai. Mais comme,
d'une part, il fallait donner un caractère juri
dique à la mine concédée, quef d'autre part, il
fallait permettre au concessionnaire de se pro
curer du crédit en fournissant à son prêteur
la garantie de l'hypothèque, qui ne peut, en
thèse et sauf une seuls exception, s'appliquer
qu'à des immeubles ou droits immobiliers,
c'est avec raison que le projet de loi donne à
la concession de mines le caractère d'un droit
immobilier.

U devait être et il sera, il ce titre, susceptible
d'hypothèque. Sans doute, le droit du créancier
hypothécaire sera précaire comme le droit
immobilier qui lui servira d'assiette ; mais,
d'une part, au moment du contrat, cette situa
tion sera connue du prêteur ; d'autre part, il
en est de même des hypothèques consenties
par le locataire à titre emphytéotique et par le
propriétaire d'immeubles élevés sur le terrain
d'autrui.

Du reste, la même situation et les mêmes
inconvénients peuvent se produire avec le ré
gime de la loi de 1810, « les mines sont im
meubles ». Cette forme impérative ne peut
faire qu'on jouisse d'une mine comme on jouit
d'un champ. Les produits de la mine ne sont
ni des fruits, ni une récolte : ils ne se renou
vellent pas comme ceux-ci à chaque nouvelle
saison, laissant toujours intacte la terre qui les
a portés ; eux constituent une partie intégrante
de la mine, de l'immeuble lui-même; de sorte
qu'on peut prévoir qu'à un moment donné,
l'exploitation les aura tous absorbés. En jouis
sant de sa mine en bon père de famille, le
concessionnaire l'aura détruite : il n'y aura
plus de mine et parlant d'immeuble. * -

■ 4° Des exploitant* ou concessionnaire;
de mines.

D'après la législation de 1810. les concessions
de mines pouvaient être accordées indistincte
ment à des nationaux et à des étrangers. Et
même, en appliquant le texte dans sa rigueur,
rien n'empêchait l'État ou une commune de
devenir concessionnaire.

En outre, l'exploitation de mines ne consti
tuant pas un acte de commerce, mais la mise
en valeur d'une propriété immobilière, il s'en
suivait que les sociétés concessionnaires étaient
en principe des sociétés civiles, le plussouvent
à durée illimitée ou quasi illimitée. Ainsi l'acte
constitutif de la société d'Anzin stipule que la
société existera tant qu'on pourra extraire du
charbon de la concession.

Le projet de loi a respecté certains de ces
principes, il en a modifié quelques-uns; à
ceux de la loi de 1810, il en a ajouté d'autres :

1° L'État peut être concessionnaire, le texte
le dit expressément. Cela allait bien un peu de
soi . Dès qu'on admet, et il faut bien l'admettre,
qu'il y a séparation entre la propriété de la
surface et de la mine ou propriété tréfoncière,
que celle-ci ne peut être exploitée que par un
acte du pouvoir central représentant la nation,
il va de soi qu'en thèse, ce pouvoir central,
l'État, peut exploiter directement un gisement
découvert au lieu d'en concéder l'exploitation à
un tiers.

Cette exploitation directe par l'État est-elle
souhaitable pour le plus grand profit de l'inté
rêt public? C'est une autre question. Pour la
résoudre, il sufliit peut-être de jeter les yeux
sur les résultats des industries d'État qui nous
entourent et nous envahissent quelque peu.

Mais si l'État veut faire une nouvelle expé
rience et se faire marchand de charbon, comme

il est marchand de transports arec son réseau
de chemins de fer, et marchand de beaucoup
d'autres choses, il lui faudra une double auto
risation législative : 1° d'abord pour conserver
par devers soi l'exploitation du gisement dé
couvert; 2° pour organiser industriellement et
financièrement la nouvelle entreprise.

Il est d'évidence que la limitation de la durée
de la concession ne s'appliquerait 'pas à celle
dont l'État serait bénéficiaire; elle serait en
principe perpétuelle ; *

2° Les concessions pourront être accordées à
des départements et a des communes. C'est
peut-être là une extension audacieuse de U
capacité de ces unités administratives, de ces
personnes morales.

Sans doute, pendant les rudes années que
nous venons de traverser, on a vu des dépar
tements et des communes se faire, dans une
certaine mesure, commerçants, pour assurer
aux habitants des objets et denrées de pre
mière nécessité. Mais en temps normal les dé
partements et les communes sont-ils aptes à
devenir des commerçants et des exploitants de
mines ? Il est permis de penser que si quel
ques-uns obtenaient des concessions, ils s'em
presseraient de céder leur concession à un
rétrocessionnaire, ne se réservant qu'une part
à déterminer dos bénéfices éventuels.

• En tout cas, ni un département ni une com
mune ne pourront devenir concessionnaires
d'une mine sans l'intervention et l'autorisa
tion du législateur ;

3° La concession pourra être accordée à un
syndicat professionnel. En le décidant ainsi, le
projet de loi tranche d'un mot une des ques
tions les plus graves de notre organisation so
ciale, sur la solution de laquelle le législateur
réfléchit encore. Il est d'évidence, en effet, que
pour obtenir la concession d'une mine, pour
assumer les obligations qu'elle comporte, faire
face aux dépenses de toute nature qu'elle en
traîne, le concessionnaire doit avoir la person
nalité physique ou morale, être capable de
contracter, d'acheter, de vendre, d'hypothé
quer. Or, au moment où ces lignes sont écrites,
et à plus forte raison au moment où la Chambre
affirmait que la concession pouvait être ac
cordée à un syndicat professionnel, la propo
sition de loi émanant de quelques-uns des
membres de votre commission des mines, don
nant à ces syndicats la personnalité civile,
n'est pas encore devenue la loi.

Elle s'en va du Sénat qui l'a votée à la
Chambre qui l'a modifiée profondément, au
Sénat qui aura à l'examiner de nouveau. Quand
deviendra-t-elle la loi ? Quelles seront ses
formes définitives, les modalités dont elle
pourra être affectée? Nul ne le sait : et cepen
dant le texte voté par la Chambre donne la
possibilité de donner des concessions à des
syndicats ; aussi votre commission a eu la pré
caution d'insérer dans le texte de la loi que
« la concession peut être accordée à un syndi
cat dans des conditions qui seront fixées par
une loi spéciale ».

4° Les sociétés peuvent être concessionnaires.
Sous l'empire de la loi de 1810, la société con
cessionnaire était, en principe, une société ci
vile, puisqu'elle avait pour objet exclusif les
opérations que la loi réputait avoir le caractère
civil. Le nouveau texte décide qu'il sera désor
mais un acte commercial, les sociétés qui de
viendront concessionnaires devront donc être
des sociétés commerciales.

Votre rapporteur pourrait s'en tenir là si le
projet de cahier des charges-type communiqué
ne contenait un article 2 qui édicte des dispo
sitions sur lesquelles il faut bien s'arrêter. .

Il décide d'abord que « toute société spéciale
ayant pour objet principal l'exploitation de la
concession d'une mine, soit isolément, soit
conjointement avec d'autres mines soumises
au même régime de participation de l'État .
dans les bénéfices, devra être constituée sous
la forme de société anonyme... ».

On pourrait peut-être se demander ce que le
rédacteur du cahier des charges-tvpe entend
par société spéciale : mais sans insister, on doit
s étonner qu'il exige la forme anonyme. C'est
par une considération qui a échappé a votre
commission que le texte voté par la Chambre,
modifiant et précisant celui proposé par le
Gouvernement et par la commission, dit expres
sément : « La concession peut être accordée à
un département, à une commune, à un syn
dicat professionnel. à une société anonyme, à
un particulier. » ' j

Votre commission, en parfait accord avec la j
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Gouvernement, a substitué aux mots : « société
anonyme », les mots : « société .commerciale ».

Quelle raison donnerait-on pour exclure
d'une concession une « société en nom collec
tif » quand un particulier peut solliciter la
même concession? A la responsabilité d'un
seul, la société en nom collectif substitue la
responsabilité indéfinie et solidaire de tous les
associés les tiers et l'État auraient donc inté
rêt à ce qu'une concession lût donnée à une
société en nom collectif, qui, en allant au
tond des choses, pût être considérée comme la
société commerciale de droit commun plutôt
gu'à un tiers. - -

Quelle raison pour rejeter de piano comme
pouvant être concessionnaire la société en
commandite simple et surtout la société en
commandite par actions ?

Votre commission n'a pu les discerner, ce
pourquoi, nous le répétons, elle a employé les
mots « sociétés commerciales » qui intéressent
toutes les formes de sociétés prévues par le
code de commerce.

Mais ceci dit, on ne saurait trop louer le
cahier des charges-type d'avoir eu deux exi
gences à l'égard des sociétés anonymes deve
nant concessionnaires de mines; il exige:
1° que toutes les actions de la société soient
nominatives; 2° que le président du conseil
d'administration et l'administrateur délégué
soient Français, ainsi que les deux tiers au
moins des membres du conseil d'administra
tion.

Nous avons appris par une rude expérience
avec quelle facilité l'ennemi avait pénétré
dans notre vie économique, s'était approprié
certaines parties de notre richesse nationale,
grâce à l'anonymat du titre au porteur. Il ne
faut pas que si cruelle expérience se renou
velle.

L'application du principe du titre nominatif
3 toutes les sociétés est-il désirable ?

Des commissions interparlementaires com
merciales étudient ce problème, qui, comme
tous les autres, présente de si nombreux côtés
et prête à la controverse. En ce moment même,
on nous annonce que des membres du Parle
ment vont demander la suppression du titre au
porteur. Qu'il suffise de dire que la libérale 1
Angleterre ne connaissait, au début, que le
titre, l'action nominatifs. A la vérité, séduite !
par la facilité de la transmission du titre au

Sortaeisuor, sellnegs'en uest r :apprioschéeapaurredes uc'onms-inaisons ingénieuses : mais on assure qu'ins
truite par l'expérience de la guerre elle serait
portée à revenir au respect rigoureux de sa
législation traditionnelle.

Quoi- qu'il en soit de la solution à donner à
cette question lorsqu'elle s'applique à des
sociétés que nous pourrons appeler libres et de
caractère vulgaire, le doute ne semble pas
permis quand on considère des sociétés qui,
concessionnaires de l'État, exploitent, à ce
titre, des richesses mises par leur nature même
à la disposition de la nation et peuvent être
indispensables à sa vie économique ou même
à sa défense. Il ne faut pas qu'on puisse revoir,
même seulement par la pensée, nos mine
rais s'en aller à l'étranger pour en revenir sous
forme d'obus ou de projectiles bombardant nos

-villes et tuant nos fils.

Pour cela, la précaution de l'action nomina
tive est nécessaire ; est-elle suffisante ? Ne
peut-on pas imaginer des indésirables deve
nant, en réalité, sous des noms d'emprunt, les
véritables propriétaires de la majorité des ac
tions d'une mine, faisant nommer des admi
nistrateurs qui, tout en étant en majorité
Français, n'en seraient pas moins à leur dévo
tion?

En tout cas, aucune autre précaution ne
semble possible ; et il serait toujours loisible à
un Gouvernement averti de rechercher et de
faire décider que les administrateurs ne sont
que propriétaires apparents des actions néces
saires pour entrer dans le conseil d'adminis
tration et, qu'en réalité, leur présence est une
l##ation indirecte, mais certaine, du cahier
des charges-type.

Que la majorité des membres du conseil
d'administration soit de nationalité française,
«test juste, comme il est juste de laisser aux
«ociétés la possibilité d'admettre dans leurs
conseils d'administration des étrangers, sur
tout des amis de la France. Nous ne devons
pas oublier que, comme it a été dit, la France
«st un grand pays d'exportation de compé
tences et de capitaux pour l'industrie minière
rians le monde entier. Il ne faudrait donc pas,

par un exqluiivisme intransigeant, donner aux
autres pays un mauvais exemple ;

5° Bien f dire de la possibilité de donner
la concession à un particulier, ce serait faire
injure à l'administration de seulement indi
quer que ce particulier devra être Français.

Des concessions assez nombreuses ont été
ainsi accordées à des particuliers ; on pourrait
les appeler familiales, en ce sens que leur ex
ploitation presque à fleur de terre ne com
porte guère d'aléas et presque pas de fonds de
premier établissement.

Mais il ne saurait en être de même des con
cessions qui s'étendent sur une vaste étendue,
exigeant pour leur exploitation des sommes
très sonsidérables soumises à un aléa sérieux.
De telles concessions, même accordées à un
particulier, ne tarderont pas à être transmises
par lui à une société. Il ne faut pas oublier
toutefois qu'une telle transmission, comme
toute autre du reste, doit être autorisée par un
décret, aux termes de l'article 138 de la loi de
finances du 13 juillet 1911, ainsi conçu :

« Les mutations de propriété, sous quelque
forme et à quelque titre que ce soit, et les
amodiations de concessions minières par
actes entre vifs ne peuvent être effectuées que
si elles ont été autorisées par un décret rendu
sur avis conforme du conseil d'État.

« Tous actes laits en violation des disposi
tions du présent article sont nuls et de nul
effet et peuvent donner lieu au retrait de la
concession.

« Le retrait de la concession fera l'objet d'un
décret rendu en conseil d'État. »

Or, le texte soumis à l'appréciation du Sénat
n'abroge pas l'article 138 ci-dessus.

5° Fin de la concession.

La concession peut prendre fin' de l'une des
trois manières suivantes : l'expiration du
temps pour lequel elle a été consentie, la re
nonciation par le concessionnaire, enfin la
déchéance prononcée contre lui.

Il est nécessaire d'indiquer, au moins som
mairement, quelles seront les conséquences
qu'entraîneront ces différentes manières :

1° Expiration du temps fixé. — C'est ici, en
même temps que l'exécution du contrat, l'ap;
plication de dispositions contenues dans la loi
de 1810.

Il est d'évidence que pendant les années qui
précéderont la fin de la concession, la surveil
lance de l'administration des mines, représen
tant l'État qui va reprendre la mine, devra se
montrer plus vigilante ; plus vigilante au
point de vue des travaux nécessaires à l'en
tretien de la mine « dans l'intérêt bien entendu
de celle-ci » ; au point de vue de l'amortisse
ment des travaux commandés, et même de
leur remboursement intégral par l'État quand
ces travaux auront été executes à une date si
rapprochée de la fin de la concession — pen
dant les cinq années qui la précéderont — que
leur amortissement normal serait impossible ;

2° Renonciation par le concessionnaire. —
La concession de la mine est un contrat synal
lagmatique.

Il semble donc bien qu'il ne devrait pouvoir
être anéanti que par la volonté commune des
deux contractants : l'État et le concessionnaire.
Mais il convient de ne pas perdre de vue que
ce contrat concède la jouissance, dans un inté
rêt public, de choses dont la nation a au
moins la disposition. Or, si cette jouissance ne
peut plus se continuer, si celui qui l'a solli
citée ne peut plus en faire profiter l'intérêt
public, il est sage, il est naturel qu'il puisse
renoncer à son droit. Dans quelle forme, sous
quelles conditions cette renonciation pourra-t
elle avoir lieu ? Le cahier des charges-type
le dira:

3« Déchéance. — L'article 49 de la loi de
1810, sans prononcer le mot déchéance, semble
bien l'avoir prévue ; mais l'article 10 de la loi
du 27 avril 1838 est aussi explicite que pos
sible : • Dans tous les cas prévus par l'article 49
de la loi du 21 avril 1810, le retrait de la con
cession ne pourra avoir lieu que suivant les
formes prescrites par l'article 6 de la présente
loi. »

En réalité, ce n'est pas autre chose que l'ap
plication en principe de l'article 1184 du code
civil : « La condition résolutoire est toujours
sous-entendue dans les contrats synallagma
tiques, pour le cas où l'une des deux parties
ne satisfera pas à son engagement. »

Dans quels cas, pour quels motifs la dé
chéance pourra-t-elle être prononcée? La loi
de 1810, article 49, dit : « Si l'exploitation est

restreinte ou suspendue de manière à inquiéter
la sûreté publique ou les besoins des consom
mateurs... ». Il est manifeste qu'on ne peut,
dans un texte de loi, ni même dans le rapport
qui le précède, poser des règles immuables sur
la question de savoir quand l'exploitation est
restreinte ou insuffisante. C'est une question
de fait réservée à l'appréciation du juge. Mais
ce qui est certain, c'est que la déchéance est
une mesure grave qui ne devra être prise que
dans des circonstances exceptionnelles.

Si le projet de loi accepte la loi de 1810 et
celle de 1838 quant aux principes et aux causes
de la déchéance, il *'en éloigne quant à l'au
torité qui la prononce et aux conséquences qui
la suivent quand elle est devenue définitive :

a) L'article 6 de la loi du 27 avril 1838 attribue
compétence au ministre P sauf le recours au
roi ou son conseil d'État ». Il a paru plus ex
pédient de décider que la déchéance ne pourra
être prononcée par le ministre que sur l'avis
conforme du conseil d'État Le concessionnaire
contre lequel la déchéance est prononcée devra
être appelé devant la haute Assemblée pour y
faire valoir tous ses moyens de défense : la
justice l'exige ;

b) Une fois la déchéance prononcée dans les
conditions de la loi de 1810 et de la loi de 1838,
la mine est mise en adjudication, et le conces
sionnaire déchu qui n'a drpit à aucune indem
nité, puisque la mesure qui l'atteint est provo
quée par sa faute, reçoit seulement le prix net
de l'adjudication, bien entendu sous la déduc
tion des frais que l'État a pu être contraint
d'avancer.

De sorte que, si on va à la réalité des choses,
ce qu'on appelle une déchéance est plutôt une
expropriation forcée.

L'acquéreur prend la place de l'ancien con
cessionnaire et si, ce qui est possible, on no
trouve aucun acquéreur, la mine réellement
abandonnée redevient res nullius. Ce système
se comprend avec la loi de 1810 qui avait ins
titué, au profit du concessionnaire, une pro
priété perpétuelle, ayant tous les caractères
de la propriété ordinaire.

Il ne concorderait plus avec les principes
de la loi nouvelle qui décide que la mine, 4
l'origine à la disposition de la nation, doit reve
nir à la nation quand prend fin la concession
consentie.

Aussi le texte qui vous est proposé décide
que la mine dont le concessionnaire a été
frappé de déchéance, sur l'avis «informe du
conseil d'État, revient à la nation sans adjudi
cation . Mais il serait contraire à l'équité et à la
justice que le concessionnaire déchu ne reçut
rien, quand la mine qu'on lui enlève peut
représenter une valeur considérable. Aussi
vous proposons-nous de décider que le conseil
d'État pourra accorder à ce concessionnaire
non une indemnité, il n'y a pas droit, mais la
valeur vénale de la mine, cette valeur pourra
être établie soit par les documents en dossier,
soit, s'ils sont insuffisants, par expertise.

Quel que soit le mode par lequel la conces
sion prend fin : expiration du ternie fixé, re
nonciation ou déchéance du concessionnaire,
l'aàministratton aura un droit identique pour
prescrire les mesures nécessaires à l'entretien
de la mine, de même que des conséquences
identiques se produiront ;

o) Tous les terrains, bâtiments, ouvrages,
machines, appareils et engins de toute nature
servant à l'exploitation de" la concession et en
constituant les dépendances immobilières fe
ront gratuitement retour à l'État.

C'est l'application pure et simple de l'article 8
de la loi de 1810.

Il apparaît bien inutile d'insister sur cette
considération que ce retour gratuit à l'État ne
peut s'appliquer qu'aux dépendances immobi
lières immédiates de la mine, indispensables
à son exploitation. Au cours des audiences
qu'elle a données à divers groupements, votre
commission a entendu la question suivante :
« Si le concessionnaire'a acheté une forôt pour
y trouver les bois nécessaires à ses galeries,
qu'adviendrait-il de cette forêt ? » La réponse
est trop simple et la question pouvait étonner :
le concessionnaire gardera sa forêt :
• b) Si le concessionnaire d'une mine a pu la
grever de droits hypothécaires, parce qu'elle
constitue un droit immobilier, comme celui-ci
est précaire, le droit hypothécaire disparaît
avec la concession ; et comme il importe qui
la mine soit remise à la disposition de 1*
nation, quitte et franche de toutes charges du
fait de l'ancien concessionnaire, il convien'
de décider que les conservateurs des hypothé-
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ques devront procéder & la radiation de toutes '
Inscriptions sur le vu de l'ampliation du décret
qui met fin à la concession. '

Aux trois manières qui viennent d'être in
diquées par les i;c les une concession de mine
prend lin, le texte voté par la Chambre en
avait ajouté une quatrième. Il prévoyait que
« les conditions particulières de la concession
pourront comprendre notamment des clauses
de rachat. » :

Le projet de loi déposé par le Gouvernement
ne faisait aucune allusion, non plus, du reste,
que le texte rédigé par la commission des
mines, à cette éventualité du rachat par l'État
de la concession qu'il avait consentie.

Vos commissaires en ont repoussé énergi
quement même la possibilité. Il ne paraît pas
nécessaire de revenir sur les idées déjà indi
quées en ce qui concerne l'annulation_des
concessions consenties sous le régime de la
loi de 1810 et la remise à la disposition de la
nation des mines auxquelles elles s'appliquent,
Racheter une concession au cours de sa durée
serait commettre une double faute:

Ce serait porter atteinte au respect du con
trat auquel on a été partie ; ce serait manquer
à sa parole ; et ce serait, en outre, éloigner
tous les concessionnaires sérieux. On l'a dit, et'
on ne saurait trop le répéter : la recherche des
mines, l'évaluation de ce qu'elles peuvent con
tenir d'utilisable sont tout ce qu'il y a de plus
aléatoire ; l'industrie minière, quand elle est
exercée comme elle doit l'être pour que l'inté
rêt public en tire profit, est celle qui exige le
plus de capitaux et le plus de patience. Quel
est donc le concessionnaire qui, ayant celle-ci
et ceux-là, consentira à risquer la chancequand
il appréhendera que lEtat « rachète », mettons
ce qui est plus exact, exproprie sa concession
dans le moment même où elle donne d'heu
reux résultats et va enfin rémunérer le capi
tal et l'intelligence qui s'y sont dépensés ? -La
clause d'un rachat possible, insérée dans un

■cahier des charges, aurait pour résultat infail
lible d'éloigner les damandeurs sérieux ; ce
qu'il ne faut pas, dans l'intérêt public bien en
tendu et compris.

Ces idées s'imposeraient en toute hypothèse ;
elles s'imposent de plus fort quand .on songe
que le texte que nous vous proposons admet et
consacre.. •

6° La participation de l'État aux bénéfices.

Elle n'a rien en soi qui révolte l'esprit. L'État
concédant l'exploitation d'une richesse qui est
à « sa disposition » peut raisonnablement sti
puler dans le contaai que si cette exploitation
donne des bénéfices, il en prendra une part à
déterminer.

C'est une forme d'assooialion entre le concé
dant et le concessionnaire.

L'application de ce principe ne présente
qu'un inconvénient et une difficulté.

L'inconvénient : elle ne peut viser les con
cessions anciennes, déjà consenties. Ainsi
qu'il a été dit, leur statut est définitivement
établi par l'acte même qui les a instituées et
demander plus que ce qui est prévu et stipulé.
dans cet acte, serait une injustice. II y aura
donc un double régime minier, sans doute,
mais il est facile_ de concevoir qu'en raisan de
l'évolution des idées; de la prospérité même
fréquente de certaines exploitations minières,
l'État entende retirer des concessions nou
velles des avantages auxquels il n'avait pas
songé, lorsqu'il avait traité il y a quarante
cinquante ou cent ans.

Une difficulté : comment établira-d-on les
bénéfices sur lesquels l'État prendra sa part?
A quel moment naîtra le droit de l'État?

Pour résoudre la question il ne paraît pas
inutile de faire remarquer et de préciser que
pour fonctionner et donner des bénéfices, une
concession de mines, qu'elle soit exploitée par
une société commerciale, un département, une
commune, un syndicat ou un particulier,
comme toute opération industrielle, agricole
ou commerciale, a besoin de l'association
d'une triple coltaboration ; le capital, l'intelli
gence, le travail. Et chacune de ces collabo
rations : nécessaires et dépendantes l'une do
l'autre, a droit à une rémunération qui, s'il
est permis d'ainsi parler, enirera dans l'éta
blissement des frais généraux de l'entreprise :
les bénéfices nets de celle-ci ne s'appliqueront
donc qu'à ce qui restera après que cette triple
collaboration aura été ainsi rémunérée.

> - La rémunération de l'intelligence des ingé-
ûieurs, celle du travail des employés et ou

vriers seront faciles à préciser. Il suffira d'ou
vrir la comptabilité; elle ^lira les traitements
et salaires qui auront été payés.

Mais cette comptabilité restera muette, elle
n'indiquera pas la rémunération due au capi
tal qui s'est exposé dans l'aventure qu'il aura
peut-être fallu renouveler, qu'il ait été fourni
par un capital social ou par un particulier, le
prélevant sur sa fortune familiale, qui aura
peut-être attendu pendant plusieurs années ce
« salaire » auquel, lui aussi, a bien quelque
droit, puisque, sans lui, il n'y aurait eu même
ni ingénieurs, ni personnel. Il faudra donc le
définir et lui donner la rémunération qui lui
est due avant que l'État puisse prétendre à un
partage quelconque des bénéfices. Or, d'une
part, cette définition même peut être délicate ;
d'autre part, le taux de la rémunération peut
varier à l'infini, suivant les évolutions et les
changements des circonstances économiques.
. Vous apercevez bien qu'il ne peut rentrer
dans le rôle du législateur de préciser toutes
ces définitions ou de prévoir tous ces change
ments. Il semble que ce rôle revient essentiel
lement à l'autorité administrative chargée de
rédiger les cahiers des charges-types. Cepen
dant, le Gouvernement d'abord et la Chambre
ensuite ont désiré que la loi donnât sur ces
deux questions des idées directives aux rédac
teurs de ces cahiers des charges. Malgré certai
nes répugnances, voire commision n'a pas cru
devoir refuser d'aborder ce terrain.

Mais tout le monde est d'accord pour recon
naître et proclamer que le cahier des charges-
type devra seul fixer, d'une part, le taux de
l'intérêt à servir au capital investi dans l'en
treprise et non remboursé et que c'est seule
ment quand cet intérêt aura été payé, en
tenant compte des années antérieures où il ne
l'aurait pas été, que l'État et le personnel

. pourront prendre part aux bénéfices ; pour
reconnaître encore que le cahier des charges
devra préciser l'échelle progressive d'après
laquelle sera calculée la part des porteurs de
parts.

11 va de soi, en effet, et sans qu'il soit be
soin d'insister, que la progressivité de cette
part s'accentuera avec l'importance des béné
fices. .

Une certaine hésitation et même une cer
taine divergence plus apparentes que réelles
se sont établies entre le Gouvernement et
certains membres de votre commission sur la
manière dont sera calculé le point de départ
de cette participation. Devait-on appliquer ce
qu'on pourrait appeler la règle du dividende,
telle qu'elle est prévue et réglée par l'article 4
de la loi du 8 avril 1910 qui s'applique à la
redevance due par l'exploitant à l'État et qui
est conçu : -

« Lorsque la concession est exploitée par une
société par actions ayant ou non adopté la
forme commerciale, ou par une société en
commandite ou à parts d'intérêts dont les di
videndes sont déterminés par les délibérations
des conseils d'administration ou des assem
blées générales des associés et si l'exploitation
de la mine forme l'objet principal de la so
ciété, le produit net imposable est forfaitaire
ment égal au montant total des sommes dis

tribuées, au cours de l'exercice qui a précédé
l'année de l'imposition, aux actionnaires et
porteurs de parts, sous la forme do dividendes
ou de toute répartition autre que le rembour
sement total ou partiel du capital. »

■ Mais cette règle ne vise que les sociétés
commerciales ; il aurait donc fallu déterminer
un mode différént quand la mine est exploitée
par un département, une commune, un syndi
cat ou un simple particulier, d'où deux règles
parallèles. ...

La conciliation a pu facilement s'établir.
L'exploitation des mines étant désormais un

acte de . commerce,.les exploitants devront
tenir tous une comptabilité commerciale régu
lière. C'est cette comptabilité qui fixera le
bénéfice brut ou bénéfice de l'exploitation et
aussi, peut-on dire, le bénéfice net, puisque
cette comptabilité devra mentionner tout ce
que, jusqu'ici, on a entendu par frais généraux,
en y ajoutant bien entendu l'intérêt dû au !
capital îsvesti, comme il vient d'être dit -

Il est enfin un autre élément dont il devra
être tenu compte, c'est l'amortissement des
travaux entrepris. Il peut arriver, et il arrve
même habituellement, que les recettes d'un
exercice soient insuffisantes pour payer des
travaux dont l'utilité servira aux exercices
suivants. Va-t-on alors charger cet exercice, et
peut-être celui qui le suivra, du mentant de

ces travaux, de sorte que le concessionnaire
ne retirerait aucun bénéfice ? Non ; le paye
ment de ces divers travaux sera reporté sur les
exercices futurs, qui en bénéficieront suivant
des règles professionnelles très précises et très
connues. C'est ainsi qu'on peut dire que la
dépense afférente à des immeubles doit être
amortie dans un laps de temps de quinze à
vingt ans ; celle intéressant le matériel de la
surface dans dix ans à douze ans et celle qui
s'applique à des travaux et matériel du fond
dans un délai de cinq à six ans.

C'est, du reste, cette règle nécessaire à toute
industrie que nous visons dans le paragraphe 9
de notre article, quand nous disons, d'accord
avec le Gouvernement et la Chambre, que le
cahier des charges déterminera, notamment
« les règles d'imputation et d'amortissement
des travaux de premier établissement qui,
avec l'approbation de l'administration, seraient
exécutés par le concessionnaire pendant les
vingt-cinq dernières années de la conces
sion ».

Cette règle est scrupuleusement observée
dans los bilans des sociétés commerciales.

Nous vous demandons de décider qu'elle le sera
« dans les autres cas » ; c'est-à-dire quand la
concession sera exploitée par des départe
ments, des communes, des syndicats ou des
particuliers.

Certains membres de votre commission ont
demandé qu'il fût précisé que pour obtenir le
produit net, qui devait servir de point de dé
part à la participation de l'État, il était en
tendu qu,'il serait tenu compte non seulement
« de l'amortissement des dépenses de premier
établissement » mais encore « des. charges ad
ministratives, commerciales, fiscales et d'uti
lité générale ».

Malgré que cela semblât bien aller de soi,
votre commission n'a pas cru devoir leur
refuser cette précision. En résumé, ce que
vous propose votre commission, c'est que la
participation de l'État — qui va comprendre
celle du personnel — ne prenne naissance
qu'après qu'il aura été satisfait à tous les frais
g méraux , qui comprendront l'intérêt du
capital investi, à toutes les charges quel
conques et à un amortissement déjà soumis 4
des règles professionnelles très bien établies
et très connues.

7° Participation du personnel aux bénéfices.

Cette participation du personnel aux béné
fices d[une exploitation de mines est due à
l'initiative de votre commission. Il n'y en a
trace ni dans le projet du Gouvernement, ni
dans le texte voté par la Chambre.

Mats votre commission n'a pas l'honneur
d'en avoir, la première, trouvé la formule et
appliqué le principe.

Depuis des années, les esprits les plus émi
nents se sont attachés à cette question. Us y
ont vu un moyen d'assurer plus de paix so
ciale en établissant plus de justice dans les
relations des employeurs et des employés ; sa
solution leur a paru une étape sur la route in
définie du progrès. Les obstacles ne les ont
point rebutés et chaque jour s'affirme davan
tage la vérité de la doctrine que. dans notre
société moderne, il est nécessaire que le capi
tal travaille et que le travail possède ; môme
chaque jour se multiplie le nombre des com
merces et des industries dans lesquels le per
sonnel est associé aux résultats heureux de
l'entreprise et prend sa part de bénéfices.

Ce qui retarde les progrès d'une idée si géné
reuse et si utile au bien social, c'est qu'en
thèse elle ne peut être imposée: la participa
tion aux bénéfices ne peut être établie que par
une libre convention — qu'elle soit expresse
ou tacite — par laquelle un employeur donne
a son employé, en sus du salaire convenu, une
part dans ses bénéfices sans participation aux
pertes. -

Dans cette formule —• qui n'est pas de votre
rapporteur — se retrouvent condensées toutes
les idées nécessaires à une heureuse réussite
aune participation aux bénéfices : « Pureté
d intentions de part et d'autre ; milieux appro
priés ; quantum raisonnable ; bases normales
de répartition; judicieux mode d'emploi des

maintien d'une autorité patronale en
tier» et respects». » (M. Emile Levasseur, dis
coure d'ouTerîfw du congrès international de
«Participation aux bénéfices, 1889.) 1

Et si, aux maîtres du présent dans la science
économique et sociale, les Levasseur, les •
Cheysson, les Charles Robert, les Delombre, le»
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Gonse, etc., pour ne citer que quelques-uns de
ceux qui n'appartiennent pas a notre Assem
blée, il fallait ajouter une autorité lointaine,
on permettra de citer ces lignes si belles,
écrites par Michel Chevalier dès 1848 et qu'il a
confirmées notamment en 1867 et en 1875 :

« Cette participation est destinée à changer
le caractère de l industrie en changeant celui
de la masse des travailleurs. Elle donnera à
ceux-ci une dignité, un amour de l'ordre aux
quels ils ne parviendront pas autrement. Les
luttes sourdes qui existaient entre les maîtres
et les ouvriers et qui occasionnaient tant de dé
sordres, tant de petits dégâts, tant de déper
ditions de forces vives, disparaîtraient alors
comme par enchantement; et ce sont surtout
ces motifs de l'ordre moral, politique et social
qui, quant à présent, me la font ardemment
désirer. »

Qu'on ne dise pas que l'application est im
possible ; votre rapporteur pourrait vous citer
une longue et glorieuse liste de maisons, d'in
dustries de toute nature où le personnel par
ticipe aux bénéfices. On y voit des compagnies
de chemins de fer — et non des moins puis
santes — des fonderies, des imprimeries, des
grands magasins, des charges d'agents de
change prés la bourse de Paris, etc.

Mais il faut reconnaître que la difficulté de
l'application de ce principe résulte de ce qu'elle
ne peut être que la conséquence d'un consen
tement libre de la part de l'employeur et de
l'employé, sans que l'État puise dans sa fonc
tion le droit d'intervenir.

Il en va autrement dans le sujet que nous
étudions. Ici l'État est un contractant; il con
cède à un concessionnaire l'exploitation de
choses qui sont à la disposition de la nation
qu'il représente, il peut donc mettre à la con
cession qu'il accorde telles conditions que bon
lui semble, pourvu qu'elles ne soient en con
tradiction ni avec la justice ni avec l'équité,
ai, en conséquence, avec l'intérêt public ; et
selles que nous étudions, loin d'être en oppo
sition avec la justice et l'équité, les protègent
et les défendent. Il faut donc les établir.

Elle a cependant provoqué des contradictions
dans les milieux ouvriers eux-mêmes. Cer
taines réunions corporatives y ont été formel
lement opposées ou ne l'ont admise que sous
des conditions qui paraissent difficilement ac
ceptables, pour ne pas dire irréalisables. Il est
toutefois permis d'espérer que sur cette si
grave question l'accord finira par s'établir
quand chacun se sera rendu compte de son
intérêt général et du bénéfice réciproque
qu'employeurs et employés en retireraient.

Pour simplifier les contrôles et les écritures,
il est entendu que cette participation du per
sonnel sera prélevée sur celle de l'État et sera
du quart de celle-ci.

Vous pensez bien que vos commissaires dési
rent donner à tous les organismes nouveaux
qui peuvent se créer autant de souplesse que
possible. Aussi vous proposent-ils de décider
que l'emploi de cette participation sera, en
réalité, laissé à l'appréciation des intéressés,
soit qu'ils s'en partagent le montant, soit qu'ils
veuillent l'employer à l'acquisition des actions
de travail prévues par la loi du 26 avril 1917,
soit qu'ils décident de le verser à la caisse
autonome des retraites des ouvriers mineurs.

S" Conditions particulières.

Au paragraphe 11 de l'article 5 on prévoit
différentes conditions particulières que le ca
hier des charges se réserve d'imposer au con
cessionnaire, telles que : établissement et fonc
tionnement de commissions mixtes patronales
et ouvrières, de consortiums, etc...

Votre commission ne voit aucun inconvé
nient à ce que le texte de la loi autorise le
cahier des cnaiges à imposer ces conditions au
concessionnaire d'une mine, Elle n'y fait que
les deux observations suivantes, et l'une
d'elles lui a paru si importante qu'elle a cru
devoir l'insérer dans le texte même de loi.

Ce sera toujours l'intérêt public qui les ins
pirera et elles ne pourront être modifiées au
cours de la concession, au moins sans le con
sentement du concessionnaire.. C'est toujours
lo respect du contrat.

Mais il est une double condition qui se trou
vait dans le texte voté par le Chambre des
députés et que votre commission ne peut vous
proposer d'accepter, celle visant un « taux
minimum des salaires « et « des clauses de
rachat ».

Rachat. — Ce qui a été dit antérieurement
diapense votre rapporteur de revenir sur une
question déjà traitée dans ce rapport sous le
paragraphe 5.

Minimum de salaires. — Comme nous l'avons

déjà dit ; tout ce qui travaille, tout ce qui con
tribue à assurer la vie normale, le succès
d'une entreprise, d'une œuvre quelconque ;
capital, intelligence, travail, a droit à un sa
laire. Parfois, on entend réclamer bruyam
ment la suppression du salariat. Mais on peut
dire que ceux qui la réclament ne compren
nent pas la grandeur de l'idée à laquelle ce
mot répond. Tout homme doit recevoir un
salaire parce que tout homme doit travailler
et trouver dans ce travail la rénumération qui
lui est due ; qu'on donne à cette rénumération
le mot qu'on voudra, qu'on la nomme : in
demnité, honoraires, traitement, peu importe ;
et c'est parce qu'il prend sa source et trouve
sa justification dans le travail et les besoins
de l'homme, que le salaire est sacré. Et il l'est
d'autant plus que, parfois, c'est à lui seul que
l'homme peut demander ce qui lui est absolu
ment nécessaire pour vivre.

L'idéal serait donc non de détruire le sa
laire qui exista dans une forme rudimentaire
dès qu'un homme rendit service à un autre
homme, mais de déterminer de façon aussi
exacte que possible le salaire qui doit revenir
au travail qui réalise, à l'intelligence qui con
çoit et dirige, au capital qui, lui-même salaire
économisé, permet aux deux premiers de rem
plir leur fonction.

Mais n'est-il pas d'évidence que ce n'est pas
la forme toujours un peu brutale de la loi qui
peut nous rapprocher de la réalisation de cet
idéal ? Le taux du salaire, qu'il s'applique au
travail, à l'intelligence ou au capital, dépend
d'une foule de circonstances économiques qui

fiesuvoeunrts.v Uarier oetn ovarieentandétcessaLiremeunet dteouuxses jours. Un économiste a dit : « Lorsque deux
patrons courent après un ouvrier, le salaire
monte; lorsque deux ouvriers courent après
un patron, le salaire baisse. » Mais c'est vrai
aussi des deux directeurs d'usine courant
après un ingénieur et des deux ingénieurs cou
rant après un directeur, du capital courant
après un emploi. Toute disposition législative
sera impuissante à modifier un tel état de
choses.

Faut-il ajouter que s'il est désirable au plus
haut point que le salaire permette au chef de
famille qui le reçoit de se nourrir, de se loger,
de s'entretenir, d'assurer le repos et la dignité
de sa vieillesse, et enfin d'élever, dans la plus
belle acception du mot, sa famille, des situa
tions différentes tenant aux localités, à la na
ture du travail, doivent amener un salaire dif
férent qui permettra cependant d'arriver au
même résultat.

Et, en outre, si à la rigueur on peut conce
voir un minimum de salaires pour un temps
déterminé et assez bref, comment l'imaginer
comme eondition d'un contrat qui peut durer
quatre-vingt-dix-neuf ans ?

Enfin, et cette considération serait à elle
seule déterminante pour le sujet qui nous in
téresse : le salaire minimum suppose nécessai
rement le travail à l'heure ; or, les ouvriers et
ceux qui parlent en leur nom sont trop intelli
gents pour ne pas reconnaître que le travail à
l'heure ou à la journée est impossible dans
une mine et que le travail à la tâche s'y
impose.

Le travail à l'heure suppose nécessairement
une surve llance ; l'homme tient toujours un
peu de l'enfant et s'il n'est pas l'objet d'une
surveillance, aussi paternelle qu'on le voudra,
mais réelle, il se relâchera et flânera. Sans
même que votre rapporteur veuille penser
qu'il songerait à s'approprier certaine doctrine
importée chez nous par des étrangers, ayant le
plus grand intérêt à la voir mettre en pratique,
et qui pourrait se formuler ainsi : « Fais-en le
moins possible, ne te foule pas ».

Comment, dans l'industrie minière, pourrait-
on exercer cette surveillance bienveillante,
mais nécessaire, dans l'obscurité des tailles, à
plusieurs centaines de mètres de profondeur,
dans des galeries qui ont parfois plusieurs kilo
mètres de longueur ? Il faudrait, à chaque ou
vrier, un surveillant qui lui-même aurait besoin
d'être surveillé ! Aussi toute l'industrie minière

est-elle au régime du travail à la tâche; et les
mineurs ne s'en plaignent pas.

Ils ont droit à un large salaire et, hâtons-nous
de dire qu'ils l'obtiennent habituellement. Si
des patrons commettaient la faute d'oublier ce
qu'ils doivent à leur personnel, les groupe

ments ouvriers le leur rappelleraient et ils au
raient raison.

• Aussi bien n'est-il pas permis de remarquer,
et c'est une constatation très heureuse, que
l'ouvrier mineur aime sa profession ; rare
ment il l'abandonne, c'est peut-être dans le
personnel ouvrier des mines qu'on trouve le
plus d'enfants s'attachant à la profession pa
ternelle et, faut-il ajouter, qu'il résulte des
statistiques des compagnies d'assurances que-
la profession de mineur est à peu près moitié
moins périlleuse que celle ae marin ou de
simplu docker et beaucoup moins exposée que
celle d'employé de chemin de fer.

Telles sont les raisons principales pour les
quelles votre commission n'a pu admettre les
conditions d'un salaire minimum à insérer
dans le cahier des charges annexé au décret de
concession de mines.

9" Comité consultatif des mines.

Le projet de loi présenté par le Gouverne
ment ne prévoyait pas, dans son texte, la créa
tion d'un comité consultatif des mines. Pour
cela, il y avait une raison très simple. Un dé
cret du 9 novembre 1917 l'avait déjà créé. Ce
comité comprenait, en même temps que des
professionnels, directeurs, inspecteurs géné
raux, ingénieurs, représentants des exploi
tants de mines et du personnel ouvrier, des
membres très nombreux du Sénat et de
la Chambre des députés ; des représentants
des ministres du travail, des finances el
du commerce ; enfin le président de la section
des travaux publics (mines) du conseil d'État et
un vice-président du conseil général des
mines.

Il semblait donc que la création de ce co
mité consultatif des mines qui se plaçait à
côté du conseil général des mines, était de
nature à éclairer de façon aussi complète que
possible le Gouvernement sur le mérite des
demandeurs en concession et les garanties
qu'ils donnaient d'exploiter au mieux de l'in
térêt général.

Cependant, la commission des mines de la
Chambre et celle-ci ne se sont pas contentées
de l'organisme créé par le décret du 8 no
vembre 1917; elles ont entendu lui substituer
un comité qui tiendrait son origine, sa consti
tution et sa compétence d'un texte' législatif.

Ce n'est pas que la composition du comité
créé par le décret ait été critiquée de façon
très sérieuse; mais, quand on lit le travail de
l'honorable rapporteur de la commission, on
voit que la préoccupation déterminante de
celle-ci a été de faire exercer par le pouvoir
législatif un contrôle vigilant et préventif des
demandes en concession.

Pour s'en convaincre, il suffit de citer les
lignes suivantes extraites du rapport de l'ho
norable M. Léon Perrier.

« Un des graves inconvénients de la loi de
1810, inconvénient que ne corrigeait pas le pro
jet de loi qui nous est soumis par le Gouver
nement, réside dans le fait que le contrôle du
pouvoir législatif, en matière de concession
minière, est nul et inexistant.

« C'est ainsi que le ministre compétent peut,
comme il lui convient, disposer des richesse^
minières et, par un acte de concession, les
attribuer à son gré, à tel ou tel demandeur en
concession.

« Dans le cas d'une erreur de sa part si,
après examen de sa décision, on constate que
le patrimoine national a été mal géré, il ne
reste plus au Parlement que le recours d'une
interpellation, laquelle, postérieure au décret
de concession, peut mettre le ministre en
mauvaise posture, mais ne remédie pas au
dommage qui a pu être causé à l'État.

« Il y "a là un inconvénient et même un
danger certain auquel votre commission a
pensé qu'il était nécessaire de remédier. »

Ce remède, la commission de la Chambre des
députés et celle-ci ont cru le trouver dans
l'obligation imposée au Gouvernement de de
mander l'avis du comité consultatif sur toutes
les demandes de concessions de mines et de
mettre au moins un mois de délai entre l'avis
ainsi donné et la promulgation du décret de
concession. Le Gouvernement a accepté cette
double obligation. Votre commission ne peut
vous proposer de la sanctionner, notamment
pour les raisons suivantes : -

1° A cette même page 26 et immédiatement
après les paroles rapportées plus haut, l'hono
rable rapporteur de la Chambre reconnaît, ce
qui est d'évidence, que « l'octroi l'une conces-
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èiôn de mines est par essence un acte du pou
voir exécutif et qu'il paraît impossible, sans
de très graves inconvénients, de faire exami
ner et discuter par le Parlement toutes les
demandes de concessions minières. »

Si c'est vrai, et c'est vrai, n'est-ce pas là
meilleure réfutation de la disposition proposée
par la commission de la Chambre et acceptée
parle Gouvernement avec un empresrement
qui peut surprendre 1 L'octroi d'une concession
est, par essence, un acte du pouvoir exécutif ;
le pouvoir législatif ne peut donc s'immiscer
dans son accomplissement sans une confusion
fâcheuse des pouvoirs : l'honorable rapporteur
le reconnaît et, cependant, il propose à la
Chambre une disposition qui permettra au
pouvoir législatif de discuter et de contredire
un acte non encore accompli et qui rentre,
par son essence, dans les attributions du pou
voir exécutif.

Sans doute, le Gouvernement peut se trom
per; il peut commettre une faute lourde en
accordant une concession, et, en vérité, ca
n'est guère vraisemblable avec toutes les ga--
ranties dont il s'entoure; mais ces possibilités
d'erreur qui pourront créer des faits accomplis
contre lesquels aucune restitution ne sera pos
sible, ne sont-elles pas, elles aussi, de l'essence
du gouvernement humain et même du gouver
nement le plus démocratique ? Mandataire du
peuple et du Parlement, le Gouvernement no
peut cependant demander l'avis de ses man
dants sur chacun des actes qu'il accomplit ; et
il est facile d'en concevoir, notamment en ces
jours d'avril 1919 pendant lesquels ces lignes
sont écrites, d'autrement plus importants, de
vant avoir sur les destinées du pays un reten
tissement plus prolongé que la" concession
d'une mine ; il les accomplit cependant dans le
silence et en exécution du témoignage de con
fiance qui lui a été donné.

A cette raison d'ordre constitutionnel et un

peu, qu'on le permette, de bon sens, s'en ajoute
une autre d'un ordre différent et secondaire,
mais qui n'est pas cependant à dédaigner.
Certes, tous les membres du Sénat et de la
Chambre des députés qui seraient appelés à
siéger dans ce comité et à y donner obligatoi
rement leur avis sur toutes les demandes en
concession y rempliraient leur rôle en leur
âme et conscience ; dans l'avis qu'ils donne
raient, ils n'auraient en vue que l'intérêt pu
blic et ignoreraient tous les intérêts privés
qui pourraient s'agiter av'ec ténacité autour
des réunions du comité. Mais qui donc Jtour-
rait empêcher telle ou telle partie d * public et
de l'opinion de penser le contraire, et de sus
pecter sans raison une impartialité qui demeu
rerait malgré tout sans défaillance ? Sans doute
Si, pour remplir un devoir impérieux, il s'agis
sait de braver cette partie, la moins respecta
ble de l'opinion publique, et même de s'expo
ser à ses calomnies, votre commission n'eût
pas hésité ; et ce n'est pas au Sénat que sur
une question de devoir à accomplir, au risque
de certains périls, elle eût rencontré des con
tradicteurs. Mais quand, comme ici, les rai
sons les plus graves d'ordre constitutionnel
viennent renforcer cette considération de sen
timent et de scrupuleuse défiance, elle est
persuadée que vous partagerez sa manière de
voir.

Elle n'a pas méconnu cependant que ce co
mité consultatif des mines, comprenant,
comme il est dit au texte « 'des techniciens
de l'administration des mines, des membres
du conseil d'État et des administrations pu
bliques intéressées avec des exploitants de
mines et des ouvriers mineurs, pouvait être
de grande utilité comme conseiller technique
du ministre chargé de délivrer la concession.
C'est pourquoi elle a voulu, d'une part, qu'il
fût « obligatoiremement appelé à donner son
avis sur les conditions des cahiers des char-
ges-types et leurs modifications », d'autre part,
que « tout décret institutif d'une concesssion
de mines avec le cahier des charges annexé
lui soit communiqué avant sa promulgation ».

Enfin, votre commission a dû rectifier une
petite erreur de style qui s'était glissée dans
le texte voté par la Chambre ; on y lit, en
effet, que les cinq sénateurs et les sept dé
putés qui doivent représenter le Sénat et la
Chambre dans le comité seront élus « au dé
but de chaque législature ». Or, si cette for
mule est exacte pour la Chambre, qui compte
sa vie parlementaire par légistatures distinctes,
elle ne l'est pas pour le Sénat qui est perma
nent et ne connaît pas de législatures succes

sives. Aussi votre commission vous propose de
décider que sénateurs et députés seront élus
« tous les quatre ans »■.

100 Caractère juridique de l'exploitation
des mines.

L'article 6 du projet voté par la Chambre des
députés, devenu l'article 5 du texte que nous
vous soumettons, décide que « l'exploitation
des mines est un acte de commerce'». Il a rai
son ; voici pourquoi :

Si, en dehors de toute idée juridique, on con
sidère une exploitation de mines, on ne peut
s'empêcher de penser qu'elle constitue bien un
acte de commerce ou, pour mieux dire, toutes
les opérations qui la constituent ont un carac
tère commercial. L'exploitant d'une mine n'ap
paraît pas comme le propriétaire ou le fermier
qui cultive la terre et en récolta les fruits,
c'est un négociant, Un commerçant, un mar
chand qui emploie ses fonds et son activité
dans Une entreprise qui a tous les caractères,
au moins apparents, du commerce. Et cepen
dant l'article 32 de la loi de 1810 avait disposé
que « l'exploitation des mines n'est pas consi
dérée comme un acte de commerce ». Pour
quelle raison ? Est-ce pour ce motif que la loi
de 1810 déclarait que les mines étaient des
immeubles et qu'on sait que tout ce qui touche
à l'exploitation comme aux mutations des im
meubles a un caractère civil et non commer
cial ? Peut-être 1

Mais ce ne fut pas celui donné par le rap
porteur de Girardin, disant: « On a voulu par
là soustraire les exploitants de mines à l'em
pire du code de commerce, à la solidarité des
dettes, à la contrainte par corps. » Le motif
était mauvais ; il a toujours soulevé des pro
testations; aussi, en 1838, la commission de la
Chambre des députés chargée d'examiner le
projet de loi sur les associations par actions
avait proposé de soumettre aux dispositions du
code de commerce les sociétés constituées
sous cette forme, alors même qu'elles auraient
pour objet l'exploitation des mines. Il aura
fallu plus d'un siècle pour rectifier cette er
reur du début.

Cependant, il faut indiquer qu'elle avait été
indirectement rectifiée dans une certaine me
sure par la loi du 4 août 1893, qui ajoute à la
loi de 1867 un article 68 disant : « Quel que
soit leur objet, les sociétés en commandite ou
anonymes qui seront constituées dans les
formes du code de commerce ou de la pré
sente loi seront commerciales et soumises aux
lois et usages du commerce. »

Il faut donc dire que depuis 1893 toutes les
sociétés à forme anonyme ou en commandite
qui exploitent des mines sont commerciales.

Un dernier mot : contrairement aux autres
dispositions du projet qui vous est proposé,
celle-ci s'appliquera aux concessions ancien
nes ; ce n'est, eu effet, qu'une disposition de
procédure. Donc, dès la promulgation de la
loi toute exploitation de mine sera un acte de
commerce.

H" Régime applicable à l'Algérie, aux colonies
et pays de protectorat.

a) Algérie. — Il est intéressant de remarquer
que le premier document concernant l'exploi
tation des mines en Algérie consacre un des
principes du projet de loi actuel. En effet, ce
fut sous le régime de l'ordonnance royale du
21 juillet 1845 que furent concédés les gise
ments de Mokta, dont l'acte constitutif potte,
contrairement aux dispositions de la loi de
1810, que la concession n'est faite que pour
quatre-vingt-dix-neuf ans.

Une loi du 16 juin 1851 décida, après des
ordonnances et décrets parfois contradictoires,
que dorénavant le régime des mines serait
soumis à la loi du 21 avril 1810 qui fut pro
mulguée dans notre grande colonie par un
arrêté du gouverneur général en date du
24 mars 1852. Il semblerait donc que le projet
de loi que nous étudions et qui modifie cette
loi de 1810 dût prévoir son application intégrale
à l'Algérie. Cependant, de multiples considéra
tions ont décidé la Chambre comme votre
commission i laisser au Gouvernement le soin
de déterminer par un règlement d'administra
tion publique les parties de la loi nouvelle qui
seraient applicables à l'Algérie ;

b) Colonies. — De tout temps, le régime des
mines dans nos colonies a été celui des dé
crets, même dans celles assez rares où les
principes de la loi de .1810 étaient appliqués et

où même cette loi était déclarée exécutoire
comme à la Guyane. Ces solutions locales
d'espèces, si On peut dire, étaient imposées et
le sont encore par des traditions, des mœurs
et des coutumes dont le respect s'impose
Après le Gouvernement et la Chambre, votre
commission l'a pensé ;

c) Pays de protectorat. — Il est & peine
besoin de faire remarquer que les Chambres
françaises n'ont pas à légiférer sur ées pays
qui ont leur autonomie, leur gouvernement et
leur souverain.

C'est à ceux-ci qu'il appartient de prendre
d'accord avec le gouvernement protecteur, les
mesures propres à développer l'industrie
minière dans leur pays.

En conséquence, votre commission a l'hon
neur de vous proposer l'adoption du texte
suivant e

PROJET DE LOI

Art. !*'. — A partir de la promulgation deîk
présente loi, il ne sera plus accordé de conces
sions de mine que pour Une durée limitée et
avec participation aux bénéfices de l'État et du
personnel, dans les conditions fixées par le
cahier des charges qui devra être annexé au
décret instituant la concession.

Dans le cas d exploitation par l'État des gise
ments découverts, un décret délibéré en conseil
d'État fixera le périmètre et réglera les droits
des propriétaires de la surface sur les produits
de l'expioitation et, s'il y a lieu, les indemnités
dues aux inventeurs. La concession peut être
accordée à un département, à une commune,
autorisés par une loi, à un syndicat profes
sionnel, dans des conditions qui seront fixées
par une loi spéciale, à toute société commer
ciale, ainsi qu'à un particulier.

A l'expiration de la concession, ainsi qu'en
cas de déchéance définitive s'il est fait usage
de la faculté prévue à l'article 4 ci-dessous ou
de renonciation, les mines reviendront à l'État,
Ces mines, comme celles pour lesquelles, en
application du paragraphe i6r du présent arti
cle, il ne serait pas institué de concession,
pourront être exploitées par l'État, soit directe
ment, soit en régie intéressée, et après autori
sation législative ou par tout autre mode, dans
les conditions déterminées par les cahiers des
charges-types prévus ci-après. Elles pourront
être également replacées par l'État dans la si
tuation de gisements ouverts aux recherches.

Les concessions de mines à temps, consti
tuent des droits immobiliers et seront, comme
tels, susceptibles d'hypothèques.

Art. 2. — Le cahier des charges détermiiwta
notamment :

1° La durée de la concession, comptée à par
tir du 1er Janvier qui suivra le décret d'insti
tution.

Elle sera fixée par le cahier des charges-typJ
invariablement à quatre-vingt-dix-neuf ans
pour les gisements de houille ou lignite; 4
cinquante ans au minimum et à quatre-vingt-
dix-neuf ans au maximum pour les autres gise
ments.

La même durée devra s'appliquer à toutes
les concessions portant sur des gisements de
même nature;

2° La forme de la notification qui, avant la
commencement de la vingt-cinquième année
précédant la fin de la concession, doit être
adressée par l'administration au concession
naire à l'effet de lui faire savoir si elle entend
ou non lui renouveler la concession.

Toutefois, avant le commencemet delà vingt-
sixième année précédant la fin de celle-ci, le
concessionnaire devra, par lettre recomman
dée, adressée au ministre, demander si l'État
entend user de son droit de reprise de la con
cession.

Avant le commencement de la vingt-cin
quième année précédant la fln de la conces
sion ou en cas de retard du concessionnaire
dans l'application du paragraphe précédent,
dans le délai d'un an à dater de la réception de
la demande visée par ce paragraphe, l'admi
nistration devra notifier sa décision, faute de
quoi la concession se trouvera de plein droit
prolongée aux conditions antérieures pour une
durée de vingt-cinq années, h dater du terme
antérieurement prévu.

Les dispositions contenues dans les deux Pa
ragraphes qui précèdent seront applicables,
avec les mêmes délais pour les préavis ulté
rieurs et les renouvellements par tacite re
conduction par périodes de vingt-cinq années;

3® Les mesures nécessaires pour que, en «as
de non-renouvellement de la concession,
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travaux de préparation, d'exploitation et d'en
tretien soient néanmoins entrepris et con
duits, jusqu'au terme de la concession, dans
l'intérêt bien entendu de la mine, et spéciale
ment : les régles d'imputation et d'amortisse
ment des travaux de premier établissement
qui, avec l'approbation de l'administration,
seraient exécutés par le concessionnaire pen
dant les vingt-cinq dernières années de la con
cession ; le mode de participation de l'État à
cet amortissement ; les conditions administra
tives et financières dans lesquelles, pendant
les cinq dernières années de la concession, le
concessionnsire peut être astreint par l'État à
exécuter les travaux jugés nécessaires 4 la fu
ture exploitation ; le mode de payement par
l'État de ces travaux ;

4° Les terrains, bâtiments, ouvrages, machi
nes, appareils et engins de toute nature ser
vant à l'exploitation de la concession et en
constituant les dépendances immobilières,
conformément à l'article 8 de la loi du 21 avril
1810, qui, à ce titre, doivent faire gratuitement
retour à l'État. La fin de la concession entraî
nera l'extinction de tous droits hypothécaires ;
les conservateurs des hypothèques devront en
opérer la radiation sur le vu de la décision
ministérielle refusant de renouveler la con
cession ou en prononçant la déchéance ; , .

5° Les conditions dans lesquelles, en fin de
concession, l Ftat ou, le cas échéant, le con
cessionnaire nouveau, peut reprendre, à. dire
d'experts, les matières extraites, les approvi-
sionnents et ouvrages ne rentrant pas dans la
catégorie de ceux visés à l'alinéa précédent ;

6° Les conditions dans lesquelles la dé
chéance peut être prononcée pour inobserva
tion des obligations imposées au concession
naire ; cette déchéance ne pourra être pro
noncée que sur avis conforme du conseil d'État,
qui pourra accorder une indemnité au conces
sionnaire déchu ;

7° Les conditions dans lesquelles il peut être
renoncé à la concession avant l'expiration de
sa durée ;

8° Les conditions financières, uniformes pour
toutes les concessions de même nature, de la
participation de l'État et du personnel aux bé
néfices de l'exploitation, spécialement :

Le taux de l'intérêt annuel cumulatif alloué
au capital investi dans l'entreprise et non rem
boursé au-dessus duquel l'État et le personnel
employé entrent en participation ;

L'échelle progressive d'après laquelle est cal
culée la part revenant à l'État et au personnel ;

Les conditions dans lesquelles les partici
pants viendront au partage de l'actif net après
remboursement du capital, en cas de liquida
tion ou de cessation de l'exploitation de la
concession, ces conditions devant être déter
minées de telle façon que la part ainsi attribuée
aux participants soit équivalente à l'ensemble
des sommes qui leur eussent été annuellement
versées, si lesbénéflces disponibles avaient été
intégralement distribués.

Le mode de la participation calculée sur le
produit net, qui sera égal au bénéfice de l'ex
ploitation, comprenant le résultat des opéra
tions consécutives et accessoires de celle-ci,
déduction faite des frais généraux, y compris
l'intérêt du capital, des charges administra
tives, commerciales, fiscales et d'utilité gé
nérale et de l'amortissement des dépenses de
premier établissement, dont le mode et l'éche
lonnement seront fixés en conformité des
règles professionnelles, telles qu'elles seront
fixées par le cahier des charges ;

9° Les conditions de la participation de tout
le personnel, employés et ouvriers aux béné
fices de l'exploitation, lesquelles comporteront
soit l'application de la loi du 26 avril 1917, soit
le versement par l'exploitant à la caisse auto
nome des retraites des ouvriers mineurs de
sommes égales à 25 p. 100 de celles qui seront
acquittées au titre de la participation de l'État,
soit tout autre mode sur lequel les parties
intéressées se seront mises d'accord. Le con
seil d'administration de cette caisse pourra
attribuer ces ressources soit au fonds spécial
prévu par l'article 10 de la loi du 25 février
1914, soit à des œuvres de prévoyance ou de
solidarité sociale intéressant la collectivité des
ouvriers mineurs. La part du personnel sera
prélevée sur celle de 1 État et a concurrence
de 25 p. 100 de celle-ci ;

10° Lorsque le concessionnaire est une so
ciété, le capital initial auquel se constitue la
société ainsi que les conditions dans lesquelles
doivent être soumises à l'approbation de l'ad

ministration les augmentations ultérieures de
ce capital ;

11° Les conditions particulières de la conces
sion qui pourront comprendre l'établissement
et le fonctionnement de commissions mixtes
patronales et ouvrières, de consortiums ou
comptoirs de vente ou d'exportation ; la cons
truction ou l'alimentation d'usines chimiques,
métallurgiques ou de hauts fourneaux. Le tout
devant être prévu et précisé au moment de la
concession sans aggravation possible au cours
de celle-ci. ...

Art. 3. — Il est institué un « comité consul
tatif des mines » comprenant des techniciens
de l'administration des mines, des membres
du conseil d'État et des administrations publi
ques intéressées, des exploitants de mines et
des ouvriers mineurs, désignés respectivement
par chaque catégorie d'intéressés.

Le comité consultatif est obligatoirement ap
pelé à donner son avis sur les conditions des
cahiers des charges-types et leurs modifications.
Tout décret institutif d'une concession de

mines, avec le cahier des charges annexé, lui
sera communiqué avant sa promulgation.

En dehors de leurs membres, qui pourront
être désignés par le ministre (à raison de leurs
aptitudes ou de leurs fonctions actuelles ou
anciennes), le Sénat et la Chambre des dépu
tés seront obligatoirement représentés dans le
comité consultatif par cinq sénateurs et sept
députés élus respectivement par le Sénat et la
Chambre tous les quatre ans.

Un décret portant règlement d'administra
tion publique déterminera les attributions, la
composition détaillée et le fonctionnement de
cette assemblée.

Art. 4. — Des règlements d'administration
publique détermineront les conditions d'appli
cation de la présente loi et fixeront notam
ment :

1° Le texte des cahiers des charges-types ; .
2» L'étendue et les conditions d'exercice du

contrôle financier auquel les concessions sont
assujetties ; les pouvoirs attribués aux repré
sentants de l'État chargés de ce contrôle ;

3° Les formes de l'instruction à laquelle don
neront lieu les demandes en concession et
l'institution d'exploitations d'État ; le délai
dans lequel il doit être statué sur les demandes
eu concession ;

4° Les conditions administratives et finan
cières auxquelles est soumise l'exploitation
directe des mines par l'État.

Les organismes administratifs chargés de la
gestion des mines exploitées directement par
l'État sont assujettis aux mêmes droits, taxes
et contributions de toutes natures, ainsi qu'aux
mêmes obligations générales que les conces
sionnaires privés; les charges des travaux
d'établissement sont inscrites dans leurs
comptes annuels ; en aucun cas, le délai d'amor
tissement des emprunts contractés par ces or
ganismes ne peut être supérieur à cinquante
ans.

Art. 5. — L'exploitation des mines est un
acte de commerce. -

Art. 6. — Un règlement d'administration pu
blique déterminera les conditions dans les
quelles la présente loi sera appliqués à l'Al
gérie.

ANNEXE N° 130

(Session ord. — Séance du 29 mars 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant ;
1» ouverture, au titre du budget ordinaire
des services civils de l'exercice 1919, de
crédits provisoires applicables aux mois
d'avril, de mai et de juin 1919; 2° autori
sation de percevoir, pendant les mêmes
mois, les impôts et revenus publics, par
M. Millies-Lacroix, sénateur (1). — (Urgence
déclarée.)

Messieurs, le budget ordinaire des services
civils de l'exercice 1919 ne pourra être voté à
bref délai.. Le budget rectificatif que la com
mission du budget de la Chambre des députés,
au début du mois de décembre dernier, a de
mandé au Gouvernement d'établir n'est, en

| effet, pas encore déposé. Il nous faut donc
continuer à vivre sous le régime des douzièmes
provisoires pendant quelques mois encore, en
ce qui concerne les dépenses ordinaires des
services civils comme en ce qui concerne les
dépenses militaires et les dépenses civiles
exceptionnelles. ,

Le Gouvernement a sollicité, en conséquence
par un projet de loi déposé k la Chambre des
députés, le 11 mars courant, les crédits provi
soires qu'il a jugés nécessaires pour faire face,
aux besoins des services civils pour le pro
chain trimestre, en même temps que l'autori
sation de percevoir pendant la même période
les impôts et revenus publics. .

Après des débats qui n'ont pas pris moins de
cinq séances, la Chambre des députés a adopté
ce projet de loi, en y apportant, comme on le
verra plus loin, d'importantes modifications.
Elle a, notamment, supprimé la taxe de
10 p. 100 sur les objets et établissements de
luxe et institué un impôt nouveau de 5 p. 100
sur la publicité dans les journaux.

La commission des finances a été émue du

vote de ces dispositions, dont l'insertion dans
une loi de crédits provisoires est insolite.
L'objet des lois de douzièmes provisoires est,
en effet, d'ouvrir des crédits exactement cal
qués sur ceux du précédent exercice et d'auto
riser, pendant les mois auxquels s'appliquent
ces crédits, la perception des impôts existants,
sans aggravation ni diminution et sans contri
bution nouvelle. Appelée au dernier moment &
se prononcer sur des mesures introduites dans
la loi contrairement à la règle habituelle, la
commission des finances a examiné la ques
tion de savoir s'il n'y avait pas lieu de revenir
à l'ancienne tradition et de vous présenter une
loi qui n'aurait ouvert qu'un ou deux douziè
mes, accompagnés seulement des dispositions
de style, et de laquelle auraient été écartées
les mesures fiscales adoptées par la Chambre
des députés.

Toutefois, la commission, par 'huit voix
contre huit, n'a finalement pas adopté la pro
position de réduire à deux douzièmes les cré
dits provisoires votés par la Chambre des dé
putés.

Les crédits demandés par le Gouvernement
avaient été calculés, suivant l'usage, d'après
les crédits de l'exercice 1918, réduits à trois
douzièmes et proportionnellement augmentés
des dépenses nouvelles autorisées ou inscrites
dans les projets de loi de crédits additionnels.
Ils ne constituaient, par conséquent, qu'une
répétition des crédits provisoires du premier
trimestre. Des déclarations faites dans l'exposé
des motifs, en effet, il ressort que les seules
différences provenaient : 1° de l'inégale répar
tition de certaines dépenses entre les diverses
périodes de l'année ; 2° de la répercussion des
demandes formulées dans le projet de loi col
lectif de crédits additionnels n° 5603, déposé
le 28 janvier ; 3» pour une faible part, de l état
de fait en présence duquel, par suite de la
marche des événements, se trouvent aujour-
d'hui les administrations et la nécessité de
tenir compte, notamment, du retour après
démobilisation de nombreux agents et de la
reprise de certains services.

Le Gouvernement s'engageait, d'ailleurs,
formellement, à ne pas faire emploi des crédits
afférents à celles des demandes compris' ^ dans
le projet de loi de crédits additionnels précité,
qui viendraient finalement à être écartées par
le Parlement.

Les crédits demandés par le Gouvernement
s'élevaient à 2,617,425,691 fr. en ce qui concerne
le budget général et à 269,680,974 fr. en ce qui
concerne les budgets annexes.

La commission du budget n'avait apporté
qu'une seule modification à ces crédits ; elle
avait opéré une réduction de 50,000 fr., en con
séquence de ses propositions sur les crédits

. additionnels militaires, en ce qui conc rne le
service des inventions, lequel serait rattaché
au ministère de l'instruction publique. La do
tation de ce service serait fixée à 300,000 fr., au
lieu des 350,000 fr. demandés par le Gouverne
ment.

La Chambre, de son côté, a, d'une part, voté
une augmentation de 2,800,000 fr , sur l'amen
dement de l'honorable M. Queuille et d'acord
avec la commission du budget et le Gouverne
ment, pour accroître la dotation de l'office
national des mutilés et réformés de la guerre
et permettre à cet établissement d'accomplir
l'œuvre de rééducation qui lui est impartie.
Elle a, par contre, adopté un amendement de
l'honorable M. Emmanuel Brousse, tendant à

(I) Voir les n°" 129, Sénat, année 1919 ; et
5817-5843-5892, et in-8» n» 1251 — 11e législ. —
de la Chambre des députés, -
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une réduction de 1,400,000 fr. à répartir sur
fous les ministères a raison de 100,000 fr. par
ministère, pour amener ceux-ci à comprimer
«es services et à faire toutes les réductions

possibles.
Elle a, en conséquence, porté h 2,618,775,691 fr.

les crédits provisoires a ouvrir au titre du
budget ordinaire des services civils, laissant
fixés à 269,680,974 fr. les crédits provisoires ap
plicables aux budgets annexes.

Votre commission des finances s'empresse
de donner son adhésion au relèvement de cré
dit de 2,800,000 fr., voté par la Chambre, et des
tiné à l'office national des mutilés et des ré
formés. Il importe, en effet, de mettre à la
disposition de cet office les sommes néces
saires pour faire face à toutes les dépenses des
écoles de rééducation. C'est une pensée géné
reuse à laquelle votre commission tient à s'as-
feocier.

Nous vous proposons de ratifier également la
.Réduction de 1,400,000 fr., qui, dans la pensée
pe la commission, doit s'appliquer à l'ensemble
des ministères. A la vérité, cette réduction ne
saurait, comme l'a demandé l'honorable
M ■ Brousse, se répartir strictement à concur
rence de 100,000 fr. par ministère, en raison de
l'inégale importance de chacun d'eux. Mais
elle correspond trop pleinement au sentiment
qu'à diverses reprises la commission des
finances a exprime pour que nous ne la re
commandions pas au Sénat. Souvent, en effet,
la commission a signalé la nécessité de re
membrer, en les comprimant et en les simpli
fiant, les services centraux du Gouvernement,
dont la dissémination excessive est en opposi
tion avec le principe de l'unité de direction,
complique la marche des affaires et, en multi
pliant les rouages, ralentit l'exécution, en
même temps que sont accrues les dépenses de
personnel et de matériel. Nous appelons donc
l'attention du Gouvernement sur la nécessité

de ramener l'organisation des services cen
traux à une mesure adéquate au régime du
temps de paix. La réduction de crédit de
1,400,000 fr. lui fournit l'occasion d'adhérer, à
cet égard, au vœu du Sénat.

Ces résolutions étant prises, votre commis
sion des finances a l'honneur de vous proposer
de ramener les crédits à ouvrir au titre du
budgetfgénéral à 2,618,625,691 fr., en diminution
de 150,000 fr. sur les crédits votés par la Chambre
des députés. Cette diminution s'appliquerait
au service des inventions.

Un crédit de 350,000 fr. a été demandé par le
Gouvernement comme dotation de ce service
pour le deuxième trimestre de 1919. Ce ser
vice, qui avait été créé, à titre exceptionnel,
en 1916, avait d'abord été rattaché au minis
tère de l'instruction publique. Il passa ensuite
successivement, avec un sous-secrétaire d'État
au ministère de la guerre et au ministère de
l'armement. En dernier lieu, il fut adjoint,
mais comme simple direction, au ministère de
la reconstitution industrielle ; mais ce dépar
tement ayant estimé que ledit service n'avait
plus d'utilité pour lui, on songea h le ratta
cher au ministère de la guerre. Finalement,
on a décidé son transfert au ministère de
l'instruction publique, avec un crédit de
350,000 fr. pour le deuxième trimestre de 1919.
Sur la proposition de la commission du bud
get, la Chambre a ramené Ce crédit à 300.000
francs.

Nous constatons, en premier lieu, que la do
tation du service en question, dont les Cham
bres avaient décidé cependant de poursuivre
la disparition progressive, serait portée de
150,000 fr. pour le premier trimestre à 300,000 fr.

Vêtre commission des finances estime qu'il
convient de persévérer dans ses décisions
antérieures quant à la suppression progressive
du service dont il s'agit comme institution de
guerre.

Elle croit devoir, en outre, appeler l'atten
tion du Gouvernement sur la situation anor
male de cet organe. Créé, en temps de guerre,
par conséquent à titre temporaire, par l'ouver
ture de simples crédits budgétaires, il ne sau
rait être transformé en un service permanent
de temps de paix qu'en vertu d'une disposition
législative. C'est pourquoi, si M. le ministre de
l'instruction publique a l'intention d'avoir dans
son département un service scientifique des
inventions, il devra Saisir les Chambres d'un
projet de loi. Il ne nous appartient pas de
donner à l'égard de cette transformation une
orientation à l'initiative du Gouvernement.
Toutefois, nous devons lui signaler qu'une
srganisation de cette nature nous parait devoir

être primée psr un meilleur aménagement des
laboratoires de nos facultés et des établisse
ments scientifiques de l'État.

En ce qui concerne les budgets annexes,
votre commission vous propose d'adopter les
crédits demandés par le Gouvernement et votés
par la Chambre.

La répartition des crédits que nous vous
proposons de voter sera faite, suivant l'habi
tude, par ministères et par chapitres, au
moyen d'un décret de M. le Président de la
République.

Ces crédits se confondront ultérieurement
avec les crédits définitifs qui seront alloués
pour l'exercice tout entier par la loi portant
fixation du budget de l'exercice 1919.

En dehors des articles fixant les crédits, le
projet de loi déposé par le Gouvernement ne
comprenait que des dispositions qu'on retrouve
habituellement dans les lois de douzièmes :

Autorisation de percevoir les divers impôts,
produits et revenus, conformément aux lois
existantes ;

Autorisation d'émettre des obligations amor
tissables pour subvenir aux dépenses de la
2« section du budget annexe des chemins de
fer de l'État ;

Fixation du maximum du compte courant à
ouvrir au Trésorpour les sommes non employées
appartenant aux caisses d'assurances régies par
la loi du 5 avril 1910 sur les retraite2 ouvrières

et paysannes, et dont la gestion financière est
confiée à la caisse des dépôts et consignations,
en vertu de l'article 15 de ladite loi ;

Fixation du montant total des subventions
annuelles que le ministre des travaux publics
et des transports peut s'engager, pendant le
deuxième trimestre, à allouer aux entreprises
de voies ferrées d'intérêt local, en vertu de la
loi du 31 juillet 1913 ;

Fixation du maximum du montant des tra
vaux à exécuter, pendant le deuxième trimes
tre, soit par les compagnies de chemins de
fer, soit par l'État, pour la continuation des
lignes nouvelles en construction des grands
réseaux concédés;

Fixation du maximum du montant des tra
vaux complémentaires de premier établisse
ment à exécuter pendant le deuxième trimestre
et dont le ministre des travaux publics et des
transports pourra autoriser l'imputation au
compte de ces travaux.

La Chambre a ajouté à ces dispositions plu
sieurs articles :

1° Elle a institué un impôt de 5 p. 100 sur
toute publicité insérée dans les journaux, re
vues, almanachs et autres recueils ;

2° Elie a supprimé la taxe de 10 p. 100 sur les
objets de luxe et sur les établissements du
luxe, tout en portant à 25 p. 100 la taxe de
20 p. 100 qui atteint les eaux-de-vie, liqueurs,
apéritifs et vins de liqueurs.

Ces deux dispositions ont été adoptées mal
gré l'opposition du Gouvernement ;

3° Elle a amélioré le mode de fixation des
prix des tabacs indigènes à acheter aux plan
teurs ;

4° Elle a autorisé la création, & la direction

fénérale des douanes, d'un emploi de chef deureau ;
5° Elle a accordé aux conseils généraux des

colonies des droits analogues à ceux des con
seils généraux de la métropole en matière de
ressources destinées à la vicinalité;

6° Elle a ouvert un crédit de 40 millions, pour
les prêts à certaines sociétés de crédit immo
bilier, en faveur des habitations à bon
marché.

Propositions de la commission des finances.

Votre commission des finances a l'honneur
de vous proposer d'adopter la disposition rela
tive à la création, à la direction générale des
douanes, d'un emploi de chef de bureau, me
sure qui avait été demandée par le Gouverne
ment dans un projet de loi antérieur.

Le bureau actuel des tarifs et conventions
de cette direction générale serait dédoublé. Le
Gouvernement estime, en effet, qu'au moment
où sont entrepris la revision du tarif douanier
et le renouvellement des conventions commer
ciales, il est indispensable de créer un bureau
spécial de la législation et des conventions.
Le nouveau bureau ne fera pas double emploi
avec les services du ministère du commerce
comme l'avait d'abord cru la Chambre. '

Votre commission des finances conclut éga
lement & l'adoption de l'article qui étend les
prérogatives des conseils généraux des colonies

en matière de ressources destinées à là
nalité. ■

Quant au crédit de 40 millions, affecté aut
prêts aux sociétés de crédit immobilier, «'
aura pour objet de reprendre, pour Tanné!
1919, l'application du paragraphe 2 de l'arli.
cie 6 de la loi du 10 avril 1908. relative itla pi
tite propriété et aux maisons a bon marché. 11
s'agit des prêts à 2 p. 100 que l'État peut con.
sentir aux sociétés de crédit immobilier ayant
pour objet de faire des avances destinées i
l'acquisition de petites propriétés et de mai.
sons individuelles à bon marché. D'après l'ar
ticle 6 de la loi précitée du 10 avril 1908, te
crédit afférent à ces prêts doit être ouvert cha
que année par la loi de finances. Depuis tels,
aucun crédit de cette sorte n'avait été ac
cordé. Il semble qu'en raison de l'intérêt qu'il
y a à permettre aux sociétés de crédit imro.
bilier de poursuivre leurs opérations, on doiv»
reprendre le service des avances auxdites so
ciétés. Si le Gouvernement fut d'accord sur ca-
point avec la Chambre, il estima toutefois qu'il
n'était pas possible de maintenir à 2 p. 100 le
iaux d'intérêt à réclamer et qu'on devait de
mander aux sociétés de crédit immobilier un
intérêt de 4 p. 100. La Chambre a considéré,
suivant les termes du rapport de l'honorable
M. Louis Marin, que « l'intérêt qui s'attache au
développement de la petite propriété wnd
inadmissible qu'on lui impose, par une af
mentation du taux d'intérêt, une charge sup
plémentaire importante ».

Votre commission clés finances est d'avis
d'accorder le crédit d'engagement de 40 mil
lions destiné aux prêts aux sociétés philanthro
piques de crédit immobilier.

Elle vous demande aussi d'adopter les dispo
sitions relatives à la fixation du prix des tabacs
indigènes. La loi du 12 février 1835 avait dis
pose, dans son article 4, que « les prix seraient
fixés chaque année par le ministre des finan
ces, pour les diverses qualités de tabacs et li
récolte suivante, par chaque arrondissement
où la culture serait autorisée ».

A la vérité, une commission, dans laquelle
les planteurs étaient représentés par des délé
gués élus, était appelée à donner son avis, mais
a titre purement consultatif. '

Aux termes de la nouvelle disposition, les
prix seront fixés par une commission compo
sée de huit membres, dont quatre désignés par
le ministre des finances et quatre élus parle»
planteurs de tabacs. La commission sera pré*
sidée par un président de chambre de la cour
des comptes.

Depuis de longues années, les planteurs de
tabacs se plaignaient que leurs intérêts étaient
méconnus. D'où il résulta un ralentissement
considérable dans la culture de cette plante et
une crise réelle dans les approvisionnement»
de la régie.

La décision que nous vous demandons d'ho
mologuer donnera entière satisfaction aui
planteurs et provoquera une reprise certain»
dans la culture des tabacs.

Restent les deux articles h caractère fiscal
adoptés par la Chambre, sur lesquels l'accord
ne s'est fait devant la commission des finances
qu'à de faibles majorités .

En ce qui concerne la taxe de 5 p. 100 sur 1»
publicité dans les journaux, la commission en
a adopté le principe, en en limitant toutefois
l'application à un chiffre de publicité annuelle
supérieur à 20,000 fr. et en subordonnant les
conditions de cette application à un règlement
d'administration publique.

Quant à la suppression de la taxe sur les ob
jets et établissements de luxe et à la majora
tion de 5 p. 100 de la taxe sur les eaux-de-vie,
liqueurs, etc., votre commission vous propose
l'adoption du texte voté par la Chambre des
députés.

La commission des finances était unanime
à reconnaître les imperfections de la loi OT
a institué la taxe de luxe de 10 p. 100 et
surtout de la classification des objets atteints
par cette taxe.

En conséquence, un grand nombre de sel
membres ont demandé que la question fût dis
jointe, afin qu'il nous fût permis d'étudier les
moyens d'obvier aux inconvénients que l'appU*
cation de ladite taxe avait révélés et de mettre
fin aux fraudes certaines auxquelles elle •
donné lieu.

Ils ont fait observer que la suppression votée
par la Chambre aurait pour conséquence tins
diminution importante dans les recettes (envi
ron 60 millions), au moment où les besoins du
Trésor sont si considérables.
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Mais la majorité a pensé qu'il fallait tenir
compte du mouvement d'opinion qui s'est
manifesté contre l'impôt dont il s'agît. L'on a
fait valoir aussi que la majoration de 5 p. 100
de la taxe de 20 p. 100 sur les eaux-de-vie,
liqueurs, etc., compenserait, à concurrence de
25 millions, la perte résultant de la suppres
sion de la taxe de 10 p. 100 sur les objets et
établissements de luxe. C'est ainsi que votre
commission a été conduite à vous proposer de
consacrer le vote de la Chambre.

En conséquence des explications qui pre
cèdent et sous le bénéfice des observations
formulées dans ce rapport, nous avons l'hon;
neur de vous proposer d'adopter le projet de loi
dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

TITRE I"

BUDGET ORDINAIRE DES SERVICES CIVILS ET BUD
GETS ANNEXES RATTACHÉS POUR ORDRE AU
BUDGET ORDINAIRE DES SERVICES CIVILS

§ 1er. — Crédits accordés.

^ Art. 1er . — Il est ouvert aux ministres, au
titre du budget ordinaire des services civils de
l'exercice 1919, des crédits provisoires s'éle
vant à la somme totale de 2,618,625,691 tr. et
applicables aux mois d'avril, de mai et de
juin 1919.

Art. 2. — Il est ouvert aux ministres, au titre
des budgets annexes rattachés pour ordre au
budget ordinaire des services civils de l'exer
cice 1919, des crédits provisoires s'élevant & la
somme totale de 269,6S0,974 fr. et applicables
aux mois d'avril, de mai et de juin 1919.

Art. 3. — Les crédits ouverts par les articles
premier et 2 ci-dessus seront répartis, par mi
nistères et par chapitres, au moyen d'un décret
du Président de la République.

Ils se confondront avec lee crédits qui seront
accordés pour l'année entière par la loi portant
fixation du budget ordinaire des services civils
de l'exercice 1919.

§ l. — Impôts et revenus autorisés.

Art. 4. — La perception des impôts indirects
et des produits et revenus publics continuera
d'être opérée, jusqu'au 1er juillet 1919, confor
mément aux lois en vigueur.

Continuera d'être faite pendant les mois
d'avril, de mai et de juin 1919 la perception,
conformément aux lois existantes, des divers
produits et revenus affectés aux budgets
annexes.

Continuera également d'être faite pendant
les mêmes mois la perception, conformément
aux lois existantes, des divers droits, produits
et revenus, au profit des départements, des
communes, des établissements publics et des
communautés d'habitants dûment autorisées.

Art. 5. — Est frappée d'un impôt de 5 p. 100
toute publicité insérée dans les journaux, re
vues, almanachs et autres recueils,

Cet impôt ne sera toutefois perçu que sur un
chiffre de publicité annuelle supérieur à vingt
mille francs.

Un règlement d'administration publique dé
terminera les conditions dans lesquelles il
sera procédé, sur déclaration, à la perception
de l'impôt prévu au paragraphe 1" du présent
article.

La présente loi sera applicable trois mois
après la promulgation dudit règlement.

Art. 6. — La taxe de 10 p. 100 sur les objets
de luxe et sur les établissements de luxe, ins
tituée aux articles 27 et 28 de la loi du 31 dé
cembre 1917, est abrogée, sauf en ce qui con
cerne les eaux-de-vie, liqueurs, apéritifs et
vins de liqueurs portés au tableau A de la loi
du 22 mars 1911, pour lesquels la taxe est por
tée à 25 p. 100,

Toutefois, restent soumis à la taxe ci-dessus
les payements de marchandises, denrées, four
nitures ou objets quelconques achetés avant la
promulgation de la présente loi.

Art. 7. — Les dispositions de l'article 4 de la
loi du 12 février 1835 sont remplacées par les
suivantes :

« Les prix des tabacs indigènes seront fixés
chaque année pour les diverses qualités de la
récolte suivante par une commission composée
de huit membres, dont quatre désignés par le
ministre des finances parmi les fonctionnaires j
de l'administration des manufactures de l'État

et quatre désignés à l'élection par les planteurs
de tabac, selon la procédure instituée par la
loi de finances de 1913.

« La commission sera présidée par un prési
dent de chambre de la cour des comptes
lequel, en cas de partage des voix, aura fonc
tion d'arbitre.

« Un décret rendu dans les trois mois de la
promulgation de la présente loi fixera les
détails de l'élection des membres de la com
mission. «

Art. 8. — Le ministre des finances est auto
risé, pour subvenir, pendant les mois d'avril
de mai et de juin 1919, aux dépenses de la
deuxième section du budget annexe des che
mins de fer de l'État, à émettre, dans les con
ditions déterminées par l'article 44 de la loi
de finances du 13 juillet 1911, des obligations
amortissables dont le montant ne pourra excé
der la somme de 27,614,800 fr.

TITRE II

DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. 9. — Est autorisée la création au mi
nistère des finances (direction générale des
douanes) d'un emploi de chef de bureau.

Art. 10. — Les conseils généraux des colo
nies pourront, dans les conditions où s'exer
cent leurs prérogatives financières, créer des
ressources spéciales destinées aux dépenses
d'établissement, de réfection et d'entretien de
chemins vicinaux de toute catégorie.

TITRE III

MOYENS DE SERVICE ET DISPOSITIONS ANNUELLES

Art. ll. — Le crédit ouvert pour l'année 1919,
conformément au paragraphe 2 de l'article 6
de la loi du 10 avril 1908, relative à la petite
propriété et aux maisons & bon marché, est
fixe à la somme de 40 millions de francs.

Art. 12. — Est fixé à 100 millions de francs,
pour les mois d'avril, de mai et de juin 1919,
1e maximum du compte courant à ouvrir au
Trésor pour les sommes non employées appar
tenant aux caisses d'assurances régies par la
loi du 5 avril 1910 sur les retraites ouvrières

et paysannes, et dont la gestion financière est
confiée à la caisse des dépôts et consignations,
en vertu de l'article 15 de ladite loi.

Le taux de l'intérêt servi par le Trésor sera
le même que celui du compte courant de la
caisse des dépôts et consignations.

Art. 13. — Le montant total des subventions
annuelles que le ministre des travaux publics
et des transports peut s'engager, pendant les
mois d'avril, de mai et de juin 1919, à allouer
aux entreprises de voies ferrées d'intérêt local,
en vertu de la loi du 31 juillet 1913, ne devra
pas excéder la somme de 50,000 fr.

Ces autorisations d'engagement se confon
dront avec celles qui seront accordées pour
l'année entière par la loi portant fixation du
budget ordinaire des services civils de l'exer
cice 1919.

Art. 14. — Les travaux à exécuter, pendant
les mois d'avril, de mai et de juin 1919, soit
par les compagnies de chemins de fer, soit par
l'État, pour la continuation des lignes nou
velles en construction des grands réseaux con
cédés, né pourront excéder le maximum de
3,750,000 fr.

Cette somme se confondra avec celle qui
sera autorisée pour l'année entière par la loi
portant fixation du budget ordinaire des ser
vices civils de l'exercice 1919.

Art. 15. — Le montant des travaux complé
mentaires de premier établissement (c'est-à-
dire de ceux qui deviennent nécessaires pos
térieurement à la mise en exploitation des
lignes) à exécuter en 1919, et dont le ministre
des travaux publics et des transports pourra
autoriser l'imputation au compte de ces tra
vaux, est fixé, pour les mois d'avril, de mai et
de juin 1919, nn compris le matériel roulant, à
la somme de 2,5000,000 fr.) qui se confondra
avec celle qui sera fixée pour l'année entière
par la loi portant fixation du budget ordinaire
des services civils de l'exercice 1919.

Art. 16. — Toutes contributions directes et
indirectes autres que celles qui sont autorisées
par les lois en vigueur et par la présente loi, à
quelque titre ou sous quelque dénomination
qu'elles se perçoivent, sont formellement in
terdites, à peine, contre les autorités qui les
ordonneraient, contre les employés qui con

fectionneraient les rôles et tarifs et ceux qui
en feraient le recouvrement, d'être poursuivis
comme concussionnaires, sans préjudice de
l'action en répétition pendant trois années
contre tous receveurs, percepteurs ou indi
vidus qui en auraient fait la perception.

ANNEXE N° 137

(Session ord. — Séance du 31 mars 1919.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la
commission des finances chargée d'exami
ner le projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, portant : 1» ouverture, au titre
du budget ordinaire des services civils de
l'exercice 1919, de crédits provisoires appli
cables aux mois d'avril, de mai et de
juin 1919; 2" autorisation de percevoir,
pendant les mêmes mois, les impôts et reve
nus publics, par M. Millies-Lacroix, séna
teur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, comme on l'a vu dans notre rap
port sur les crédits provisoires des services
civils, la commission des finances vous avait
proposé d'adopter, sauf une légère modifica
tion, l'article 5 de la loi, relatif à l'établisse
ment d'un impôt de 5 p. 100 su* 'a publicité
dans les journaux. Elle vous ava t également
demandé de voter l'article 6, ayant pour objet
la suppression de la taxe de 10 p. 100 sur les
objets de luxe et sur les établissements de
luxe, ainsi que la majoration à 25 p. 100 de la
taxe sur les eaux-de-vie, liqueurs, apéritifs et
vins de liqueurs.

Nous ne vous avions pas dissimulé que ces
décisions n'avaient été prises qu'à de faibles
majorités et nous avions cru qu'il était de
notre devoir d'exposer les opinions divergentes
qui s'étaient manifestées au sein de la com
mission.

M. le ministre des finances est venu devant
nous et nous a demandé de vouloir bien reve .
nir sur nos décisions.

Il a fait valoir, en ce qui touche la taxe de
5 p. 100 sur la publicité dans les journaux, la
complexité d'un pareil impôt. les difficultés
que rencontreraient son assiette et son appli
cation, malgré les correctifs que, par amende
ment, la commission des finances y avait
apportés. Il a ajouté que l'impôt atteindrait
surtout les petits journaux de province, dont
les ressources sont trop limitées et qui ver
raient ainsi disparaître une partie des minimes
bénéfices que leur procure la publicité. En
conséquence, il a sollicité la disjonction de
l'article 5, sauf à la commission à le r itenit
pour l'examiner au fond.

En ce qui concerne la taxe sur les objets et
établissements de luxe, M. le ministre s'est
élevé avec force contre la suppression hâtive,
par une loi de douzièmes provisoires, d'un
impôt qui procurerait au Trésor, d'après se?
estimations, une ressource annuelle d'environ
200 millions. « Ce n'est pas, a-t-il dit, au mo
ment où nous avons besoin de recueillir et de
ménager toutes les ressources contributives
du pays, qu'on peut, par des lois de douzièmes,
songer a opérer des dégrèvements. Je demande
donc à la commission des finances de vouloir
bien disjoindre l'article 6. Je reconnais que,
telle qu'elle a été établie, avec le classement
des objets soumis à l'impôt, la taxe de 10 p. 100
sur les objets et établissements de luxe
offre bien des imperfections. Au surplus
j'avais déposé à la Chambre des députés un
projet de loi destiné à y apporter un certain
nombre de modifications.

« Si la commission veut bien suivre mes
suggestions, elle resterait saisie de l'article 6 ;
elle étudierait activement les réformes qu'il y
a lieu d'apporter à cet impôt, pour présenter
au Sénat un projet spécial établi dans des con
ditions de maturité que ne saurait offrir une
loi de dôUzièmes. »

M. le ministre a terminé en déclarant que si
le Sénat voulait bien adhérer aux propositions
du Gouvernement, il n'hésiterait pas à les sou
tenir devant la Chambre des députés du poids
de son autorité et de sa responsabité.

Ayant pris acte des déclaratiens ci-dessus, la
commission des finances à délibéré de nou
veau, et c'est à une forte majorité qu'elle a

(1) Voir les n*3 120-130, Sénat, année 1919, et
5817-5843-5892 et in-8° n» 1251 — 11' législ. —
de la Chambre des députés.
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pris les décisions que nous aùons vous sou
mettre. ' • ,

. Nous estimons, comme nous lavons a ail
leurs dit dans notre premier rapport, qu'il est
non seulement contraire à la saine doctrine
budgétaire, mais encore extrêmement dange
reux, pour les finances publiques, d'introduire
dans les lois de douzièmes provisoires des dis- ,
'positions ayant pour objet de modifier les con
tributions existantes ou d'en créer de nou
velles. Les lois de douzièmes provisoires ont,
en effet, pour objet d'ouvrir des crédits exacte
ment calqués sur ceux du précédent exercice
et de n'autoriser que, temporairement, pen- ,
dant la période à laquelle les crédits s'appli
quent, la perception des impôts existants. ,
Elles sont présentées aux Chambres à titl-e ■
transitoire et au dernier moment, afin de sup
pléer temporairement au budget définitif que
les circonstances n'ont pas permis de voter à
bonne date. Étant provisoires, elles ne sau
raient contenir de dispositions ayant un carac
tère permanent.

En l'espèce, s'il s'agit de l'impôt sur la publi
cité dans les journaux, la question mérite un
examen approfondi, et c'est afin de se réserver
le temps et les moyens de se livrer à l'étude
je cet impôt, d'une nature toute spéciale et
nouvelle, que la commission est unanime à
vous en proposer la disjonction.

Quant à la taxe do 10 p. 100 sur les objets et
établissements de luxe, la commission n'a pas
manqué de rappeler à M. le ministre des

•finances l'attitude qu'elle avait prise, lorsque
cet impôt fut soumis aux premières délibéra
tions du Sénat. Nous avions signalé, à cette

tpo sqoune, al'iplmipetrifoec,tioin mdpustiexte,éles adiqfficultése son application, l'impossibilité à laquelle se
heurterait certainement le personnel de l'en
registrement numériquement insuffisant et
'fhal préparé par ses fonctions normales à l'as
siette, à la perception et au contrôle du nouvel
jmpôt. Enfin, nous n'avions pas dissimulé no
tre craine qu'une taxe aussi imparfaitement ■
'établie ne donnât lieu à des fraudes nombreu
ses et que la totalité de la taxe perçue sur le
contribuable n'entrât point dans les caisses du
Trésor. Nous avions averti le Gouvernement
des déconvenues auxquelles il s'exposait. Nous
avions proposé la disjonction des dispositions
législatives instituant cette taxe, nous offrant :
à procéder, avec les services du ministère des
finances et le concours des représentants ex
périmentés du commerce, de lindusirie et de
la. finance, à une étude consciencieuse de cette
législation fiscale nouvelle.

Nous nous heurtâmes à l'opposition intransi- :

?eante de M. le ministreddes finances, qui ob-int du Sénat le vote définitif de la taxe de
10 p. 100 sur les objets et établissements de
luxe. Nous avions été, hélas ! bons prophètes,
et la taxe n'est devenue impopulaire qu'en rai
son de toutes les imperfections que nous avions
envisagées au moment où M. le ministre des
finances poursuivait opiniâtrement la création
dudit impôt. * r

Aujourd'hui, M. le ministre des finances re- :
connaît l'erreur qu'il a commise en 1917. Nous
ie saurions trop regretter, quant à nous, qu'il :
n'ait pu obtenir de la Chambre des députés de
disjoindre de la loi des douzièmes la disposition .
législative qui, tout en supprimant la taxe sur
les objets et établissements de luxe, porte à,
25 p. 100 la taxe sur les eaux-de-vie, liqueurs,
apéritifs et vins de liqueurs.

Nous espérons que le Sénat se joindra à nous
pour permettre au Gouvernement de faire ap
pel à la Chambre, mieux informée, de. la déci
sion qu'elle a prise le 29 de ce mois,

> Par les motifs qui précèdent, la commis- ;
Bion, à une grande majorité, a résolu de
demander au Sénat de disjoindre de la loi des
douzièmes provisoires applicables aux ser- '
Vices civils, pour le deuxième trimestre de
1919, les articles 5 et 6 votés par la Chambre
aes députés. " :.*V-
t. r ,V

PROJET DE LOI

f.:. ,. . .." TITRE 1« S
àïbÔEi" onDrttÀthR DES SERVICES civiLi EÎ !
t BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS POUR ORDRE AU

BUDGET ORDINAIRE DES SERVICES «VILS

g — Crédits accordés.

Att. i**. — ii est ouvert aux ministres, au (
titi-e du Budget ordinaire des services civils de !
'l'exercice 1919. des crédits provisoires s'élevant ,

i la somme totale de 2,618,625,691 fr. et appli
cables aux mois d'avril, de mai et de juin 1919.

Art. 2. — Il est ouvert aux ministres, au titre
des budgets annexes rattachés pour ordre au
budget ordinaire des services civils de l'exer
cice 1919, des crédits provisoires s'élevant à la
somme totale de 269,680,974 fr. et applicables
aux mois d'avril, de mai et de juin 1919.

Art. 3. — Les crédits ouverts par les arti
cles 1er et 2 ci-dessus seront répartis, par mi
nistères et par chapitres, au moyen d'un décret
du Président de la République.

Ils se confondront avec les crédits'qui seront
accordés pour l'année entière par la loi portant
fixation du budget ordinaire des services civils
de l'exercice 1919.

§ 2. — Impôts et revenus autorisés.

Art. 4. — La perception des impôt indirects
et des produits et revenus publics continuera
d'être opérée, jusqu'au 1er juillet 1919, confor
mément aux lois en vigueur.

Continuera d'être faite pendant les mois
d'avril, de mai et de juin 1919 la perception,
conformément aux lois existantes, des divers
produits et revenus affectés aux budgets an
nexes.

Continuera également d'être faite pendant
les mômes mois la perception, conformément
aux lois existantes, des divers droits, produits
et revenus, au profit des départements, des
communes, des établissements publics et des
communautés d'habitants dûment autorisées.

Art. 5. — Les dispositions de l'article 4 de la
loi du 12 février 1835 sont remplacées par les
suivantes :

« Les prix des tabacs indigènes seront fixés
chaque année pour les diverses qualités de la
récolte suivante par une commission composée
de huit membres, dont quatre désignés par le
ministre des finances parmi les fonctionnaires
de l'admisnistration des manufactures de l'État
et quatre désignés à l'élection par les plan
teurs de tabacs, selon la procédure instituée
par la loi de finances de 1913.

« La commission sera présidée par un prési
dent de chambre de la cour des comptes lequel,
en cas de partage des voix, aura fonction d'ar
bitre.

« Un décrel rendu dans les trois mois de la
promulgation de la présente loi fixera les dé
tails de l'élection des membres de la commis
sion. »

Art. 6. — Le ministre des finances est auto
risé, pour subvenir, pendant les mois d'avril,
de mai et de juin 1919, aux dépenses de la
2e section du budget annexe des chemins
de fer de l'État, a émettre, dans les con- 1
ditions déterminées par l'article 44 de la loi de ^
finances du 13 juillet 1911, des obligations
amortissables dont le montant ne pourra excé- ;
der la somme de 27,644,800 fr. \

TITRE H

DISPOSITIONS SPÉCULES

Art. 7. — Est autorisée la création au minis
tère des finances ( direction générale des ,
douanes) d'un emploi de chef de bureau.

Art. 8. — Les conseils généraux des colonies
pourront, dans les conditions ou s'exercent
leurs prérogatives financières, créer des res
sources spéciales destinées aux dépenses .
d'établissement, de réfection et d'entretien de
chemins vicinaux de toute catégorie.

TITRE III

MOYENS DE SERVICE ET DISPOSITIONS ANNUELLES

Art. 9. — Le crédit ouvert pour l'année 1919, '
conformément au paragraphe 2 de l'article 6
de la loi du 10 avril 1908 relative à la petite
propriété et aux maisons à bon marché, est ;
ïixé h là sorfime de 40 millions de francs.

Art. 10. — Est fixé à 100 millions de francs, :
pour les mois d'avril, de mai et de juin 1919, le
maximum du compte courant à ouvrir au
Trésor pour les sommes non employées appar
tenant aux caisses d'assurances régies par la
loi du 5 avril 1910 sur les retraites ouvrières et
paysannes, et dont la gestion financière est
confiée à la caisse des dépôts et consignations,
en vertu de l'article 15 de ladite loi.

Le taux de l'intérêt servi par le Trésor sera
le même que celui du compte courant de la
caisse des dépôts et consignations.

Art. ll. -r Le montant total des subventions
annuelles que le ministre des travaux publics
et des transports peut s'engager, pendant les
mois d'avril, de mai et de juin 1919, à allouer
aux entreprises de voies ferrées d'intérêt local,
en vertu de la loi du 31 juillet 1913, ne devra
pas excéder la somme de T;0,000 fr.

Ces autorisations d'engagement se confon
dront avec celles qui seront accordées pour
l'année entière par la loi portant fixation du
budget ordinaire . des services civils de l'exer
cice 1919.

Art. 12. — Les travaux à exécuter, pendant
les mois d'avril, de mai et de juin 1919, soit
par les compagnies de chemins de fer, soit pat
l'État, pour la continuation des lignes nou
velles en construction des grands réseaux con
cédés, ne pourront excéder le maximum de
3,750,000 fr. .

Cette somme se confondra avec celle qui
sera autorisée pour l'année entière par la loi
portant fixation du budget ordinaire des ser
vices civils de l'exercice 1919.

Art. 13. — Le montant des travaux complé
mentaires de premier établissement (c'est-à-
dire de ceux qui deviennent nécessaires posté
rieurement à la mise en exploitation des
lignes) à exécuter en 1919, et dont le ministre
des travaux publics et des transports pourra
autoriser l'imputation au compte de ces tra
vaux, est fixé, pour les mois d'avril, de mai et
juin 1919, non compris le matériel roulant, à
la somme de 2G,5(K0.000 fr,. qui se confondra
avec celle qui sera fixée pour l'année entière
par la loi portant fixation du budget ordinaire
des services civils de l'exercice 1919.

Art. 14. — Toutes contributions directes et
indirectes autres que celles qui sont auto-i
risées par les lois en vigueur et par la présente
loi, à quelque titre ou sous quelque dénomina
tion qu'elles se perçoivent, sont formellement
interdites, à peine, contre les autorités qui les
ordonneraient, contre les employés qui confec
tionneraient les rôles et tarifs et ceux qui en
feraient le recouvrement, d'être poursuivis
comme concussionnaires, sans préjudice de
l'action en répétition pendant trois années
contre tous receveurs, percepteurs ou indi
vidus qui en auraient fait la perception.

ANNEXE N° 153

(Session ord. — Séance du 3 avril 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, relatif aux récompenses à décerner
dans l'ordre national de la Légion d'hon
neur à l'occasion des expositions de Lyon,
de San-Francisco et San-Diego et de Casa
blanca, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Clémentel, ministre du com
merce, de l'industrie, des postes et des télé
graphes, des transports maritimes et de la
marine marchande, et par M. Louis Nail,
garde des sceaux, ministre de la justice (!)•

ANNEXE N° 154

(Session ord. — Séance du 3 avril 19i9j

PROJET DE LOI modifiant un titre et un articl®
du titre II du livre 1 er du code du travail,
présenté au nom de M. Rayamond Poincaré,
Président de la République française, par
M. P. Colliard, ministre du travail et de la
prévoyance sociale. — (Renvoyé à la com
mission, nommée le 23 juin 1905, chargée de
l'examen du projet de loi portant codification
des lois- ouvrières (livres Ier, II, in, IV et V du
code du travail et de la prévoyance sociale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, lorsque la Chambre des députés,
dans sa séance du 29 juillet 1913, avait adopta
le projet de loi relatif auï conventions collec
tives de travail, ce projet devait constituer w
chapitre 5 du titre II, livre I", du code ou
travail. Mais, depuis lors, et par suite duvow

(1) Voir les 5871-5902 et in-8° n»1236 -
lie législ. ■— de la Chambre des députés.
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de la loi du 18 octobre 1917, un chapitre 5 « Des
cautionnements • a été ajouté à ce titre II. Les
dispositions sur la convention collective de
travail, prévues par la loi du 25 mars 1919, ne
peuvent donc trouver place sous la rubrique
« chapitre 5 » et il convient de rectifier le texte
définitif, en remplaçant cette rubrique par celle
de « chapitre 4 bis ».

D'autre part, au cours des réimpressions,
nrie erreur s'est glissée à l'article 31 m qui pré
voit la possibilité pour les groupements d em-
DlôVeurs ou d'employés et pour les employeur»
non groupés de se dégager de la convention
lorsqu'elle a été conclue ou prorogée par tacite
reconduction pour une durée indéterminée.
C'est à tort que le texte définitif vise « une
convention collective de travail, conclue ou
prorogée par tacite reconduction ou pour une
durée indéterminée. . . » ; la seconde conjonc
tion « ou » doit évidemment être supprimée.

Le présent projet de loi a pour objet d'ap
porter au texte voté par le Sénat etla Chambre
des députés les rectifications nécessaires.

; PROJET DE LOI

Article unique. — Les modifications ci-après
sont apportées au titre 2 du livre 1" du code
du travail :

Les mots : « Chapitre 5. — De la convention
collective de travail » sont remplacés par ceux
de « Chapitre 4 bit. — De la convention collec
tive de travail ».

A l'article 31 m, premier alinéa, les mots :
« conclue ou prorogée par tacite reconduction
ou pour une durée indéterminée » sont rem
placés par i conclue ou prorogée par tacite
reconduction pour une durée indéterminée ».

ANNEXE N° 155

(Session ord. — Séance du 3 avril 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet de modifier les con
ditions de l'allocation partielle de la subven
tion de l'État à certaines lignes du deuxième
réseau des tramways de l'Ain, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. A. Claveille,
ministre des travaux publics et des trans-

1 ports, et par M. L. -L. Klotz, ministre des
finances (1). — (Renvoyé à la commission
des chemins de fer.)

ANNEXE N® 156

(Session ord. — Séance du 3 avril 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
chemins de fer chargée d'examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
ayant pour objet de modifier les conditions
de l'allocation partielle de la subvention de
l'État à certaines lignes du deuxième réseau
des tramways de l'Ain, par M. Alexandre
Bérard, sénateur (2).

ANNEXE N» 157

(Session ord. — Séance du 10 avril 1919.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, tendant à régler les droits à la
retraite des membres au conseil d'État,
préfets, sous-préfets, secrétaires géné
raux et conseillers de préfecture, transmise
par M. le président de la Chambre des dé
putés à M. le président du Sénat (3),

ANNEXE N» 153

(Session ord. — Séance du 10 avril 1919.)

RAPPORT SOMMAIRE, fait au nom de la 3e com
mission d'initiative parlementaire, sur la pro
position de loi de M. Faisans ayant pour
objet de modifier les articles 13 et 14 de la
loi du 31 juillet 1913 sur les voies ferrées
d'intérêt focal, par M. Gabrielli, sénateur (1).

Messieurs, aux termes de l'article 13 de la
loi du 31 juillet 1913, le maximum des subven
tions de l'État allouées pour l'établissement ou
la prolongation des voies ferrées d'intérêt local
est fixé par la loi de déclaration d'utilité publi
que et ne peut être augmenté postérieurement
S cette loi.

La proposition de loi de notre honorable col
lègue M. Faisans admet, par dérogation à cet
article, un supplément de subvention lorsque
la construction de ces voies a été interrompue
par la guerre et que leur achèvement ne pour
rait être repris qu'au prix de dépenses dépas
sant sensiblement les prévisions des devis et
du cahier des charges.

Votre commission conclut à la prise en con-'
sidération de la proposition de loi et vous pro
pose de la renvoyer, pour examen, i la com
mission des chemins de fer.

ANNEXE H® 159

(Session ord. — Séance du 10 avril 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi de
M. Ournac et d'un certain nombre de ses
collègues, tendant à laisser en l'état actuel
un groupe de ruines des régions dévastées
en vue d'y organiser le culte du souvenir par
des caravanes scolaires, par M. Ournac, sé
nateur (2).

Messieurs, le principe du maintien de la con
servation d'un groupe de ruines de la guerre,
comme une garantie contre l'oubli et dans
un but d'enseignement pour les générations
futures, a rallié l'adhésion unanime des mem
bres de votre commission.

Elle a eu à cœur de recueillir l'avis de
M. le ministre de l'instruction publique et des
beaux-arts et de M. le ministre des régions li
bérées. En plein accord avec eux, elle a exa
miné quels seraient les meilleurs modes d'ap
plication de la loi projetée. Dans cet esprit,
elle a introduit un article nouveau relatif à la
création d'un musée documentaire aménagé
auprès du groupe de ruines choisi, et prévu
l'intervention des recteurs d'académie, subs
tituée à celle des conseils généraux que spéci
fiait l'ancien article 2.

En conséquence, votre commission à l'hon
neur de vous soumettre et de vous prier
d'adopter le texte dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1". — Une commission, dont les mem
bres seront nommés par le ministre de la guerre
et le ministre de l'instruction publique et des
beaux-arts, désignera les ruines les plus pro
pres à fixer le souvenir des crimes commis par
les Allemands et qui seront érigées en lieu de
pèlerinage pour la jeunesse de nos écoles.

' Art. 2. — Un musée, composé de croquis,
photographies ou gravures, se rapportant à
toute l'étendue des dévastations, ainsi que
d'une collection d'oeuvres d'art mutilés pou
vant le mieux attester la barbarie de la tac
tique allemande, sera aménagé auprès de ces
ruines pour que, dans un même endroit, soit
réuni un ensemble complet des documents de
guerre les plus instructifs.

Art. 3.— Le recteur désignera annuellement,
sur la proposition de l'inspecteur d'académie,
quatre élèves des établissements d'instruction
publique de garçons et de filles, choisis sur
une liste dressée par les directeurs de ces éta
blissements, pour constituer des caravanes

scolaires qui se rendront, sous la conduite de
leurs maîtres, aux lieux désignés à l'article 1«.,

Art. 4. — Les crédits nécessaires à l'excécu-
tion de la présente loi feront l'objet d'une dis
position spéciale de la loi de finances.

ANNEXE H® 160

(Session ord. — Séance du 10 avril 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission chargée
d'examiner la proposition de loi, adoptée par
le Sénat, adoptée avec modifications par la
Chambre des députés, sur l'extension de la
capacité civile des syndicats profession*
nels, par M. Henry Cheron, sénateur (1),

Messieurs, le 22 juin 1917, par un scrutin ott
s'affirma l'unanimité de 233 votants, le Sénat
adoptait une importante proposition de loi re
lative à l'extension de la capacité civile def
syndicats professionnels.

Dans un grand débat, les représentants de
tous les partis avaient tenu à. honneur d'ap*
porter leur contingent d'approbation à l'ac
croissement de la personnalité syndicale, qu'ils
jugeaient apte à favoriser la solution des con
flits économiques et, par voie de conséquence,
à. stabiliser la paix sociale.

Nous ne reviendrons pas sur l'historique qui
fut fait alors, soit par le rapporteur de la com-
misxion, soit par un certain nombre de nos
collègues, du groupement des travailleurs en
associations. 11 fut établi qu'il remontait à la
plus haute antiquité, qu'aucune contrainte du
pouvoir n'avait pu en supprimer l'évolution et
qu'enfin, c'était l'honneur de nos démocraties
modernes, de lui avoir donné définitivement
le droit de cité.

La proposition de loi votée par vous se tra
duisait par des conséquences considérables,
puisqu'elle étendait la capacité civile des syn
dicats, attribuait cette capacité aux unions,
donnait à celles-ci lepouvoir d'ester en justice
pour la défense des intérêts collectifs d» la
profession, protégeait le label et réprimait or
na, par une égale sanction, les atteintes K la
liberté syndicale et les atteintes à la liberté du
travail.

A cette proposition, qui faisait sut'e à toute
une série de projets déposés depuis 1899 par
M. Waldeck -Rousseau et tous ceux qui se sont
inpirés de sa pensée, la Chambre des députés
a donné son adhésion, sur un rapport de l'ho
norable M. Lauche, dans sa séance du 21 février
1919. Pour la première fois, les deux Assem
blées législatives sont d'accord sur ce problème
de la capacité civile, dont la solution est depuis
si longtemps poursuivie et a fait l'objet de laut
d'efforts.

Toutefois, la Chambre a modifié, sur plusieurs
points, le texte que vous aviez adopté. Les uns
no motivent que de courtes observations ;
deux autres, au contraire, doivent retenir plus
longuement l'attention du Sénat.

Vous aviez donné aux femmes mariées, exer
çant une profession ou un mélier, le droit
d'adhérer librement aux syndicats profession
nels, mais vous aviez décidé qu'elles ne pour
raient, sanc autorisation de leur mari,participer
à l'adminislration ou à la direction. Le texte
de la Chambre leur permet, au contraire, celte
libre participation. Il y a là un pas de plus fait
dans la voie de la capacité civile et sociale do
la femme. Nous vous proposons de suivre la
Chambre sur ce point.

Vous aviez disposé que les mineurs, âgés da
plus de seize ans, pourraient adhérer aux syn
dicats, sauf opposition de leur père, mère ou
tuteur, mais qu'ils ne pourraient participer ii
l'administration ou à la direction. La Chambre
a voulu leur donner, à eux aussi, le droit de
gestion des syndicats. Etaut donné que les
syndicats seront désormais pleinement ca
pables, qu'ils pourront recevoir des dons et
legs, il ne nous a pas paru possible do confier à
des mineurs la responsabilité de '.'administra
tion. Il surfit qu'ils puissent faire partie des
syndicats, sauf opposition de leur père, mère
ou tuteur. Nous vous proposons donc de re
prendre, sur ce point, votre ancien texte.

La Chambre a supprimé l'article par lequel
vous aviez prévu des sanctions égales pour les

(1) Voir les n« 5503-5722-5907 et in-8" n* 1263
— 11e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n«s 155, Sénat, année 1919, et 5503-
5722-5907 et in-8« 1263 — 11» législ. — de la
Chambre des députés.

(3) Voir les n" 2560-5113-5114-5261-5897 et
in-8* n® 1255 — 11* législ. — de la Chambre
des deputés. (1) Voir le n« 125, Sénat, année 1919.

(2) Voir les n«s 7-42, Sénat, année 1919.

(1) Voir les nos Sénat, 37, année 1916, 81.
année 1917, 73, année 1919, 3460-4945-5638, el
in-8° n» 1195 — 11« législ, de la Chambre des
députés.
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atteintes à la liberté syndicale et pour les at
teintes à la liberté îu travail. Elle s'est bornée
à maintenir dans Je -texîs celles qui étaient
déjà édictées par 1 Ancien aïïiciS ?j devenu
l'article 8, de la loi du 21 mars 1884.

L'honorable rapporteur de la Chambre a paru
considérer que nous nous étions surtout préoc
cupés d'élever les pénalités. Telle n'avait point
été notre pensée principale. Nous voulions
assurer à la loi toute son efficacité et le texte
que nous proposions était surtout favorable
aux travailleurs, "dont il sauvegardait le droit.
11 y a plus de vingt-cinq ans que des proposi
tions sont déposées dans ce sens. Nous nous
étonnons que celle apoptée par le Sénat ait été
écartée. Dans une pensée de conciliation, et
sauf à reprendre la question par un texte spé
cial, nous vous demandons de ne pas entrer en
contradiction, sur ca point, avec la Chambre
des députés.

Nous vous avons dit que les deux autres mo
difications apportées au texte étaient d'une
portée plus considérable.

La première est relative & Finsalsîssabilité
des biens. La seconde vise le droit syndical des
fonctionnaires,

La Chambre avait inséré, f la fin de l'article 5
de la loi du 21 mars 1884, une disposition ainsi
conçue :

« Les immeubles, meubles, objets mobiliers
et fonds spécialisés pour leurs réunions, leurs
bibliothèques, cours d'instruction profession
nelle, école d'apprentissage, œuvres de mu
tualité, de solidarité, de chômage, sont insai
sissables. »

Par la généralité de ses termes, l'article en
question conférait, en réalité, l'insaisissabilité
a tous les biens des syndicats. Il suffisait d'en
régler 1' affectation sous une des rubriques
proposées pour être couvert par le texte.

Or, deux raisons décisives s'opposent à
l'adoption d'un pareil principe, dont l'applica
tion reconstituerait en France, non seulement
une mainmorte considérable, mais une main
morte définitivement stabilisée par l'insaisisse-
bilité.

D'abord, dès tors qu'on fait des syndicats des
personnes pleinement capables, cette capacité
ne saurait être envisagée en dehors de la res
ponsabilité qu'elle entraîne. C'est le caractère
essentiel de la loi et c'est le droit commun.

D'autre part, la proposition que nous avons
votée, conférant le droit syndical non seule
ment aux ouvriers, mais aux membres des
professions libérales, des personnes ne se pro
posant que très indirectement un but syndi
cal pourraient constituer des associations qui
deviendraient immédiatement et sans aucun
besoin d'autorisation, détentrices d'une main
morte insaisissable. Il est impossible d'intro
duire dans nos lois une disposition à ce point
exorbitante du droit commun et de permettre
indirectement la violation des lois spéciales
qui régissent la matière.

Est-ce à dire, messieurs, que nous ne devions
point tenir compte que la pensée de la Cham
bre, dans la mesure où elle peut se concilier
avec la sauvegarde du droit et de l'ordre pu
blic ? Nul ne voudrait le soutenir. Nous avons
donc admis que seraient insaisissables les im
meubles et objets mobiliers des syndicats, né
cessaires à leurs réunions, à leurs bibliothè
ques, à leurs cours d'instruction profession
nelle. Pour ce qui est de leurs fonds, nous leur
avons appliqué la règle que l'article 12 de la
loi du 1 er avril 1898 a posée pour les sociétés
de secours mutuels. Nous avons donc écrit que
les fonds des caisses spéciales de secours de»
syndicats et leurs fonds de retraites seraient
insaisissables dans les limites déterminées par
ledit article.

Nous vous rappelons en quoi il consiste :
« Les secours, pensions, contrats d'assu

rances, livrets et généralement toute somme
st tous titres à remettre par les sociétés de
secours mutuels, à leurs membres participants,
sont incessibles et insaisissables jusqu'à con
currence de 360 fr. par an jour les rentes et
de 3.000 fr. pour les capitaux assurés. »

Reste la question du droit syndical des fonc
tionnaires.

La Chambre a voté, sous la rubrique d'un
article 9 nouveau, une disposition ainsi
conçue :

■ . « La présente loi est applicable aux profes
sions libérales, ainsi qu'aux fonctionnaires,
employés et ouvriers de l'État, des départe
ments, des communes et des services publics,
à l'exception toutefois des catégories ci-après :

1° Militaires de tous grades des armées de
terre et de mer en activité de service ;

2° Fonctionnaires et agents de la police:
3" Magistrats de l'ordre judiciaire ;
4° Préfets et sous-préfets. »
Il résulte de ce texte que le droit syndical

serait conféré par la loi à tous les fonction
naires, à l'exception des militaires en activité
de service, des agents de la police, des magis
trats, des préfets et des sous-préfets.

Dans le texte que nous avions adopté, au
cune disposition spéciale ne figurait au sujet
des fonctionnaires. Cependant, nous avions
longuement traité la question dans notre rap
port du' 15 mars 1927 (page 26 et suivantes).
Après avoir rappelé l'opinion unanime des
Gouvernements sur ce problème si grave pour
l'ordre public, nous avions, au nom de l'una
nimité de votre commission, posé les trois
principes suivants :

1® Les fonctionnaires peuvent s'associer
librement, dans les termes de la loi du 1" juil-

' let 1901, pour l'étude et la défense de leurs
droits et de leurs intérêts, mais ils ne peuvent
se syndiquer. Le droit syndical ne saurait être
accordé a des citoyens qui détiennent par dé
légation une part quelconque de la puissance
publique, car il s'exercerait contre la souverai
neté nationale et cette souveraineté ne pour
rait plus, dans certains cas, être obéie ;

2° Les ouvriers de l'Elat, des départements
et des communes et les employés, qui assurent
une besogne purement matérielle et exécu
tive peuvent, au contraire, se syndiquer, car
ils ont passé, à proprement parler, un simple
contrat de travail avec la collectivité qui les
emploie, sous réserve de ce qui va être dit
ci-après;

3° Enfin, les services publics, qui constituent
un monopole, ne peuvent être interrompus
dans leur fonctionnement. Par le fait même
de ce monopole, l'État s'est obligé envers la
collectivité a en assurer la permanence.

« ...Au surplus — ajoutions-nous — si la
question est essentielle pour l'ordre public et
pour les droits de la nation, elle est secondaire
au point de vue des intéressés , eux-mêmes.
Les fonctionnaires puisent, en èflet, dans la
loi du 1er juillet 1901 sur le contrat d'associa
tion, tous les moyens de défendre leurs légi
times intérêts. Dans la plupart des services,
ces associations se sont constituées. 11 n'est

plus, aujourd'hui, un ministre qui ne prenne
contact avec elles. C'est à bon droit qu'elles
combattent le favoritisme et font annuler les
décisions prises en contradiction avec les droits
de leurs membres, tels qu'ils sont garantis pas
lss irèglements. Si le droit syndical ne peut
être accordé aux fonctionnaires, il ne serait
pas moins absurde de les livrer au régime du
bon plaisir. Leurs associations limitées à leur
véritable but, ont justement et définitivement
conquis le droit de cité dans la République. »

Votre commission n'a pas perdu de vue les
principes auxquels vous aviez donné votre
adhésion, en approuvant la proposition de loi
qui en était la conclusion. Elle s'est efforcée,
toutefois, de tenir compte du sentiment de la
Chambre des députés.

Nous vous proposons de reconnaître le droit
syndical aux fonctionnaires, employés et ou
vriers de l'État," des départements, des com
munes et des établissements publics qui ne
détiennent aucune portion de la puissance pu
blique. Nous sommes même d'avis qu'on fasse
l'interprétation la plus libérale de ce texte. En
d'autres termes, nous consacrons le droit syn
dical pour tous les agents de gestion, et nous
n'en excluons que les agents d'autorité. C'était
bien aussi la pensée de la Chambre, mais elle
s'est livrée à une énumération qui n'est point
sans inconvénients. Il faut laisser à la juris
prudence le soin de faire le départ. Nous avons
uniquement posé un principe très net dans
la loi.

Et pourquoi tenons nous à ce principe?
C'est que, au-dessus des intérêts profession

nels les plus respectables, il y a l'intérêt de la
loi. Nous vivons dans un régime de souverai
neté populaire. Il faut que cette souveraineté
soit obéie. Si jamais, les représentants du
peuple ayant régulièrement exprimé, dans un
texte de loi, la volonté générale de la nation,
celle-ci trouvait un obstacle dans l'opposition
ou dans l'abstention de ceux qui sont chargés
de l'exécuter, il n'y aurait plus de Gouverne
ment possible dans ce pays. •

Sans doute, dira-t-on que le droit syndical
n'a pas nécessairement, pour conséquence, la
droit de coalition ou de grève, et quel a plu

part de ceux qui réclament le syndicat des
fonctionnaires, n'admettent ni la coalition dS1
fonctionnaires, d'ailleurs réprimée païlè&l®
ni la grève des services publics. Mais il taïf
voir en dehors de ces distinctions de forme, la
réalité des faits. Suppose-t-on que des.agents
d'autorité, ayant le plein droit syndical, affiliés
à la con fédération générale du travail et ayant
pris part à la préparation d'un de ces mouva-1
ments économiques qui sont pour les syndi
cats ouvriers 1 exercice d'un droit légitime,
pourraient tout à coup s'en détasher pour ré- 1
prendre leur rôle normal au service de l'ordre
public ? Il y a des situations qu'il faut éviter.
On ne doit pas imposer certaines contraintes
aux tendances naturelles du cœur humain.
Les agents directs de l'autorité de l'Étal, appe
lés à assurer le respect des lois, doivent gardep
l'indépendance nécessaire à l'exercice de leun
fonctions. Cette théorie est inséparable de la
discipline nationale. ,

Donc maintien du droit d'association de la
loi du ier juillet 1901 aux agents d'autorité,
attribution du droit syndical à tous les autres,
voilà la thèse que nous vous demandons de
consacrer.

Peut-être regrettera-t-on que nous ayons
confié à la jurisprudence le soin de faire la
distinction entre ces deux catégories. Nous ni
pouvions entrer dans une énumération détail
lée où nous risquerions de commettre des o»
blis. D'ailleurs, le caractère même d'une tons-
tion peut se modifier à travers les réformes ad
ministratives. La loi doit rechercher les prin
cipes et non les espèces, puisqu'elle a an
caractère permanent.

A tous les fonctionnaires, employés et ou
vriers de l'État, des départements, des com
munes et des établissements publics, qui ne
détiennent aucune portion de la puissance pu
blique. notre loi reconnaît donc formellement
le droit syndical.

Cependant, nul n'admet quo le service des
administrations publiques de ces collectivités
puisse être interrompu par la grève. Il nous»
paru d'une élémentaire honnêteté de rappeler
cette interdiction dans la loi, en la sanction
nant par la démission de plein droit des fonc-

. tionnaires et employés desdites administra
tions qui cesseraient le travail ou abandon
neraient leur service à la suite d'un plan con
cerné. !

Messieurs, la question des fonctionnaires étant
évoquée, il nous a paru qu'il était tout à fait
indispensable de prévoir dans la loi l'améliora
tion de leur condition générale, la détermina:
tion des garanties dont leur fonction doit
être entourée, pour tout dire, de fixer leur
statut.

Il ne saurait s'agir ici de renouveler une de
ces vaines promesses, qui ont été trop de fois
faites, sans être tenues. Nous stipulons que des
règlements d'administration publique, rendus
dans l'année de la promulgation de la loi, Axe
ront le statut, détermineront les droits, garan
ties et obligations des fonctionnaires, agents
et employés de tous ordres de l'État, des dé-

L partements et des communes et des établisse-
r ments publics.
; Pour la première fois, nous avons écrit dans
1 la loi que ces règlements interviendraient,
après consultation des associations et syndi- <
cats intéressés. Nous voulons que le statut
prenne ainsi, dans la mesure où cela est com
patible avec la souveraineté de l'État, une sorte
de caractère contractuel ; qu'il procède, non
pas de la seule contrainte de la loi, mais de
l'adhésion même des intéressés. C'est dans
cette collaboration, tous les jours plus néces
saire, qu'ils trouveront, beaucoup plus sûre
ment que par tout autre procédé, les moyens
de défendre leurs droits et de fixer leurs ga
ranties professionnelles indispensables.

Nul ne conteste, en effet, que la situation
matérielle des agents de tous les services
publics doive être considérablement relevée,
en considération de la cherté de la vie. Nous
savons qu'ils ne tiennent pas moins — et c'estf
leur honneur — à la défense de leur situation
morale. Il n'aura pas dépendu de nous que tous
les moyens ne leur soient donnés de satisfaira
à cette double et légitime revendication.

Nous espérons, au surplus, trouver dans cfl
statut un moyen de réorganisation et da
réforme de la plupart de nos administrations.

Messieurs, sur le surplus de la proposition
de loi, c'est-à-dire sur la presque totalité de
ses dispositions, les deux Assemblées sont
d'accord. Nous vous demandons de voter sans
aucun retard le projet, et nous sommes con-j
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vaincus que l'adhésion de la Chambre des
députés lui donnera, dans le plus bref délai,
son caractère définitif.

L'attribution d'une pleine personnalité civile
aux syndicats professionnels et à leurs unions,
la proclamation de la capacité de la confédé
ration générale du travail, constitueront le
plus grand acte de confiance que le Parlement
ait jamais accompli à l'égard des travailleurs.
Ceux-ci prouveront, nous en sommes certains,
par la force de leur organisation et le caractère
purement économique et professionnel de leur
action, qu'ils en étaient pleinement dignes.

PROPOSITION DE LOI

Art. i". — Les articles 4, 5, 6 et 7 de la loi
du 21 mars 1884, relative à la création de syn
dicats professionnels, sont modifiés conformé
ment aux dispositions ci-après :

« Art. 4 (g§ additionnels). — Les femmes ma
riées exerçant une profession ou un métier
peuvent, sans l'autorisation de leur mari, ad
hérer aux syndicats professionnels et participer
à leur administration et à leur direction.

« Les mineurs, âgés de plus de seize ans, peu
vent adhérer aux syndicats, sauf opposition de
leurs père, mère ou tuteur. Ils ne peuvent par
ticiper à l'administration ou à la direction.
• « Pourront continuer à faire partie d'un syn
dicat professionnel, les personnes qui auront
quitté l'exercice de leur fonction ou te leur pro-
Iession, si elles l'ont exercée au moins un an.

Art. 5. — Les syndicats professionnels jouis
sent de fi personnalité civile. Ils ont le droit
d'ester en justice et d'acquérir sans autorisa
tion, à titre gratuit ou à titre onéreux, des
biens, meubles ou immeubles.

« Ils peuvent, devant toutes les juridictions,
exercer tous les droits réservés à la partie ci
vile relativement aux faits portant un préju
dice direct ou indirect à l'intérêt collectif de la
profession qu'ils représentent.

« Ils peuvent, en se conformant aux autres
dispositions des lois en vigueur, constituer
entre leurs membres des caisses spéciales de
secours mutuels et de retraites.

« Ils peuvent, en outre, affecter une partie
de leurs ressources à la création d'habitations
à bon marché et à l'acquisition de terrains
pour jardins ouvriers, éducation physique et •
hygiène.

« Ils peuvent librement créer et administrer
des offices de renseignements pour les offres
et les demandes de travail.

« Ils peuvent créer, administrer ou subven
tionner des œuvres professionnelles, telles que:
institutions professionnelles de prévoyance,
laboratoires, champs d'expériences, œuvres
d'éducation scientifique, agricole ou sociale,
cours et publications intéressant la profession.

« Ils peuvent subventionner des sociétés
coopératives de production ou de consomma
tion.

« Us peuvent, s'ils y sont autorisés par leurs
statuts et à condition de ne pas distribuer de
bénéfices, même sous forme de ristournes, à
leurs membres:

« 1° Acheter pour les louer, prêter ou répartir

entre leurs membres tous les objets néces
saires à l'exercice de leur profession, matières
jffSîïïières, outils, instruments, machines, en
grais, semences, plants, aeiîîiaux ct matières
alimentaires pour le bétail ;

« 2° Prêter leur entremise gratuite pour la
vente des produits provenant exclusivement
du travail personnel ou des exploitations des
syndiqués ; faciliter cette vente par expositions
annonces, publications, groupement de com
mandes et d'expéditions, sans pouvoir l'opérer
sous leur nom et sous leur responsabilité.

« Ils peuvent passer des contrats ou conven
tions avec tous autres syndicats, sociétés ou
entreprises. Tout contrat ou convention, vi
sant les conditions collectives du travail, passé
par un syndicat avec d'autres syndicats, sociétés
ou entreprises, de la même profession, doit
être déposé, dans la huitaine de la signature,
au secrétariat du conseil des prud'hommes du
lieu de l'exécution du contrat ou, à défaut du
conseil des prud'hommes, au greffe de la jus
tice de paix du canton .

« Les syndicats peuvent déposer, en rem
plissant les formalités prévues par l'article 2
de la loi du 23 juin 1857, modfiée par la loi du
3 mai 1890, leurs marques ou labels. Us peu
vent, dès lors, en revendiquer la propriété ex
clusive dans les conditions de ladite loi.

» Ces marques ou labels peuvent être appo
sés sur tous produits ou objets de commerce
pour en certifier l'origine et les conditions de
fabrication. Us! peuvent être utilisés par tous
individus ou entreprises mettant en vente ces !
produits.

« Les peines prévues par les articles 7 à il
de la loi du 23 juin 1867, contre les auteurs
de contrefaçons, appositions, imitations ou
usages frauduleux des marques de commerce,
seront applicables, en matière de contrefaçons,
appositions, imitations ou usages frauduleux
des marques syndicales ou labels. L'article 463
du code pénal pourra toujours être appliqué.

« Les syndicats peuvent être consultés sur
tous les différends et toutes les questions se
rattachant à leur spécialité.

« Dans les affaires contentieuses, les avis du
syndicat seront tenus à la disposition des par
ties, qui pourront en prendre communication
et copie.

« Il n'est dérogé en aucune façon aux dispo
sitions des lois spéciales qui auraient accordé
aux syndicats des droits non visés dans la
présente loi.

« Les immeubles et objets mobiliers néces
saires à leurs réunions, à leurs bibliothèques
et à leurs cours d'instruction professionnelle,
seront insaisissables.

« Il en sera de même des fonds de leurs
caisses spéciales de secours mutuels et de
retraites dans les limites déterminées par l'ar
ticle 12 de la loi du 1er avril 1898 sur les so
ciétés de secours mutuels.

« Art. 6. — Les syndicats professionnels,
régulièrement constitués d'après les prescrip
tions de la présente loi, peuvent librement se
concerter pour l'étude et la défense de leurs
intérêts économiques, industriels, commer
ciaux et agricoles.

« Les dispositions des articles 3 et 4 sont ap
plicables aux unions de syndicats qui doivent
d'autre part, faire connaître, dans les cond£
tions prévues audit article 4, le nom et la
siège Social des syndicats qui les composent.

« Ces unions jouissent en outre de tous le»
droits conférés par l'article 5 aux syndicats
professionnels.

« Leurs statuts doivent déterminer les ré-
gles selon lesquelles les syndicats adhérents h
l'union sont représentés dans le conseil d'ad
ministration et dans les assemblées générales.

» Art. 7. — Tout membre d'un syndicat pro
fessionnel peut se retirer à tout instant de l'as
sociation, nonobstant toute clause contraire
sans préjudice du droit pour le syndicat dc
réclamer la cotisation afférente aux six mois
qui suivent le retrait d'adhésion.

« Toute personne qui se retire d'un syndicat
conserve le droit d'être membre des sociétés
de secours mutuels et de retraite pour la vieil
lesse à l'actif desquelles elle a contribué par
des cotisations ou versements de fonds.

« En cas de dissolution volontaire, statutaire
ou prononcée par justice, les biens de l'asso
ciation sont dévolus conformément aux statuts,
ou, à défaut de disposition statutaire, suivant
les règles déterminées par l'assemblée géné
rale. En aucun cas ils ne peuvent être répartis
entre les membres adhérents. »

Art. 2. — L'article 8 de la loi du 21 mars 1884
est abrogé.

Art. 3. — L'article 9 de la loi du 21 mars 1884
devient l'article 8.

Art. 4. — Il est ajouté à la loi du 21 mars 1884
un article 9 nouveau, ainsi conçu :

« Art. 9. — La présente loi est applicable aux
professions libérales. Elle s'applique également
aux employés et ouvriers de l'État, des dépar
tements, des communes et des établissements
publics qui ne détiennent aucune portion de la
puissance publique.

« Toute interruption du service des admi
nistrations publiques de l'État, des départe
ments, des communes et des établissements
publics est interdite. Les fonctionnaires et em
ployés desdites administrations, qui cesseront
le travail ou abandonneront leur service, à la
suite d'un plan concerté, seront, de plein
droit, considérés comme démissionnaires.

« Des règlements d'administration publique,
rendus dans l'année de la promulgation de la
présente loi, après consultation des syndicats
et associations intéressés, fixeront le statut
déterminant les droits, garanties et obligations
des fonctionnaires, agents et employés de tous
ordres, de l'État, des départements, des com
munes et des établissements publics.

« Le paragraphe ci-dessus n'est pas applicable
aux militaires des armées de terre et de
mer. »

Art. 5. — L'articlel0 de la.loi du 21 mars
1884 est rédigé ainsi qu'il suit ;

« Art. io. — La présente loi est applicable £
l'Algérie et aux colonies.

« Toutefois, les travailleurs étrangers et en
gagés sous le nom d'immigrants ne pourront
faire partie des syndicats. »

I

COMPARAISON DU TEXTE VOTÉ PAR LE SÉNAT LE 22 JUIN 1917. DU TEXTE ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS LE 21 FÉVRIER 1919
ET DU TEXTE PROPOSÉ PAR LA COMMISSION

Texte adopté par le Sénat le 22 juin 1919,

Article 1er.

Les articles 4, 5, 6, 7 et 9 de la loi du 21 mars
J884 relative à la création de syndicats profes
sionnels, sont modifiés conformément aux dis
positions ci-après :

Article 2.

Sont ajoutés à l'article 4 de ladite loi les
quatre alinéas suivants :

« Les femmes mariées, exerçant une profes
sion ou un métier peuvent, sans l'autorisation
de leur mari, adhérer aux syndicats profession
nels, mais elles ne peuvent, à défaut de cette
autorisation, participer, à un titre quelconque,
à l'administration ou à la direction.

Texte adopté par la Chambre des députés
le 21 février 1919.

Article 1er.

Les articles 4, 5, 6 et 7 de la loi du 21 mars
1884 (le reste sans changement).

« Art. L (Paragraphes additionnels.)

« Les femmes mariées exerçant une profes
sion ou un métier peuvent, sans l'autorisation
de leur mari, adhérer aux syndicats profession
nels et participer à leur administration et à
leur direction.

Texte proposé par la commissiwu

Article 1«.

Texte de la Chambre des députés

A rfi cl f 2

Texte de la Chambre des députés.
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Texte adopté par le Sénat le 22 juin 1919.

« Les veuves, les filles majeures, de même
que les femmes autorisées de leur mari, peu
vent participer à l'administration ou à la direc
tion des syndicats, dès lors qu'elles exercent
une profession ou un métier.

« lies mineurs âgés de ;lus de seize ans
peuvent adhérer aux syndicats, sauf opposition
de leurs p:'re, mère ou tuteur. Ils ne peuvent
participer à l'administration ou à la direction.

Pourront continuer à faire partie d'un syn
dicat professionnel, les personnes gui auront
quitté l'exercice de la profession, si elles l'ont
exercée pendant cinq ans au moins et si, au
moment de leur admission, elles l'ont quittée
depuis moins de cinq ans. »

Article 3.

L'article 5 de la loi du 21 mars 1884 est rem
place par le suivant :

« Art. 5. — Les sydicats professionnels jouis
sent de la personnalité civile. Ils ont le droit
d'ester en justice et d'acquérir sans autorisa
tion, à titre gratuit ou à titre onéreux, des
biens, meubles ou immeubles.

*« Ils peuvent, devant toutes les juridictions,
exercer tous les droits réservés à la partie
civile relativement aux faits portant un préju
dice direct ou indirect l'intérôt collectif de la
profession qu'ils représentent.

« Ils peuvent, en se conformant aux autres
dispositions des lois en vigueur, constituer
entre leurs membres des caisses spéciales de
secours mutuels et de retraites.

« Ils peuvent, en outre, affecter une partie
de leurs ressources à la création d'habitations
à bon marché et à l'acquisition de terrains
pour jardins ouvriers, éducation physique et
hygiène.

« Ils peuvent librement créer et administrer
des offices de renseignements pour les offres
et les demandes de travail.

« Ils peuvent créer, administrer, ou subven
tionner des œuvres professionnelles, telles que: 1
institutions professionnelles de prévoyance,
laboratoires, champs d'expérienee, œuvres
d'éducation scientifique, agricole ou sociale,
cours et publications intéressant la profession.

« Ils peuvent subventionner des sociétés
coopératives de production ou de consomma
tion.

'« Ils peuvent, s'ils y sont autorisés par leurs
statuts et à condition de ne pas distribuer de '
bénéfices même sous formes de ristournes, à
leurs membres:

« Ie Acheter pour les louer, prêter ou ré
partir entre leurs membres tous les objets né
cessaires à l'exercice de leur profession, ma
tières premières, outils, instruments, machines,
engrais, semences, plants, animaux et matières
alimentaires pour le bétail;

« 2° Prêter leur entremise gratuite pour la
vente des produits provenant exclusivement
du travail personnel ou des exploitations des
syndiqués ; faciliter cette vente par expositions,
annonces, publications, groupement de com
mandes et d'expéditions, sans pouvoir l'opérer
sous leur nom et sous leur responsabilité.

« Ils peuvent passer des contrats ou conven
tions avec tous autres syndicats, sociétés ou
entreprises. Tout contrat ou convention, visant
les conditions collectives du travail, passé par
un syndicat avec d'autres syndicats, sociétés
ou entreprises, de la même profession, doit
être déposé, dans la huitaine de la signature,
au secrétariat du conseil des prud'hommes du
lieu de l'exécution du contrat ou, à défaut du
conseil des prud'hommes, au greffe de la jus
tice de paix du canton.

« Les syndicats peuvent déposer, en remplis
sant les formalités prévues par l'article 2 de la
loi du 23 juin 1857, modifiée par la loi du
3 mai 1890, leurs marques ou labels. Ils peu
vent, dès lors, en revendiquer la propriété
exclusive dans les conditions de ladite loi.

« Ces marques ou labels peuvent être appo
sés sur tous produits ou objets de commerce
pour en certifier l'origine et les conditions de
fabrication. Ils peuvent être utilisés par tous
'ndividus ou entreprises mettant en vente ces
produits.

Texte adopté par la Chambre des députés
le 21 février 1919.

Supprimé.

« Les mineurs âgés de plus de seize _ ans
peuvent adhérer aux syndicats, sauf opposition
de leurs père, mère ou tuteur. Us peuvent par
ticiper à l'administration ou à la direction.

# Pourront continuer à faire partie d'un syn
dicat professionnel, les personnes qui auront
quitté l'exercice de leur fonction ou ou de leur
profession si elles l'ont exercée au moins un
an. »

Paragraphe supprimé.

Art. s. — Sans changement,

Sans changement. |
t

Sans changement.

Sans changement. '

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement. .

Sans changement.

Sans changement.

m

Sans changement,

Sans changement.

Sans changement.

Texte proposé par la commisiîoa.

Supprimé.

« Les mineurs âgés de plus de seize ani
peuvent adhérer aux syndicats, sauf opposition
de leurs pères, mère ou tuteur. Ils ne peuvea!
participer à l'administration ou à la direction;

Texte de la Chambre des députés.

Paragraphe supprimé.

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.
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Texte adopté par le Sénat le 22 juin 1919,

« Les peines prévues par les articles 7 à 11 de
la loi du 23 juin 1857, contre les auteurs de
contrefaçons, appositions, imitation ou usages
frauduleux des marques de commerce, seront
applicables, en matière de contrefaçons, appo
sitions, imitations ou usages frauduleux des
marques syndicales ou labels. L'article 463 du
code pénal pourra toujours être appliqué. ;

« Les syndicats peuvent être consultés sur
tous les différends et toutes les questions se
rattachant à leur spécialité.

« Dans les affaires contentieuses, les avis du
syndicat seront tenus à la disposition des par
ties, qui pourront en prendre communication
et copie.

« il n'est dérogé en aucune façon aux dispo
sitions des lois spéciales qui auraient accordé
aux syndicats des droits non visés dans la pré
sente loi. »

Article 4.

L'article 6 de la loi du 21 mars 1884 est rem
placé par le suivant :

« Art. 6. — Les syndicats professionnels ré
gulièrement constitués d'après les prescrip
tions de la présente loi, peuvent librement se
concerter pour l'étude et la défense de leurs
intérêts économiques. industriels, commer
ciaux et agricoles.

« Les dispositions' des articles 3 et 4 sont
applicables aux unions de syndicats, qui doi
vent d'autre part, faire connaître, dans les
conditions prévues audit article 4, le nom et
le siège social des syndicats qui les compo
sent.

« Ces unions jouissent en outre de tous les
droits conférés par l'article 5 aux syndicats
professionnels.

« Leurs statuts doivent déterminer les règles
selon lesquelles les syndicats adhérents à
l'union sont représentés dans le conseil d'ad
ministration et dans les assemblées générales.

Article 5.

L'article 7 de la loi du 21 mars 1881 «st rem
placé par le suivant :

« Art. 7. — Tout membre d'un syndicat pro
fessionnel peut se retirer à tout instant de
l'association, nonobstant toute clause con
traire, sans préjudice du droit pour le synpicat
de réclamer la cotisation afférente aux six mois
qui suivent le retrait d'adhésion.

« Toute personne qui se retire d'un syndicat
conserve le droit d'être membre des sociétés
de secours mutuels et de retraite pour la vieil
lesse à l'actif desquelles elle a contribué par

. des cotisations ou versements de fonds.
« En cas de dissolution volontaire, statutaire

ou prononcée par justice, les biens de f'asso-
ciation sont dévolus conformément aus statuts,
ou, à défaut, de dispositions statutaires, suivant
les règles déterminées par l'assemblée géné
rale. En aucun cas, ils ne peuvent être répartis
entre les membres adhérents. »

Article 6.

L'article 8 de la loi du 21 mars 1884 est abrogé.

Article 7.

L'article 9 de la loi du 21 mars 1884 est rem
placé par le suivant :

« Art. S. — Les infractions aux dispositions
des articles 2, 3, 4, 5 et 6 de la présente loi se
ront poursuivies contre les directeurs ou ad
ministrateurs des syndicats et des unions de
syndicats et punies d'une amende de 16 à 200
francs, Les tribunaux pourront, en outre, à la
diligence du procureur de la République,
prononcer la dissolution du syndicat ou de
l'union.

Texte adopté par la Chambre des députés
le 21 février 1919.

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.

« Les immeubles, meubles, objets mobiliers
et fonds spécialisés pour leurs réunions, leurs
bibliothèques, cours d'instruction profession
nelle, écoles d'apprentissage, œuvres de mu
tualité, de solidarité, de chômage, sont insais-
sables.

Paragraphe supprimé,

« Art. ë. — Sans changement.

Sans changement.

Sans changement;

Sans changement.

1" paragraphe supprimé. \

Art. i. — Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.

Article 2,
/

Sans changement.

Supprimé.

Texte propose par la eomialKfit^

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.'

Les immeubles et objets mobiliers néces
saires à leurs réunions, à leurs bibliothèques
et à leurs cours d'instruction pro/eseiounelle,
seront insaissables.

Il en sera de même des fonds de leurs cais
ses spéciales de secours muteiset de retraites,
dans les limites déterminées par l'article 12 de
la loi du 1" avril 1898 sur les sociétés de se
cours mutuels.

Paragraphe supprimé.

Art. 6. — Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.

Ie * paragraphe supprimé.

Art. 7. — Sans changement.

Sans changement.

Sans changement*

Article 2.

Sans changement.

Supprime.
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Texte adopté par le Sénat le 29 juin 1919.

« Au cas de fausses déclarations relatives aux
statuts et aux noms et qualités des adminis
trateurs et directeurs, l'amende pourra être
portée à 500 fr.

« Les paragraphes 2 et 3 de l'article 8 de la
loi du 1« juillet 1901 sur le contrat d'asso
ciation sont applicables au cas où un syndicat,
ou une union dont un tribunal a ordonné la
dissolution, s'est néanmoins maintenu ou re
constitué illégalement après le jugement de
dissolution.

« L'entrave volontairement apportée, soit à
l'exercice des droits reconnus par la présente
loi, soit à la liberté de ne pas user de ces
droits, constitue un délit civil et donne lieu à
l'action en réparation du préjudice causé. Cette
action peut être exercée, soit par la partie
iésée, soit par le syndicat.

« Sera puni des peines prévues par l'artir
cie 414 du code pénal quiconque, par l'un des
moyens énumérés audit article : violences,
voies de fait, menaces, manœuvres frauduleu
ses, aura contraint ou tenté de contraindre
une ou plusieurs personnes, soit à sortir d'un
syndicat, soit à en faire partie.

L'article 463 du code pénal sera toujours ap
plicable.

Article 8.

L'article 10 de la loi du 21 mars 1884, devenu
article 9, est rédigé ainsi qu'il suit :

« Art. 9. — La présente loi est applicable à
1 Algérie et aux colonies.

« Toutefois, les travailleurs étrangers et
engagés sous le nom d'immigrants ne pourront
faire partie des syndicats ».

Texte adopté par la Chambre des députés
le 21 février 1919.

Article 3.

L'article 9 de la loi du 21 mars 1884 devient
l'article 8.

Supprimé.

Article 4.

Il est ajouté & la loi du 21 mars 1884 un ar
ticle 9 nouveau, ainsi conçu:

Art. 9. — La présente loi est applicable aux
professions libérales, ainsi qu'aux fonction
naires, employés et ouvriers de l'État, des dé-

gartemenls, cdeeps conm tomuutnefeosisetddescsaervgiocesespu-Iics, à l'exception toutefois des catégories ci-
après :

1® Militaires de tous grades des armées de
terre et de mer en activité de service ;

2° Fonctionnaires et agents de la police ;
3« Magistrats de l'ordre judiciaire ;
4' Préfets et sous-préfets.

Article 5.

L'article 10 de la loi du 21 mars 1884 est
rédigé ainsi qu'il suit :

Le reste sans changement.

Texte proposé par la commuelon,

Article 3.

Texte de la Chambre des députés.

Supprimé.

Article 4.

Il est ajouté & la loi du 21 mars 1881, un tf>
ticle 9, ainsi conçu :

Art. 9. — La présente loi est applicable au
professions libérales. Elle s'applique également
aux employés et ouvriers de l'État, des dépar
tements, des communes et des établissements
publics qui ne détiennent aucune portion de l1
puissance publique.

Toute interruption du service des adminis<
trations publiques de l'État, des départements,
des communes et des établissements public»
est interdite.

Les fonctionnaires et employés desdites ad
ministrations qui cesseront le travail ou aban
donneront leur service à la suite d'un plan
concerté, seront, de plein droit, considérél
comme démissionnaires.

Des règlements d'administration publique,
rendus dans l'année de la promulgation de la
présente loi, après consultation des syndicats
et associations intéressées, Axeront le statut
déterminant les droits, garanties et obligations
des fonctionnaires, agents et employés de tous
ordres de l'État, des départements, des corn"
munes et des établissements publics.

Le paragraphe ci-dessus n'est pas applicabl#
aux militaires des armées de terre et de met.

Article 5.

Sans changement.

Sans changement.

II

COMPARAISON ENTRE LE TEXTE DE LA LOI DU 21 MARS 1884, LE TEXTE ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS LE 21 FÉVRIER 1919
ET LE TEXTE PROPOSÉ PAR LA COMMISSION.

Texte de la loi du 21 mars 1884.

Article 1".

Sont abrogés la loi des 14-27 juin 1791 et l'ar
ticle 416 du code pénal.

Les articles 291, 292, 293, 294 du code pénal
et la loi du 18 avril 1834 ne sont pas appli
cables aux syndicats professionnels.

Texte adopté par la Chambre des députés.

Article 1»*.

Sans changement.

Texte proposé par la commission.

Article 1*'«

Sam chaugement.
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Texte de la loi du 21 mari 1884.

Article 2.

Les syndicats ou associations professionnelles!
môme de plus de vingt personnes, exerçant Ss
même profession, des métiers similaires ou des
professions connexes concourant à l'établisse
ment de produits déterminés, pourront se cons- ■
tituer librement sans l'autorisation du Gouver
nement.

Article 3.

Les syndicats professionnels ont exclusive
ment pour objet l'étude et la défense des inté
rêts économiques, industriels, commerciaux et
agricoles.

Article 4.

• Les fondateurs de tout syndicat profession
nel devront déposer les statuts et les noms de
ceux qui, à-un titre quelconque, seront chargés
de l'administration ou de la direction,

Ce dépôt aura lieu à la mairie de la localité
où le syndicat est établi, et à Paris à la préfec
ture de la Seine.

Ce dépôt sera renouvelé 1 chaque change
ment do la direction ou des statuts.

Communication des statuts devra être donnée
par le maire ou par le préfet de la Seine au
procureur de la République.

Les membres de tout syndicat professionnel
chargés de l'administration ou de la direction
de ce syndicat devront' 'être Français et jouir
de leurs droits civils.

Article 6.

Les syndicats professionnels de patrons ou
d'ouvriers auront le droit d'ester en justice.

Ils pourront employer les sommes provenant
des cotisations.

Toutefois, ils ne pourront acquérir d'autres
immeubles que ceux qui seront nécessaires à
leurs réunions, à leurs bibliothèques et à des
cours d'instruction professionnelle.

Ils pourront, sans autorisation, mais en se
conformant aux autres dispositions de la loi,
constituer entre leurs membres des caisses
spéciales de secours mutuels et de retraites.

lis pourront librement créer et administrer
des offices de renseignements pour les offres
et les demandes de travail.

Ils pourront être consultés sur tous les diffé
rends et toutes les questions se rattachant à
leur spécialité.

Texte adopté par la Chambre des députés.

Article 2.

Sans changement.

Article 3.

Sans changement.

Article 4»

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.

Les femmes mariées, exerçant une profession
ou un métier, peuvent, sans l'autorisation de
leur mari, adhérer aux syndicats profession
nels et participer à leur administration >et à
leur direction.

Les mineurs âgés de plus de seize ans peu
vent adhérer aux syndicats ; sauf opposition
de leur père, mère ou tuteur. Ils peuvent par
ticiper à l'administration ou à la direction.

Pourront continuer à faire partie d'un syndi
cat professionnel, les personnes qui auront
quitté l'exercice de leur fonction ou de leur
profession si elles l'ont exercée au moins
un an.

Article 5.

Les syndicats professionnels jouissent de la
personnalité civile. Us ont le droit d'ester (en
justice et d'acquérir sans autorisation, à titre
gratuit ou à titre onéreux, des biens, meubles
ou immeubles.

Ils peuvent, en se conformant aux autres
dispositions des lois en vigueur, constituer
entre leurs membres des caisses spéciales de
secours mutuels et de retraites.

Ils peuvent, en outre, affecter une partie de
leurs ressources à la création d'habitations à
bon marché et à l'acquisition de terrains pour
jardins ouvriers, éducation physique et hy
giène.

Ils peuvent librement créer et administrer
des offices de renseignements pour les offres
et les demandes de travail.

Ils peuvent créer, administrer ou subven- !
tionner des œuvres professionnelles, telles que :
institutions professionnelles de prévoyance,
laboratoires, champs d'expériences, œuvres
d'éducation scientifiques, agricole ou sociale,
cours et publications intéressant la profession.

Ils peuvent subventionner des sociétés coo
pératives de production ou de consommation.

Ils peuvent, s'ils y sont autorisés par leurs
statuts, et à condition de ne pas distribuer d«
bénéfices, même sous forme de ristournes, à
leurs membres :

1° Acheter pour les louer, prêter ou répartir
entre leurs membres tous les objets nécessai
res à l'exercice de leur profession, matières
premières, outils, instruments, machines, en
grais, semences, plants, animaux et matières
alimentaires pour le bétail ;

2° Prêter leur entremise gratuite pour la
vente des produits provenant exclusivement
du travail personnel ou des exploitations des
syndiqués ; faciliter cette vente par expositions,
annonces, publications, groupements de com
mandes et d'expéditions, sans pouvoir l'opérer
sous leur nom et sous leur responsabilité. .

Texte proposé par la oonrafasiog^

Article t.

Sans changement.

Article

Sans changement.

Article V

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement*

..... ils se peavent^f

Sans changement.

Article 5«

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement

Sans changement*

Sans changement.

Sans changement.!'

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.
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Texte de la loi du 21 mars 1884.

Dans les affaires contentieuses, les avis du
syndicat seront tenus & la disposition des par
ties, qui pourront en prendre communication
et copie.

Article 5.

Les syndicats professionnels régulièrement
constitués, d'après les prescriptions de la pré
sente loi, pourront librement se concerter pour
l'étude et la défense de leurs intérêts écono
miques, industriels, commerciaux et agricoles.

Ces unions devront faire connaître, confor
mément au deuxième paragraphe de l'article 4,
les noms des syndicats qui Tes composent.

Elles ne pourront posséder aucun immeuble
ou ester en justice.

Article 7.

Tout membre d'un syndicat professionnel
peut se retirer à tout instant de l'association,
nonobstant toute clause contraire, mais sans
préjudice du droit pour le syndicat de récla
mer la cotisation de l'année courante.

Toute personne qui se retire d'un syndicat
conserve le droit détre membre des sociétés
de secours mutuels et de pensions de retraites
pour la vieillesse à l'actif desquelles elle a
contribué par des cotisations ou versements
de fonds.

Article 8.

Lorsque les biens auront été acquis contrai
rement aux dispositions de l'article 6, la nullité
de l'acquisition ou de la libéralité pourra être
demandée par le procureur de la République
ou par les intéresses. Dans le cas d'acquisition

Texte adopté par la Chambre des députés.

Ils peuvent passer avec les syndicats patro
naux et, du reste, avec toutes entreprises, des
contrats collectifs de travail. Ces contrats de
vront être déposés, dans la huitaine de leur
signature, au secrétariat du conseil des prud'-
hommes du lieu de leur passation.

Les syndicats peuvent déposer, en remplis
sant les" formalités prévues par l'article 2 de la
loi du 23 juin 1857, modifiée par la loi du 3 mai
1890, leurs marques ou labels. Ils peuvent, dès
lors, en revendiquer la propriété exclusive
dans les conditions de ladite loi.

Ces marques ou labels peuvent être apposés
sur tous produits ou objets de commerce pour
en certifier l'origine et les conditions de fabri
cation. Ils peuvent être utilisés par tous indi
vidus ou entreprises mettant en vente ces pro
duits.

Les peines prévues par les articles 7 à 11 de
la loi du 23 juin 1857, contre les auteurs de
contrefaçons, appositions, imitations ou usages
frauduleux des marques de commerce, seront
applicables en matière de contrefaçons, appo
sitions, imitations ou usages frauduleux des
marques syndicales ou labels. L'article 463 du
code pénal pourra toujours être appliqué.

Les syndicats peuvent être consultés sur
tous les différents et toutes les questions se
rattachant à leur spécialité.

Dans les affaires contentieuses, les avis du
syndicat seront tenus à la disposition des par
ties, qui pourront en prendre communication
et copie.

Il n'est dérogé en aucune façon aux disposi
tions des lois spéciales qui auraient accordé
aux syndicats des droits non visés dans la
présente loi.

Les immeubles, meubles, objets mobiliers et
fonds spécialisés pour leurs réunions, leurs
bibliothèques, cours d'instruction profession
nelle. écoles d'apprentissage. œuvres de mu
tualité, de solidarité, de chômage, sont insai
sissables.

Article 6.

Les syndicats professionnels, régulièrement
constitués d'après les prescriptions de la pré
sente loi, peuvent librement se concerter pour
l'étude et la défense de leurs intérêts écono
miques. industriels, commerciaux et agricoles.

Les dispositions des articles 3 et 4 sont
applicables aux unions de syndicats qui doi
vent, d'autre part, faire connaître dans les
conditions prévues audit article 4, le nom et
le siège social des syndicats qui les compo
sent.

Ces unions jouissent en outre de tous les
droits conférés par l'article 5 aux syndicats
professionnels.

Leurs statuts doivent déterminer les règles
selon lesquelles les syndicats adhérents à
l'union sont représentés dans le conseil d'ad
ministration et dans les assemblées générales.

Article 7.
/

Tout membre d'un syndicat professionnel
peut se retirer à tout instant de l'association,
nonobstant toute clause contraire, sans préju
dice du droit pour le syndicat de réclamer la
cotisation afférente aux six mois- qui suivent le
retrait d'adhésion.

Toute personne qui se retire d'un syndicat
conserve le droit d'être membre des sociétés
de secours mutuels ou de retraites pour la
vieillesse à l'actif desquelles elle a contribué
par des cotisations ou versements de fonds.

En cas de dissolution volontaire, statutaire
ou prononcée par justice, les biens de l'asso
ciation sont dévolus conformément aux sta
tuts ou, à défaut de dispositions statutaires,
suivant les règles déterminées par l'assemblée
générale. En aucun cas, ils ne peuvent être
répartis entre les membres adhérents.

Abrogé;

Texte proposé par la commission,

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement

Sans changement.

Les immeubles et objets mobiliers néces
saires à leurs réunions, à leurs bibliothèque»
et & leurs cours d'instruction professionnelle,
seront insaisissables.

11 en sera de même des fonds de leurs caisses
spéciales de secours mutuels et de retraites,
dans les limités déterminées par l'article 12 de
la loi du 1er avril 1998 sur les sociétés da
secours mutuels.

Article f.

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.

Article J.

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.

Article 8.

Abrogé.
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Texte de la loi du 21 mars 1881.

à titre onéreux, les immeubles seront vendus
et le prix en sera déposé à la caisse de l'asso
ciation. Dans le cas de libéralité, les biens fe
ront retour aux déposants ou à leurs héritiers
ou ayants cause.

Article 9.

Les infractions aux dispositions des articles 2,
3, 4, 5 et 6 de la présente loi seront poursui
vies contre les directeurs ou administrateurs
des syndicats et punies d'une amende de 16 à
200 fr. Les tribunaux pourront en outre, à la
diligence du procureur de la République, pro
noncer la dissolution du syndicat et la nullité
des acquisitions d'immeubles faites en .viola
tion des dispositions de l'article 6.

Au cas de fausse déclaration relative aux
statuts et aux noms et qualités des adminis
trateurs ou directeurs, l'amende pourra être
portée à 500 fr.

Article 10.

la présente loi est applicable à l'Algérie.
Elle est également applicable aux colonies

de la Martinique, de la Guadeloupe et de la
Réunion.

Toutefois, les travailleurs étrangers et enga
gés sous le nom d'immigrants ne pourront faire
partie des syndicats.

Texte adopté par la Chambre des députés.

Article 8.

L'ancien article 9 devient l'article 8, sans
changement.

Article 9 (nouveau).

La présente loi est applicable aux professions
libérales, ainsi qu'aux fonctionnaires, employés
et ouvriers de l'État, des départements, des
communes et des services publics, à l'exception
toutefois des catégories ci-après :

i® Militaires de tous grades des armées de
terre et de mer en activité de service ;

2° Fonctionnaires et agents de la police;
3° Magistrats de l'ordre judiciaire;
4° Préfets et sous-préfets.

Article 10.

La présente loi est applicable à l'Algérie et
aux colonies.

Toutefois les travailleurs étrangers et engagés
sois lé nom d'immigrants lie pourront faire
partie des syndicats.

Texte proposé par la commission.

Article 8.

L'ancien article 9 devient l'article 8, sant
changement.

Article' 9 (nouveau).

La présente loi est applicable aux professionT
libérales. Elle s'applique également aux em
ployés et ouvriers de l'État, des départements,
des communes et des établissements publics
qui ne détiennent aucune portion de la puis
sance publique.

Toute interruption du service des- adminis
trations publiques de l'État, des départements,
des communes et des établissements publics
est interdite.

Les fonctionnaires et employés desdites ad
ministrations qui cesseront le travail ou aban
donneront leur service, à la suite d'un plan
concerté, seront, de plein droit, considérés
comme démissionnaires.

Des règlements d'administration publique,
rendus dans l'année de la promulgation de la
présente loi, après consultation des syndicats
et associations intéressés, fixeront le statut
déterminant les droits, garanties et obligations
des fonctionnaires, agents et employés de tous
ordres de l'État, des départements, des corn*
munes et des établissements publics.

Le paragraphe ci-dessus n'est pas applicable
aux militaires des armées de terre et de mer. .

Article 10,

Sans changement.

Sans changement.

ANNEXE N° 162

(Session ord. — Séance du 10 avril 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, tendant à régler la situation des
acquéreurs d'habitations de famille et de
terrains, par termes échelonnés et par con
trats sous condition suspensive ou sous con
dition résolutoire, présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré, Président de la République
française, par M. Louis Nail, garde des sceaux,
ministre de la justice, et par M. P. Colliard,

. ministre du travail et de la prévoyance
sociale (1). — (Renvoyé à la commission,
nommée le 23 mai 1916, chargée de l'examen
du projet de loi relatif aux modifications
apportées aux baux à loyer par l'état de
guerre.) '■

. AHNEXSJT* 163
(Session ord. — Séance du 10 avril 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, concernant les achats de matériel
pour le service du département de la Seine
et de la ville de Paris, présenté au nom de

M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. J. Pams, ministre de
l'intérieur, et par M. L.-L. Klotz, ministre des
finances (1). — (Renvoyé à la commission,
nommée le 14 juin 1910, chargée de l'examen
d'une proposition de loi relative à l'organisa
tion départementale et cantonale et à la sup
pression de la tutelle administrative.) •.

ANNEXE 164

(Session ord. — Séance du 10 avril 1919.)

RAPPORT lait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi de
MM. Milan et J. Loubet relative & la suppres
sion du registre de la transcription et
modifiant la loi du 23 mars 1855 et les arti
cles 1069, 2181 et 2182 du code civil, par
M. Milan, sénateur (2).

Messieurs, la proposition de loi dont vous
êtes saisis s'inspire des motifs qui ont con
duit le législateur à la suppression du registre
des inscriptions en matière hypothécaire:
réforme réalisée par la loi récente du 1er mars
1918. Son but est le même: donner plus de

simplicité et, par suite, plus de célérité et plut
d'exactitude à la formalité si importante de la
transcription, qui est la publicité du droit de
propriété immobilière en France.

L'exposé des motifs, présenté par les auteurs
de la proposition, et auquel nous vous prions
de vous reporter, fait ressortir d'une façon très
nette et très précise, les avantages de la réforme
envisagée.

Il n'est pas douteux que notre système de
transcription est trop compliqué et que la sup
pression du registre, en le simplifiant, lui don
nerait plus de souplesse et augmenterait la
sécurité de la formalité.

La transcription ne serait plus la copie d'une
autre copie, mais seulement la copie de l'ori
ginal et pour les sous-seings privés, le dépôt
d'un des originaux.

Les conservateurs n'auraient plus à recopier
minutieusement toutes les pièces qui leur sont
remises aux fins de transcription.- Us rece
vraient, pour chaque formalité, deux pièces :
l'une sur laquelle serait mise immédiatement
la mention et qui serait rendue ou renvoyée
de suite au déposant ; l'autre qui serait rete
nue pour être numérotée, classée et ensuite
reliée ; l'ensemble des pièces ainsi conservées,
remplaçant le registre supprimé devenu inu
tile.

C'est donc l'opération la plus longue, selle
qui engage le plus la responsabilité au conset- _
vateur qui disparaît.

(1) Voir les n°s 4468-5625-5834 et in-8° n° 1223
*•» 11e législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n® 2769-2837 et in-8° n» 1240 —
11* législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir le n° 541, Sénat, année 1918.
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Les bureaux seront désencombrés, ce qui ne
sçfa pas un des moindres avantagés obtenus,
| liiie époque surtout où les transactions vont
reprendre et où, par suite des perturbations
apportées dans les fortunes par la guerre, les
mutations de propriétés immobilières seront
considérables.

Comme les formalités seront données très
rapidement, car il n'y aura plus aucune excuse
ày retard, les affaires seront moins longues,
les fonds, au lieu de dormir improductifs pen
dant l'accomplissement de ces formalités,
pourrant être délivrés très rapidement au ven
deur ou à ses créanciers.

En résumé, cette loi apportera :
i° Pour les parties : une très grande célérité

dans l'accomplissement des formalités hypo
thécaires ;

2° Pour les tiers : des garanties plus grandes
par une publicité plus exacte, moins compli
quée du droit de propriété ;

3° Pour les conservateurs : la suppptssion
d'une des causes principales de la responsa
bilité.

Nsus ne voyons au vote de cette proposition
de loi que des avantages.

Peut-être pourrait-on objecter que cette
réforme entraînera pour les parties quelques
frais supplémentaires. Ceux-ci seraient du reste
fort peu élevés, puisque les pièces produites
aux conservateurs des hypothèques sont dis
pensées du timbre, et ils seraient amplement
compensés par le bénéfice de la suppression
des délais. Néanmoins, votre commission a
voulu faire disparaître cette objection et elle a
décidé d'ajouter à la proposition un article
ainsi conçu :

« Les émoluments dus aux officiers publics
et ministériels pour l'établissement des copies
destinées aux bureaux des hypothèques seront
fixés par un règlement d'administration pu
blique, mais ils ne pourront être supérieurs
au quart de ceux alloués pour la délivrance
de l'expédition ou de l'extrait destiné aux
parties. »
•' Cet article a pour résultat d'arbitrer équi
tablement le travail de la copie fournie, sans
qu'il en résulte une augmentation des frais
actuellement perçus.

Enfin, votre commission, étudiant très atten
tivement le texte proposé et après avoir pris,
par son président, l'avis de M. le garde des
Sceaux, ministre de la justice, l'a complété et
quelque peu modifié sur des points de détail.
Notamment :

i° Elle a supprimé l'obligation de l'emploi de
l'encre indélébile à cause de l'impossibilité où
pourraient se trouver les parties de s'en pro
curer ;

2° Elle a fait disparaître l'amende prévue à
l'article 14 de la proposition. Inutile, en effet,
d'édicter une pénalité pour ceux qui ne se
conformeraient pas aux prescriptions légales.
La loi est la loi ; elle se suffit à elle-même. Si
elle n'est pas observée, et qu'il- en résulte un
préjudice pour les tiers, le tribunal détermi
nera la responsabilité et la réparation du dom
mage causé.

Mais, par contre, elle a étendu les disposi
tions de l'article 14 aux jugements et aux sai
sies, ce qui paraît logique ;

3° Comme il ne saurait y avoir à l'avenir
deux façons de transcrire, votre commission a
décidé que la loi serait applicable à la trans
cription de la saisie prévue par l'article 678 du
code de procédure civile ;

4» Ainsi que nous l'avons dit plus haut, elle
a limité par un article spécial les frais dus aux
officiers publics et ministériels pour la déli
vrance des copies destinées à rester au bureau
des hypothèques, afin que cette formalité ne
soitjpas plus onéreuse pour les intéressés que
par le passé;

5» Enfin, par une formule plus succincte et
plus heureuse, elle a résumé en un seul article
les articles 2, 3 et 4 de la proposition.

Sous le bénéfice de ces modifications et de

§uelques autres de détail, nous demandons auénat, s'il partage notre sentiment, de sanc
tionner la proposition de loi dont le texte va
lui être soumis.

Mais, avant de clore votre rapport, votre
commission a pensé que, sans sortir du rôle
Sue vous lui avez confié, il était de son devoirappeler tout spécialement l'attention de
l'administration sur les deux questions sui
vantes :

« 10 Hl.™porte, pour l'intérêt général, que la
formalité de transcription, qui a pour but de
rendre public et de consolider vis-à-vis des

tiers le droit de propriété immobilière, se pré
sente dans des conditions d'exactituda, autant
quepossible parfaites. Il faut dès lors que les
lois votées pour atteindre ce but ne restent pas
lettre morte.

L'article 9 de la loi du 17 mars 1898 tendant
à rendre plus rapide et plus économique la
revision du cadastre, dit ceci :

« Dans les communes où les plans du cadastre
auront été renouvelés ou revisés, la désignation
des immeubles, ■ d'après: les données du ca
dastre, deviendra obligatoire dans tous les actes
authentiques ou sous-seings privés, ou juge
ments translatifs ou déclaratifs de propriété ou
de droits réels immobiliers.

« L'omission ou l'inexactitude de cette dési
gnation entraînera une amende de 25 fr. qui
sera due par les officiers publics ou greffiers
pour chaque acte authentique ou jugement et
par les intéressés pour chaque acte sous-seings
privés. Cette amende sera recouvrée comme
en matière d'enregistrement. »

La commission émet le vœu que cette dispo
sition légale soit appliquée plus rigoureuse
ment qu'elle ne l'a été jusqu'ici;

2» L'importance de conserver intactes et en
bon état les archives des bureaux des hypo
thèques n'échappera à personne. Or, une ra
pide inspection des conservations ferait con
naître dans quelles conditions déplorables
celles-ci sont logées.

Les conservateurs, par suite de l'insuffisance
des crédits mis à leur disposition, sont obligés
de rechercher des locaux exigus, mal cons
truits, exposés à tous les risques de l'incendie
ou de l'humidité. On nous a cité telle conser
vation où les registres sont presque dans
l'eau et où, après quelques années, il faut
renoncer à les consulter, car l'écriture a dis
paru.!

Un tel état de choses ne doit pas durer et
votre commission se permet d'insister auprès
de l'administration pour que des mesures
soient prises sans retard pour assurer la con
servation de ces archives.

Il suffirait d'élever de quelques centimes le
coût des formalités hypothécaires ; les inté
ressés payeraient très volontiers cette prime
d'assurance des pièces qu'ils ont un intérêt
majeur à ne pas voir disparître. Les ressources
ainsi trouvées permettraient, sans dépense
nouvelle pour les finances publiques , de
donner aux conservateurs des crédits suffisants
pour louer, par des baux à très longue durée,
des locaux convenables, que l'administration
aménagerait pour mettre les archives à l'abri
des dangers dont elles sont menacées.

C'est une simple suggestion que nous croyons
bon de présenter à l'administration en lui de
mandant de la mettre à l'étude.

. PROPOSITION DE LOI

Art. Ier . — La loi du 23 mars 1855 est complé
tée par les dispositions suivantes :

« Art. is. — La transcription s'opère, par le
dépôt, simultané à la conservation des hypo
thèques de deux expéditions ou de deux ex
traits littéraux, absolument conformes, de
l'acte ou du jugement à transcrire. L'un est
rendu au déposant, après avoir été revêtu par
le conservateur de la mention de transcrip
tion et d'inscription d'office, s'il y a lieu : l'autre
destiné à être gardé à la conservation des hy
pothèques, doit, sous peine de rejet, être écrit
a la main, en toutes lettres, sans surcharges
grattages, ni interlignes, les blancs bâtonnés
sur du papier fourni par l'administration, aux
frais des requérants, et dont un décret déter
minera l'aspect extérieur, ainsi que le type et
le coût. Cette copie sera certifiée exactement
collationnée et conforme à la minute et le cer-
tiùcat de collationnement contiendra le dé
compte et l'approbation des renvois, des mots
rayés et des blancs bâtonnés.

« La transcription des actes sous signatures
privées s'opère par le dépôt à la conservation
des hypothèques, de deux originaux de l'acte à
transcrire, dont un sera rendu au déposant,
après avoir été revêtu, par le conservateur, de
de la mention de transcription et d inscription
d office, s'il y a lieu; l'autre, destiné à être
conservé au bureau des hypothèques, devra
sous peine de rejet, être écrit à la main, sur
papier fourni par l'administration et réunir les
conditions exigées au paragraphe 1 er du pré
sent article. Il sera revêtu, par duplicata, de la
mention d'enregistrement.

« Pour les actes sous-seings privés, anté
rieurs à la présente loi, la transcription s'opère

par la présentation au conservateur d'un JM
originaux de l'acte. Le conservateur le trans
crit lui-même sur une formule du papier se
cial, qui prendra sa place à son rang, parmi
les autres expéditions ou extraits, et la rend
au déposant après l'avoir revêtu de la mention
de transcription et d'inscription d'office, s'il?
a lieu. '

« La transcription prescrite par l'article 61!
du code de procédure civile s'opère de la mj.
nière prévue pour les actes et jugements pu
le dépôt à la conservation de deux copies, cer
tifiées par l'huissier.

« Les copies destinées aux archives sont
reliées sans déplacement par les soins et am
frais des conservateurs. »

« Art. 14. — Dans tous les actes, jugements,
saisies, soumis à transcription, les parte
devront être désignées par leurs noms et pré
noms, dans l'ordre de l'état civil, leur domicile,
la date et le lieu de leur naissance, et leur
profession, si elles en ont une connue. »

Art. 2. — Les émoluments dus aux officiers
publics et ministériels pour l'établissement
des copies destinées au bureau des hypothè
ques seront fixés par un décret d'administra
tion publique, mais ils ne pourront être supé
rieurs au quart de ceux alloués pour la Mi-
vrance de l'expédition ou de l'extrait destin/
aux parties.

Art. 3. — Les transmissions prévues aux i>-
ticles 1069, 2181 et 2182 du code civil s'opèrent
de la manière prévue à l'article Ier ci-dessus.

ANNEXE N° 168

(Session ord. — Séance du 10 avril 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission chargée
d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, relatif au maintien à
titre définitif des travaux publics exécutél
pendant la guerre, par M. Boudenoot, sé
nateur (1). '

Messieurs, votre commission de l'outillage
national a examiné le projet qui lui a été ren
voyé et m'a chargé de présenter en son nom
au Sénat le rapport suivant qui résume, pour
les placer sous les yeux du Sénat, les raisons
données par le Gouvernement et les considé
rations exposées à la Chambre pour motiver
les dispositions soumises au vote du Parlement

1» CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES ,

Au cours de la guerre, un grand nombre de
travaux, chemins de fer, routes, ouvrages de
ports maritimes et de navigation intérieure,
camps d'instruction et d'aviation, usines hydro*
électriques; distributions d'eau, etc., ont été
établis, aussi bien dans l'intérieur du pays
que dans la zone des armées, pour répondre
soit à des nécessités d'ordre militaire, soit ani
besoins du ravitaillement ; en raison des cir
constances, ils ont dû être exécutés d'urgence,
eh principe à titre provisoire, et, en consé
quence, sans que les formalités légales appli
cables aux ouvrages définitifs aient été
accomplies.

Cependant, les services que nombre de ceJ
travaux sont susceptibles de rendre ne pren
dront pas fin avec les hostilités ; sans doute,
pour les adapter à une exploitation du temps
pe paix, il faudra modifier dans le détail le®
dispositions de certains ouvrages hâtivement
construits; mais, moyennant quelques &
touches, la plupart pourront être mis en état
de remplir un rôle très utile dans l'outillage
militaire ou économique du pays.

Il importe donc, au plus haut degré, d'aviset
aux mesures destinées à permettre leur incor
poration définitive au domaine public.

Pour y parvenir et régulariser la situation d#
ceux de ces travaux qu il conviendra de main'
tenir, il ne saurait être question de ' recourir à
la procédure normale d'expropriation institué#
par les lois des 3 mai 1841 et 27 juillet 1870 ; en
effet, appliquée à des ouvrages préexistants,
cette procédure serait dénuée de sens, tout an
moins dans ses dispositions relatives aux for*
malités préalables à la déclaration d'utilité

, (1) Voir les n°» 53, Sénat, année 1919, «
4949-5438-5607-5650-5669 et in-8» n« 1186 r
11* législ. de la Chambre des députés.
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publique et à la désignation des terrains à ac
quérir.

Les réquisitions militaires, en vertu des
quelles le plus grand nombre des ouvrages
dont il s'agit ont été établis, devront prendre
fin avec les hostilités ; si l'on veut se mettre
f l'abri des revendications que pourraient, à ce
moment, élever les ayants droit en vue d'ob
tenir la restitution immédiate de leurs proprié
tés et la remise des lieux dans leur état primi
tif, il apparaît comme indispensable de dispo
ser du moyen de prolonger l'effet de ces réqui
sitions pendant le délai dont l'administration
a besoin pour arrêter son choix entre les tra
vaux à conserver et ceux à abandonner.

Or; les circonstances n'ont pas permis jus
qu'à présent de faire cette descrimination d'une
façon complète et définitive. En effet, elle
exige tout a'abort un relevé général, une sorte
d'inventaire des travaux dont il s'agit, ainsi
que des études sur l'utilité que chaque ouvrage
pourra présenter dans l'avenir. Cet inventaire
et ces études sont en cours mais ne sont pas
encore achevés à l'heure actuelle. D'autre
part, au nombre des motifs qui décideront du
maintien ou de l'abandon des ouvrages, inter
viendront, dans des cas fréquents, des consi
dérations d'ordre financier que ladministra-
tion aura à discuter avec des tiers ; par exem
ple, la conservation et la mise à la disposition
du public de certains ouvrages des ports mari
times devront être subordonnés au concours

financier que les intéressés, représentés en
général par les chambres de commerce, seront
appelés à fournir à l'État pour l'imputation
définitive des frais de premier établissement
et, le cas échéant, des dépenses de parachève
ment. Il en sera de même en ce qui concerne
la plupart des travaux de chemins de fer, dont
la remise devra être faite aux compagnies
dans le réseau desquelles leur situation con
duira à les incorporer.

Cet ensemble de relevés, d'études et de né
gociations exigera un délai pendant lequel
doit pouvoir se prolonger la mainmise de
l'État sur les terrains provisoirement occupés.

De cet exposé ressort la nécessité d'instituer
une procédure spéciale ayant pour but : d'une
part, de déterminer les conditions dans les
quelles les travaux envisagés pourront être ré
gulièrement conservés ou, au contraire, sup
primés après la cessation des hostilités; d'autre
part, de définir les conditions de restitution
aux ayants droit des terrains actuellement oc
cupés à titre provisoire, en vertu de réquisi
tions militaires, ainsi que le mode de règle
ment de la valeur de ceux de ces terrains qui
seront définitivement incorporés au domaine
public.

2» EXAMEN PAR LEg COMMISSIONS DB LA CHAMBRE
DIS DÉPUTÉS

Article 1".

La commission des travaux publics a proposé
de fixer le point de départ du délai de deux
ans, prévu dans cet article, au jour de la pu
blication du décret constatant ofûciellemenfla
cessation des hostilités.

Le texte de l'administration portait que le
délai imparti courrait jusqu'à l'expiration de la
deuxième année qui suivrait celle de la cessa
tion des hostilités.

La commission, qui examinait le projet à la
fln de 1918, a fait observer, par l'organe de son

, rapporteur (M. Henri Roy, n° 5438), que la
signature du décret constatant la cessation des
hostilités ne saurait beaucoup tarder et que le
délai prévu ne serait, dès lors, guère inférieur
i trois années.

Il lui a paru possible de réduire ce délai à
deux années et d'en fixer le point de départ au
jour de la publication du décret. (Ultérieure
ment, comme il est indiqué plus loin, elle a
encore abrégé ce délai et l'a réduit finalement
k dix-huit mois.)

Article 2.

Dans le texte de l'administration, le paragra-
She 2 rdesc eet caortnisclee prétvoyait qrue des décretsélibérés en conseil d'État détermineraient les
travaux qui devraient être conservés définiti
vement pour les besoins des services publics
civils de l'État, des départements et des com
mîmes.

La commission a été d'avis d'écrire : • pour
tes besoins des services civils, publics ou con
cédés, de l'État, des départements et des com
munes » pour bien préciser que la texte s'ap

plique aux compagnies (comme les compagnie:
de chemins de fer) « qui assurent un service
non pas précisément de l'État, mais concédé
par lui ».

Article 3.

Cet article a pour objet de régler le sort des
terrains occupés par les ouvrages qui ne se
ront pas conserves. Leur restitution sera pro
noncée par une décision ministérielle. Elle
pourra avoir lieu soit d'office, à toute époque,
soit sur la demande des intéressés, après 1 ex
piration du délai fixé à l'article 1«.

Dans le cas de demande de restitution, il de
vait, d'après le texte de l'administration, être
statué au plus tard dans le délai de deux ans
après l'enregistrement de la demande.

La commission a déclaré ne pas apercevoir
l'intérêt que pouvait offrir, après l'expiration
du premier délai, l'octroi d'un nouveau délai
de deux années, pour permettre à l'adminis
tration de statuer sur la revendication, pai
leurs propriétaires, de terrains non conservés
et elle a proposé de réduire ce délai à un an.
(Ultérieurement, comme il est indiqué plus loin,
elle a encore abrégé ce délai et l'a réduit fina
lement à six mois.)

Article 4.

Le texte de l'administration portait que les
arrêtés de cessibilité seraient notifiés adminis
trativement aux intéressés.

La commission a été d'avis que cette notifi
cation alourdirait la procédure, sans profit pour
les intéressés, attendu qu'ils connaîtront déjà
l'emprise exercée sur leurs immeubles pui.-
qu'elle aura déjà fait l'objet d'une réquisition
militaire et que :

1° Le Jugement d'expropriation, d'après l'ar
ticle 14 de la loi du 3 mai 1841, doif être pris

! dans les trois jours de I arrêté de cessibilité ;
2° Qu'à ce jugement doit être annexé l'état

parcellaire indicatif figurant à l'arrêté de ces
sibilité ;

3* Que ce jugement doit être publié, affiché
et notifié individuellement, en vertu de l'ar
ticle 15.

En conséquence, la commission a proposé
la suppression de la notification de l'arrêté de
cessibilité.

Dans un premier rapport supplémentaire
(n° 5607), M. Henri Roy a fait connaître que, à
la suite d'observations formulées par la com
mission du budget, il avait paru à la commis
sion des travaux publics qu'il n'y avait que des
avantages à réduire encore les délais prévus
aux articles 1er et 3, délais qu'elle avait déjà
réduits elle-même.

En conséquence, elle a proposé de ré
duire le premier à dix-huit mois et le second à
six mois.

En second lieu, la commission a jugé utile,
et pour l'État et pour les intéressés, de modifier
l'article 6 en unifiant les procédures, et elle a
proposé de libeller cet article in fine comme il
suif :

« Les indemnités seront réglées en
même temps et dans la même forme que les
indemnités d'expropriation prévues au para
graphe 3 de l'article 4. »

Dans un deuxième rapport supplémentaire
(n* 5669), M. Henri Roy a proposé, au nom de
la commission des travaux publics, de com
pléter l'article 6 par l'addition suivante :

« Ces mêmes indemnités concernant
les terrains qui seront restitués à leurs pro
priétaires seront réglées comme en matière de
réquisition et sur les mêmes bases. »

Le motif de cette addition est que la procé
dure d'expropriation de la loi de 1841 est inap
plicable quand il s'agit de terrains restitués à
leurs propriétaires.

3° DISCUSSION DEVANT LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

Devant la Chambre des députés, M. Cornudet
a proposé de réduire à un an le délai de dix-
huit mois inscrit à l'article 1".

M. le rapporteur, puis M. le sous-secrétaire
d'État, ont combattu son amendement en fai
sant observer que le délai de dix-huit mois
était nécessaire, surtout pour les négociations
auxquelles le maintien de certains travaux
donnera lieu avec des compagnies, des dépar
tements, des chambres de commerce, etc.

En présence de leurs explications, M. Cornu
det n'a pas insisté.

Le même député a demandé, au sujet de
l'article 2, que les décrets qui doivent détermi
ner les travaux à conserver pour des besoins

militaires, fussent délibérés en conseil d'État
aussi bien que les décrets relatifs aux ouvra
ges maintenus pour les besoins des services
civils.

Cet amendement, accepté par la commis
sion, a été admis par la Chambre.

La modification apportée au libellé de l'ar
ticle 2 en entraînait une, corrélative, au libellé
de l'article 4, puisque, dans tous les cas, 1 es
décrets devaient être délibérés en conseil
d'État.

Cette modification a été apportée par la
Chambre au texte de l'article 4.

M. Fernand Brun avait demandé, par voie
d'amendement, la suppression de l'article 5,
dans la crainte que cet article ne donnât une
arme au ministre pour accorder ou refuser des
concessions de chutes d'eau.

Rassuré par les déclarations contraires de
M. le rapporteur, il a retiré son amendement.

Au sujet de l'article 6, M. Ernest Lafont a
proposé de revenir à la rédaction primitive
ment proposée par la commission et aux termes
de laquelle les indemnités d'occupation affé
rentes à la période comprise entre le moment
où prendra fin la réquisition militaire et celui
où les terrains seront soit expropriés, soit res--
titués à leurs propriétaires, devaient être ré
glées dans les formes et conditions prévues par
la loi de 1811 sur les réquisitions.

Mais cette proposition a été repoussée par la
Chambre qui a maintenu le libellé proposé en
dernier lieu par la commission, après suppres
sion, dans le premier paragraphe, des mots :
« ou seront restitués a leurs propriétaires »,
qui étaient en contradiction avec le second
aragraphe, et après substitution de : « au

paragraphe 2 de 1 article 4 » à : « au paragra
phe 3 de l'article 4. « (Conséquence de l'adop
tion de l'amendement de M. Cornudet, qui a
réduit de trois à deux le nombre des paragra
phes de l'article 4.)

4» EXAMEN DES ARTICLES

Article 1".

Ce qui a été dit plus haut dispense de tout
commentaire au sujet de cet article.

Rappelons que le délai de dix-huit mois est
nécessaire aux "départements ministériels inté
ressés pour établir l'inventaire des travaux
exécutés, faire leur choix entre ceux à mainte
nir et ceux à abandonner, et négocier, le cas
échéant, avec les compagnies ou collectivités
auxquelles les ouvrages maintenus devront
être remis.

Article z.

La rédaction primitive établissait une distinc
tion, au point de vue des conditions dans
lesquelles les décrets seront rendus, suivant
que les ouvrages doivent être incorporés au
domaine public civil ou au domaine public
militaire.

Dans le premier cas, il était stipulé que les
décrets seraient délibérés en conseil d'État,
comme le sont les décrets rendus par applica
tion delà loi du 27 juillet 1870 concernant les
travaux publics civils. Dans le second cas, un
décret simple était prévu, conformément k
l'article 75 de la loi de 1841.

Le texte voté par la Chambre des députés a
supprimé cette distinction ? c'est une garantie
de plus en faveur des propriétaires de terrains
occupés par des ouvrages militaires.

L'article 2 fait figurer les services publics des
départements et des communes comme sus
ceptibles de concourir & l'attribution des tra
vaux conservés; certains d'entre eux, en effet,

Fotuartrontavnoeirpleusenpraénsten utneer rda'inndteérêtt po aurÉtat et avoir cependant une grande utilité au
point de vue départemental ou communal.

Article 3.

Ce qui a été dit plus haut rend tout com«
mentaire inutile.

Le délai de six mois, inscrit dans cet article,
ne saurait plus être abrégé ; c'est un mini>
mum.

Article 4. ^

Les décrets rendus on conseil d'État auront
pour effet de dispenser l'administration de l'ac
complissement des formalités prescrites par
les titres Ier et II de la loi du 3 mai 1841, c'est-
à-dire de l'enquête d'utilité publique et do l'en»
quête parcellaire, qui seraient évidemment
sans objet

Il a été nécessaire, cependant, de prévoir la
maintien de la dernière des formalités qua
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comporte l'article 11 du titre il de ladite loi,
c'est-à-dire l'arrêté de « cessibilité » désignant
les propriétés qui' doivent être cédées. Cet ar
rête ne saurait, pas plus que ce ne-;! le cas
dans la législation actuelle, trouver place dans
le décret de maintien des travaux.

Article 5.

Cet article contient une disposition spéciale
gui motive quelques explications :

Les usines hydrauliques, aménagées par voie'
de réquisitions militaires au cours de la guerre,
se divisent en deux catégories : celles qui sont
destinées à assurer le fonctionnement de ser
vices publics et celles qui fournissent de
l'énergie à des industries privées travaillant
pour la défense nationale.

Les usines de la première catégorie peuvent,
en vertu des règles aujourd'hui admises et
consacrées par divers décrets, bénéficier de la
législation sur les concessions de travaux pu
blics et, à ce titre, elles possèdent indiscuta
blement le droit de revendiquer le caractère
de « travaux publics ». En conséquence, les
dispositions du projet de loi leur seront de

ri/ano2applicables ; les décrets pmrévus paur 1'ar-iele 2 du projet auront précisément pour but
de leur reconnaîire ce caractère, après avoir
vérifié leur destination.

En ce qui concerne les établissements de la
seconde catégorie, qui constituent des entre
prises purement privées, les terrains qu'ils
occupent en vertu de réquisitions militaires
lie peuvent pas, en l'état actuel de la législa
tion, donner lieu à expropriation pour cause
d'utilité publique ; la substitution du régime
définitif de l'expropriation au régime provi
soire de l'occupation ne saurait donc s appli
quer à ces établissements; et les sociétés qui
ont aménagé les chutes d'eau resteraient, en
droit commun, exposées après la guerre aux
revendications des propriétaires en vue de la
restitution immédiate de leurs terrains.

Mais en faveur de ces établissements inter
viennent des considérations d'une haute im
portance ; tout d'abord, il convient de remar
que c'est l'État lui-même, par l'action du mi
nistère de l'armement et des fabrications de
guerre, qui a mis les industriels en possession
des terrains occupés, et de tout son pouvoir les
a incités à développer leurs installations pour
satisfaire aux besoins de la défense nationale.
D'autre part, les terrains dont il s'agit font
partie de dérivations hydrauliques et ont servi
d'assiette à des canaux, à des barrages, dont
l'ensemble constitue un précieux réservoir de
force motrice. Ces installations font donc par
tie intégrante d'une richesse nationale, dont
l'importance est telle que le Gouvernement a
juge nécessaire de la placer désormais sous
son contrôle. C'est l'objet du projet de loi sur
l'utiksation de l'énergie hydraulique, déposé
devtmt la Chambre des députés, le 27 juillet
1917.

Pour cette raison, il faut éviter, au cas où le
Parlement n'aurait pas terminé avant la fin
des hostilités l'élaboration du statut des usines
hydrauliques, que des coalitions d'intérêts, pri
vés viennent détruire ces ressources d'énergie
qu'au prix de tant d'efforts l'administration et
l'initiative privée ont su créer en des temps
difficiles.

11 parait donc sage de fixer un délai pendant
lequel sera également suspendu l'exercice des
actions en revendication des terrains réquisi
tionnés au profit des industriels qui ont amé
nagé des usines hydrauliques dans les condi
tions indiquées plus haut. Si, à l'expiration de
ce délai, le Parlement n'a pas fixé le régime
de l'utililisation de l'énergie hydraulique, les
propriétaires seront admis, à défaut d'accord
amiable, àt reprendre la libre disposition de
leurs biens.

Toutefois, il convient de préciser que le bé
néfice de cette mesure sera réservé aux seuls
établissements d'une puissance supérieure à
500 kilowats, les seuls qui soient susceptibles
de faire l'objet d'une concession, aux termes
du projet de loi du 27 juillet 1917.

Ainsi s'explique et se justice l'article 5 du
projet de loi aux termes duquel « les terrains
occupés, par réquisition militaire pour l'établis
sement d'usines hydrauliques, d'une puissance
supérieure à 500 kilowats, qui ont été installées
en vue de la fourniture de l'énergie à des in
dustries privées travaillant pour la défense
nationale, bénéficieront des dispositions de l'ar
ticle 1 er de la présente loi ».

i , Votre commission avait ici un premier de
voir qui était de se renseigner sur le nombre!

a etanussemsnts qui rentrent dan? i article o.
L'état ci-ciesso-is ksi a été fourni par le ser-

; vice du ministère de l'armement::

État des chutes qui ont donné lieu à des ré
quisitions de terrains depuis la mobilisation.

Novembre 1916. — Société énergie électrique
du littoral méditerranéen. Réquisition de plu
sieurs parcelles nécessaires à l'élargissement
du canal de Brianne sur la Durance (chute
20,001 kilowatts)'.

Février 1917. — Établissements Keller et Le-

leu, à Livet (Isère). Chute des Vernes sur la
Romanche (8,000 kilowatts), une parcelle.

Mai 1917. — Société hydro-électrique de
l'Eau d'Olle, ligne de transport de force de la

1 chute du Rivier sur l'Eau d'Olle à Brignoud
(Isère) (8,000 kilowatts), plusieurs parcelles.

Mai 1917. — Société des forces motrices de
l'Oignin (Ain). Établissement d'un bassin com
pensateur sur l'Oignin (3,000 kilowatts), plu
sieurs parcelles.

21 juin 1918. — Société des forces motrices
de la Neuvache. Chute sur la Neuvache (Haute-
Savoie) (8,000 kilowatts), quelques parcelles.

Juin 1918. — Énergie électrique du littoral
méditerranéen. Chute de Sainte-Tulle sur la
Durance (20,000 kilowatts), plusieurs parcelles.

Juin 1918. — Société des forces motrices de

la Durance. Chute de Sisteron (15,000 kilowatts),
plusieurs parcelles.

Juin 1918. — Énergie électrique du Sud-
Ouest. Chute de Mauzac sur la Dordogne
(10,030 kilowatts), plusieurs parcelles.

La note administrative ajoute :
Toutes ces réquisitions ont été faites régu

lièrement par les inspections des forges locales,
après que les intéressés avaient pris l'engage
ment régulier de couvrir l'État contre toutes
les conséquences, quelles qu'elles soient, de
cette réquisition et de se substituer à lui en
fin de réquisition, si une entente amiable
n'était pas intervenue à cette époque.

Le second devoir de votre commission était
d'examiner si l'adoption de ce texte, dont la
concordance a été recherchée avec le texte

proposé dans le projet de loi déposé le 27 juillet
1917, ne constituait pas un empiétement sur
les travaux de la commission spéciale chargée
de l'exemen du projet et s'il n'établissait pas
sur ce texte futur une sorte d'hypothèque.

Ces deux éventualités ne paraissent, ni l'une
ni l'autre, à redouter.

11 est certain, et la note ministérielle a eu
soin de le constater, que nous ne devons rien
aux industriels qui ont pris la' charge des en
treprises susvisées. Mais il y aurait peut-être
injustice, alors qu'ils ont accepté une tâche
devant les risques de laquelle tant d'autres ont
hésité, à ne pas leur départir un délai pour la
solution des difficultés en présence desquelles
ils vont se trouver.

Différentes hypothèses sont à envisager :
Dans le délai de deux ans prévu à l'article 1er,

ou bien la loi du 27 juillet 1917 aura été votée,
ou elle ne l'aura pas été.

Dans le premier cas, ces industriels resteront
dans le cadre de la loi.

Dans le second cas, leur situation demeure
ca qu'elle est actuellement.

Et alors : ou bien, au cours de ces deux an
nées, les industriels se sont amiablement en
tendus avec les propriétaires intéressés, et il
n'y a plus de litige.

Ou bien cette entente n'aura pu se produire
et ils auront à résoudre le litige dans des
conditions et dans la forme normale de la lé
gislation actuelle.

Dans ces conditions, votre commission n'a
pas trouvé d'inconvénient à accepter le texte
voté par la Chambre des députés.

Article 6.

Cet article, qui concerne les indemnités d'oc
cupation auxquelles ont droit les propriétaires,
pour la période durant laquelle se prolongera
ie régime de la réquisition, fait une distinc
tion toute rationnelle entre . les terrains qui
seront expropriés et ceux qui seront restitues..

Article 7.

N'appelle aucun commentaire.

5° URGENCE DU PROJET DE LOI

L'urgence du projet de loi est manifeste.
Tout permet de croire, en effet, que le de

l cref constatant la cessation des hostilités ni
tardera plus longtemps à paraître.

Si, à «ette daté, la loi n'est pas votée, l'ad
ministration sera désarmée en présence dei
revendications des propriétaires de terrains
occupés par des ouvrages dont la conservation
à titre définitif présenterait une utilité incon
testable au point de vue civil ou militaire.

Et l'urgence est d'autant plus marquée qu'un
règlement d'administration publique doit dé
terminer toutes les mesures nécessaires à i'ap-
plication de la loi, alors que le délai de dix-
huit mois,. fixé par l'article lor, doit courir du
jour de la publication du décret de cessation
des hostilités.

Il n'y a pas un instant à perdre si l'on vent
que ce délai, déjà très abrégé, dont disposera
l'administration, ne soit encore réduit, en tait,
du laps de temps qui sera nécessaire pour la
préparation du règlement d'administration pu
blique prévu par l'article 7.

Il importe, dès lors, que le Sénat vote au
plus tôt le projet adopté par la Chambre des
députés.

C'est pourquoi votre commission qui, d'ail
leurs, reconnaît l'utilité et même la nécessité,
autant que la légitimité, de ses dispositions,
vous propose do l'adopter sans modificattoM.

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Pendant un délai de dix-huit mois
à partir du jour de la publication au Journal
officiel du décret de cessation des hostilités,
aucune action en remise des terrains occupés
par réquisition militaire et ser vant d'assiette à
des travaux publics exécutés pendant laenerre
actuelle san; l'accomplissement des formalités
légales applicables en temps de paix ne pourra
être exercée par les ayants droit.

Art. 2. — Des décrets délibérés en conseil
d'État, contresignés par le ministre de la
guerre ou par le ministre de la marine, déter
mineront ceux des travaux mentionnés à l'ar
ticle précédent qui devront être conservés défi"
nitivement pour les besoins militaires.

Des décrets délibérés en conseil d'État déter
mineront, parmi les travaux autres que ceux
faisant l'objet du paragraphe précédent, ceux
qui devront être conservés définitivement pour
les besoins des services publics, civils on con
cédés, de l'État, des départements ou des com
munes. Ces décrets sont contresignés parls
ministre qui a ordonné la réquisition, le mi
nistre des finances et le ministre de qui relève
le service civil intéressé.

Art. 3. — Les terrains occupés par les tra
vaux dont l'administration ne jugera pas la
maintien nécessaire seront restitués aux ayants
droit, soit d'office à toute époque, soit sur la
demande des intéressés après l'expiration du
délai fixé par l'article 1 er ; en cas de demande
de restitution, il devra être statué par l'admi
nistration, au plus tard dans le délai de six
mois après l'enregistrement de ladite demande.

La restiiution sera prononcée par décision
du ministre compétant, notifiée administrati
vement aux intéresses,

Art. 4. — Des décrets mentionnés à l'ar
ticle 2 vaudront déclaration d'utilité publique
et auront pour effet de dispenser l'administra
tion de l'accomplissement des formalités pres^
crites par les titres Ier et II de la loi du 3 mai
1841 ; toutefois, les arrêtés de cessibilité de
vront être pris dans les conditions fixées pu
l'article 11 de ladite loi.

L'expropriation et le règlement des indem
nités seront poursuivis conformément aux dis-

Ïiositions des titres III et suivants de le mSMoi.

Art. 5. — Les terrains occupés par réquisition
militaire pour l'établissement d'usines hydrau
liques, d'une puissance supérieure à 500 kilo*
watts, qui ont été installées en vue de la fo®J
niture de l'énergie à des industries privées
travaillant pour la défense nationale, bénéficie
ront des dispositions de l'article 1" de la prt"
sente loi.

Art. 6. — Les indemnités d'occupation afW*
rentes à la période comprise entre le moment ou
prendra fin la réquisition militaire et celui on,
par application des dispositions qui précèdent,
les terrains feront l'objet d'une expropriation
seront réglées en même temps et dans la menw
forme que les indemnités d'expropriation Prr
vues au paragraphe 2 de l'article 4. .

Ces mêmes indemnités concernant lesi wr
rains qui seront restitués à leurs propriété
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seront réglées comme en matière de réquisi
tion et et d'après les mêmes bases .

• Art. 7. — Un règlement d'administration pu
blique déterminera toutes les mesures néces
saires à l'application de la présente loi.

ANNEXE N° 187

(Session ord. —. Séance du 10 avril 1919.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, concernant l'ouverlure d'un
crédit supplémentaire applicable aux dé-
pen es administratives de la Chambre des
députés pour l'exercice 1919, transmise par
M. le président de la Chambre des députés à
M. le président du Sénat (1). — (Renvoyée à
la commission des finances.)

ANNEXE N° 1 68

(Session ord. — Séance du 11 avril 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, relatif aux sociétés
commerciales ayant leur siège en régions
envahies, par M. Servant, sénateur (2).

Messieurs, ce projet se compose de quatre
articles et règle la situation des sociétés com
merciales de? régions envahies qui sont arri
vées à leur terme statutaire au cours de la

guerre. Dans les six mois qui suivront la fin
des hostilités, une décision pourra intervenir
prorogeant la durée de ces sociétés.

Les actes accomplis par les personnes auto
risées à gérer seront valables jusqu'à la réu
nion de l'assemblée générale des actionnaires.

Ces actes seront considérées comme valables

pendant la période intermédiaire qui se sera
écoulée depuis l'arrivée de la société à son
terme normal et jusqu'à ce que les asso
ciés aient prononcé la prorogation de la so
ciété.

Les assemblées d'actionnaires pourront, pen
dant le délai de six mois prévu a l'article 1er,
se tenir dans un lieu autre que celui fixé par
les statuts.

Votre commission a adopté les dispositions
du projet de la Chambre des députés.

Mais ca projet ne prévoit pas une difficulté
d'ordre pratique. Deux banquiers de Saint-
Quentin ont signalé à la commission un cas
qui leur était particulier, mais dont ils ne sont
malheureusement pas le seul exemple. Avant
l'évacuation de la ville, les Allemands ont in
vité les représentants de la banque à déposer
leurs archives dans le sous-sol du musée Lé-
cuyer. Or, après la retraite de l'ennemi, il fut
impossible de retrouver ces archives, dans les
quelles figuraient des listes d'actionnaires et
les registres de transfert. Or, les statuts de la
société exigent que les assemblées d'action
naires soient convoquées par des lettres indi
viduelles, adressées personnellement à chacun
des actionnaires. La liste des actionnaires
ayant disparu, toute convocation des action
naires devient impossible s'il n'est pas permis
de le faire sans se conformer aux statuts.

La commission, apios en avoir délibéré, a
décidé d'ajouter à l'article 2 du présent projet
jet de loi, la disposition suivante :

« Dans le cas où il serait impossible d'obser
ver les formalités statutaires pour la convoca
tion des assemblées générales, cette convoca
tion sera valablement faite par voie d'insertions
dans les Journaux désignés par le président du
tribunal fixera le nombre et la forme de ces
insertions »

• Sous réserves de cet amendement, la com
mission propose l'adoption du projet de loi, qui
facilitera aux sociétés commerciales des mal

heureuses régions envahies, la reprise des
affaires qui est nécessaire à la recontitution de
cette partie de la France.

PROJET DE LOI

Art. 1".— Les sociétés commerciales dont le
siège se trouve dans les régions envahies et
qi i sont arrivées à leur terme statutaire, au
cours de la guerre. peuvent proroger leur durée,
avec effet rétroactif au jour de ce terme, dans
les conditions où la prorogation aurait pu être
valablement décidée avant la date de leur
expiration.

La décision relative à la prorogation visée au
paragraphe précédent devra intervenir au plus
tard dans les six mois qui suivront la fin des
hostilités dont la date sera fixée par décret.

Art. 2. — Sont valables les actes accomplis
au nom des sociétés par actions visées à l'ar
ticle 1er pour les personnes autorisées à gérer,
administrer et signer pour la société, dans la
limite de leurs pouvoirs statutaires, depuis
l'arrivée de la société à son terme normal jus
qu'à la réunion de l'assemblée générale des
actionn aires.

Dans le cas où l'assemblée générale des ac
tionnaires ne serait pas réunie à l'expiration
du délai de six mois fixé par le second para
graphe de l'article 1 er, les actes visés par le
présent article cesseront d'être valablement
accomplis à l'expiration dudit délai.

Dans le cas où il serait impossible d'observer
les formalités statutaires pour la convocation
des assemblées générales, cette convocation
sera valablement faite par voie d'insertions
dans des journaux désignés par le président du
tribunal. Le président du tribunal fixera le
nombre et la forme de ces insertions.

Art, 3. — Sont également valables, mais seu
lement au cas ou la prorogation de la société
aura été décidée conformément à l'article 1",
les actes accomplis au nom des sociétés on
nom collectif ou en commandite simple par
les personnes autorisées à gérer, administrer
et signer pour la société, dans la limite de
leurs pouvoirs statutaires, depuis l'arrivée de
la société à son terme normal jusqu'à ce que
les associés se soient prononcés sur la proro
gation de la société.

x Art. 4. — Pendant la durée de la guerre et
jusqu'à l'expiration du délai de six mois fixé
par le second paragraphe de l'article 1er, les
assemblées générales des actionnaires pour
ront, avec l'autorisation du président du tribu
nal de commerce dans le ressort duquel se
trouve la localité choisie, se tenir dans un lieu
autre que celui fixé par les statuts.

ANNEXE N* 169

(Session ord. — Séance du 11 avril 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission chargée
d'examiner : 1° le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, modifiant le paragra
phe 3 de l'article 4 de la loi du 9 avril 1898
concernant les responsabilités des accidents
du travail ; 2° la proposition de loi de
MM. Maurice-Faure et Charles Chabert ayant
pour objet de modifier l'article 4 de la loi du
9 avril 1898 sur les accidents du travail ;
3° la proposition de loi de M. Dominique De
lahaye tendant à modifier le paragraphe 3 de
l'article 4 de la loi du 9 avril 1898, modifié
par la loi du 31 mars 1905 et par la loi du
5 mars 1917, concernant les responsabilités
des accidents du travail, par M. Bienvenu
Martin, sénateur (1).

Messieurà, le paragraphe 3 de l'article 4 do
la loi du 9 avril 1898 sur les accidents du tra
vail, modifié par les lois des 31 mars 1905 et
5 mars 1917, est ainsi conçu :

« Le chef d'entreprise est seul tenu dans
tous les cas, en outre des obligations con
tenues à l'article 3, des frais d'hospitalisation
qui tout compris, ne pourront dépasser le tarif
établi pour l'application de l'article 24 de la loi
du 15 juillet 1893, majoré de 50 p. 100, ni
excéder jamais 5 fr. 75 à Paris ou 5 fr. partout
ailleurs. »

Le tarif visé par la disposition qui précède
est celui de l'assistance médicale gratuite ; il
est réglé par arrêté du préfet, sur la proposi
tion des commissions administratives des

hôpltaux el après du conseil général do
département, sans qu'on puisse imposer un
prix de journée inférieur à la moyenne du prix
de revient constaté pendant les cinq dernières
années

Le renchérissement de la vie s'est fait sen
tir dans les hôpitaux, comme ailleurs, au point
que pour beaucoup d'entre eux, le prix de re
vient de la journée pour les blessés du travail
s'est trouvé supérieur, en fail. au maximum
fixé par la loi. Ce maximum que la loi du
31 mars 1905 avait limité h 4 fr. pour Paris et à
3 fr. 50 partout ailleurs, a été élevé, par la loi
du 5 mars 1917 à 5 fr. 75 et à 5 fr. Ces derniers
chiffres sont devenus insuffisants, de sorte
que le patrimoine des hôpitaux, c'est-à-dire le
bien des pauvres, supporte, en réalité, une
partie de la dépense qui, légalement, incombe
aux chefs d'entreprises responsables ou aux
compagnies d'assurances. Aussi, nombre de
commissions administratives ont-elles demandé
l'abolition du maximum et l'application du
tarif de l'assistance médicale majoré de
20 p. 100.

C'est pour donner satisfaction à leurs récla
mations que le ministre du travail a présenté,
le 6 novembre 1918, à la Chambre des députés,
un projet de loi portant suppression du maxi
mum forfaitaire, mais limitant la majoration à
10 p. 100. ^

Le 1 novembre 1918, la Chambre fut, en outre
saisie d'une proposition de loi présentée par
M. Etienne Rognon et plusieurs de ses col
lègues, tendant également à la suppression du
maximum, mais élevant la majoration à
20p. 100. Par un amendement déposé le 13 no
vembre 1918, M. Ernest Lafont proposa 75 p. 100.

La commission d'assurance et de prévoyance
sociale à laquelle le projet et la proposition de
loi furent renvoyés, conclut à leur adoption
en élevant la majoration à 50 p. 100. La Chambre
rectifia sans débat la proposition de la commis
sion dans la séance du 19 février dernier.

Antérieurement à ce vote, deux propositions
de loi avaient été soumises au Sénat sur le

même sujet, l'une de MM. Maurice Faure et
Chabert, l'autre de M. Dominique Delahaye,
déposées l'une et l'autre, le 17 décembre 1898,
et identiques dans leurs conclusions : suppres
sion du maximum et maintien du tarif de
l'assistance médicale majoré de 20 p. 100.

Votre commission appelée à se prononcer à
son tour sur la question, a été unanime à re
connaître la nécessité de modifier l'article 4 de
la loi du 9 avril 1918. La fixation d'un maximum

invariable expose les hôpitaux à un sérieux
préjudice, elle ne tient pas compte des fluctua
tions souvent considérables qui se produisent
dans le cours des vivres, le prix des médica
ments, le taux des salaires ainsi que dans les
autres dépenses auxquelles doit faire face l'ad
ministration hospitalière : l'expérieuce des der
nières années montre dans quelle proportion
peut s'accroître le prix de revient de la journée
d'hôpital. L'établissement ne doit supporter
aucune perte du chef des victimes d'accidents
du travail qu'il reçoit puisque la loi a mis ex
clusivement à la charge des chefs d'entreprise
la totalité des frais d'hospitalisation. La sup
pression du maximum s'impose donc. Mais
l'application pure et simple du tarif de l'assis
tance médicale gratuite peut être dans cer
tains cas désavantageuse pour l'hôpital, l'entre
tien des victimes d'accidents étant souvent

plus coûteux que celui des malades ordinaires.
Il paraît équitable de majorer ce tarif dans
une certaine mesure.

Quel taux de majoration convient-il d'adop
ter? Le Gouvernement, nous l'avons vu, pro-

posait 10 p. 100, les commissions administratives demandaient 20 p. 100, la chambre a voté -mes demandaient 20 p. 100, la Chambre a voté
50 p. 100. Pour motiver ce dernier chiffre, le
rapporteur de la commission d'assurance et de
prévoyance sociales, M. Doizy, a invoqué cette
considération qu'il importe de prémunir les
hôpitaux, destinés par leur institution même
aux malades nécessiteux, contre un accapare
ment possible de leurs salles par les victimes
d'accidents du travail ; si le prix de journée
était avantageux, les patrons et les assureurs
seraient tentés de recourir à l'hospitalisation
dans des cas où elle ne serait pas nécessaire
et ils priveraient ainsi les indigents d'une
partie des lits qui leur sont réservés, M.
Doizy fait remarquer. d'autre part, que la
majoration n'est pas obligatoire et que l'éta
blissement pourra ne pas la réclamer.

Sans doute, les hôpitaux sont faits avant
tout pour les malades pauvres, mais il faut
aussi que les ouvriers blessés dans leur travail

(1) Voir le n* 5966 et in-8® n° 1271 — 11® législ.
— de la Chambre des députés.

(2) Voir les nM 515, Sénat, année 1918, et
*428-4989, et in-8° n° 1,112 — 11* législ. — de la
Chambre des députés.

(1) Voir les n®* Sénat, 504-520, année 1918 ; 68,
année 1919, et 5151-5618, et in-8e n° 1190. —
11' législ. de la Chambre des députés.
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puissent y être admis si c'est là seulement 1
Qu'ils recevront le traitement médical que
four état comporte. Il y a des raisons d'huma
nité et d'intérêt social à ce qu'ils soint bien
soignés. Il est peu à craindre que l'on abuse de
l'hospitalisation qui sera presque toujours plus
onéreuse que le traitement i domicile. -.

La majoration n'est pas obligatoire pour 1 hô
pital, dit-on ; nous l'admettons, mais s'il y
renonce, il cr®ira frustrer le patrimoine des
pauvres d'une recette qui leur est due et faire
à leur dépens un cadeau aux patrons ou aux
compagnies d'assurance : il estimera qu'il est
de son devoir de faire payer la totalité de la
majoration qui sera appliquée en quelque
sorte automatiquement.

S'il est vrai que le traitement des victimes
d'accidents du travail ne doit jamais entraîner
de perte pour les hôpitaux, il ne serait pas.
juste qu'il fût, pour ceux-ci, une source de pro
fits. D'autre part, un tarif trop élevé ne serait-
il pas de nature à nuire indirectement aux
ouvriers eux-mêmes 1

' Votre commission a été frappée de cette cir
constance que les commissions administra
tives qui sont bons juges de l'intérêt deshOpj-
taux ont demandé seulement une majoration
de 20 p. 100 ; votre commission aurait pu se
tenir à ce chiffre ; néanmoins, par esprit de
transaction, elle a été d'avis de vous proposer
25 p. 100.

Nous terminerons par une dernière obser
vation. Depuis que l'article 7 de la loi de
finances du 28 juin 1918 a donné aux hôpitaux
la faculté pendant la durée de la guerre et les
deux années qui suivront la cessation des hos
tilités, de reviser annuellement leurs prix de
journée, il est possible de suivre de plus près
dans l'établissement de ces prix la marche
ascensionnelles des dépenses. Il est vrai que
cette disposition n'a été édictée qu'à titre tem
poraire, mais si les circonsiances qui l'ont
motivée, à savoir la hausse croissante des
denrées, des fournitures et des salaires,. existe
encore quand la période envisagée aura pris
fin, nul doute que l'augmentation des prix de
journée qui en aura été la conséquence ne
Boit maintenu,

D'autre part, le décret rendu le 19 novembre
1918, pour l'application de l'article 7 précité
permet d'établir un prix de journée spécial et
plus élevé pour les services de chirurgie dans
lesquels sont soignés d'ordinaire les personnes
hospitalisées à la suite d'un accideni de travail.
C'est à ce prix de journée que s'appliquera le
plus souvent la majoration de 25 p. 100.

On peut donc affirmer que les frais occasion
nés par cette catégorie de malades seront tou*
jours pleinement couverts avec celle majora-
lion.

En conséquence, votre commission a l'hon
neur de vous proposer d'adopter le projet de
loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Le paragraphe 3 de l'ar
ticle 4 de la loi du 9 avril 189S, modifié par
les lois des 31 mars 1905 et 5 mars 191 7, con
cernant les responsabilités des accidents du
travail, est modifié comme suit :

« Le chef d'entreprise est seul tenu, dans
tous Ses cas, en outre des obligations conte
nues en l'article 3, dos frais d'hospitalisation
qui, tout compris, ne pourront dépasser le
tarif éiabli pour l'application de l'article 24 de
la loi du 15 juillet 1803, majoré de %> p. 10'}.,»
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(Session ord. — Séance du 11 avril 1019.)

PB OJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, adopté avec modifications par le
Sénat, modifié par la Chambre des députés,
adopté avec de nouvelles modifications par
le Sénat, adopté avec de nouvelles modif-
cations par la Chambre des députés, sur la.
réparation des dommages causés par les
faits rio guerre-, présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré. Président de la République
française"; par M. Georges Clemenceau, pré
Sident du conseil, ministre de la guerre : par
M. Louis Nail, garda des sceaux, minstro de

1 la justice;. par M, Stephen Pichon, ministre
des affaires étrangères ; par M. L.-L. Klotz,

. ministre des finances ; par M. J. Pams, mi

nistre de l'intérieur ; par M. Henri Simon,
ministre des colonies ; par M. Loucheur, mi
nistre de la reconstitution industrielle, et
par M. A. Lebrun, ministre des régions li
bérées (1). — (Renvoyé à la. commission
précédemment saisie.)
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(Session ord. — Séance du 11 avril 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, adopté avec modifica
tions par le Sénat, modifié par la Chambre
des députés, adopté avec de nouvelles modi
fications par le Sénat, adopté avec de nou
velles modifications par la Chambre des
députés, sur la réparation des dommages
causés par les faits de la guerre, par
M. Reynald, sénateur (2).

Messieurs, il y a seulement trois semaines,
votre commission chargée de l'examen du
projet de loi relatif à la réparation des dom
mages causés par la guerre vous proposait un
texte que vous avez adopté, après quelques
retouches, par un vote unanime. A quelques
jours d'intervalle, elle en apporte un autre qui
présente avec le précédent des différences sen
sibles et met parfois en échec votre pensée
manifestement affirmée. Pourtant nous vous
demandons d'accueillir cette rédaction nou
velle et de la ratifier sans y introduire le
moindre changement.

En faisant droit à cette sollicitation, le Sénat
n'encourra pas le reproche de s'être déjugé; il
aura seulement prêté les mains à une concilia
tion nécessaire. Par deux fois, la Chambre et le
Sénat ont exposé et défendu leur conception
respective; une récente délibération vient
d'avoir lieu au Palais-Bourbon, c'est la troi
sième. Devons-nous prolonger encore le débat
ou conclure un accord qui aura pour effet de
fixer le texte de la loi et en permettra la pro
mulgation ? C'est à ce dernier parti que nous
vous convions. De part et d'autre, d'impor
tantes concessions ont été faites et nous de
vons reconnaître celles que contient le texte
que nous renvoie l'autre Assemblée. Une dis
cussion plus longue ne réussirait pas à faire
disparaître toutes les divergences ; elle aurait
le grave inconvénient de laisser sans réponse
l'impatience trop naturelle des sinistrés et de
leur imposer une nouvelle période d'attente.
Leurs intérêts en souffriraient ainsi que ceux
de la France entière. Nous jugeons qu'il est
préférable d'en finir et de conclure l'accord
dans les termes mêmes qui résultent du der
nier vote de la Chambre.

Cette acceptation ne va pas sans quelques
réserves et quelques- regrets. Certains orateurs
de la Chambre ont fait valoir l'importance des
sacrifices qu'ils étaient amenés à consentir.
Nous pouvons dire qu'il en est de même pour
nous. Si nous croyons devoir les signaler, ce
n'est pas dans un vain désir d'inutiles récrimi
nations, c'est pour rendre compte au Sénat des
modifications apportées et pour sauvegarder
notre responsabilité sur des difficultés d'appli
cation que nous redoutons, tout en souhaitant
que nos craintes se trouvent démenties par
les faits.

La Chambre a fait revivre des dispositions
dont nous . aurions voulu épargner les rigueurs
aux sinistrés. Le Sénat avais indiqué, dans
l'article 5, que, lorsqu'il s'agit d'immeubles
acquis au cours des cinq années qui ont pré
cédé la guerre et qu'il n'en est pas fait remploi,
les commissions d'évaluation pouvaient tenir
compte des prix mentionnés aux actes d'acqui
sition. C'était une précaution suggérée par la
pensée de quelques vieilles demeures seigneu
riales qui n'avaient été achetées par des entre-
prensurs qu'en vue de la démolition et l'utili

sation des matériaux. Le nouveau texte a prit
une forme plus impérative ; il porte à dix anj
la période dans laquelle les actes d'acquisition
devront être recherchés et donne dans tom
les cas comme limite extrême au montant de
la perte subie la valeur vénale de l'immeuble
à la veille de la démobilisation.

De même, d'après le second paragraphe de
l'article 13, les biens meubles n'ayant pas une
utilité industrielle, commerciale, agricole, pro
fessionnelle ou domestique ne pourront, en
aucun cas, recevoir une estimation supérieurs
à la valeur attribuée par les ventes, inventai
res, déclarations de successions et tous autres
actes contenant estimation qui ne remontent
pas à plus de dix ans. Encore l'indemnité pro«
venant du dommage subi par ces meubles
n'est-elle payée, aux termes du cinquième
paragraphe de l'article 44, qu'après épuisement
de toutes autres sommes dues à l'attributaire
à quelque titre que ce soit.

Ces dispositions peuvent avoir une répercufr
sion fâcheuse sur les intérêts des sinistrés. Le
prix porté aux actes ne traduit pas toujours
d'une façon exacte la valeur réelle d'un im
meuble et l'expression « valeur vénale » n'a pu
une suffisante précision pour qu'on en fasse
pratiquement une base d'évaluation. Quant
aux inventaires et déclarations de successions,
ainsi que tous partages et pactes de famille,
ils contiennent trop souvent des estimations
volontairement atténuées pour qu'il n'y ait ps
danger d'injustice à les opposer aux sinistrés.

Plus grave encore est la défiance dont le
texte fait preuve à l'égard de l'industrie. Dani
le cas de remploi vous aviez limité la réduction
que l'état de vétusté d'un immeuble peut faire
subir à l'indemnité représentative de la perte
subie : la réduction ne pouvait excéder 20 p. 100
du coût de la construction à la veille de la
guerre, et tous les remployants bénéficiaient de
cette limitation. La Chambre a maintenu cetta
disposition bienveillante, mais en restreignant
son application au cas où il s'agit d'immeubles
servant exclusivement à l'exploitation rurale;
pour tous autres immeubles la faveur disparaît.
On voit combien sa portée est diminuée. Les
cultivateurs eux-mêmes, à prendre la termi
nologie administrative, ne pourront l'invoque»
pour les immeubles qui leur servaient de lo
caux d'habitation. La grande part des sinistres
appelés au remploi sont ainsi privés d'un réel
avantage. Il est superflu de dire que le chinre
de 20 p. 100 n'est nullement indiqué comme
constituant un forfait opposable au sinistre
lorsque la dépréciation résultant de la vétusté
comporte une réduction moindre. La déprécia
tion n'est jamais estimée plus grande qu'élis
ne l'est en réalité.

Quant à la disposition qui alloue & l'attriBu»
taire une somme pouvant atteindre 10,000 u.,
en compensation de la réduction provenant de
la vétusté, elle joue pour chaque immeuble «
l'allocation se renouvellera autant de fois ou]»
y aura d'immeubles, n'y eût-il qu'un seul et
même attributaire.

Un sentiment analogue paraît avoir dicté I#
troisième paragraphe de l'article 13. L'indem
nité allouée pour les dommages causés aux
matières premières et aux approvisionnements
de l'industrie sera payée suivant le mode plus
défavorable prévu a l'article 8, si l'attributaire,
ayant subi d'autre part des dommages immo
biliers, ne souscrit pas, en ce qui concerne
ceux-ci, à la condition du remploi. Nous avions
protesté contre cette disposition, qui a le grand
inconvénient de traiter de façon différente
deux sinistrés ayant subi les mêmes domina
ges mobiliers. Si l'un est propriétaire de l'usina
ou si, même, il possède un immeuble quel
conque qui ait souffert, il doit le remploi et, «
défaut, il se voit infliger une pénalité portant,
sur les conditions de payement de l'indemnit»
mobilière : si, au contraire, il est simplement
locataire, la prescription ne l'atteint pas et u
touchera plus aisément cette indemnité.

Le manque d'équité est évident et noM
l'avions signalé à votre attention. Ce n'est paf
le seul reproche que mérite ce texte. Il contre
dit le système des catégories sur lequel repojB
le fonctionnement de la loi et qui a pour ofjw
de permettre l'évaluation et le recouvrement
de l'indemnité pour chaque catégorie de do»*
mages, indépendamment de tous autres, ici w
sort de l'indemnité afférente aux matières pre
mières et aux approvisionnements de 1 ina,]5
trie sera tenu en suspens jusqu'au jour
l'attributaire se sera décidé pour ou contre »
remploi ; et comme la loi lui accorde deux an»
de réflexion, pendant ces deux ans le mode a»,

(1) Voir les n°» Sénat, 20-315-408, année 1917i
25-79S5, armée 1919, et 50-578-641-719-878-904-
1230-2093-2345 et annexes, 2507-41i0-5u21-5375-
5432-5148-59 .i-5946 et in-8» n" 614-1 181 et 1275
—- iie légisi. — delà Chambre des députés.

(2) Voir les n os Sénat, 20-315-406. année 1917,
25-79-85-17'!, année 1919, et 50-578-641-719-878-
904-129O-200.>£M5 et annexes, 2507-4140-5021-
5375-54â2-â44&-f!© >4-5946 et in-8® n M 614-1181 et
1274— 11® l&isl. — de la Chambre des dé
putés. - " . .
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payement de l'indemnité mobilière demeurera
incertain. Nous constatons un chevauchement
regrettable entre des catégories différentes et,
par suite, une gêne et une complexité fâcheuses
dans l'exécution de la loi. Il ne peut être ques
tion de remploi en matière mobilière ; la su
bordination du payement d'une indemnité
mobilière à la condition du remploi est donc
un pur illogisme.

Notons cependant pour les sinistrés qu'ils
pourront se soustraire aux lenteurs du paye
ment qu'on leur impose par l'application de
l'article 8 en procédant au réinvestissement
de l'indemnité allouée. La formule de réinves
tissement, telle qu'elle résulte des termes de
l'article 48, est très large. Elle comprend tout
usage immobilier, agricole, industriel ou com
mercial, ainsi que l'exercice d'une profession.
Le sinistré trouvera ainsi toujours aisément
l'emploi utile de l'indemnité, ne fût-ce qu'en
éteignant son passif, ce qui sera pour beau
coup une opération indispensable. L'extinction
du passif pour un industriel ou un commer
çant est au premier chef un acte industriel ou
commercial. L'attributaire échappera par ce
fait aux prescriptions rigoureuses de l'article 8
et l'indemnité lui sera versée par acomptes
successifs au fur et à mesure des justifications.
C'est du reste ce que prévoit explicitement le
dernier paragraphe de l'article 8 lui-même en
se référant à l'article 45.

Nous venons d'être amenés à parler de ce
dernier article et à mentionner sa sévérité.
Quelles sont ses prescriptions et son domaine
d'application ? Il est d'abord un point indiscu
table, l'article 8, et par son texte et par la place
qu'il occupe, ne concerne que les dommages
immobiliers et ne saurait en aucun cas s'éten
dre aux dommages causés aux meubles. Il
s'applique à tous ceux qui, recevant une in
demnité immobilière, ne remployent pas. La
Chambre a abandonné les distinctions qu'elle
avait cru devoir maintenir entre les non-rem-
ployants. Tous sont traités sur le même pied
et le tribunal des dommages de guerre n'a plus
à intervenir pour accorder ou refuser les dis
penses de remploi. Sur ce point la thèse du
Sénat a triomphé, mais il ne faudrait pas se
tromper sur la nature de ce succès. Le Sénat
demandait la suppression des dispenses pour
donner à tous les non-remployants le traite
ment plus favorable qui consistait à les payer
en espèces et par dix annuités égales. La
Chambre, au contraire, a unifié leur sort dans
le sens le plus rigoureux en réalisant le paye
ment à leur égard par la remise d'un titre ina
liénable pendant cinq ans ; après quoi, le rem
boursement du titre sera effectué par le paye
ment en espèces de dix termes annuels égaux.
Quinze années seront par conséquent néces
saires à parfaire le payement, et pendant les
cinq premières le sinistré n'aura en main
qu'un titre inaliénable, c'est-à-dire non négo
ciable en bourse et qui ne peut être cédé
qu'avec autorisation de justice.

Cette disposition est de nature à soulever
des critiques très vives et, à notre avis, malheu
reusement trop fondées. L'inaliénabilité du
titre s'explique peu, du moment que ce titre
est productif d'intérêts à 5 p. 100 ; il n'y a pas
à ce taux de risque de dépréciation et le titre
peut sans danger pour le crédit de l'État appa
raître sur le marché des valeurs. Cette pres
cription n'apporte donc pas à l'État un appré
ciable avantage ; en revanche, elle pèse lour
dement sur le sinistré. Pendant cinq ans, il
sera en état de minorité et de tutelle, réduit &
se contenter d'un revenu, incapable de toute
initiative ou de tout retour d'énergie. Ce délai
expiré, il lui faudra attendre dix ans encore
pour que l'État achève de se libérer envers lui.
N'y a-t-il pas lieu de craindre qu'il s'effraie d'une
aussi longue durée et qu'il ne cherche le
moyen d'obtenir un payement plus rapide?
Ce moyen, il le trouvera dans le réinvestisse
ment. Mais tant que nos départements dévas
tés n'auront pas repris leur activité écono
mique le réinvestissement se réalisera plus
aisément dans les parties de la France demeu
rées indemnes que dans celles qui ont connu
l'invasion ; le plus souvent ce sera l'exode.

Ce résultat, aisé i prévoir, est en contradic
tion flagrante avec le sentiment qui a inspiré
lajoi et qui n'est autre que le désir de recons
titution des régions libérées. C'est pourquoi
nous ne l'acceptons pas sans appréhension et
croyons devoir formuler & son sujet toutes
réserves. Ajoutons que si les cas de réinves-
tusement sont nombreux, le calcul du Trésor
M trouvera faussé et les payements «n espèces

se multiplieront plus rapides, puisqu'ils seront
exigés au fur et à mesure de la justification
des besoins, sans aucune condition de délai.

Notons que le titre remis au sinistré aux
termes de l'article 8 devra être nominatif et

être inscrit au grand livre de la dette publiquef
afin que le sinistré ait toutes les garanties qui
doivent s'attacher aux titres émis par l'État
français.

La Chambre a conservé au sinistré le droit
de transporter, dans les conditions prévues à
l'article 1689 du code civil, le titre qui constate
le montant de l'indemnité dont il est attribu
taire ; il peut également, toujours aux termes
de l'article 43, le remettre en nantissement.
L'article 49 va plus loin et l'autorise à céder ou
déléguer son droit à indemnité, avant même
que le chiffre en ait été déterminé ; mais, dans
les deux hypothèses, elle prévoit la nécessité
d'un recours au tribunal dont l'autorisation
motivée doit être obtenue, donnée en cham
bre du conseil, après avis du ministère public.
Sur ce point, elle se sépare de notre texte, et
nous regrettons qu'elle exige des formalités
que nous avions très résolument écartées.

On comprend l'utilité d'une autorisation de
justice quand le sinistré ne possède qu'un
droit éventuel, avant que le montant de l'in
demnité ait été fixé. 11 se pourra, s'il est par

i trop crédule, qu'il se laisse circonvenir et abu
ser par des gens désireux de lui acheter son
droit à vil prix. Le même danger n'existe pas
quand l'évaluation a été faite et que le sinistré
détient un titre sur lequel est inscrit le chiffre
de l'indemnité. Il n'existe pas de motif pour
lui infliger une protection inutile et de le
limiter dans l'exercice de ses droits ; il est
maître d'agir et de disposer comme le sont
tous les citoyens quand ils ne sont .pas frappés

[ d'une incapacités spéciale.
En vertu de cette distinction, le Sénat avait,

dans son premier texte, admis la nécessité de
l'autorisation donnée par le tribunal lorsque la
cession portait sur le droit à indemnité sans
que le montant en fût établi, ce qui est le cas
visé à l'article 49 ; au contraire, il l'avait écar
tée comme inutile dans l'hypothèse à laquelle
se réfère l'article 43.

Dans le dernier texte voté par la haute As
semblée, cette distinction avait disparu et l'au
torisation n'était en aucun cas exigée. Cette
modification avait été apportée sur les instan
ces très vives du Gouvernement qui avait ad
juré votre commission de ne soumettre le
sinistré à aucune démarche et de lui laisser
toute liberté d'action. Les mesures de protec
tion, nous avait-on dit, ne sont que des entra
ves. Avant tout, il faut donner aux sinistrés
les moyens de se procurer de l'argent ou du
crédit ; il faut rendre aisée la mobilisation de
leur droit afin qu'ils puissent s'assurer les con
cours dont ils ont besoin ; ils devanceront
ainsi la marche forcément plus lente du Tré
sor ; plusieurs mois d'expérience ont démontré
qu'il n'est pas d'autre méthode efficace et
qu'en ligotant les victimes de l'invasion dans
un réseau de formalités protectrices on leur
cause beaucoup plus de mal que de bien.

Nous ne pouvions que nous rendre à ces
raisons, alors surtout qu'elles s'autorisaient
des efforts tentés depuis l'armistice pour hâter
l'œuvre de reconstitution et le Sénat a auto
risé les sinistrés à transporter, céder ou délé
guer tant leur droit que leur titre, sans avoir à
se munir d'aucune autorisation.

La Chambre en a rétabli la nécessité dans les
deux cas, et notre surprise a été grande quand
nous avons entendu l'honorable président de
la commission, M. Desplas, donner pour motif
à cette exigence, les sollicitations du Gouver
nement. Ainsi, la pensée gouvernementale
s'oppose à elle-même et va jusqu'à se contre
dire. Nous ne pouvons qu'enregistrer ces va
riations avec regret; elles ne facilitent pas
notre tâche et ne contribuent pas à donner au
texte du projet l'unité et l'harmonie désirables.
En tout cas, il est évident qu'une autorisation
de ce genre ne pourra être refusée que si le
tribunal se trouve en présence d'un véritable
abus d'une lésion importante subie par le
cédant.

_ L'article 47 qui règle la question des intérêts
dus aux sinistrés, les refuse pour les dom
mages causés aux maisons de plaisance et
aux meubles visés au paragraphe 2 de l'arti
cle 13. C'est une exception que nous avions !
écartée, mais qui, nous le reconnaissons, allé
gera les charges de l'État.

Par contre, un amendement dû à l'honora
ble M. Groussau a modifié le point de départ

des intérêts en substituant pour les dommages
causés aux meubles mentionnés dans le
deuxième paragraphe de l'article 48, la date de
l'invasion a celle du dommage. L'objet de cette
disposition est évidemment d'accorder aux
sinistrés une faveur plus grande.

Une des questions les plus débattuos est
celle qui concerne les dommages causés aux
fonds de commerce. Fallait-il les admettre
au bénéfice de la loi et en assurer la répara
tion ; ne devait-on pas, au contraire, les écar
ter comme n'ayant pas le caractère des dom
mages directs ? De longues discussions se sont
poursuivies sur ce point à la Chambre, ali
mentées non pas seulement par des considé
rations d'ordre juridique, mais par des appré
ciations de fait sur le mérite de telle ou telle
profession dénommée commerciale. Bref, la
Chambre, lors de ses précédentes délibérations,
aVait mis fin au débat en retranchant pure
ment et simplement les dommages causés aux
fonds de commerce, du cadre de la loi. Le
Sénat les y avait replacés pour les motifs
d'équité que nous avons eu l'occasion d'indi-

2huermetequ pierosnétvéralli déal'sop lienionn dmueSénaut'.eLeahambre a persévéré dans le sentiment qu'elle
avait déjà manifesté et les dommages causés
aux fonds de commerce ont disparu du texte
actuel. Elle n'a pourtant pas voulu refuser aux
commerçants sinistrés tout espoir de rép ara-
tlon, et elle a inséré dans ses dernières dispo
sitions la promesse d'une loi spéciale. Nous
avons dit pourquoi cette réparation nous sem
blait juste ; nous regrettons qu'elle soit écar
tée et prenons acte du correctif que la Chambre
a ainsi apporté à sa propre sévérité.

Il nous resterait à mentionner quelques dis
positions accessoires que le Sénat n'avait pas
cru devoir retenir et que la Chambre a fait
revivre, telles que la création d'un droit de
priorité accordé aux sinistrés pour l'obtention
et le transport des matériaux, matières pre
mières et matériel ainsi que pour l'obtention
de la main-d'œuvre dont ils auraient besoin
pour effectuer le remploi. Nous n'avions pas
reproduit ce texte parce qu'il nous semblait
que ce droit de priorité constituait une pro
messe peut-être illusoire et avait pour effet de
perpétuer un régime qui, sur notre réseau
ferré, avait donné lieu à plus de plaintes que
d'éloges.

A rarticle 38, le texte de la Chambre crée
des incompatibilités que le Sénat avait en par
tie écartées. C'est ainsi que les fonctions de
membre du tribunal des dommages de guerre
sont incompatibles non seulement avec celles
de membre d'une commission cantonale, mais
avec la qualité d'attributaire dans le ressort du
tribunal et i'exercice d'un mandat électif.
Cette dernière incompatibilité se comprend peu,
et dans les arrondissements où tout le monde
est sinistré, le recrutement présentera de
réelles difficultés.

Nous signalerons encore l'article 63 qui met
à la charge de l'État les dépenses résultant des
améliorations apportées à l'hygiène publique
des agglomérations, par application du règle
ment d'administration publique dont la prévi
sion est indiquée à l'article 5. L'intention est
excellente, mais il serait dangereux pour les
finances publiques, que les hygiénistes se
laissaient aller à la tentation facile de réaliser
sur ce vaste champ d'expérience, un programme
grandiose. Nous avions jugé préférable de ne
pas innover sur ce point et de n'imposer aux
sinistrés d'autres obligations que celles qui
résultent des lois et règlements en vigueur
dans l'ensemble du pays.

Enfin, nous trouvons à l'article 67 un projet
d'organisation locale de tourisme. Nous ne
voyons pas grand inconvénient à ce qu'il et
soit parlé et nous lui souhaitons le plus heu
reux succès ; mais nous serions bien embar
rassés de dire à quel titre il intervient dans le
texte de la loi sur la réparation des dommages
Sans doute considèrett-on les profits du tou
risme comme une compensation partielle aux
maux causés par la guerre. Mais nous n'ose
rions affirmer que telle soit exactement la
pensée qui a inspiré cette disposition.

Nous avons exposé, sans partialité, les modi
fications apportées par la Chambre au texte du
Sénat. 11 était de notre devoir de le faire et de
rappeler en même temps les raisons qui,
d'après nous, militent en faveur de notre pré
cédente rédaction. Cela fait, nous ne conser
verons qu'un désir, c'est que la loi ait un effet
utile et que les scrupules que nous avons
éprouvés en face de certaines disposition!
soient vains aussi bien que nos craintes. Nous
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comptons sur les sinistrés, sur leur esprit de
mesure et sur leur volonté énergique. Nous
avons fait de notre mieux pour seconder leurs
efforts et nous souhaitons qu'ils trouvent dans
notre texte un instrument utile ^d'action et de
relèvement.

Quelle que soit la part revenant à chacune
des deux Assemblées dans l'œuvre de répara
tion, la seule chose qui importe est le succès
de cette œuvre et la pleine renaissance écono
mique des régions libérées dans une France
plus prospère et plus belle.

TITRE I"

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 1 er. — La République proclame l'égalité
et la solidarité de tous les Français devant les
charges de la guerre.

Art. 2. — Les dommages certains, matériels
et directs causés, en France et en Algérie, aux
biens immobiliers ou mobiliers par les faits de
la guerre, ouvrent droit à la réparation inté
grale instituée par l'article 12 de la loi du
26 décembre 1914, sans préjudice du droit

fo lurnl'eEtmat français, d'en réclamer le payementl'ennemi.
Sont considérés comme dommages résultant

des faits de la guerre, notamment :
1° Toutes les réquisitions opérées par les au

torités ou troupes ennemies, les prélèvements
en nature effectués sous toutes formes ou dé
nominations, même sous la forme d'occupa
tion, de logement et de cantonnement ainsi
que les impôts, contributions de guerre et
amendes dont auraient été frappés les particu
liers ou les collectivités ;

2° Les enlèvements de tous objets tels que :
récoltes, animaux, arbres et bois, matières
premières, marchandises, meubles meublants,
titres et valeurs mobilières ; les détériorations
ou destructions partielles ou totales de récol
tes, de marchandises et de tous biens meubles,
quels que soient les auteurs de ces enlève
ments, détériorations ou destructions ; les

fertes gd'o,bje atus cmooubrislierse, ss éoitaceunaFranc oe,us roait àétranger, au cours des évacuations ou rapa
triements ;

3° Les détériorations d'immeubles bâtis ou
non bâtis, y compris les bois|et forêts ; les des
tructions partielles ou totales d'immeubles bâ
tis ; les enlèvements, détériorations ou destruc
tions partielles ou totales d'outillages, d'acces
soires et d'animaux appartenant à une exploi
tation commerciale, industrielle ou agricole
qui seront, pour l'application de la présente loi,
considérés comme immeubles par destination,
qu'ils appartiennent à l'exploitant ou au pro
priétaire de l'immeuble, sans qu'il y ait lieu de
rechercher quels sont les auteurs des dom
mages visés au présent paragraphe;

4° Tous les dommages visés aux paragraphes
précédents causés dans la zone de défense des
frontières, ainsi que dans le voisinage des
places de guerre et des points fortifiés, sans
qu'il puisse être opposé aux ayants droit au
cune exception tirée des lois et décrets con
cernant les servitudes militaires. Toutefois,
pour fixer le montant de l'indemnité, les com
missions d'évaluation devront faire état du
caractère précaire des constructions élevées
dans les zones militaires, en contravention
aux lois et règlements ou en vertu d'autorisa
tions subordonnées à l'engagement de démolir
à première réquisition ;

5° Tous les dommages causés aux bateaux
armés à la petite pêche. Un règlement d'admi
nistration publique déterminera la procédure
à suivre pour la constatation et l'évaluation du
dommage.

Sont compris dans les dommages visés aux
paragraphes précédents ceux causés par les ar
mées françaises ou alliées, soit en raigon des
mesures préparatoires de l'attaque, des^tneiu-
res préventives de la défense, des nécessités
de la lutte et de l'évacuation des points mena
cés, soit en raison des besoins de l'occupation
dans les parties du territoire qui ont été com
prises dans la zone des armées, en particulier
ae la réquisition, du logement et du cantonne
ment, le réclamant conservant la faculté d'user,
par préférence, des dispositions des lois du
JÔ juillet 1791 et du 3 juillet 1877, des décrets
du 2 août 1877, du 23 novembre 1886 et du 27
décembre 1914.

Les dommages sont constatés et évalués et
l'indemnité est fixée pour chaque sinistré par
Catégories, suivant la classification ci-dessus,
Sonformément aux dispositions de la présente

loi. le sinistré a la faculté de produire, en
même temps, ses réclamations pour les diverses
catégories des dommages qu'il a subis.

Art. 3. — Sont admis à l'exercice du droit
ci-dessus défini : les particuliers et leurs héri
tiers, les associations, établissements publics
ou d'utilité publique, communes, départe
ments.

Les sociétés dont une partie du capital social
était détenu par des nationaux des puissances
ennemies, à la date du lsr août 1914, devront
rembourser à l'État, par des retenues sur les
dividendes distribués aux porteurs ressortis
sants des puissances ennemies, ou par toutes
autres retenues, à faire supporter par ces por
teurs, la part d'indemnité dont le capital par
eux détenu aurait bénéficié.

Un règlement d'administration publique dé
terminera les conditions d'application du pré
cédent paragraphe.

Le droit a la réparation appartiendra aux
étrangers en France et aux naturalisés à qui
la qualité de Français a été retirée, dans les
conditions déterminées par les traités à con
clure entre la France et la nation à laquelle
ressortissent ou ont ressorti ces étrangers ou
ces naturalisés. A titre purement conservatoire,
les étrangers seront admis à faire constater
et évaluer les dommages dont ils auront
souffert .

Une loi spéciale déterminera les conditions
dans lesquelles les concessionnaires de voies
de communication d'intérêt général seront
admis au bénéfice de la présente loi.

TITRE II

* . DB L'INDEMNITÉ 1

Art. 4. — L'indemnité, en matière immobi- i
lière, comprend le montant de la perte subie, !
évalué à la veille de la mobilisation et celui
des frais supplémentaires nécessités par la re- ■:
constitution des immeubles endommagés ou 1
détruits.

L'octroi de ces deux éléments de l'indemnité
est subordonné à la condition d'effectuer le
remploi, suivant les modalités prévues aux
articles ci-après.

Dans le cas où le remploi n'est pas effectué,
le sinistré reçoit seulement le montant de la
perte subie. •

Art. 5. — Le montant de la perte subie et
celui des frais supplémentaires nécessités par
la reconstitution des immeubles sont évalués
séparément par les commissions instituées par
les articles 20 et suivants de la présente loi.

Pour les immeubles bâtis et les immeubles
par destination, le montant de la perte subie
est évalué en prenant pour base le coût de
construction, d installation ou de réparation à
la veille de la mobilisation, sous déduction de
la somme correspondant à la dépréciation ré
sultant de la vétusté et, s'il s'agit d'immeubles
reconstruits ou réparés postérieurement à la
mobilisation, au jour où ils ont été réparés ou
reconstruits.

Dans le cas où le remploi n'est pas effectué,
si l'immeuble a été l'objet d'une translation de
propriété remontant à moins de dix années
avant l'ouverture des hostilités et constatée
par acte authentique ou ayant date certaine, il
sera tenu compte du prix porté dans l'acte
pour l'évaluation de la perte subie, si ce prix
est inférieur à celui de l'évaluation prévue au
paragraphe précédent. Le montant de la perte
subie ne pourra r excéder la valeur vénale de
l'immeuble à la veille de la mobilisation.

Pour les immeubles visés au second para
graphe du présent article, les [frais supplémen
taires sont égaux à la différence entre le coût
de construction, d'installation ou de réparation
à la veille de la mobilisation et celui de la
reconstitution d'immeubles identiques au jour
de l'évaluation.

Sous condition de remploi, la somme corres
pondant à la dépréciation résultant de la vé
tusté est allouée en toute propriété à l'attribu
taire jusqu'à concurrence d'une somme de
10,000 fr. et, pour le surplus, elle fait l'objet
sur la demande de l'attributaire, d'avances
remboursables par lui à l'État en vingt-cinq
années à partir de l'année qui suivra le dernier
versement et productives d'un intérêt de
3 p. 100.

Sous la même condition, la dépréciation pour
vétusté ne pourra excéder 20 p. 100 du coût de
la construction à la veille de la mobilisation,
en cas d'immeubles servant exclusivement à
l'exploitation rurale.

Pour le remboursement de ces avant!®'
l'État jouit d'un privilège qui est inscrit af
premier rang des privilèges réglementés pu
l'article 2103 du code civil.

Le remploi a lieu en immeubles ayant la
même destination que les immeubles détruits,
ou une destination immobilière, industrielle,
commerciale ou agricole, dans la commune dû
dommage ou dans un rayon de 50 kilomètres,
sans sortir de la zone dévastée. Toutefois, dans
le cas d'expropriation ou de rachat de terre»
par l'État, le remploi pourra être effectué, en
matière agricole, dans l'étendue des région»
dévastées.

Les immeubles bâtis doivent être recons
truits conformément aux dispositions pres
crites par les lois et règlements sur l'hygiène
publique.

Dans le délai de quinze jours qui suivra la
promulgation de la présente loi, un règlement
d'administration publique, rendu, après avis du
conseil supérieur d'hygiène, déterminera lsi
règles qui devront être appliquées à la reconi-
titution des immeubles et des aggloméra
tions.

Le remploi est considéré comme totalement
effectué si l'attributaire a affecté à la recons
truction d'immeubles ou à la reconstitution
d'une exploitation une- somme égale au mon
tant de l'indemnité à lui attribuée en toufo
propriété.

Si le remploi n'est que partiel, l'attributairs
ne reçoit qu'une fraction des frais supplé
mentaires correspondant aux Sommes em
ployées.

Pour les immeubles non bâtis, le montant
de la perte subie est évalué en tenant compta
de la détérioration du sol, de la détérioration
ou de la destruction des clôtures, des arbres
de toutes sortes, des vignes, des plants, ia
taillis et de la futaie. En cas de reprise d'ex
ploitation, l'attributaire a droit, en outre, att
montant des dépenses supplémentaires néces
sitées par la remise de la terre dans son état
d'exploitation ou de productivité antérieur,
par le rétablissement des clôtures, l'enlève
ment des souches, les plantations nouvelles on
le repeuplement des bois et forêts.

Les attributaires ont la faculté de mettre en
commun leurs droits à l'indemnité ou de lei
apporter en société en vue de la reconstruction
d'immeubles ou de la reconstitution d'exploi
tations ou d'établissements agricoles, commer
ciaux ou industriels dans les conditions et
dans les limites prévues aux paragraphes pré
cédents.

En cas de fusion ou de mise en société, les
droits d'enregistrement ne seront perçus que
sur la valeur d'avant-guerre.

Pour les concessionnaires de services publics!
les départements, les communes, établisse
ments publics ou d'utilité publique, l'indem
nité ne peut dépasser le montant des frais de
reconstruction de l'immeuble avec l'affectation
antérieure.

Pour les concessionnaires de mines, l'octroi ,
des indemnités prévues au présent article est
subordonné à la condition de la reprise de
l'exploitation, à moins que l'impossibilité de h,
reprendre ' ne soit dûment établie, auquel cas
l'indemnité est seulement du montant de la
perte subie.

Art. 6. — la reconstitution d'un immeuble
bâti ou la reprise d'une exploitation pourra
être interdite d'office par le tribunal des dom
mages de guerre si elle est reconnue irréali*
sable ou contraire à l'intérêt économique oui
la santé publique.

Art. 7. — Dans les cas où le remploi n'etf
pas effectué, l'indemnité est cependant eat
culée en y comprenant le montant de la
perte subie et les frais supplémentaires. I«e
sinistré reçoit le montant de la perte subie.

Les frais supplémentaires de reconstitution
seront, dans les conditions déterminées par ■
loi de finances, attribués à un fonds commué
pour être employés au profit des régions siui*
irée».

Art. 8. — Si le remploi n'est pas effectué, *
payement de la perte subie est réalisé par ■
remise au sinistré d'un titre représentant M
montant de ce qui lui est dû et productif ait:
térêts à 5 p. 100 l'an.

Ces titres sont inaliénables pendant
à dater de la remise aux attributaires;
pourront toutefois , pendant ce délai , fa»*
l'objet de cessions sur autorisation motivée ffl»
tribunal civil donnée en chambre du conseUt
le ministère public entendu. Il pourra être
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appelé de la décision de première instance
devant la cour qui statuera en chambre du
conseil et comme en matière sommaire.

Sera nulle toute aliénation effectuée en
violation des dispositions qui précèdent ; la
nullité sera prononcée à la requête du ministre
des finances.

Après l'expiration du délai de cinq ans, le
remboursement du titre est effectue par le
payement en espèces de dix termes annuels
égaux, le premier étant exigible à l'expiration
de la sixième année et les termes suivants de
douze mois en douze mois.

Les attributaires qui s'engageront, dans les
conditions prévues par les articles 9, 44 et 45
de la présente loi, à effectuer le remploi ou à
réinvestir leur indemnité obtiendront des ver
sements en espèces suivant les modalités pré-
rues par lesdits articles.

Art. 9. — L'attributaire aura un délai de
deux ans, à partir de la décision portant fixa-
lion détinitive de l'indemnité, pour souscrire
4 la condition de remploi. Il devra fournir, à
l'appui de son engagement, en vue de faciliter
le calcul des frais supplémentaires, un projet
des travaux à exécuter ou des achats à effec
tuer avec devis estimatif.

Art. 10. — Si, parmi les copropriétaires d'un
bien, ceux qui constituent la majorité en va
leur et en nombre déclarent vouloir effectuer
te remploi, celui-ci est de droit ; l'indivision
est alors prorogée pour une période maximum
de cinq ans à dater de la reconstruction de la
chose détruite, sur la demande des coproprié
taires qui déclarent vouloir effectuer le rem
ploi. En cas de partage, le remploi sera de
droit.

En matière de société, le remploi sera de
droit s'il est décidé dans les conditions de vote
prévues aux statuts.

Toutefois, la durée de la société ne pourra
être modifiée que conformément aux règles
posées aux statuts.

Le remploi est également de droit s'il est
voulu, soit par le nu-propriétaire, soit par l'usu
fruitier ou l'emphytéote, soit par le bénéficiaire
d'une promesse de vente. . .

Pendant la durée de l'usufruit ou du bail em
phytéotique, le remboursement des annuités
qui peuvent être dues à l'État, dans les condi
tions prévues au paragraphe 5 de l'article 5,
est pour moitié à la charge du nu-propriétaire
et pour moitié à celle de l'usufruitier ou de
l'emphytéote.

Le créancier privilégié, hypothécaire ou anti
chrésiste ne peut s'opposer au remploi, ni exi-

ferc le apnacyee fimeénet delseaccornétarantce neitniaarg pentroqgué'àéchéance fixée par le contrat initial, prorogée
sans frais d'une période correspondant à 1 in
terruption de la jouissance.

Les créanciers privilégiés, hypothécaires ou
antichrésistes, les usufruitiers, lesemphytéotes,
les titulaires d'un droit réel d'usage ou d'habi
tation, les bénéficiaires d'une promesse de
vente ont leurs droits reportés sur la chose re
constituée, sous réserve du privilège consenti à
l'État par le paragraphe 7 de l'article 5.

Au cas de non-remploi, les créanciers privi
légiés, hypothécaires ou antichrésistes, ainsi
que les créanciers chirographaires et les béné
ficiaires d'une promesse de vente peuvent,
avec l'autorisation du tribunal civil donnée en
chambre du conseil après avis du ministère
public, le débiteur entendu, et en souscrivant
aux conditions du remploi aux lieu et place du
débiteur, être subroges dans les droits attri
bués à ce dernier par la présente loi pour la
reconstitution de leur gage. Le bénéfice de
cette subrogation n'appartient aux étrangers
en France que dans les conditions prévues au
paragraphe 4 de l'article 3.

Les créanciers ne peuvent exercer l'action
qui leur est réservée qu'après un délai de deux
mois à compter de la mise en demeure faite
par eux à leur débiteur. Au cas de demande
introduite par l'ayant droit, l'intéressé en est
avisé par les soins du greffier de la commission
cantonale.

En cas de non-remploi, l'indemnité est attri
buée aux créanciers privilégiés, hypothécaires
on antichrésistes, suivant leur rang, et aux
bénéficaires d'une promesse de vente, sans
qu'il r ait besoin de délégation expresse et
dans les conditions prévues à l'article 43.

Les oppositions au payement doivent1 être
formées et les cessions et délégations d'indem
nités signifiées entre les mains des trésoriers-
payeurs généraux et des receveurs des finances
dans le mois qui suivra la fixation définitive
4e l'indemnité. Elles seront, dans le délai de {

huitaine, inscrites, à peine de nullité, sur un
registre tenu au greffe du tribunal des dom
mages de guerre. Passé ce délai, les payements
effectués sont valables.

Dans le cas d'usufruit, il en est tenu compte
dans l'immatriculation du titre de rente déli
vré à l'attributaire.

Si l'immeuble est grevé de droits d'usage ou
d'habitation ou de servitudes foncières, l'in
demnité est répartie entre le propriétaire et
les bénéficiaires de ces droits, au prorata de la
valeur relative de leurs droits respectifs, dans
les proportions et aux conditions établies par
l'administration de l'enregistrement pour les
droits dus en matière successorale.

Art. il. Lorsque le remploi n'est pas effec
tué par l'attributaire, les propriétaires intéres
sés peuvent, pour l'exécution de travaux ayant
une utilité collective, former des associations
syndicales autorisées, dans les formes et con
ditions fixées par les lois des 21 juin 1865
et 22 décembre 1888. Dans le cas où la com

mune ne figure pas parmi les propriétaires
présumés intéressés, le maire a néanmoins
entrée à l'assemblée générale, mais avec voix
consultative seulement.

Art. 12. — S'il s'agit d'édifices civils ou cul
tuels, l'indemnité consiste dans les sommes
nécessaires à la reconstruction d'un édifice

présentant le même caractère, ayant la môme
importance, la môme destination et offrant les
mômes garanties de durée que l'immeuble
détruit.

Cette importance et ces garanties sont dé
terminées sur la demande des intéressés ou

d'office par la commission spéciale ci-après in
diquée.

En cas de contestation, il est statué par le
tribunal des dommages de guerre.

Le ministre de l'instruction publique et des
beaux-arts statue, après avis favorable de la
même commission, sur la conservation et la
consolidation des ruines et, éventuellement,
sur la reconstruction, en leur état antérieur,
des monuments présentant un intérêt national
d'histoire ou d'art. Des subventions, à ce des
tinées, sont inscrites au chapitre du budget du
ministère de l'instruction publique et des
beaux-arts.

Si la reconstruction n'est pas autorisée sur
l'emplacement des ruines, l'indemnité com
prend les sommes nécessaires à l'acquisition
du nouveau terrain.

La commission prévue ci-dessus est compo
sée de deux sénateurs, élus par le Sénat ; de
trois députés, élus par la Chambre ; de deux
membres de l'académie française, de deux
membres de l'académie des inscriptions et
belles-lettres, de deux membres de l'académie
des beaux-arts, désignés par leurs compagnies ;
d'un membre du conseil supérieur des beaux-
arts, d'un membre du conseil général des bâti
ments civils, de deux membres de la commis
sion des monuments historiques, élus par leurs
collègues ; d'un délégué du ministre de l'ins
truction publique et des beaux-arts ; d'un délé
gué du ministre des finances ; d'un délégué du
ministre de l'intérieur ; d'un délégué au mi
nistre du travail ; d'un délégué du ministre
chargé de la reconstitution des régions libé
rées : d'un représentant de chaque culte inté
ressé à la réparation des édifices, désigné par
le ministre de l'intérieur, et de six personna
lités artistiques, désignées par le ministre de
l'instruction publique et des beaux-arts.

Dans le délai d'un mois à partir de la pro
mulgation de la présente loi, un règlement
d'administration publique déterminera le fonc
tionnement et la procédure de cette commis
sion qui devra consulter les conseils munici
paux et groupements intéressés.

Art. 13. — Les dommages causés aux biens
meubles sont réparés dans la mesure de la
perte subie évaluée à la date du 30 juin 1914
pour les meubles autres que les produits agri
coles, et, pour ces derniers, à la date de la ma- j
turité de la récolte. Toutefois, pour les meubles
achetés ou produits postérieurement au 30 juin
1914, l'évaluation de la perte subie est faite
d'après le prix d'achat ou le coût de production
si ceux-ci peuvent être établis

Les biens meubles n'ayant pas une utilité
industrielle, commerciale, agricole, profession
nelle ou domestique ne pourront, en aucun
cas, recevoir une estimation supérieure à la
valeur attribuée soit par des ventes, soit par
des inventaires, déclarations de successions ou
tous autres actes dans lesquels il en aurait été
fait une évaluation, pourvu que ces actes ne
remontent pas à plus de dix ans. A défaut

d'un de ces actes, 'évaluation aura lieu con
formément au paragraphe t".

L'indemnité accordée pour réparer les dom
mages causés aux matières premières e» aux
approvisionnements de l'industrie sera payée
suivant le mode prévu par l'article 8 toutes les
fois que l'attributaire, s'il a subi des dommages
immobiliers, n'aura pas souscrit à la condition
du remploi et toutes les fois que le remploi
n'aura pas été interdit.

Les frais supplémentaires représentant la
différence entre la perte subie et la valeur de
remplacement — calculée en tenant compte,
soit du prix de remplacement, si celui-ci a été
dûment effectué, soit de la valeur de rempla
cement au jour de l'évaluation, s'il n'est pas en
core réalisé — sont en outre accordés pour les
biens meubles compris dans les catégories sui
vantes :

. 1° Les matières premières et approvisionne
ments indispensables à une exploitation indus
trielle dans la mesure de la quantité nécessaire
à la remise en marche normale et à la fabri
cation pendant une période de trois mois,
ainsi que les produits en cours de fabrication
et les objets servant à l'exercice d'une profes
sion ;

2° Les animaux, lorsqu'ils ne sont pas consi
dérés comme immeubles par destination, ainsi
que les engrais, semences, récoltes et produits
divers nécessaires à la remise en culture, à
l'ensemencement des terres et h la nourriture des
animaux des exploitations agricoles jusqu'à la
prochaine récolte ;

3° L'outillage servant à l'exploitation dos
fonds de commerce ou à l'exercice de la pro
fession ainsi que les produits et marchandises
nécessaires à assurer la marche du commerce
ou de l'industrie pendant une période de trois
mois;

i° Le mobilier de l'habitation, meubles meu
blants, literie, linge, effets personnels; les
objets d'agrément dont la valeur, pour chacun,
ne dépassait pas 3,000 fr. lors de la déclaration.
de guerre.

Art. 14. — Les dommages causés par la perte
de titres ou' de coupons de rente de l'État fran
çais sont réparés par l'attribution de titres ou
coupons de même nature donnés en rempla
cement.

S'il s'agit de titres ou coupons français autres
que ceux émis par l'État ou de titres ou cou
pons étrangers, dont la restitutton n'a pu être
obtenue en France par les moyens légaux, les
dommages sont réparés dans la mesure de la
perte subie, évaluée d'après le dernier cours
coté avant le jour de la fixation de l'indemnité
ou, à défaut de cotation, par une estimation
directe, l'État français étant subrogé dans les
droits des attributaires pour poursuivre la res
titution de leurs titres ou coupons et conseï*
Tant, dans tous les cas, la faculté de se libérer
par la remise de titres ou coupons de même
nature.

Art. 15. — Les dommages de guerre immé
diats, directs et certains, causés aux officiers
publics et ministériels, sont réparés dans la
mesure de la perte subie, égale a la différence
entre la valeur de l'office au jour de la mobili
sation et sa valeur au jour de l'évaluation.

Les demandes devront être présentées dans
un délai de deux ans, à compter de la date qui
sera fixée par décret pour la cessation des hos
tilités.

L'évaluation du préjudice est appréciée sou
verainement par le tribunal des dommages de
guerre, après avis de la chambre de discipliné
ou du bureau et de la cour d'appel ou du tri
bunal civil.

L'État récupérera les sommes déboursées en
réparation des dommages causés aux offices,
par un prélèvement de la moitié des plus*
values constatées suivant une évaluation faite
dix ans après celle à laquelle il aura été pro
cédé pour la constatation des dommages.

Le recouvrement prévu à l'alinéa précédent
s'onérer* lors de la cession qui suivra l'évalua
tion diVenrinîe: mais il portera intérêt au taux
Jésrai qui courra * compter de cette dernière
évaluation et sera payable annuellement.

Toutefois, si la cession de l'office n'intervient
pas, au plus tard, dans les cinq années qui sui
vront l'évaluation décennale, les recouvre
ments afférents aux plus-values s'effectueront
par fractions annuelles d'un cinquième, dont
la première sera exigible six mois après l'expi
ration des cinq années, sans préjudice de l'exi
gibilité immédiate au cas où une cession
interviendrait avant l'amortissement de la
dette.
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Pendant le même délai M denxafiS.lomcier
ministériel gravement lésé pourra demander
la suppression de son étude; de même, la
chancellerie pourra prononcer la suppression
de tout office ministériel qui fait l'objet d'une
demande d'indemnité, sur réquisition du mi-
nistère public, après avis, dans les deux cas, de
la chambre de discipline ou du bureau et delà
cour d'appel ou du tribunal de la situation
Statuant en chambre du conseil.

• Le titulaire de l'office supprimé ou ses ayants
droit recevront la valeur de la charge au jour
de la mobilisation, en capitalisant, au taux

'pratiqtué, au moment de la déclaration de
guerre, par la chancellerie, le produit moyen
fde l'office pendant les cinq années qui ont pré
cédé la mobilisation.
■ En cas de suppression d'un office, l'indem
nité payée par 1 État sera, en totalité ou en
•partie, mise à la charge, par décision du garde
ides sceaux, des officiers ministériels appelés à
'bénéficier de la mesure, dans la proportion in
diquée par la cour ou le tribunal, après avis de

'la chambre de discipline et après que la valeur
I comparative d'avant et d'après-guerre de ces
'offices grevés de restitution aura été établie.
. Le recouvrement des sommes mises à la

charge des officiers ministériels bénéficiaires
de la suppression, ne pourra être exercé que
îsur la moitié de la plus-value de leur office. .
( Ce recouvrement s'exercera selon les moda-
?lités indiquées aux 4°, 5" et 6' alinéas du pré
sent article.

Les évaluations décennales seront établies

par une commission d'un conseiller à la cour d'appel ou d'un membre du tribunalla cour d'appel ou d'un membre du tribunal
I civil président, désignés par le premier pré»i-
jdent de la cour d'appel, et d'un agent de l'ad-
tministration des contributions directes et d'un

(agent de l'administration de l'enregistrement
i désignés par le ministre des finances, de deux
(membres de la chambre de discipline s'il en
fexiste, désignés par la cour ou le tribunal. Il
•sera Adjoint à cette commission, en qualité de
(Secrétaire, lin greffier choisi parmi les titulaires
en exercice ou ayant exercé les fonctions pen
dant dix ans.

Toutes les créances de l'État en recouvre-
tmeut sur les plus-values des offices seront con
servées par un privilège spécial sur la charge.
Ce privilège sera inscrit sur un registre spécial
tenu par le bureau des officiers ministériels du

; ministère de la justice.
En cas de suppression d'un office de notaire,

II ne sera pas tenu compte des dispositions de
l'article 32 de la loi du 25 ventôse an XI; un
décret indiquera les notaires qui auront le
droit d'instrumenter dans tous les cantons
dont tous les offices auraient été supprimés.

Art. 16. — Les prescriptions de l'article 10
concernant la conservation des droits réels,
s'appliquent en matière mobilière, soit aux
objets de remplacement, soit à l'indemnité en
tenant lieu.

Art. 17. — Lorsque des mesures conserva
toires ont été prises pour éviter des dommages,
tant immobiliers que mobiliers, ou pour em-
pêchnr leur aggravation, une indemnité sera
accordée en remboursement des dépenses
dûment justifiées.

Art, 18. — Les indemnités attribuées confor
mément aux dispositions du présent titre ne
peuvent se cumuler avec aucune autre indem
nité reçue à l'occasion des mêmes faits, sinon
avec les sommes que l'État français aura
recouvrées sur l'ennemi, en vertu des conven
tions et des traités, pour les dommages de
toute nature qui n'auront pas été réparés ou
qui ne l'auront été que partiellement par la
présente loi.

Les sommes attribuées pour la construction
d'abris provisoires pour les personnes, les ani
maux ou les meubles ne sont pas déduites du
montant de l'indemnité.

Dans le cas où l'attributaire a contracté une
assurance le garantissant contre les risques de
guerre, l'indemnité sera calculée sous déduc
tion des sommes dues par l'assureur, mais il
sera tenu compte des primes payées. En aucun
cas, les compagnies d'assurances ne pourront
exercer de recours contre l'État.

Art. 19. — L'attributaire pourra obtenir en
vue d'une construction provisoire et dans les
conditions de la présente loi, la délivrance
d'acomptes dont le total ne pourra dépasser le
tiers du montant de l'indemnité. En ce cas, le
surplus de l'indemnité sera, sur la demande de
l'intéressé, capitalisé à 5 p. 100 par les soins du
Trésor jusqu'au rétablissement de la créance
initiale et la somme ainsi obtenue versée à
l'attributaire, sous condition de construction

définitive, conformément «TSX dispositions fie
la présente loi relatives au psyeaieat.

TITRE III

D? LA JURIDICTION

Art. 20. — Les dommages visés par la pré
sente loi sont constatés et évalués par des
commissions cantonales, créées à cet effet,
conformément aux dispositions ci-après :

Dans chaque département intérsssé, des
arrêtés préfectoraux fixent: le délai dans lequel
il sera procédé à la constitution des commis
sions cantonales, le nombre de ces commis
sions pour chaque canton, le siège et le ressort
de chacune d'elles et la date à laquelle devront
commencer les opérations.

Si la situation ou l'état de certaines com
munes l'exige, le siège d'une commission
pourra être fixé dans une commune d'un dé
partement voisin, par arrêté du ministre des
régions libérées.

Lorsque le lieu où le dommage s'est produit
n'est pas connu et que, d'autre part, il n'est
pas possible de procéder à la constatation de ce
dommage dans le ressort de la commission
cantonale déjà constituée, la constatation et
l'évaluation du dommage seront faites par une
commission spéciale, dont la composition sera
la même que celle des commissions cantona
les et qui aura son siège à Paris.

Le tribunal des dommages de guerre de la
Seine sera compétent pour statuer sur les
recours formés contre les décisions prises par
la commission dont il s'agit.

Si l'objet du dommage s'étend sur plusieurs
cantons, la compétence appartient à la com
mission du canton où est située la partie prin
cipale.

Pour l'instruction et l'appréciation des dom
mages de guerre causés aux bateliers et entre
prises de transports par voies navigables et
remorquage, il est institué une commission
spéciale siégeant à Paris, au ministère des tra
vaux publics. Si le lieu du dommage est connu
et que le dommage soit possible à constater, il
est procédé à cette constatation par la com
mission cantonale du lieu du dommage, si
l'intéressé en fait la demande et en sa pré
sence. Il est dressé procès-verbal de la consta
tation et ce procès-verbal est transmis dans le
délai de huitaine au président de la commis
sion spéciale chargée de l'évaluation du dom
mage.

Les recours formés contre les décisions prises
par cette commission spéciale sont portés
devant le tribunal des dommages de guerre de
ia Seine.

Art. 21. — Les commissions cantonales sont
composées de cinq membres :

1° Un président, choisi dans le ressort de la
cour d'appel par le premier président et, à dé
faut, en dehors du ressort, par le ministre de
la justice parmi les juges des tribunaux civils
et les juges de paix ou les anciens magistrats
des tribunaux civils et de commerce ayant dix
années de fonctions, les avocats régulièrement
inscrits depuis dix ans au moins, les anciens
avoués et les anciens notaires ayant exercé
pendant le même temps ou ayant exercé suc
cessivement pendant dix ans leur profession
d'avocat ou d'officier ministériel et des fonc
tions dans la magistrature ;

2° Un délégué désigné par les ministres des
finances et des régions libérées ;

3° Un architecte, entrepreneur ou ingénieur ;
4° Un commissaire priseur, greffier ou an

cien greffier, négociant en meubles, ou toute
autre personne possédant une compétence
spéciale pour l'évaluation des meubles meu
blants et effets mobiliers ;

5° Un agriculteur, ou un industriel, ou un
commerçant, ou- un ouvrier de métier appelés à
siéger suivant les cas et la nature des dom
mages à évaluer.

Les membres de la commission, autres que
le président et le délégué du ministre des
finances, sont désignés par le tribunal civil
siégant en chambre du conseil qui désignera
en même temps, dans chaque catégorie, un ou
plusieurs suppléants.

Le tribunal nomme, pour remplir le rôle de
greffier auprès de chaque commission, un se
crétaire choisi parmi les greffiers ou anciens
greffiers, commis ou anciens commis greffiers
et secrétaires ou anciens secrétaires de mairie,
ou, à défaut, parmi toutes autres personnes qui
lui paraîtront justifiées.

La commission ne pourra statuer valable
ment que si le président et trois membres titu
laires ou suppléants assistent à la séance.

Art. 22. — Lorsquu sagit de 4ommagS
causés aux exploitations de mines, minière!
ou carrières, aux bois et forêts ou aux étangs
la commission est ainsi composée : un presil
dent désigné comme il est dit à l'article précé
dent, un délégué du ministre des finances
deux membres choisis par voie de tirage au
sort parmi les exploitants de mines, de bois ou
d'étangs et un agent dos travaux publics on
des eaux et forêts, désigné par les ministres
intéressés, et un délégué mineur, suivant lt
nature des dommages à évaluer.

Lorsqu'il s'agit de dommages causés aux Jv
teliers, entreprises de transports par voies na
vigables et remorquage, la commission est ainsi
composée : un président désigné par le pre
mier président de la cour de Paris comme il
est dit à l'article précédent, un délégué du
ministre des finances, un délégué du ministre
des travaux publics, un constructeur de ba
teaux ou un batelier. Ces deux derniers mem
bres sont désignés par le comité consultatif de
navigation intérieure qui désignera en même
temps, dans chaque catégorie, un ou plusieurs
suppléants.

Art. 23. — Dans chaque département, tm
comité technique est institué pour établir ou
faire établir en matière d'immeubles par des
personnes ou des associations compétentes des
séries de prix destinées à faciliter, d'une part,
le calcul de la perte subie et, d'autre part, u
détermination des frais supplémentaires de
reconstitution et de la valeur de remplace
ment.

Ce comité est réuni par les soins du préfet
au plus tard dans le mois qui précède la réu
nion de toute commission cantonale. II com
prend, outre le préfet ou son représentant, un
délégué du ministre des travaux publics, un
délégué du ministre des régions libérées; les
présidents et vice-présidents des tribunaux et
chambres de commerce, des associations et
comités agricoles, des conseils de prud'hommes
du département ; un membre du conseil dé
partemental des bâtiments civils désigné pu
cette compagnie ; un membre de chacune aes
sociétés d'architectes et d'ingénieurs existant
dans le département.

Les séries de prix sont mises à la disposition
des commissions d'évaluation et des tribunaux
compétents qui peuvent en user pour l'éva
luation des dommages et la fixation des indem
nités. i

Art. 24. — Les intéressés sont admis, dès h
publication de l'arrêté préfectoral prononçant
l'ouverture des opérations des commissions, i
déposer leurs demandes avec pièces à l'appui
entre les mains du greffier de la commission
cantonale compétente qui délivrera du tout ffl
récépissé.

Ils peuvent aussi effectuer ce dépôt à la mai
rie, à la préfecture ou à la sous-préfecture de
l'arrondissement du dommage. L'administra
tion préfectorale, après examen du dossier, le
transmet avec son avis au greffe de la com
mission cantonale dans le délai de quinzaine.

Le sinistré devra indiquer, s'il en existe, les
noms et domiciles des créanciers hypothécai
res, antichrésistes, privilégiés, les bénéficiaires
de droits d'usage, d'habitation et de servitude
foncière, ainsi que les bénéficiaires de pro
messes de vente.

Ces créanciers seront informés de la de
mande par les soins du greffier et seront
admis à présenter leurs observations devant
la commission cantonale et le tribunal des
dommages de guerre dans le délai de quin
zaine.

S'il s'agit de biens appartenant aux com
munes et si le maire n'agit pas dans le délai M
trois mois, tout contribuable inscrit au rôle do
la commune a le droit de déposer une demande
tendant à la réparation des dommages causé»
aux biens de la commune.

Art. 25. — Dans les causes qui intéressent
les femmes mariées, les incapables, les absents,
et généralement dans tous les cas où il esJ
pourvu à l'administration du patrimoine, P"
un curateur ou administrateur légal ou
ciaire, ainsi que dans les successions bene*
ciaires, l'exercice des droits et actions résul
tant de la présente loi s'effectuera suivant w»
règles du droit commun, sous les réserves ci-
après :

1° Les tuteurs des mineurs et des interdira
et les curateurs des mineurs émancipés nau*
ront, devant les juridictions compétentes, qu»
justifier d'une délibération motivée du conseil
de famille de l'incapable ; i

2° La constatation, par la juridiction SIISM
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UB 'Impossibilité ou du refus du mari d'assis
ter sa îeimma, méme dotale ou commune- en
biens, suffira à habiliter celle-ci pour tous les
actes de la procédure, ainsi que pour l'exécu
tion des décisions rendues.

Toutefois, les modalités du remploi devront
respecter les droits de jouissance du mari
tels qu'ils résultent du régime matrimonial;

3» Les administrateurs légaux ou judiciaires,
tels que le père, administrateur légal, ou le
curateur aux biens de l'absent, ainsi que l'hé
ritier bénéficiaire, sont dispensés de toute au
torisation préalable en justice.

Dans les cas visés aux trois alinéas précé
dents, comme aussi au cas de réparation d'un
dommage causé à un bien dotal inaliénable,
même si la femme est autorisée de son mari,
la décision des commissions compétentes devra
toujours être soumise ■ au tribunal des dom
mages de guerre qui statuera.

Art. 26. — Lorsque le sinistré justifie qu'il
n'est en mesuré' de faire procéder à l'évalua
tion que d'une partie des dommages causés 5
ses biens, la commission compétente pourra,
sur sa demande, surseoir à statuer aux opéra
tions ou bien procéder à des constatations et
évaluations partielles.

Art. 27. — Le greffier convoque les parties.
Il informe de cette convocation les créanciers
hypothécaires, antichrésistes, privilégiés, les
bénéficiaires des droits d'usage, d'habitation et
de servitude foncière, ainsi que les bénéficiaires
de promesse de vente, le tout par pli recom
mandé avec avis de réception. L'État est appelé
en la personne du préfet ou de son délégué.

Le président peut faire compléter les dos
siers.

La commission entend les parties et les inté
ressés. Elle peut entendre également toutes

personnes ayant une compétence spéciale pour l'évaluation de certains dommages et ordonnerévaluation de certains dommages et ordonner
toutes expertises et mesures d'instructions qui
lui paraîtraient utiles. Elle peut se transporter
sur les lieux et déléguer, & cet effet, deux ou
plusieurs de ses membres.

Les parties peuvent se faire assister ou repré-
«enter par un membre de leur famille, parent
ou allié, ou par un avocat inscrit au barreau,
ou par un officier ministériel.

Sont applicables à la présente loi les disposi
tions des articles 269 de la loi du 12 juillet 1905
et 96 de la loi du 13 juillet 1911.

Art. 28. — La commission s'efforce de con
cilier les parties, constate, s'il y a lieu, leurs

. accords, et décide s'ils doivent être homolo
gués. Dans ce cas, la conciliation est acquise ;
il en est établi un procès-verbal motivé et
l'évaluation est définitive.

Dans le cas de non-conciliation, la commis
sion dresse procès-verbal des demandes et dires
des parties et de leur désaccord. Elle cons
tate la réalité et l'importance des dommages,
par catégories, conformément à l'article 2 de la
présente loi, avec une évaluation distincte
pour chacun des éléments qui les constituent.

Le greffier adresse aux parties, par pli re
commandé avec accusé de réception, un avis
sommaire des décisions de la commission et les
prévient en même temps qu'elles ont un délai
d'un mois à dater du jour de réception de cet
avis pour prendre connaissance, au greffe, de
leur dossier et pour porter, s'il y a lieu, leurs

. contestations devant le tribunal des dommages
de guerre.

Ce tribunal est saisi par une déclaration
inscrite par les parties ou leur mandataire
muni d'un pouvoir spécial, sur un registre
tenu par le greffier dudit tribunal, qui délivrera
récépissé de la déclaration.

Le procès-verbal de la commission cantonale^
l'état des lieux et toutes les pièces du dossier
sont alors transmis par le greffier de cette
commission au greffe du tribunal des domma
ges de guerre.

Art. 29. — Il est créé, à titre temporaire, au
chef-lieu de chacun des arrondissements dans
lesquels ont été constituées des commissions
cantonales, un tribunal des dommages de
guerre.

Si. par suite de circonstances, un tribunal ne
■ peut pas être établi à son siège, il sera provi
soirement installé dans un arrondissement
voisin.

Le tribunal peut être divisé en autant de
chambres que les besoins le comportent. Les
affaires sont distribuées entre les chambres
par le président de la première chambre ; les
affaires concernant le même canton sont,
autant que possible, distribuées à la même
chambre. •

Chaque chambre de ce tribunal est com
posée :

1° D'un président, désigné par décret, sur la
proposition du ministre de la justice, parmi
les magistrats honoraires ou en activité des
cours d'appel et des tribunaux de première
instance ;

2" De deux membres et de deux suppléants
désignés dans les mêmes conditions que le
président et choisis parmi les magistrats en
activité ou honoraires des cours d'appel et
des tribunaux de première instance et des
conseils de préfecture, les anciens bâtonniers
de l'ordre des avocats, les professeurs des fa
cultés de droit, les anciens présidents de
l'ordre des avocats au conseil d'État et à la
cour de cassation, des chambres d'avoués et
de notaires ;

3° De deux membres et de deux suppléants
tirés au sort, au début de chaque session de
deux mois, sur une liste de vingt membres dé
signés par le conseil général.

Le tribunal ne peut statuer valablement que
si trois membres sont présents, y compris le
président.

Le tribunal est assisté d'un greffier nommé
par arrêté du ministre de la justice.

Art. 30.— Le tribunal prononce sur la réalité
et l'importance des dommages, par autant de
décisions distinctes qu'il y a de catégories,. con
formément à l'article 2 de la présente loi, avec
une évaluation distincte pour chacun des élé
ments qui les constituent.

Il statue sur toutes les questions s'y ratta
chant, et fixe définitivement le montant des
indemnités.

Si les règles instituées par la présente loi et
par les décrets et arrêtés rendus pour son
exécution n'ont pas été observées, il annule
les opérations irrégulières, soit d'office, soit
sur la demande des intéressés. Lorsque l'annu
lation est prononcée, le tribunal peut, suivant
les circonstances et l'état du dossier, renvoyer
l'affaire devant la commission cantonale ou

procéder lui-même à l'évaluation des dom
mages et à la fixation de l'indemnité.

Le tribunal statue sur mémoires et en der
nier ressort après rapport par l'un des juges.
Les parties peuvent, sur leur demande, pré
senter elles-mêmes de brèves observations
orales ou les faire présonter par un membre
de leur famille, parent ou allié, par un avocat
régulièrement inscrit, par un officier ministé
riel dans sa circonscription, par le délégué
d'une association de sinistrés régulièrement
constituée.

Le rapport sera lu et le jugement prononcé
en audience publique.

Art. 31. — 11 est alloué aux membres des
commissions cantonales et du tribunal des

dommages de guerre, ainsi qu'à leurs greffiers,
des indemnités qui seront fixées par arrêté
pris d'accord entre le ministre de la justice, le
ministre des finances etleministre des régions
libérées.

Art. 32. — Tout moyen de preuve, même par
simples présomptions, est admis pour établir
la réalité et l'importance des dommages, quels
qu'ils soient, visés par la présente loi.

Les parents et les domestiques peuvent être
entendus comme témoins.

La commission cantonale et le tribunal des
dommages de guerre peuvent ordonner la déli
vrance des extraits, expéditions, copies d'actes
publics ou privés, de registres' et de livres de
commerce, et, en général, de toutes pièces
propres à établir la réalité et à permettre
l'évaluation du dommage.

Ils fixent les délais dans lesquels les en
quêtes, expertises et autres mesures d'ins
truction doivent être terminées. Les experts
qui ne se conformeront pas au délai qui leur
est imparti peuvent être révoqués.

Art. 33. — S'il y a litige sur le fond du droit
ou sur la qualité de l'attributaire et toutes les
fois qu'il s'élève des difficultés étrangères à la
fixation du montant de l'indemnité, l'indem
nité est réglée indépendamment des litiges et
difficultés sur lesquels les parties sont ren
voyées à se pourvoir devant qui de droit.

Art. 34. — Les délais sont comptés et
augmentés conformément aux dispositions
de l'article 1033 du code de procédure civile.

Art. 35. — Les décisions, ainsi que les extraits
ou copies, grosses ou expéditions qui en se
ront délivrés, et spécialement tous les actes
de procédure auxquels, donnera lieu l'applica
tion de la présente loi devant les commissions
cantonales et devant le tribunal des dommages

'f»taan.atst f^tunUita du
timoré et de 1 enregisii'tHiiôoir. i s trient la
mention expresse qu'ils sont faits en exécution
de la présente loi.

Toutefois, au cas où les parties produiraient
a l'appui de leurs prétentions soit des actes
non enregistrés et qui seraient du nombre de
ceux dont les lois ordonnent l'enregistremen"
dans un délai déterminé, soit des actes et
titres rédigés sur papier non timbré, contrai
rement aux prescriptions des lois sur le timbre,
la commission cantonale ou le tribunal des
dommages de guerre devront, conformément
a l'article 16 de la loi du 23 août 1871, ordonner
d'office le dépôt de ces actes au greffe pour y
être immédiatement soumis à la formalité fe
de l'enregistrement ou du timbre.

Art. 36. — Les décisions du tribunal des
dommages de guerre peuvent être l'objet d'un
recours devant le conseil d'État pour incom
pétence, excès de pouvoir ou violation de la loi.

Le délai est de deux mois à dater de la signi
fication par huissier de la décision, à la re
quête de la partie la plus diligente. Le recours
est déposé au greffe du tribunal des dommages
de guerre.

La décision qui prononce l'annulation désigna
un tribunal pour statuer à nouveau sur la de
mande d'indemnité.

Art. 37. — L'action en réparation des dom
mages visés à l'article 2 est prescrite deux ans
après la signature de la paix, sauf le cas de
force majeure.

Si les commissions et le tribunal institués
par la présente loi sont dissous au moment où
l'action est introduite, elle sera portée devant
le conseil depréfecture, sauf recours au conseil
d'État.

Art. 38. — Les fonctions de membre d'un tri
bunal des dommages de guerre sont incompa
tibles avec celles de membre d'une commission
cantonale, avec la qualité d'attributaire dans
le ressort du tribunal et l'exercice d ur} mandat
électif.

Art. 39. — Est tenue au secret professionnel,
dans les termes de l'article 378 du code pénal,
et passible des peines prévues audit article,
toute personne appelée, à l'occasion de ses
fonctions ou attributions, à intervenir dans
la procédure instituée par la présente loi.

Art. 40. — Dans le délai d'un mois après la
promulgation de la présente loi, il sera statué,
par décret rendu sur la proposition du ministre
de la justice et da ministre des régions
libérées, sur les détails de l'organisation et du
fonctionnement des greffes près les commis
sions. cantonales et les tribunaux des dom
mages de guerre. -

Art. 41. — Il est délivré à l'attributaire, sur
sa demanda et dans le délai de quinzaine, par
le greffier de la commission cantonale ou du
tribunal des dommages de guerre, un extrait
pour chacune des décisions qui le concernent.
Cet extrait porte indication du nom de l'attri
butaire, de la catégorie et do la nature des
dommages, du montant de la perte subie et,
s'il y a lieu, de la somme correspondant à la
dépréciation résultant de la vétusté et des
frais supplémentaires de reconstitution ou de
remplacement.

Des certificats de non -appel et de non-pour-
voi devant le conseil d'État sont délivrés dans
les mêmes conditions par les greffiers des
commissions cantonales et des tribunaux des
dommages de guerre.

Art. 42. — Au cours de la procédure d'éva
luation de l'indemnité en réparation des dom
mages subis par les concessionnaires de ser
vices publics de l'État, des départements et dei
communes, il pourra être apporté, sur l'initia
tive de l'autorité concédante ou des conces
sionnaires, des modifications à la convention
et aux cahiers des charges, notamment poui
améliorer les conditions d'exploitation, sous
réserve des droits et des intérêts des conces
sionnaires, dans le cas où ces modifications
aggraveraient les. charges de la concession pri
mitive. A défaut d'accord dans les trois moi!
qui suivront la décision, le droit de rachat serf
ouvert de plein droit à l'autorité concédante.

Il sera procédé au rachat dans les conditions
fixées par le cahier des charges, si le rachat esl
prévu et, dans le cas contraire, à dire d'experts;
en se basant dans tous les cas sur les résultats
de l'exploitation des cinq dernières années
ayant précédé l'année 1914. L'autorité concé
dante sera, en cas de rachat, subrogée de
plein droit au concessionnaire dans les droits
ouverts par la présente loi.
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TITRE IV

. DU PAYEMENT

Art. 43. — Lorsqu'une décision définitive est
intervenue au sujet d'une ou plusieurs des
catégories de dommages énoncées à l'article 2 ou
pour les dommages visés à l'article 15, chacun
des extraits délivrés à 1 attributaire conforme-
xnfiït à l'article 4i est, sur sa demande, échangé,
dans le délai de deux mois et par les soins du
ministre des finances, contre un titreconstatant
le montant de la somme attribuée pour la ré
paration de la perte subie. Ce titre n'est pas
négociable ; il peut faire l'objet d'avances dans
les conditions qui seront déterminées par ar
rêtés pris par les ministres des finances et des
régions libérées ; il peut également, avec l'au
torisation motivée du tribunal civil donnée en
chambre du conseil après avis du ministère
public, être transporté conformément aux pres
criptions des articles 1089 et suivants du code
civil, ou remis en nantissement aux termes des
articles 2071 et suivantsdu même code.

L'attributaire qui effertue le remploi dans
les conditions et suivant les modalités pré
vues aux articles & et 5 de la présente loi, ou
qui use ultérieurement de la faculté qui lui
est réservée par l'article 9 reçoit, dans les
mêmes conditions, un titre complémentaire
indiquant le montant des frais supplémentai
res qui lui sont attribués.

Un titre complémentaire analogue est déli
vré pour l'excédent de la valeur de remplace
ment sur le montant de la perte subie, en ce
qui concerne les biens meubles visés aux

1 à 4 du paragraphe 4 de l'article 13. Pour
les meubles visés aux trois premiers .numéros
dudit paragraphe, la remise du titre complé
mentaire est subordonnée à là reprise de l'ex
ploitation.

Donnent lieu à la délivrance d'un titre spé
cial constatant le droit de l'attributaire à
l'avance prévue par le paragraphe 5 de l'ar
ticle 5 de la présente loi, les sommes corres
pondant à la dépréciation résultant de la vé
tusté qui sont indiquées par l'extrait de la dé
cision définitive.

Dans le délai de deux mois, il est remis un
titre spécial en échange de l'extrait de la déci
sion définitive concernant la réparation, en
capital et intérêts à 5 p. 100 l'an, à dater du
jour où s'est produit le dommage, des prélève
ments en espèces, amendes et contributions Je
guerre imposés par les autorités ou les troupes
ennemies. Les sommes dues de ce chef sont,
sur la présentation de ce titre, versées en es
pèces à l'attributaire.

Art. 44. — Si l'attributaire procède au rem
ploi en ce qui concerne soit les immeubles,
dans les conditions prévues aux articles 4 et 5,
soit les biens meubles ou s'il prend, devant la
commission cantonale ou le tribunal des dom
mages de guerre, l'engagement de procéder à
ce remploi ou à cette reconstitution, il a droit,
sans justification, dans le délai de deux mois, à
dater de la remise du titre, à un premier

acompte de 25 p. 100 sur la somme allouée
pour la perte subie, sans que cet acompte
puisse être inférieur à 3,000 fr. si la perte subie
est égale ou supérieure à ce chiffre, ni supé
rieure à 100,000 fr., à moins qu'il ne justifie
devant le tribunal des .dommages de guerre
d'un emploi ou de besoins immédiats plus con
sidérables, notamment par la production de

■ quittances, comptes, factures, notes de livrai
sons ou commandes acceptées par les fournis
seurs.

Le solde du montant de la perte subie lui est
versé par acomptes successifs, au fur et à me
sures de la justification des travaux exécutés
ou des achats effectués, dans les conditions
prévues au paragraphe précédent. Chacun des
versements a lieu dans le délai de deux mois
de la justification.

Quand le payement de la perte subie est to
talement effectué, le montant des frais supplé
mentaires est versé dans les mêmes condi
tions, sur la présentation du titre complémen
taire.

Il en est de même pour l'excédent de la va
leur de remplacement sur le montant de la
perte subie en ce qui concerne les biens meu
bles visés aux nos 1 à 4 du paragraphe 4 de
l'article 13.

Les sommes allouées à l'attributaire pour la
réparation des dommages causés aux meubles
visés au paragraphe 2 de l'article 13 de la pré
sente loi seront payées après épuisement de

toutes autres sommes dues audit attributaire
à quelque titre que ce soit.

Si, après affectation du montant des frais
supplémentaires à la reconstruction d'immeu
bles ou à la reconstitution d'une exploitation,
l'attributaire use de la faculté qui lui est ré
servée par le paragraphe 5 de l'article 5, la
somme correspondant à la dépréciation ré
sultant de la vétusté lui est versée sur la pré
sentation du titie spécial, au fur et à mesure
des justifications d'emploi. ...

Indépendamment de l'application des dispo
sitions ci-dessus et avant foute évaluation des
dommages de guerre, il peut être alloué aux
sinistrés, pour répondre aux besoins les plus
urgents, des avances dont les conditions d at
tribution sont fixées de concert par le mi
nistre des régions libérées et par le ministre
des finances.

Art. 45. — Dans le cas où l'attributaire n'a
droit qu a; montant de la perte subie, s'il dé
clare dans le délai de deux ans, devant la
commission cantonale ou devant le tribunal
des dommages de guerre vouloir destiner
l'indemnité à un usage immobilier, agricole,
industriel, commercial ou à l'exercice d'une
profession sur un point quelconque du terri
toire, l'indemnité représentative de la perte
subie lui est également versée par acomptes
successifs, au fur et à mesure de la justifi
cation des travaux exécutés ou des achats effec
tués.

Sauf les cas prévus par l'article 8, si l'attri
butaire ne destine pas l'indemnité à un usage
immobilier, agricole, industriel, commercial
ou à l'exercice d'une profession, le payement
est fait en dix termes annuels égaux, le pre
mier terme étant payable trois mois après la
remise du titre de créance et les termes sui
vants de douze en douze mois.

Art. 46. — L'État peut se libérer par l'un des
moyens suivants, si les attributaires y con
sentent :

En ce qui concerne les immeubles par nature,
par la dalion d'un autre immeuble de même
nature et de même valeur situé dans le canton
du dommage ou les cantons limitrophes ;

En ce qui concerne les immeubles par desti
nation et les meubles ayant une utilité indus
trielle, commerciale, agricole, professionnelle
ou domestique, par une fourniture similaire de
même valeur.

En ce qui concerne les autres meubles, par
la remise d'objets mobiliers de même nature
et de même valeur.

L'État peut également se libérer pour tota
lité ou partie, en faisant exécuter à ses frais
les travaux de restauration des immeubles ou
meubles endommagés ou en fournissant les
matériaux pour cette restauration.

Il a également la faculté de se rendre acqué
reur, pour tout ou partie, des immeubles en
dommagés ou détruits. A défaut d'accord amia
ble, le prix est déterminé suivant les règles
prescrites au titre précédent pour l'évaluation
de l'indemnité, en tenant compte de la valeur
du sol et en y comprenant tous les élémenis
prévus au cas de remploi, si le vendeur prend
l'engagement de l'effectuer dans les conditions
précisées à l'article 5 de la présente loi. Le
payement aura lieu, suivant les cas, comme il
est dit aux articles 44 et 45.

L'État devra se rendre acquéreur des im
meubles, après tentative de conciliation, si la
remise en état du sol dépasse la valeur du
terrain, déprécié dans son utilisation, en te
nant compte, s'il y a lieu, de la dépréciation
qui pourrait en résulter pour le surplus de
l'immeuble, en cas d'acquisition partielle.

L'État a, dans tous les cas et à tout mo
ment, la faculté de se libérer par anticipa
tion.

Si l'attributaire est débiteur de l'État à
quelque titre que ce soit, même pour le
payement de ses contributions, la somme
ainsi due par lui sera, sur sa demande, im
putée à valoir sur le montant de son indem
nité et ne sera pas exigible avant que ce mon
tant n'ait été déterminé.

Art. 47. — Les sommes dues par l'État
pour la réparation de la perte subie. à l'ex
ception de celles dues pour les dommages
causés aux maisons de plaisance et aux meu
bles visés au paragraphe 2 de l'article 13, pro
duisent, à partir du 11 novembre 1918, un
intérêt de 5 p. 100 l'an qui est payé trimes
triellement et en espèces à l'attributaire.

Toutefois, pour les dommages causés aux
marchandises, récoltes, produits, approvision
nements, et à celles des matières premières,

qui ne bénéficient pas des dispositions du tx.
ragraphe 4, nM i, 2 et 3 de l'article 13, les
intérêts courent six mois après la date
dommage.

Pour les dommages causés à ces marchao.
dises, récoltes, produits et approvisionnements
et à ces matières premières pendant l'occupa
tion ennemie, on prendra la date de i'ia»
vasion.

Art. 48. — Le payement des indemnités, dei
intérêts et des avances sera effectué direct»,
ment par l'État ou sous sa garantie. Au cas où
l'État ferait appel au concours d'établissements
financiers, les conventions passées seront son*
mises à la ratification des Chambres. .

TITRE V

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 49. — En cas de remploi et de réinves
tissement, le droit à indemnité peut être cédé
ou délégué dans les conditions prévues parles
articles 1689 et suivants du code civil, avec
l'autorisation motivée du tribunal civil donnée
en chambre du conseil, après avis du minis
tère public ; les actes constatant la cession oi
la délégation sont exempts de tous droits d»
timbre et d'enregistrement.

La même disposition est applicable lorsque
la cession est faile à une sosiété de crédit ira-
mobilier, à une coopérative ou à une société
d'habitations à bon marché ayant assumé les
charges de la reconstitution de l'immeuble, on
encore à l'une des sociétés ou œuvres de bien
faisance spécialement agréée à cet effet par le
ministre chargé de la reconstitution des ré
gions libérées.

Lorsque les attributaires d'une indemnité
ont cédé leur droit à une société de crédit im
mobilier, à une coopérative ou à une société
d'habitations à bon marché, celle-ci peut lent
consentir les prêts nécessaires à la reconsti
tution de l'immeuble, sans qu'ils aient ni i
justifier de la possession d'une valeur équiva
lente au cinquième du montant du prêt "ià
fournir une garantie hypothécaire, ni à con
tracter une assurance sur la vie.

Art. 50. — L'attributaire qui a, antérieure
ment à la promulgation de la présente loi,
vendu le sol sur lequel l'immeuble était cons
truit, peut, s'il souscrit à la condition de rem
ploi, demander au tribunal civil, statuant en
chambre du conseil, la résiliation de la vente,
à charge par lui de rembourser à son acqué
reur le prix payé et les loyaux coûts du
contrat.

Art. 51. — Le tribunal des dommages de
guerre a compétence pour réduire souveraine
ment et en dernier ressort, même d'office,
nonobstant toute convention contraire, les
sommes réclamées à l'attributaire par les
mandataires et hommes de l'art auxquels il
aurait eu recours pour la défense de ses inté
rêts ainsi que par les experts.

La réduction ne pourra être demandée on
prononcée d'office que dans le délai de deux
ans à compter de la fixation de l'indemnité.

Les sommes payées sont sujettes à répé
tition.

Art. 52. — Peut être déchu à tout moment,
en totalité ou en partie, du droit à indemnité :

1° Tout individu condamné contradictoire
ment ou par contumace pour un des crimes on
délits prévus par les articles 204, 205, 206, 2i)8,2»i
et 239 du code de justice militairepourrariuéa
de terre, ou par les articles 262, 263, 26i, 265,
316 et 317 du code de justice militaire pour
l'armée de mer ;

2° Tout Français ou tout sujet français insou
mis ou déserteur pendant la guerre Danse»
dernier cas comme dans celui de condamna
tion par contumace prévu au paragraphe ci-
dessus, la déchéance du droit à indemnité sert
rapportée de plein droit si l'insoumis, le déser
teur ou le contumax bénéficient ultérieure
ment d'un jugement d'acquittement pour 19
Icrime ou délit qui a entraîné le prononcé M
la déchéance. Ni la prescription de la peine, ni
la prescription du crime ou du délit ne pour
ront relever les intéressés de cette déchéance.

Art. 53. — Peut être déchu à tout moment
en totalité ou en partie du droit à indemnité!

1° L'attributaire qui aura fait de l'indemnité
un usage contraire aux conditions de remploi
auxquelles elle est subordonnée;

2° L'attributaire qui aura cédé ou compromis
contrairement aux dispositions de l'article 1«l
du code civil :

3° Tout réclamant qui aura négligé volon"
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tairement de déclarer qu'il a déjà reçu une
indemnité provenant d'une assuranee ou qui
aurait intentionnellement fait une fausse dé
claration.

Dans ces trois cas, la répétition des sommes
indûment cédées ou perçues sera en outre
poursuivie.

Art. 54. — Les déchéances prévues aux arti-
- clés 52 et 53 sont prononcées parles tribunaux

ordinaires à la requête du ministère public, à
l'exception de la déchéance prévue au 1° de
l'article 53, qui est prononcée par le tribunal
des dommages de guerre, à la requête du repré
sentant de l'État.

Art. 55. — L'industriel ou le commerçant qui
aura reconstitué totalement ou partiellement
son établissement dans les conditions prévues
au titre II de la présente loi sera tenu, quinze
jours avant la remise en marche de l'établisse
ment, d'en donner avis au ministre du travail
qui lui délivrera récépissé et prendra toutes
dispositions utiles pour porter cet avis à la
connaissance, des ouvriers ou employés qu'oc
cupait l'industriel ou le commerçant. Dans le
mois qui suivra la déclaration, les ouvriers ou
employés pourront reprendre le travail dans
l'ordre de leur inscription et dans la mesure
des besoins de l'exploitation.

Art. 56. — Un droit de priorité, par préférence
à tous autres, est accordé aux sinistrés, pour
l'obtention et le transport des matériaux, ma
tières premières et matériel, ainsi que pour
l'obtention de la main-d'œuvre dont ils auront
besoin pour effectuer le remploi. Ce droit de
priorité sera réglementé par un décret qui de
vra intervenir dans le mois de la promulgation
de la présente loi.

/ Art. 57. — A titre transitoire, les décisions
déjà prises par les commissions cantonales,
conformément aux dispositions des articles 3
à 8 du décret du 20 juillet 1915, et par les com-
ïnissions départementales, conformément aux
dispositions des titres II et III du même décret,
seront, sur la demande soit du préfet, soit des
attributaires ou de leurs ayants droit, revisées
et complétées s'il y a lieu, suivant les pres
criptions de la présente loi. Elles pourront, en
tout cas, faire 1 objet de contestations devant
le tribunal des dommages de guerre, dans le
délai de six mois à dater de la promulgation
de la présente loi.

Art. 58. — Si des sociétés se constituent en
yue de relever les établissements ou les im
meubles détruits, elles recevront, au cas de
non-remploi par l'allocataire, même à défaut
de cession consentie par lui, le montant des
frais supplémentaires, aux lieu et place du
fonds commun institué au paragraphe 2 de
l'article 7 de la présente loi.

Art. 59. — Les frais de réfection du cadastre,
de délimitation et, s'il y a lieu, de remembre
ment nécessités par les faits de la guerre sont
à la charge de l'État.

Art. 60. — Les frais de déblaiement de tous
les immeubles, de recherche et d'enlèvement
des projectiles non éclatés, sont également à la
charge de l'État qui pourra y procéder d'office,
d'accord avec la municipalité sans autorisation
des propriétaires. L'État devient propriétaire
des matériaux.

L'État sera responsable des accidents que
pourrait produire l'explosion de projectiles non
éclatés.

Art. 61. —Les frais d'établissement des plans
d'alignement et de nivellement des voies pu
bliques de toutes catégories qui devront être
dressés en vue de la reconstitution des immeu

bles détruits dans les communes ou les parties
de communes atteintes par les faits de la
guerre sont à la charge de l'État.

Des subventions inscrites au budget du mi-'
; nistère chargé de la reconstitution des régions
; libérées pourront, pour les dépenses d'appli
cation immédiate des plans-d'alignement et de
nivellement, être accordées par le ministre
aux communes, en ce qui concerne les voies
dont le sol leur appartient et aux départements
en ce qui concerne les routes départemen
tales.

Ces subventions seront notamment appli
cables à l'acquisition des terrains nus ou des
bâtiments actuellement ruinés ou gravement
endommagés, compris dans les alignements. Le

[frix d'acquisition de ces terrains et bâtiments
jsera, è défaut d'entente amiable, fixé par un
jury composé de quatre jurés dans les condi
tions fixées par l'article 16 de la loi du 21 mai
•Î836, quel que soit le caractère de la voie pu
blique à laquelle -ées terrains et bâtiments doi
vent être incorporés.

Le taux desdites subventions sera déterminé
suivant un barème fixé en un décret contresi
gné par le ministre des finances et par le mi
nistre des régions libérées.

Art. 62. — Les dépenses résultant des amélio
rations apportées à l'hygiène publique des
agglomérations, par application du règlement
d administration publique prévu à l'article 5,
sont à la charge de l'État.

Art. 63. — Les sommes restant dues par les
communes, en France, sur les emprunts con
tractés par elles pour des faits de guerres anté
rieurs sont prises en charge par l'État, à dater
de la promulgation de la présente loi.

Art. 64. — Une loi spéciale réglera les droits
et obligations résultant des baux concernant
les immeubles atteints par les faits de la guerre
ainsi que ceux des places fortes ou localités
dont les habitants ont été évacués par l'auto
rité militaire.

Art. 65. — Une loi spéciale réglera les condi
tions dans lesquelles sera ouvert le droit à
réparation des dommages causés aux fonds de
commerce.

Art. 66. — Une loi spéciale déterminera les
conditions dans lesquelles s'exercera le droit à
la réparation :

1* Des dommages résultant des faits de la
guerre causés aux personnes ;

2° De» dommages dont quiconque aurait
eu à souffrir sur sa personne ou sur ses
biens, par suite d'accidents qui se seront pro
duits :

a) Dans les arsenaux, manufactures, dépôts
de munitions de l'État ;

b) Dans les usines privées travaillant pour
la défense nationale, lorsque la réparation
n'en pourra être obtenue par le recours de
droit commun. L'État sera subrogé aux droits,
actions et privilèges de la victime du dommage
pour le recouvrement des avances qu'il aura
dû consentir à celle-ci en vue de subvenir à
ses besoins les plus urgents.

Art. 67. — Pendant les trois années qui sui
vront la cessation des hostilités, les habitants
des régions atteintes par les faits de la guerre
qui disposeront, dans leur habitation person
nelle, de locaux susceptibles d'être loués ou
sous-loués meublés aux visiteurs de passage
pourront, dans chaque commune, former un
syndicat sous le régime de la loi du 31 mars
1884.

Les logements offerts devront répondre aux
conditions prescrites par la commission dépar
tementale d'hygiène et seront soumis à son
contrôle.

La liste de ces logements avec les conditions
de prix, approuvées par l'office national du tou
risme, sera tenue à la disposition de tous de
mandeurs à la mairie.
. Art. 68. — La présente loi est applicable aux
colonies et pays de protectorat. Un règlement
d'administration publique déterminera les con
ditions de cette application.

Les indemnités accordées pour la réparation
des dommages causés par les faits de la guerre
dans les colonies seront imputées sur les cré
dits ouverts au budget général de l'État.

Art. 69. — Le premier paragraphe de l'article
4 de la loi du 5 juillet 1917, relative à la cons
tatation de l'état des lieux susceptible de don
ner ouverture à la réparation des dommages
de guerre est complété ainsi qu'il suit :

« Toutefois, quand l'expert de l'État aura été
désigné par le préfet dans les conditions fixées
par l'article 1er , le procès-verbal de la visite et
l'état descriptif des lieux seront déposés à la
préfecture. Il sera délivré un récépissé de ce
dépôt. »

Art. 70. — Sont et demeurent abrogés ' les
décrets du 4 février 1915, modifié par les décrets
en date des 8 et 27 avril 1915, du 24 mars 1915,
modifié par le décret en date du 22 avril 1915 et
du 20 juillet 1915, ainsi que toutes les disposi
tions contraires à la présente loi. ,

ANNEXE N° 140

(Session ord. ? Séance du 31 mars 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des

finances chargée d examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture, sur l'exercice 1919, de crédits
provisoires concernant les dépenses mili
taires et les dépenses exceptionnelles des

services civils et applicables au deuxième
trimestre de 1919, par M. Millies-Lacroix,

■sénateur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, la Chambre a volé, dans sa 2° séance
du 29 mars 1919, en y apportant de profondes
modifications, le projet de loi tendant à l'ou
verture des crédits provisoires applicables aux
dépenses militaires et aux dépenses exception
nelles des services civils pour le deuxième
trimestre de 1919. Ce projet de loi avait été
déposé dès le 18 février sur son bureau.

Nous avons protesté dans notre rapport sur
les crédits provisoires des services civils du
budget ordinaire contre la situation faite au
Sénat, obligé d'examiner au pied levé, à la der
nière heure, des lois de finances portant sur
des dépenses considérables. Mais c'est surtout à
l'occasion des dépenses militaires et excep
tionnelles que notre protestation s'élève avec
force, en même temps qu'avec tristesse.

Que devient le rôle constitutionnel du Sénat
en pareille circonstance ? Quel temps nous
reste-t-il pour examiner une loi tendant à l'ou
verture de crédits d'environ 8 milliards et
demi, qui ont donné lieu au sein de la com-
sion du budget de la Chambre à de longues et
laborieuses délibérations et, devant la Cham
bre des députés, à des débats qui ont roulé
tout à la fois sur la politique étrangère, la poli
tique militaire et la politique financière du
Gouvernement?

Appelés à exercer sur les décisions de la
Chambre le contrôle qui nous est imparti par
la Constitution, nous n'avons àpeine que quel
ques heures devant nous, la loi des douzièmes
provisoires du deuxième trimestre, qui doit
être promulguée le 1 er avril, nous ayant été
transmise le 30 mars, à dix-sept heures. Or
cette loi qui porte sur un ensemble de dé
penses considérables, est accompagnée de dis
positions fiscales, touffues et complexes et
de dispositions financières nouvelles qui mé
ritent un examen réfléchi.

Quelles sanctions devons-nous donner &
notre protestation ?

Si nous réduisons le nombre des douzièmes,
nous aurons l'apparence de vouloir faire échec
au Gouvernement, ce qui est loin de nos inten
tions. Nous nous sommes expliqués, à ce sujet,
dans notre rapport sur les crédits provisoires
applicables au budget ordinaire. Toutefois, un
avertissement est nécessaire.

Cet avertissement, nous nous proposons do
lui donner la seule forme qui soit en notre
pouvoir. En premier lieu, les crédits seraient
réduits de 92,804,620 fr., et ce, dans une me
sure qu'avec le concours des rapporteurs spé
ciaux, nous avons sagement calculée en fonc
tion des nécessités réelles de nos services pu
blics. En second lieu, les dispositions intro
duites dans la loi par la Chambre des députés,
dans des conditions de hâte que révèle le
compte rendu des débats de cette Assemblée,
seraient disjointes et réservées pour faire
l'objet, par votre commission, d'une étude
aussi attentive que diligente.

Telle est l'attitude que nous demandons au
Sénat de prendre, en présence de la situation
qui lui est faite par le vote tardif de la loi des
douzièmes militaires. Elle nous parait en har
monie, tout à la fois, avec la nécessité d'ap
porter à la confection des lois de finances do
la République, la prudence que nous com
mandent les intérêts de la nation et avec

la dignité de notre Assemblée. Ainsi nous
aurons affirmé notre volonté de maintenir
dans leur intégralité les droits et préroga
tives que la constitution a réservés au Sénat
dans le Gouvernement de la République.

PROJET DU GOUVERNEMENT

Los crédits qu'ave it demandés le Gouverna-
ment, dans le projet de loi déposé à la Cham
bre s'élevaient à 8,577,380,274 fr. pour les
dépenses militaires et les dépenses exception
nelles des services civils, non compris 99,122,000
francs sollicités au litre du budget annexe des
poudres et salpêtres.

Sur cette somme, 5,031,901,582 fr. s'appli
quaient aux dépenses militaires proprement
dites et le surplus, soit 3,495,478,692 fr., aux
dépenses exceptionnelles des services civils.

Dans l'ensemble, il ressortait, par rapport aux
crédits provisoires accordés par la loi du 31 dé

\o;rles nos 135, Sénat, année 1919, 5710-
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cembre 1918, une réductioif de 257,525,706 fr.,
balance entre des diminutions nettes de 1 mil
liard 613,117,653 fr. pour les dépenses militaires
proprement dites et des augmentations nettes
de 1,355,591,947 fr. pour les dépenses exception
nelles des services civils.

Si les dépenses militaires étaient en diminu
tion par suite des mesures de démobilisation
arrêtées et en voie d'exécution, de la revision
des programmes de fabrication, de l'utilisation
des approvisionnements de matériels existants,
de l'élimination des dépenses afférentes aux
troupes d'occupation des pays rhénans, les dé
penses applicables aux régions libérées pré

sentaient, au contraire, un. considérable ac
croissement. De 301,201,500 fr. pour le lor tri
mestre, la dotation du ministère des régions
libérées passait, pour le 2e trimestre, à 1 mil
liard 773,561,450 fr.

Dans cette dernière somme, figuraient 195 mil
lions pour les secours d'extrême urgence,
875 millions pour l'installation de moyens d'ha
bitation provisoires et la reconstitution du sol,
250 millions pour les réparations des dommages
et les fournitures de matériaux, 180 millions
pour élever à 300 millions le fonds de roule
ment de l'office de reconstitution agricole. « Ce
sont là, faisait remarquer le Gouvernement,

dans son exposé des motifs, des sacrifices ex.
trèmement lourds, mais que personne ne son.
géra à mesurer parcimonieusement. Il importe,
au contraire, ici, de faire libéralement et prompt
tement tout l'effort financier nécessaire pour
assurer l'existence des malheureuses popula
tions des régions envahies ou endommagées
par l'ennemi et pour faire renaître dans le
moins long délai possible la vie économique
dans ces régions. »

L'augmentation nette précitée de 1,613,117,653
francs, pour les dépenses militaires proprement
dites, se décomposait comme suit :

CRÉDITS
afférents

au 1" trimestre de 1919

(loi et décret

du 31 décembre 1918). j

CRÉDITS
proposés

pour
le 2e trimestre de 1919

dans le projet de loi
n° 5710.

DIFFÉRENCES

MINISTÈRES ET SERVICES

En plus. En moins.

I fr. fr. i fr. fr.

Ministère de la euerre :
J re section. — 'irouDes métropolitaines et coloniales 6.122.bS(>.ttt0 4.&1U.2/8.1UU » 1.612. 40/. 92fl

2* section. — Occupation militaire du Maroc 95. 692. (£0 109. 74«. 740 14.UJ6.710 »

Ministère ne la marine - 4M0.y06.04f 1 » I zli . nrwvILTÏ

MimstèiQ des colonies 45.735.139 51. 631.733 5.896.094 »

Totaux 6.695.019.235 5. 081. 901. 582 19.953.304 1.633.070.957

i
i

En moins : 1. 613.117. 653

La réduction de 1,612,407,920 fl., pour la
i" section du ministère de la guerre, résultait
des causes générales que nous avons indiquées
plus haut. Elle aurait été même plus élevée,
s'il n'avait été fait état de dépenses nouvelles
à provenir de mesures soumises au Parlement
dans un projet de loi de crédits additionnels
n° 5696, déposé le 14 février (modification du
régime des allocations de solde de l'armée
d'Orient ; relèvement des primes de rengage
ment et des hautes payes d'ancienneté ; réou
verture d'écoles militaires et organisation de
centres d'instruction ; exploitation, par suite
de réquisition, des chemins de fer métropoli
tain et nord-sud de Paris).

L'augmentation de 14,056,710 fr., pour la
2° section du ministère de la guerre (occupa

tion militaire du Maroc), provenait de laug-
mentation des prévisions relatives aux maté
riels et munitions d'artillerie et aux travaux
d'amélioration des bâtiments militaires.

La réduction nette de 20,663,037 fr., pour le
département de la marine, était la balance
entre des diminutions atteignant 32,705,232 fr.
et des augmentations s'élevant à 12,042,205 fr.
Les diminutions provenaient surtout de la ré
duction du personnel ouvrier des arsenaux
(2,025,000 fr.) et de la compression du pro
gramme de l'aéronautique maritime (28,229,000
francs). Les augmentations résultaient, pour
plus de 8 millions et demi, de la répercus
sion de mesures comprises dans les projets de
loi de crédits additionnels (indemnités excep
tionnelles du temps de guerre, indemnité d'or
donnance, indemnité de logement aux marins

mobilisés, relèvement du traitement de table,
amélioration de la situation de la gendarmerie
maritime, indemnité représentative de ta
bac, etc.); elles provenaient encore, notam
ment, de l'accélération de la marche des tra
vaux, en ce qui concerne les ouvrages mariti»
mes et les ports de guerre (1,679,550 fr.).

L'augmentation de 5,896,534 fr., pour les dé
penses militaires des colonies, portait surtout
sur les dépenses de recrutement dans l'Ouest
africain (4,158,000 fr.) et les dépenses d'admi
nistration et d'occupation du Cameroun
(424,324 fr.).

La diminution globale nette de 1,355,591,951
francs, pour les dépenses exceptionnelles des
services civils, se répartissaient comme suit
entre les ministères :

CRÉDITS
afférents

au 1" trimestre de 1919

(loi et décret

du 31 décembre 1918.]

CRÉDITS
. proposés
pour le 2' trimestre

de 1919
dans le projet de loi

B" 5710.

DIFFÉRENCES

.1. .-1 i .:l i. r.. l\ L uiU Y f.à

En plus. En moins.

* T— r fr.

Ministère des flnanrAC

axmstere de la justice :
l rô section. — Services judiciaires 9 310 370 I 9 AA 11» 37A QQc: ruY\ I ■à

*- ocvnuii. — ociviu}» peuiieuuaires 731 QQ.Z. 976.010 Ôi L A OC i

MAuiMiTt au» affaires étrangères....... 13.492.475 94 h37 A75 a rus mr* »

QQA A 90 ru7 ! - «a /.1»

ue la îctuubiHuuuu industrielle .

l re section. — Fabrications 467.711.105 330.dH.9fiA . 4%s 799.145
r ov combustibles (5». 200 168.200 -1 00 ono I • » •

— ~ et de» idéaux-ans :

l re section. — Instruction publique A4 305 lOft T.K orm £OA I AOC tr /v\ I
fc section. — I.tJciUi-ai 15 •567 9Afi O /.OT JLQX I M tfiîrt iii I

uu co iuicfw, de i maustrie, des postes et des téléeraphes,
des transports maritimes et de la marine marchande :

lre section. — Commerce et industrie ! soi C;OA
t CtAft «ViE I

— Poste» et beiegrapnés... I sa «A a nm •70 QQÛ AAA I

« o^wuu. — Transports uiarmmes et manne marchande I 9o0 AAO 4AA rrr\ coc KM I >V<VfV<\.VV 1
• n M/fit iîft

uu it a v an et de la pre voyance sociale.. I f /A TA* r\A(i I "

aaiiiJ3icie — Dépenses civiles P45 7Or 9LK >7QA I »\j *\j i

^ ««tjiivuuuio cfc uu laruaiueuieui .

l™section. — Agriculture ■ 59.550.910 35.127.350 AI IAI e£A

. . - wwwvivii. — jiiiiuaiuciuvui général . 1.122.550 4 ATA 9C t I A/\ I
iX H» rtm 491 IOQ AAA I

o ues i cgi.uus liueieea» 301.201.500 i. 773.561. 450 I
IV. K-V ■ VW I

1.472.359.650 . »

i-..,,,,,.,,,,,,,,,,,,,., 2.139.886.745 3.495.478.692 1.578.729.725 | 223.137.778

„ I En plus : 1.355.591.947

La réduction nette de 13,147,041 fr.- pour le
ministère des finances, était la balance de di
minutions s'élevant à 17,160,641 fr. et d'aug

mentations atteignant 4,013,600 fr. La plus
grande partie des réductions résultait de la
suppression de toute prévision pour dégrève

ments et non-valeurs alloués en matière df®*
pots directs en application des lois sur 1»
loyers, la dotation de 1$ millions alloué» P»01
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cet objet an titre du premier trimestre étant
suffisante pour le premier semestre. Le sur
plus provenait surtout de la réduction du cré
dit afférent à la réinstallation des services ad
ministratifs et du service des comptables di
rects dans les régions libérées, de la suppres
sion des prévisions relatives h des dépenses
non renouvelables, de la réduction des crédits
applicables au service de la trésorerie et des
postes aux armées, à raison de la suppression
d'une partie des formations en service.

Les augmentations résultaient presque ex
clusivement de la répercussion de mesures
comprises dans des projets de loi de crédits en
instance devant le Parlement (3,550,000 fr. pour
attribution d'indemnités aux fonctionnaires
des régions libérées [projet de loi n° 5709] ;
217,750 fr. pour l'exécution de la loi sur la ré
paration des dommages causés par les faits de
guerre [projet de loi n° 5696] ; 175,310 fr. pour
la liquidation des stocks [projet de loi n° 5551]).

Les augmentations pour les deux sections du
ministère de la justice s'appliquaient, dans
leur presque totalité, aux indemnités des fonc
tionnaires des régions libérées (projet de loi
H° 5709). .

Les augmentations pour le ministère des
affaires étrangères résultaient de la répercus
sion de mesures comprises dans le projet de
loi de crédits additionnels n° 5696 (45,000 fr.
pour régler les dépenses des services belges
Testés au Havre, 8 millions de francs pour la
mission française en Palestine, en Syrie et en
Arménie).

La réduction nette de 29,005,418 fr., pour le
ministère de l'intérieur, était la balance entre
des diminutions atteignant 31,495,168 fr. et des
augmentations s'élevant à 2,489,750 fr. Les
diminutions provenaient, pour la plus grande
partie, de l'inégale répartition des dépenses
entre les trimestres. Nous signalons en outre
qu'aucun crédit n'était prévu pour subventions
extraordinaires aux départements libérés, la
totalité du crédit nécessaire (5 millions de
francs) ayant été accordée dans les douzièmes
du premier trimestre.

Les augmentations résultaient, pour 1,989,750
francs, de la répercussion de mesures com
prises dans le projet de loi de crédits addition
nels n° 5696 : revision des prévisions relatives
aux indemnités exceptionnelles du temps de
guerre et suppléments du temps de guerre
pour charges de famille, 515,000 fr. ; frais de
rapatriement et de transport des réfugiés des
pays envahis, des personnes rapatriées des
pays ennemis ou occupés par l'ennemi, des
familles des ouvriers agricoles ou industriels
placés par l'intermédiaire de l'office national
de placement, 1,187,500 fr. ; et dans le projet de
loi n° 5709 : attribution d'indemnités aux fonc
tionnaires des régions libérées : 287,250 fr. Pour
le surplus, soit 500,000 fr., elles s'appliquaient
à la majoration temporaire du taux des alloca
tions mensuelles attribuées aux vieillards, aux
infirmes et aux incurables, en vertu de la loi
du 14 juillet 1905, et provenaient de l'augmen
tation du nombre des bénéficiaires par suite
de la libération du territoire.

La réduction nette de 136,799,145 fr., pour la
i" section du ministère de la reconstitution

industrielle, était la balance entre des diminu
tions atteignant 251,785,250 fr, et des augmen
tations de 114,986,105 fr.

Les diminutions provenaient, pour 250 mil
lions, de ce que les crédits accordés au titre
du premier trimestre pour les fabrications de
matériels étaient jugés suffisants pour les
besoins du premier semestre . Nous signalons
en outre une réduction de 460,000 fr., rendue
possible par l'évacuation du Claridge's Hôtel,
et une autre de 1 million par suite de la ces
sation de la réquisition de deux établissements
électriques.

La plus grande partie des augmentations
résultait de l'élévation à 300 millions du fonds
de roulement de la reconstitution industrielle
des départements victimes de l'invasion, fixé
à 200 millions pour le premier trimestre. Le
surplus provenait surtout de la répercussion de
mesures comprises dans le projet de loi de cré
dits additionnels n» 5696 (réparations civiles,
600,000 fr. ; personnel des établissements cons
tructeurs dépendant du département, 700,000
francs ; achèvement des travaux entrepris en
1918 dans les établissements constructeurs de
l'artillerie, 6 millions de francs ; service des
bois, 200,000 fr., etc.) et dans le projet n° 5709,
relatif à l'attribution d'indemnités aux fonc
tionnâmes des régions libérées (312,500 fr.)
, L'augmentation de 100,000 fr.. pour la 2« sec

tion (mines et combustibles), provenait de la
répercussion de ce dernier projet.

L'augmentation de 3,985,500 fr., pour l'ins
truction publique, provenait en totalité de la
répercussion de mesures comprises dans les
cahiers de crédits précités (projet de loi n° 5696 :
payement des traitements et suppléments de
traitements des fonctionnaires des collèges
des villes libérées par l'armistice (148,000 fr.);
projet de loi n° 5709: attribution d'indemni
tés aux fonctionnaires des régions libérées
(3,837,500 fr.).

Il en était de même de l'augmentation de
1,660,245 fr. pour les beaux-arts (projet de loi
n° 5696 : service des monuments historiques
(1,625,000 fr.) ; projet de loi n° 5709 : attribution
d'indemnités aux fonctionnaires des régions
libérées (35,245 fr.).

L'augmentation de 375,135 fr., pour le minis
tère' du commerce et de l'industrie, provenait
pour la plus grande partie de la répercussion
du projet de loi n° 5709, relatif à l'attribution
d'indemnités aux fonctionnaires des régions
libérées, et de la mise au point du crédit affé
rent aux indemnités exceptionnelles du temps
de guerre (répercussion du projet de loi
n° 5696).

L'augmentation de 15,095 ,009 fr., pour les
postes et télégraphes, s'appliquait, pour 10 mil
lions 95,030 fr., à la reconstitution des services
dans les régions libérées et, pour le surplus, à
l'attribution d'indemnités aux fonctionnaires

de ces mêmes régions (répercussion du projet
de loi n° 5709).

La réduction nette de 19,762,614 fr., pour les
transports maritimes et la marine marchande,
était la balance entre des diminutions attei
gnant 25,013,330 fr. et des augmentations s'éle
vant à 5,250,716 fr.

Les diminutions portaient, pour leur presque
totalité (25 millions), sur des crédits afférents
à la flottille de pêche et de transport des pro
duits de la pêche et aux ports de pêche, les
dotations déjà allouées étant suffisantes pour
les payements du premier semestre.

Les augmentations s'appliquaient, pour
5 millions, à la construction de frigorifiques et
à l'achat de wagons frigorifiques, etrésultaient,
pour le surplus, de la répercussion de mesures
comprises dans des projets de loi de crédits
additionnels aux crédits provisoires du premier
trimestre ; mise au point des indemnités ex
ceptionnelles du temps de guerre : 118*751 fr.
(projet de loi n° 5696) ; missions permanentes
a l'étranger : 101,965 fr. (même projet) ; attribu
tion d'indemnités aux fonctionnaires des ré
gions libérées : 30,000 fr. (projet de loi n° 5709).

L'augmentation de 55,670 fr., pour le minis
tère du travail et de la prévoyance sociale,
provenait de la répercussion des projets de
loi n° 5696 (mise au point des crédits afférents
aux indemnités exceptionnelles du temps de
guerre) et n° 5709 (attribution d'indemnités
aux fonctionnaires des régions libérées).

La réduction de 24,423,560 fr., pour le minis-
lère de l'agriculture, était la balance entre des
diminutions atteignani 26,283,560 fr. et des
augmentations s'élevant à 1,860,000 fr.

Les diminutions provenaient principalement
de la suppression du gardiennage des prison
niers de guerre des compagnies agricoles par
les mobilisés agricoles (675,000 fr.) et des réduc
tions jugées possibles par rapport au premier tri
mestre sur les dotations alïerentes aux études

et travaux d'adduction d'eau potable dans les
régions dévastées par la guerre (600,000 fr.), au
service des travaux de culture (5 millions de
francs), aux encouragements à la fabrication
du matériel agricole (20 millions de francs).

Les augmentations provenaient, pour la plus
grande partie, de la. répercussion des me
sures comprises dans le projet de loi de cré
dits additionnels n» 5,696 : exploitations dans
les forêts domaniales pour les besoins résul
tant de l'état de guerre (200,000 fr.); travaux de
reconstitution forestière à effectuer par l'État,
à titre d'avances remboursables, dans les bois
communaux et particuliers dévastés par les
faits de guerre (400,000 fr.) ; indemnités excep
tionnelles du temps de guerre (110,00:) fr.) ; et
dans le projet de loi n° 5,709 (attribution d'in
demnités aux fonctionnaires des régions libé
rées : 1,120,000 fr.).

L'augmentation de 354,100 fr., pour le ravf-
taillement général, provenait surtout du rem
placement du personnel militaire mobilisé à
l'administration centrale et des frais des mis
sions envoyées à l'étranger pour prendre part
à l'organisation du ravitaillement général par
les alliés. • . ■ .

L'augmentation de 78,120,000 fr., pour le mU
nistère des travaux publics et des transports,
s'appliquait, pour 74,500,000 fr., à l'exécution
du programme de reconstitution de la tone li»
bérée (routes, voies navigables, ponts) et,
pour le surplus, à l'attribution d'indemnités
aux fonctionnaires des régions libérées (ré
percussion du projet de loi n° 5709).

Enfin, l'augmentation do 1 ,472,359, 9"€ fr.,
pour le ministère des régions libérées, qufpïo
venait, pour la plus grande partie, de la répar-
cussion de mesures comprises dans le projet
de loi de crédits additionnels n° 5696, portait
principalement sur le personnel départemen
tal des services de reconstitution (2 millions de
francs) ; les secours d'extrême urgence dans
les régions libérées (175 millons de francs); la
reconstitution d'urgence des moyens d'habi
tation provisoires dans les régions dévastées
par la guerre et la reconstitution du sol (850
millions de francs) ; les dépenses spéciales de
transports sur voie de 60 centimètres et de
transports automobiles pour la reconstitution
des régions libérées (245 millions de francs);
les indemnités et frais de déplacement et de
séjour des commissions d'évaluation des dom
mages de guerre (16,500,000 fr.) ; les dépenses
de matériel de ces commissions (3,350,000 fr.);
enfin, le fonds de roulement afférent à la re
constitution agricole des départements victi
mes de l'invasion (181 millions de francs).

Les crédits demandés pour le budget des
poudres et salpêtres, qui s'élevaient, comme
on l'a déjà dit, à 99,122,000 fr., étaient, par rap
port au premier trimestre (167,109,729 fr.), en
diminution de 67,98î,729 fr.

Cette diminution provenait de la réduction
des fabrications.

PROJET DE LA CHAMBRE

La commission du budget de la Chambre
avait apporté aux crédits demandés dans le
projet de loi de douzièmes, pour les dépenses
militaires et les dépenses exceptionnelles des
services civils, des modifications se traduisant
par une réduction de 1,278,797,718 fr.

Mais ces réductions furent compensées par
l'incorporation aux crédits provisoires des cré
dits considérables nécessités par le payement,
pendant le deuxième trimestre, de la prime de
démobilisation (1,200 millions).

Les. réductions précitées se répartissaient
comme suit :

Dépenses militaires.

Ministère de la guerre 800.144.220
Ministère de la marine 59.435.676
Ministère des colonies 3.447.746

Total 863.027.642

Dépenses exceptionnelles des services civils.

Ministère des finances 4.156.976
1 Ministère des affaires étrangères 18.000

Ministère de l'intérieur 19.000

Beaux-arts , 1 .925.000
Ministère du commerce 170.665
Postes, télégraphes et télépho

nes 10.000.000
Transports maritimes et marine

marchande 160.073.385
Ministère du travail 15.003
Ministère de l'agriculture : agri

culture 8.350
Ministère des régions libérées.. . 239. 548.700

Total 415.935.076

A retrancher une augmentation
nette de 165.000
pour le ministère de la reconstitu
tion industrielle.

Net 7 415.770.076

Total, 1,278,797,718 fr.

DÉPENSES MILITAIRES

Ministère de la guerre.

Comme on le voit, les réductions apportées
par la commission du budget aux prévisions
du département de la guerre furent considé
rables.

Du rapport de l'honorable M. Louis Marin et
des rapports spéciaux de ladite commission, il
ressort à l'évidence que ces prévisions avaient
été faites à la légère et sans un suffisant souci
d'économie. Sans doute, au lieu des 6,100 mil
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lions alloués pour le premier trimestre, le
département ia la guerre n'avait sollicité que
4,620 millions pour le second ; mais la diminu
tion était encore trop faible. L'honorable
M. Paul Bénazet l'a justement dit dans son
rapport spécial :

« Est-il admissible que, quatre mois après
l'armistice, alors qu existent des approvision
nements considérables et que la démobilisation
est en cours, on présente encore un cahier de
crédits d'un total aussi élevé ?

< La réponse ne peut être que négative, sur
tout si l'on considère qu'une fraction appré
ciable des dépenses alférentes aux effectifs
maintinus sous les drapeaux et aux matériels
que ces troupes utilisent se trouve inscrite au
compte spécial des frais que devra supporter,
en tout état de cause, l'Allemagne, pour l'en
tretien des armées d'occupation. »

L'administration de la guerre n'avait cer
tainement pas tenu compte de cette situation.
M. le président du conseil le reconnut spon
tanément dans une lettre qu'il adressa à M. le
président de la commission du budget, à la
date du 18 mars. Après avoir donné son appro
bation à la réduction de 697,9i1, 170 fr. opérée
par la commission du budget, il consentit
spontanément à de nouvelles diminutions
s'élevant à 89,073,360 fr. Cette réduction est la
meilleure démonstration de la légèreté avec
laquelle furent établies les prévisions de dé
penses soumises aux Chambres.

On trouvera plus loin, dans le rapport spécial
de l'honorable M. llenry Chéron, les indications
motivées des modifications apportées par la
commission du budget aux prévisions primi
tives du Gouvernement.

Ministère de la marine.

La réduction nette de 59,435,676 fr. constitue
la balance entre des augmentations s'élevant
à 1,721,450 fr. et des diminutions atteignant
61,157,126 fr.

Les augmentations sont destinées, pour
600,0 :0 fr., au doublement des primes de réad
mission des quartiers-maîtres et marins ; pour
97,750 fr., à la création de centres de détente et
de distraction pour les marins ; pour 23,700 fr.,
& la liquidation de la situation de la maison
des officiers du port de Toulon; enfin, pour
i million de francs, à la reprise de la construc
tion d'un dirigeable rigide.

Les diminutions se répartissent comme
suit :

52,343 fr. au chapitre i" (traitements de l'ad
ministration centrale), en vue de la compres
sion du nombre trop élevé des officiers en
service au ministère de la marine, de l'emploi
dans les services d'officiers de grades moins
élevés et de la diminution du personnel dacty
lographe ;

22,50 (fr. au chapitre 4 (impressions);
806,732 fr. au chapitre 8 (officiers de marine

et officiers des équipages de la flotte) et 97,818
francs au chapitre 9 (officiers mécaniciens),
pour le renvoi des officiers supérieurs de ré
serve âgés et des officiers de réserve des équi
pages de la flotte ; i

3,677,105 fr. au chapitre 10 (équipages delà
flotte), en vue de l'accélération de la démobi
lisation ;

157,000 fr. au chapitre 11 (traitements de
table), par suite de la réduction du nombre des
petits navires armés et de la suppression de
tables correspondantes ;

115,400 fr. au chapitre 14 (personnel du ser
vice de l'intendance maritime), en vue du
renvoi des officiers supérieurs de réserve du
commissariat et de la majorité des commis
saires auxiliaires interprètes el du chiffre;

2,881,000 fr. au chapitre 16 (subsistances),
comme conséquence de la réduction opérée au
chapitre 10 (équipages de la flotte) ;

15 millions de f ca ucs au chapitre 19 (appro
visionnements de la flotte), afin de tenir
compte de l'abaissement du prix des frets et
des matières premières ;

20,380 fr. au chapitre 20 (personnel du service
de santé), en vue du renvoi des médecins les
plus âgés ;

69,898 fr. au chapitre 23 (personnel des cons
tructions navale^ ;

10,500,000 fr. sur les chapitres 25 et 27, rela
tifs aux matières des constructions navales,
pour la réduction de ces dépenses;

49,371 fr. au chapitre 28 'personnel du service
de l'artillerie), en vue de la démobilisation des
officiers d'administration de complément ;

1,678,750 fr. sur les chapitres de salaires et
matières de l'artillerie navale (chap. 31 et 32) ;

• 100,.«) fr. au chapitre 35 (matières de travaux
hydrauliques) ; • • '

500,000 fr. au chapitre 37 bis (transport du
matériel) ;

500,000 fr. au chapitre 37 (frais de déplace
ment) ;

175,531 fr. au chapitre ,38 quater (dépenses
extérieures) ;

400,000 fr. au chapitre 39 (allocations aux
soutiens de famille) ; ,

1 million au chapitre 41 ter (indemnités ex
ceptionnelles) ;

14,775,000 fr. sur les chapitres relatifs aux
constructions navales neuves (chap. 44, 45
et 47);

2,330,00) fr. aux chapitres 48 et 49, relatifs
aux constructions neuves de l'artillerie na
vale ;

361,000 fr. au chapitre 51 (ouvrages maritimes •
et gros travaux) ;

1 million de francs au chapitre 52 (travaux
extraordinaires des bases navales) ;

4,80i,0J0 fr. au chapitre 54 (aéronautique
maritime) ;

Enfin 83,298 fr. correspondant à diverses ré
ductions d'importance secondaire.

Ministère des colonies.

L'ensemble des réductions, s'élevant à
3,447,746 fr., se répartit comme suit :

432.504 fr., en vue de la réduction des effec
tifs aux Antilles ;

2,024,628 fr., sur les prévisions relatives au
recrutemont de tirailleurs dans l'Ouest afri
cain ;

614 fr., sur les dépenses d'administration et
d'occupation du Cameroun ;

990,990 fr., sur les allocations aux familles des
tirailteurs.

DÉPENSES EXCEPTIONNELLES DES SERVICES
CIVILS

Ministère des finances.

Les réductions pour ce ministère, qui s'élè
vent à 4,156,976 fr. compensation faite d'une
augmentation de 1 million demandée par le
Gouvernement pour l'accroissement de la do
tation allouée pour couvrir les frais d'exploita
tion du service de la liquidation des stocks, se
décomposent comme suit :

1,550,000 fr., correspondant aux rectifications
des prévisions relatives aux indemnités spé
ciales des fonctionnaires des régions libérées
(chap. H bis) ;

2,800,030 fr., s'appliquant, pour le même mo
tif, aux indemnités allouées aux petits proprié
taires en vertu de l'article 29 de la loi du
9 mars 1918, relative aux modifications appor
tées aux baux à loyer par l'état de guerre
(chap. I) ?

57,382 fr., portant sur les frais d'exécution
de la même loi (chap. J, K, L) et 122,750 fr. sur
ceux de la loi de réparation des dommages de
guerre (chap. L bis, L ter, L quater) ;

126,844 fr., sur les dépenses d'évacuation des
services administratifs (chap. M) ;

Enfin 500,000 fr., s'appliquant à la réinstalla
tion de la manufacture de Lille (chap. N).

Ministère des affaires étrangères.

- La réduction de 18,000 fr. correspond à des
rectifications de prrévisions en ce qui concerne
les allocations des fonctionnaires en service à

l'étranger rappelés en France -par la mobilisa
tion et les frais d'installation du gouvernement
belge au Havre (chap. D et D bis),

Ministère de l'intérieur.

La réduction de 19,000 fr. correspond à des
rectifications de prévisions sur les frais de
fonctionnement du service des allocations mi
litaires et des commissions prévues par l'ar
ticle 12 de la loi du 26 décembre 1914, par l'ar
ticle 3 de la loi du 30 mai 1916 et par le décret
du 27 septembre 1916 (chap. B et C) et sur les
subventions aux communes astreintes par les
circonstances de guerre à renforcer leurs
moyens de défense contre l'incendie (chap. S).

Beaux-arts.

La réduction de 1,925,000 fr. porte sur le crédit
demandé pour la protection des monuments
historiques endommagés par les opérations de
guerre et la conservation des vestiges deguerre
et des objets d'art de la zone des armées
(chap. B). - "

Ministère de la reconstitution industrielle,

L'augmentation de 165,000 fr. est la balança
entre une augmentation de 315,000 fr. apportée
par la Chambre sur la demande du Gouverne
ment, au chapitre 16, pour l'accroissement da
personnel de l'office de reconstitution indus
trielle des départements victimes de l'invasion,
et une réduction de 150,000 fr. correspondant
à la suppression de toute prévision pour la
direction des.inventions (chap. 5;, qui serait
transférée au ministère de l'instruction pu
blique.

Ministère du commerce et de l'indut'ie,

Les réductions, montant ensemble à 170,665
francs, portent, pour 130,000 fr. sur les avances
remboursables au budget annexe de l'école
centrale (chap. H), les ressources nouvelles
que le produit des pensions va procurer à
1 école par suite du retour des élèves mobili
sés rendant ces avances désormais inu
tiles. Le surplus s'applique pour la presque
totalité aux services de guerre (chap. A et B), [
dont la liquidation doit être achevée au cours i
du deuxième trimestre, soit par suppression
totale, soit par incorporation au budget ordi
naire.

Postes, télégraphes et téléphones.

La réduétion de 10 millions de francs porte
sur le crédit d'égale somme demandé au cha
pitre I pour poursuivre la constitution d'ap
provisionnements de matériel électrique des
tiné au rétablissement des services télégra
phiques et téléphoniques dans les régions qui
ont été occupées par l'ennemi. Ce crédit est
inutile en raison de la récupération du ma
tériel militaire.

Transports maritimes et marine marchande,

Les réductions, s'élevant ensemble à 160 mil
lions 73,B85 fr., se répartissent comme suit:

21,420 fr., sur les frais de fonctionnement de
la commission de la marine marchande pour
l'assurance des risques maritimes de guerre
(chap. B), qui ont paru comporter des écono
mies sensibles ;

51,965 fr. , sur les missions permanentes à
l'étranger (chap. C), pour lesquelles les pres
sions n'ont pas paru suffisamment justifiées;

150 millions de francs, sur le compte spécial
des transports maritimes (chap. D), pour lequel
une dotation de 100 millions pour le deuxième
trimestre a paru suffisante, en attendant le dé
pôt, annoncé par le Gouvernement, d'un proJ 61
de loi concernant la reconstitution et I ac
croissement de la flotte commerciale française
et prévoyant, à cet effet, une dépense des mil
liards ;

Enfin 10 millions de francs, sur les frigori
fiques et les wagons frigorifiques (chap. G).

Ministère du travail et de la prévoy»nce
sociale.

La réduction de 15,000 fr. porte sur l'inspec
tion et le contrôle de la main-d'œuvre étran
gère (chap. A). >

Ministère de l'agriculture.

La réduction de 8,350 fr. a paru possible sni
les chapitres G : « Personnel du service de 1
motoculture » et Q : « Commissariats à 1 aorl"
culture ».

Ministère des régions libérées.

La plus grande partie de la réduction total*
de 239,548,700 fr, afférente h ce ministère porte
sur les prévisions relatives à la reconstitution
d'urgence des moyens d'habitations Pr0T1"i
soires dans les régions dévastées par la Suer
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et à la reconstitution- du sol (chap. 10). La
Chambre a réduit de 25 millions les « reprises
à d'autres ministères » qu'elle^ a jugé suresti
mées à 105 millions ; elle a opéré une diminu
tion de 67 millions sur les dépenses des prison
niers de guerre, pour lesquelles elle a ramené
le prix de la journée de 12 à 8 fr. ; elle a réduit
de 32,500,000 fr. le crédit relatif aux achats de
chevaux, dont le prix moyen a été fixé à
2,000 fr. au lieu de 3,000 fr. ; elle a ramené de
15 à 10 millions les prévisions pour achat de
matériel automobile, le prix de cession prévu
lui avant paru trop élevé; enfin elle a ramené
le chiffre des imprévus de 114,995,000 fr. a
19,495,000 fr.

Le surplus de la réduction totale, soit
S4,548.700 fr., se répartit comme suit :

48,700 fr., sur l'augmentation demandée au
chapitre 3 pour le développement des services
de reconstitution des régions envahies ou dé
vastées à Paris ; 1 million, au chapitre 5, por
tant sur le crédit demandé pour la création
d'agents administratifs départementaux du
service des dommages, cette création parais
sant soulever des objections ; 5 millions de
francs au chapitre 10 bis affecté aux transports ;
8,500,000 fr. aux chapitres 16 et 17 relatifs aux
frais des commissions d'évaluation des dom
mages de guerre, en raison du retard du vote
de la loi de réparation des dommages de
guerre.

Budget annexe des poudres et salpêtres.

La commission du budget de la Chambre
avait apporté aux crédits demandés une réduc
tion de 34,767.380 fr., portant sur les frais d'ex
ploitation et jugée possible en raison des dis
ponibilités que laissent les dotations du pre
mier trimestre. Les crédits étaient ainsi rame
nés à 64,354,620.

DÉCISIONS DE LA CHAMBRE

Comme on l'a vu plus haut, la commission
du budget de la Chambre avait examiné les
crédits, ministère par_ministère et chapitre
par chapitre. De son côté, la Chambre des
députés, bien qu'appelée à voter les crédits en
bloc, s'est successivement prononcée par des
votes distincts sur des modifications en aug
mentation ou en diminution portant sur divers
départements ministériels et, dans ces départe
ments,, sur des chapitres particuliers. L'ensem
ble de ces modifications se traduit par une
augmentation nette de 8,743,000 fr., différence
entre des augmentations de 31,243,000 fr. et
des diminutions de 22,500,000 fr.

En voici le détail :

Augmentations.

' 1° 5 millions, en vue de l'application du pro
gramme concernant la pêche maritime (éta
blissements frigorifiques; marine marchande:
chapitre G);

2° 500,000 fr., pour l'attribution de secours
aux prisonniers civils (intérieur : chap. G) ;

3° 2 millions, afin d'accorder des subventions
exceptionnelles aux départements pour la re
mise en état des chemins vicinaux (intérieur :

• chap. TJ ter nouveau) ;
4° 5 millions, en vue de permettre d'allouer

des subventions pour construction de maisons
à bon marché collectives destinées à des
ïamilles nombreuses (travail : chap. nouveau) ;

5° 15 millions, au titre des approvisionne
ments de la flotte (marine militaire : chap. 19) ;

6® 2,600,000 fr., en vue de l'attribution d'in
demnités de vêtements à certains militaires
détachés h la terre (guerre : chap. 32) ;

7« 1 million, corcernant la création d'agents
administratifs du service des dommages de
guerre (régions libérées : chap. 4) ;

8° 143,000 fr., correspondant à des rectifica
tions de crédits (marine militaire : chap. 1er ,
53,000 fr., et chap. 14, 90,000 fr.).

Diminutions.

i ' t* 10 millions, en vue d'économies à réaliser
au titre de la solde de l'armée (guerre : cha

pitre 7) ;
2° 5 millions, au titre de l'alimentation de

-'l'armée, comme conséquence de la réduction
ci-dessus sur la solde (guerre : chap. 31) ;

k 3® 500,000 fr., en vue d'économies à réaliser

au titrs du personnel des établissements ' de
l'aéronautique (guerre : chap. 27) ;

4° 5 millions, en vue d'économies à réaliser
au titre du service militaire des chemins de
fer (guerre : chap. 19) ;

5° 2 millions, en vue d'économies à réaliser
au titre des fabrications d'artillerie navale (ma
rine ; chap. 49).

Quant au budget annexe du service des pou
dres et salpêtres, la Chambre des députés n'a
apporté aucun changement aux propositions
de sa commission du budget.

En outre des modifications de crédit ci-des
sus, la Chambre des députés a introduit, dans
la loi de finances, un certain nombre de dis
positions nouvelles, au sujet desquelles nous
nous expliquerons à l'occasion de l'examen de
la loi de finances.

Les décisions de la Chambre ont eu pour
conséquence de ramener les crédits applica
bles, pour le 2» trimestre, aux dépenses mili
taires et aux dépenses exceptionnelles des ser
vices civils aux chiffres suivants :

Dépenses militaires.

Ministère de la guerre 4.966.982.620
Ministère de la marine.. 393. 950. 333
Ministère des colonies........ 63.183.987

Total 5.424.116.940

Dépenses exceptionnelles des services civils.

Ministère des finances. 409.889.663
Ministère de la justice :
1" section. — Sertices judi

ciaires 2.645.730
2e section. — Services péniten

tiaires 976.010
Ministère des affaires étran-

pèrps i 91 MO £75

Ministère de l'intérieu 388.610,047
Ministère de la reconstitu

tion industrielle ;
1" section. — Fabrications... 331.076.960
2e section. — Mines et com

bustibles 168,200
Ministère de l'instruction pu

blique et des beaux arts ;
lle section. — Instruction pu

blique 45.290.630
2" section. - Beaux-arts 502.485
Ministère du commerce, de

l'industrie, des postes et des té
légraphes, des transports mari
times et de la marine mar
chande :

lre section. — Commerce et
industrie 1.099.050

2e section. — Postes et télé
graphes 63.938.000

3e section. — Transports mari- •
times et marine marchande.... 115.613.161

Ministère du travail et de la

prévoyance sociale 5.887.375
Ministère des colonies. — Dé

penses civiles 245.790
Ministère de l'agriculture et du

ravitaillement:

i" section. — Agriculture 35.il9.000
2« section. — Ravitaillement

général 1.476,650
Ministère des travaux publics

et des transports 134.138.000
Ministère des régions libérées. 1.535.012.750

Total 3.093.208.616

Total général, 8,517,325,556 fr.

Les crédits adoptés par la Chambre attei-

fnent, aclomme iolnsle voit, uunec nhioffure considé erna-le, malgré qu'il semble que nous soyons en
trés dans une période de réduction de dépenses
comme suite à la . démobilisation. Encore
est-il à craindre que ce chiffre ne représente
pas la totalité des dépenses de ce trimestre, si,
cédant à une habitude contre laquelle votre
commission des finances ne cese- de protester,
les administrations publiquess continuent à
en gager des dépenses sans l'autorisation des
Chambres.

C'est là un procédé que le temps de guerre
avait rendu parfois nécessaire, mais qui ne
s'explique pas et qu'on ne saurait trop condam
ner à l'heure où nous sommes. Or, il semble
qu'il tende à se perpétuer. Votre commis
sion des finances a protesté à plusieurs repri
ses contre de tels errements et, notamment,
dans le rapport que nous avons tout récem

ment déposé sur le projet de loi attribuant des
indemnités spéciales aux fonctionnaires des
régions libérées. Nous faisons appel au Gou
vernement pour qu'il veuille bien entendre
enfin notre voix et tenir compte de nos légiti
mes doléances. L'intérêt de nos finances, l'in
térêt de la République, pouvons nous dire,
commandent qu'on renonce à pareil système.

PROPOSITIONS DE LA COMMISSION DES FINANCES

Il est bien difficile à votre commission des
finances, vu le temps extrêmement limité que
les débats prolongés de l'autre Assemblée lu1
laissent, à cette heure, d'entrer comme il con
viendrait dans le détail des propositions du
Gouvernement et des décisions de la Chambre

A la vérité, nos rapporteurs spéciaux suivent,
autant qu'il est possible, au fur et à mesun
qu'elles se produisent, les décisions de la
commission du budget et celles de la Chambre
des députés elles même. Grâce à cette étude
laborieuse, nous vous demanderons d'aller plu?
loin que la Chambre dans la voie des réduc
tions et nous vous proposerons, sur les crédits
du ministère de la guerre, du ministère de l«
reconstitution industrielle et du budget annexe
des poudres et salpêtres, des diminutions sen
sibles, atteignant au total 92,804,620 fr.

Il importe, en effet, de ramener le plus rapi
dement possible les dépenses militaires à un
chiffre compatible avec le retour à l'état de
paix, et il faut à tout prix distraire des dé
penses exceptionnelles des services civils tout
ce qui n'est point indispensable et tout ce qui,
pîr des interventions abusives de l'État, énerve
le développement économique du pays, arrête
l'essor de l'industrie, du commerce et de l'agri
culture et nuit à toutes les transactions, aussi
bien à l'intérieur qu'à l'extérieur. C'est dans
cet esprit pue nous avons procédé à l'examen
des crédits provisoires et que nous avons arrêté
les conclusions que nous avons l'honneur de
vous soumettre.

La réduction totale de 92,804,620 fr., que nous
vous proposons d'apporter aux crédits provi
soires votés par l'autre Assemblée, se décom
pose comme suit :

Ministère de la guerre, 64,182,120 fr.
Ministère de la reconstitution industrielle,

16,512,500 fr.
Budget annexe du service des poudres,

12,110,000 fr.
Nous vous prions de vous reporter, pour le

détail de ces modifications, aux rapports spé
ciaux de nos honorables collègues, MM. Henry
Chéron et Lhopiteau.

Les crédits provisoires que nous soumettons
à votre vote s élèvent, dans ces conditions, aux
chiffres ci-après :

Dépenses militaires, 5,359,934,820 fr.
Dépenses exceptionnelles des services civils,

8,076,696,116 fr.
Budget annexe du service des poudreries et

salpêtres, 52,244,620 fr.

ADMINISTRATION DE L'ALSACE ET DE LA LORRAIN»

Au budget du ministère de la guerre a été
créé, depuis le 1 er janvier 1919, un chapitre
nouveau intitulé « Administration de l'Alsace
et de la Lorraine ». Ce chapitre a reçu une
dotation de 150 millions au titre des crédits

provisoires du premier trimestre. D'après le
projet de répartition des crédits provisoires du
deuxième trimestre, une deuxième dotation de
130 millions serait attribuée à l'administration
de l'Alsace et de la Lorraine.

Dans notre rapport sur les crédits provisoires
du premier trimestre, nous avions signalé l'a
nomalie d'un pareil crédit, attribué en bloc aux
provinces réincorporées au territoire national.
Nous avions émis le vœu qu'un budget, avec
les divisions qu'il comporte, fût provisoire
ment annexé au budget général et rattaché à
la présidence du conseil.

« En attendant, disions-nous dans notre rap
port, que l'administration de l'Alsace et de la
Lorraine puisse être confondue avec l'adminis
tration générale de la nation et ses dépenses
également confondues dans les dépenses du
budget en général, les crédits y afférents doi
vent être distraits du budget du ministère de
la guerre, pour faire l'objet soit d'une section
spéciale rattachée aux crédits provisoires du
ministère de la guerre, soit d'un budget an
nexe. .. , „

« Dans un tel budget devront être spéciali
sés, suivant la nature des services et le cara®-
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tère des dépenses, les crédits qui, actuellement,
sont bloqués dans un seul chapitre.

« On comprend qu'il eût été difficile, immé
diatement après l'armistice, de déterminer les
liens administsatifs devant rattacher nos pro
vinces recouvrées respectivement à chacun
des services généraux de l'État (finances, jus
tice, intérieur, instruction publique, commerce,
travail, agriculture, travaux publics, chemins
de fer, postes, etc.) et de fixer les crédits spé
ciaux destinés à assurer la marche de ces -ser
vices dans les provinces recouvrées.

« Mais le temps a couru depuis lors; et si
l'administration n'est pas encore entièrement
fixée à cet égard, il est vraisemblable que
sous peu elle connaîtra, tout au moins approxi
mativement, le chiffre des crédits à répartir et
à spécialiser entre les divers services. En tout
cas, l'avis de la commission des finances est
que des mesures soient prises A cet effet avec
la prudence et la sagesse qu il convient. »

Afin d'inviter le Gouvernement à prendre les
mesures propres à préparer l'incorporation
dans le budget général de l'administration
financière de l'Alsace et de la Lorraine, le
Sénat, se conformant aux vues de votre com
mission des finances, avait opéré sur les cré
dits provisoires du premier trimestre une
réduction indicative de 1,000 fr.

La Chambre ne crut pas devoir adopter pa
reille décision.

Comme nous l'avons dit plus haut, le projet
de répartition des crédits provisoires du
deuxième trimestre comporte un second crédit
de 130 millions, sous la même rubrique, infé
rieur de 20 millions au crédit du premier tri
mestre.

Nous n'avons pas trouvé; dans l'exposé des
motifs du projet du Gouvernement, les raisons
de cette réduction. Mais M. le président du
conseil a bien voulu nous communiquer au
sujet de la situation de"TAlsace et de la Lor
raine, quant à ses liens financiers avec la mé
tropole, des renseignements dont il nous paraît
utile de faire passer le résumé sous les yeux
du Senat.

Lors de l'occupation de l'Alsace et de la Lor
raine par nos troupes, nous nous sommes
trouvés en présence d'une organisation admi
nistrative et par conséquent financière parti
culière.

D'une part, étaient en tours d'exécution
trois budgets en dépenses et en recettes, dont
le délai d'exécution s'étend juqu'au milieu de
1919, suivant les règles budgétaires allemandes,
savoir:

. 1° Budget de l'État d'Alsace et de Lorraine;
2* Budget des postes et des télégraphes;
3° Budget des chemins de fer.
Ces deux derniers budgets étaient des bud

gets annexes de l'empire.
D'autre part, la caisse centrale d'Alsace et

de Lorraine, en même temps qu'elle faisait les
opérations de recettes et de dépenses relatives
aux trois budgets ci-dessus, effectuait pour le
compte de l'empire allemand des recettes et
des dépenses et était autorisée à couvrir les
dépenses par des émissions de bons du Trésor.

Dès l'occupation de l'Alsace-Lorraine, on
s'aperçut bien vite que ces budgets étaient en
déficit depuis plusieurs années. Pour faire face
aux dépenses nouvelles, et en l'absence de
tout élément d'appréciation, le Gouvernement
n'hésita pas, âpre? en avoir informé les commis
sions financières de la Chambre et du Sénat, à
assurer, par un moyen d? fortune, le concours
financier nécessaire à nos deux provinces. Un
crédit d'engagement de 100 millions fut ouvert
au budget d'Alsace et de Lorraine pour les mois
de novembre et décembre 1918, sur lequel il a
été employé environ 75 millions, qui feront
l'objet d'une prochaine demande de crédit de
régularisation.

En fait, ce crédit, de même que ceux qui
ont été accordés pour le premier trimestre de
1919 et qui sont demandés pour le deuxième
trimestre, est destiné à permettre à l'État fran
çais de prendre provisoirement à sa charge,
dans l'intérêt public, certaines dépenses, dont
le remboursement ultérieur par les budgets
d'Alsace et de Lorraine ou par l'empire alle
mand est à envisager, suivant des modalités à
déterminer, lorsque sera arrêté le régime
définitif d'administration des deux provinces. -

Mais là ne s'est pas borné notre concours
financier. En outre des avances budgétaires
proprement dites, le Tràsor français a dû prê
ter son concours à la trésorerie d'Alsace et de
Lorraine, dont la situation était difficile.

Nous avons eu communication des avances

à faire, au moyen des crédits du budget géné
ral, aux budgets d'Alsace et de Lorraine pendant
les deux premiers trimestres de 1919.

Tout d'abord, les frais généraux de l'adminis
tration des deux provinces absorberaient
8,265,900 fr., dont 4,824,500 fr. pour les dépenses
de personnel et 3,441,403 fr. pour les dépenses
de matériel.

Des dépenses, qui ne sont pas prévues au
budget de l'État d Alsace et Lorraine, se sont
imposées dès l'occupation. Elles résultent de
la nécessité où l'on s'est trouvé, dans un inté
rêt d'ordre public, d'organiser des travaux
pour les chômeurs. Certains de ces travaux
(18 millions) sont payés entièrement sur le
budget général; les autres (3,600,00 fr.) sont
exécutés au compte des budgets locaux, dans
la limite des crédits disponibles, le surplus
étant imputé sur le budget général.

D'autres dépenses d'ordre politique corres
pondent au payement d'acomptes ou d'avances
au titre des dommages de guerre. Elles attein
dront 20 millions.

Pour suppléer aux créances du budget de
l'État d'Alsace et Lorraine, soit sur le budget
d'empire (20 millions), soit sur la banque
d'empire (29 millions), soit sur l'office impérial
de chèques postaux de Carlsruhe, une pre
mière avance de 19,200,000 fr. avait été faite
par le Trésor français avant la fln de 1918. Une
deuxième avance de 30 millions est consentie
sur les crédits du premier trimestre de 1919.

Un versement de 8 millions au budget d'Al
sace et de Lorraine s'applique au rembourse
ment à la régie française des tabacs que
celle-ci fournit aux deux provinces et aux fa
brications dans les manufactures d'Alsace.

Le budget des postes et télégraphes a été mis
en déficit par suite de circonstances diverses.
L'interruption des relations avec l'Allemagne,
sans contre-partie équivalente du fait de leur
rétablissement avec la France, et les franchises
militaires ont amené un fléchissement de re
cettes important. D'autre part, la reconstitu
tion du réseau télégraphique et téléphonique
et le maintien d'effectifs relativement élevés,
ont occasionné des suppléments de dépenses.
A ces causes' de déficit s'est ajoutée la néces
sité de venir en aide à la trésorerie du budget
des postes, notamment en raison de la substi
tution de la monnaie française à la monnaie
allemande. Ces faits ont occasionné une pre
mière avance de 8,600,000 fr. avant la fin de
1918 ; une deuxième avance de 9 millions est
imputée au premier trimestre de 1919.

Le budget des chemins de fer est également
en déficit, par suite de la diminution du trafic
commercial, du non-payement, même par
acomptes, des transports militaires et des in
demnités de vie chère allouées au personnel.
Un premier versement de 24,800,000 fr. a été
effectué avant la fin de 1918 ; un second verse
ment de 36 millions s'applique au deuxième
trimestre.

Parmi les nombreuses opérations de trésore
rie que la caisse centrale d Alsace et de Lor
raine effectuait pour le compte du budget de
l'empire allemand, et auxquelles elle faisait
face par l'émission de bons du Trésor, on si
gnale le payement d'allocations militaires. Il
s'agit d'une créance du Trésor valable sur l'em
pire allemand

La dépense, qui est de 16,500,000 fr. pour le
premier trimestre, s'applique, pour des raisons
d'ordre public, aussi bien aux allocations des
familles des militaires alsaciens ou lorrains
ayant servi dans l'armée allemande qu'à celles
des familles des militaires ayant servi dans
l'armée française. .

Enfin 1 million correspond à des subven
tions à diverses sociétés et à diverses dépenses
très justifiées de propagande.

Tels sont, dans leur ensemble, les éléments
du crédit de 159 millions ouvert au chapi-
tre939 bis, pendant le premier trimestre de

Quant au deuxième trimestre, les dépenses
sont composées des mêmes éléments que pour
le premier ; mais leur évaluation a pu être
ramenée à ÎÏO millions. Elles nous paraissent
justifiées. .

Ce n'est pas le lieu d'examiner dans ses élé
ments l'organisation budgétaire de l'Alsace-
Lorraine. M. le président du conseil nous en a
communiqué les détails en ce qui concerne
chacun des budgets de l'État, des postes et té
légraphes et des chemins de fer. L'étude de
cet organisme financier nous conduirait trop
loin à l'heure présente. Nous la renvoyons à
un moment plus opportun, lorsque se présen

tera pour le Parlement la question de l'incoi.
poratirm financière des deux provinces an
budget général français.

Nous croyons devoir signaler au Gouverne
ment la nécessité de modifier le titre du cha
pitre 39 bis. Pour se rapporter exactement au
caractère des dépenses auxquelles il a charge
de pourvoir, ce chapitre devrait être intitulé;
« Avanées aux budgets de l'Alsace et de la
raine. »

Rapport spécial de M. Henry Chéron i»
les crédits du ministôre de la guerre.

La loi du 31 décembre 1918 avait autorisé,
pour le premier trimestre de 1919, un total
d'engagements de dépenses de 6,841,171.005 Ir,
Les crédits ouverts pour la même période lu
rent de 6,218,378,050 fr. Il restait donc à al
louer, pour assurer la totalité des dépensai
autorisées au titre du premier trimestre:
622,792,955 fr. Il est à remarquer que, grâce i
l'effort des commissions financières des deus
Chambres, complétant l'initiative gouverne
mentale, le total des crédits ouverts pont te
premier trimestre et applicables aux dépenses
militaires était inférieur de 10,674,736,860 fr. au
chiffre des crédits alloués pour les dépen»
militaires de la guerre et de l'armement»
titre du quatrième trimestre de 1918. Il y aval
donc eu là une compression de 41 p. 100 des
dépenses. C'est une proportion qu'il estjustt
de signaler. t

Dans le projet de loi qu'il déposa pour la "
deuxième trimestre de 1919, le Gouvernement ;
fit les prévisions suivantes : dépenses à enga- j
ger, 4,437,531,990 fr. ; crédits à ouvrir en vue 1
des payements à faire : 4,620,026,840 Ir. Le j
chiffre des crédits ainsi demandes présentait
une nouvelle réduction de 25 p. 100 par rapport
au premier trimestre de 1919 et de 60 p. 100
par rapport au quatrième trimestre de 1918.

Le premier des deux chiffres ci-dessus repré
sentait le total des dépenses que le budget de
la guerre était appelé à supporter pour satis
faire aux besoins de l'armée pendant le
deuxième trimestre, dans les conditions où se
présentait la situation militaire au moment da
l'établissement du projet de budget de ce tri
mestre (seconde quinzaine de janvier), c'est-
à-dire compte tenu :

1° Des mesures de démobilisation arrêtées,
en voie d'exécution, dont la réalisation est ap
pelée à être terminée au début du deuxième
trimestre et qui portent sur les classes 1887 à |
1906 et sur les classes plus jeunes marchant j
avec les précédentes par suite des situations de
famille des intéressés. Il n'était donc par tait •
état, faute de données à ce sujet, des mesures I
nouvelles qui viendraient à être envisagées
après l'achèvement de celles en cours d'exé
cution ;

2° Des approvisionnements de matériels exis
tants et de la possibilité de les utiliser pour
faire face aux besoins, sans engager de dé
penses nouvelles ;

3° De la mise à la charge du Gouvernement
allemand des dépenses afférentes aux troupes
d'occupation dos pays rhénans qui, pour ce
motif, sont imputées au compte spécial insti
tué par l'article 3 de la loi du 31 décembre 1918
et qui, par suite, ne sont plus comprises, pour
le deuxième trimestre comme précédemmen
pour le premier, dans les prévisions du budget
de la guerre proprement dit.

En ce qui concerne le chiffre des' crédits 1
ouvrir au titre du deuxième trimestre; il 1*
présentait la somme nécesaire pour assurer 1'
payement, non seulement de celles des dé
penses prévues pour ce trimestre qui sont pré
sumées devoir être réglées au cours de celw*
ci, mais aussi d'une partie de celles des dé
penses autorisées au titre du premier trimestre
pour lesquelles il n'avait pas été ouvert d»
crédit. C'est ce qui explique que le crédit de* j
mandé pour le deuxième trimestre se trouvai
supérieur au chiffre des engagements de a»"
penses prévus pour le même trimestre.

Le rapprochement des prévisions établies au
titre du deuxième trimestre de 1919 et de celle'
approuvées par le Parlement pour le premier
trimestre faisait ressortir en faveur aes pf"
mières les diminutions suivantes : ■ '. .

2,403,639,015 fr. au titre des dépenses »60«
gager ; .

1,598,351,210 fr. au titre des crédits & ouvrir.
Le Gouvernement, postérieurement au dépôt

du projet de loi, modifia à deux reprises se»
propositions primitives.
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■Tout d'abord, le département de la guerre
sollicita une augmentation de 500,080 fr. pour
allocation de subventions aux sociétés do pré
paration militaire; 60,003 tr. pour application
à la réfection du cadastre de la France des
procédés photographiques utilisés pendant la
guerre pour le repérage des positions enne
mies ; enfin "15 millions de francs pour com
mencer les travaux d'un cible destiné à amé
liorer les communications télégraphiques et
téléphoniques entre Paris, l'Alsace et ia Lor
raine et le Palatinat.

La commission du budget de la Chambre
accepta ces trois propositions, mais elle refusa
d'inscrire des crédits pour les deux premières,
estimant que la réalisation des intentions du
Gouvernement pouvait être poursuivie au
moyen de l'ensemble des crédits insérits au
chapitre 6 (écoles militaires, matériel) et au
chapitre 18 (service géographique, matériel).

D'autre part, la commission du budget, à la
sitite de son examen, opéra, sur les prévisions
primitives, un ensemble de réductions se chif
frant à 702,021,670 fr.

Ces modifications du Gouvernement et de la
commission se traduisaient finalement, par
rapport aux prévisions primitives, par une di
minution do 702,021,670 fr. — 15 millions de
francs = 687,021,670 fr.

Encouragé sans doute par cette opération de
contrôle, le département le la guerre, à. la
date du 18 mars l'HO, fit de nouvelles proposi
tions comportant un ensemble de réductions
nouvelles s'élevant à 152,951,030 fr. 11 est vrai
que ces demandes de réductions étaient ac
compagnées de rétablissements ou de relève
ments se chiffrant à 63,230,640 fr., ce qui tra
duisait les nouvelles propositions du Gouver
nement par une réduction nette de 89,673,360 fr.,
qui -serait Venue s'ajouter à celle de 687,021,670
francs susvisée.

On peut s'étonner, à première vue, que les
demandes du département do la guerre soient
susceptibles de subir, non seulement les im
portantes réductions réclamées par les com-
inissions parlementaires, mais des modifica
tions émanant do sa propre initiative et qui, à
quelques jours près, se chiffrent par une ré
duction de près de 153 millions.

Si ces crédits étaient assez peu nécessaires
pour qu'on ait pu facilement y renoncer, pour
quoi les avoir tout d'abord demandés ? Faut-il
en conclure que les services consommateurs
ne subissent qu'avec peine le passage de l'état
du guerre à l'état de paix et ne peuvent se ré

- sandre au rétablissement progressif d'un bud
get normal que sur des incitations suffisam
ment énergiques du Parlement ? S'il en est
ainsi, ce dernier a le devoir de redoubler de
vigilance. La situation financière de notre pays
l'exige, du resto, impérieusement.'

La commission du budget de la Chambre est
certainement animée comme nous-mêmes de
cet esprit. Aussi, retenant la proposition gou
vernementale du 13 mars en ce qui concerne
les 152,954,0)0 fr. de réductions de crédits, elle
n'a accueilli les demandes de rétablissements
ou de relèvements que jusqu'à concurrence de .
69, 831,450 fr. Elle a donc traduit les propositions
nouvelles du Gouvernement par une réduction
nette de 152,954,000 fr. — /9,831,450 fr. =
103,122,550 fr. Ce chiffre venant s'ajouter à celui
de 087,021,670 fr., résultant des modifications
premières, a entrainé une réduction finale de

"390,144,220 fr.
Par suite, le chiffre total des crédits provi

soires demandés au titre du budget de la guerre
pour le deuxième trimestre se trouvait ramené,
dans le rapport général n° 5844 de M. Louis
Marin, de 4,620,020,840 fr. à 3,829,882,620 fr.

Depuis le dépôt de ce rapport, le Gouverne
ment a demandé à la commission du budget
de la Chambre d'ajouter aux crédits provisoires
«lu 2 e trimestre 1,200 millions, dont 1.155 mil
lions pour le département de la guerre, pour
assurer le payement de la prime de démobili
sation jusqu'au 30 juin.

Cette proposition a été acceptée.
D'autre part, la Chambre des députés, dans

ses séances du 29 mars, a apporté aux crédits
diverses modifications : elle a augmenté de
2,600,000 fr. le crédit du chapitre 32 (habiller
ment et campement), en vue de l'attribution
d'indemnité de vêtements à certains militaires

détachés à la terre ; par contre, elle a opéré
des réductions de 10 millions de francs sur le
chapitre 7 (solde de l'armée), de 5 millions de
francs sur le chapitre 19 (service militaire des
chemins de fer). 500,000 sur le chapitre 27 (per
sonnel des établissements de l'aéronautique),

5 millions de francs sur le chapitre 31 (alimen
tation de l'armée), en vue d'économies à réa
liser sur les dépenses imputées à ces divers
chapitres. .

Par suite, le chiffre total des crédits provi-
oires votés par la Chambra des députés, au,
titre du 2° trimestre de 1919, se trouvait fixe
comme suit :

Projet primitif du Gouverne
ment 4.620.926.810

Réductions proposées par la
commission du budget deela
Chambre — 790.144.220

Reste 3.829.882.620
Adjonction proposée postérieu

rement au dépôt du rapport gé
néral à la Chambre f1 .155.030.000

4. 981.883. 220

' Réduction nelle votée par la
Chambre — 17 . 900 . 000

Crédits adoptés par la Chambre 4 . 966 . 982 . 620
- Ces chiffres nous ont paru susceptibles d'un
certain nombre de réductions nouvelles. Nous
avons l'honneur de vous les proposer ci-après,

' en nous inspirant dos motifs que nous allons
préciser.

Bien que nous soyons sous le régime des
douzièmes proVisoires, qui sont nécessaire
ment votés sous une forme globale, nous allons,
pour plus de commodité, et ainsi que l'a fait la
Chambre, envisager nos réductions par cha
pitre.

Au chapitre 1" (personnel militaire de l'admi
nistration centrale), la commission du budget
avait, tout d'abord, effectué une réduction de
307,00) fr., parce qu'elle estimait que le nombre
d'officiers employés à l'administration centrale
était trop élevé. il y en a 72 au seul sous-secré
tariat delà démobilisation. Sur les observations
du Gouvernement. la réduction a été ramenée à
107,000 fr. Pourtant, le chiffre de 307,000 fr.,
précédemment retranché, ramenait le crédit à
ce qu'il était au trimestre précédent. 11 est
inadmissible qu'au fur et à mesure qu'on
s'éloigne de la fin des hostilités, le personnel
militaire puisse devenir plus considérable.
Nous vous proposons donc ici une nouvelle
réduction de 200,0)0 fr., qui ramène le crédit à
ce qu'il était au trimestre précédent.

Au chapitre 3 (matériel de l'administration
centrale), la commission du budget a opéré
une réduction de 2 13,83 ) fr. sur les crédits de
mandés pour entretien des bitiments et frais
de location, l'administration de la guerre louant
sans cesse de nouveaux immeubles sans justi
fication suffisante. Nous vous proposons, dans
le môme esprit, de porter cette- réduction à
300,000 fr., c'est-à-dire de l'élever de 56,170 fr.

Au chapitre 5 (écoles militaires, Person
nel), la commission du budget avait tout d'a
bord supprimé un crédit de 5,700 fr. pour les
allocations de solde des officiers du cadre d'une
école de gendarmerie, récemment créée sans
demande préalable de crédits. Sur l'insistance
de l'administration, elle a renoncé à cette ré
duction. Nous la reprenons.

Au chapitre 7 (solde de l'armée), la Chambre
a opéré une réduction de 115,18 7,000 fr., dont
100 millions pour hâter la démobilisation des
officiers et hommes inutiles. Nous proposons
d'accroître celte réduction de 15 millions, afin
de manifester la volonté du Parlement de voir
rendre à la vie civile ceux des officiers et

hommes de troupe dont la présence n'est pas
absolument indispensable à la défense natio
nale. Le Gouvernement ayant, d'ailleurs, à pro
pos du chapitre 11 (frais de déplacements)
demandé un rétablissement de crédits, en fai
sant valoir qu'il envisageait une démobilisa
tion plus hâtive que celle qui a servi de base à
rétablissement du projet de douzièmes, notre
proposition de réduction se trouve particuliè
rement justifiée.

Au chapitre 11 (frais de déplacements), la
commission du budget de la Chambre avait,
tout d'abord, envisagé une réduction de
3,447,0» fr.-, portant sur le crédit de 17,310,000
francs demandé pour frais de déplacement des
militaires isolés, le nombre des déplacements
lui ayant paru devoir diminuer avec celui des
effectifs. Sur les observations du Gouverne
ment, tirées, comme nous l'avons dit plus
haut, de ce qu'il veut procéder à une démobi
lisation plus hâtive, la réduction a été rame
née à 2,684,030 fr. Nous vous proposons de la
fixer à 3 millions, c'est-à-dire de l'accroître de
316,000 fr. Les frais de déplacements sont beau- I

1 coup trop considérables et on. les effectue avec
beaucoup trop de facilité.

Au chapitre 11 ter (transports), nous vous
demandons de porter à 50 millions la réduc
tion de 36,234,000 fr. opérée par la Chambre,
c'est-à-dire d'accroître cette réduction de
13,765,000 fr. Les transports doivent devenir
moins considérables depuis que la guerre a
pris fin. •

Il nous paraît possible d'effectuer une nou
velle réduction de 1 million au chapitre 19
(chemins de fer) ; de 50,003 fr. sur le cha
pitre 20 (personnel des établissements de l'ar
tillerie) et de 6 millions sur le chapitre 20 bis
(matériel de'l'artillerie).' Sur ce dernier cha
pitre, le Gouvernement, depuis ses propo
sitions primitives, a lui-même reconnu que
deux réductions, la première de 124,244,X!0
francs, opérée par la commission du budget, et
la seconde "portant ' ce premier chilfre à
153,200,000 fr: proposée par lui-même, pou
vaient être effectuées. Nous donnons en outre à
nos réductions sur les chapitres £0 et 20 bis

'■ l'indication qu'il convient de liquider progres
sivement les services de défense contre avions
et d'autos-canons, qui demeurentinstallés avec
leur personnel comme si nous étions toujours
menacés de la visite des avions ennemis. -

Nous vous demandons encore d'effectuer une

réduction supplémentaire de 500,000 fr. sur le
crédit du chapitre 20 ter (armes portatives) et
une réduction de 5 millions sur le chapitre 20
quater(automôbiles). Nous demandons, du reste,
que le matériel automobile soit mieux entre
tenu. Nous vous proposons des réductions de
2 millions de francs sur le chapitre 20 quinquies
(bâtiments de l'artillerie) ; 500,000 fr. sur le
chapitre 22 (casernements) ; 2 millions sur le
chapitre 24 (matériel du génie) ; 100,000 fr. sur
le chapitre 23. (camps provisoires pour indi
gènes coloniaux) ; 100,000 fr. sur le chapitre 27
(personnel de l'aéronautique) ; 2 millions sur
le chapitre 28 (matériel de l'aéronautique);
mais sans autre indication que celle d'une
économie générale sur les services ; 263,250 fr.
sur le chapitre 28 bis (aéronautique civile),
cette réduction étant indicative de la volonté

du Sénat que ce service ne soit installé qu'en
vertu de régles précises, définissant son objet
et fixant la nature et les effectifs du person
nel ; 2 millions sur le chapitre 30 (personnel
des établissements de l'intendance, des états-
majors et des dépôts) ; 2 millions sur le cha
pitre 31 quater (combustibles et ingrédients
pour les automobiles et l'aéronautique); 600,030
francs sur le matériel et les bâtiments du ser
vice des subsistances (chap. 31 quinqui-is) ;
5 millions sui^ le chapitre 32 (habillement et
campement) ; 100,000 fr. sur le chapitre 33
(harnachement); 1 million sur le chapitre 34
(couchage et ameublement) ; 1,375,000 fr. sur
le chapitre 36 (frais de traitement et de maté
riel médical dans les établissements du service
de santé).

Cette dernière réduction s'explique, à con
currence de 375,000 fr., par les motifs suivants :
La Chambre, sur la proposition de M. Queuille,
député, a voté un amendement qui rattache
notamment, en vertu de la loi de finances du
9 juillet 191S, divers crédits au ministère du
travail (office national des mutilés). Parmi les
mesures que traduit cet amendement, se
trouve le rattachement de certaines écoles du
service de santé à l'office national. La dépense
de ce chef, pour un trimestre, est de 375.000
francs. Il nous parait équitable que les crédits 1
du chapitre 36 (frais de traitement et de maté
riel médical dans les établissements du service
de santé) soient réduits d'autant. Nous propo
sons encore une réduction de 1 million sur

le chapitre 36 bis (bâtiments du service de
santé).

En ce qui concerne l'ancien chapitre 33 bis
(assistance et œuvres), nous nous associons à
la demande d'un nouveau groupement des
dépenses qui a été faite par la commission du
budget. Il nous semble, au surplus, que le
crédit peut être réduit de 500,000 fr., portant
sur le chapitre nouveau 38 quinquies (œuvres
militaires diverses)

Au chapitre 62 (Algérie et Tunisie, établisse
ments de l'artillerie), nous proposons une ré
duction de 1 million ; au chapitre 88 (Maroc,,
état -major général et services généraux), une
nouvelle diminution de 50,000 fr. Est-il admis
sible que le nombre des ofiiciers d'état-major
ait passé de 95 à 107, alors que l'effectif des
hommes de troupe a diminué ?

Nous proposons de même au titre du Maroc
une réduction de 500,000 fr. sur le chapitr. 107
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(établissements du génie) ; 200,003 fr. sur le
■ chapitre 108 (service de l'aéronautique, r- Ma
tériel).

Les réductions que nous avons eu l honneur
de vous proposer ci-dessus se récapitulent
ainsi : "

• Chapitre i"'...... 200.000
Chapitre 3 5(5.1/0
Chapitre 5., 5.700
Chapitre 7 15.009.000
Chapitre 11 316.000
Chapitre 11 ter *... 13.766.000
Chapitre 1) 1.003.000
Chapitre 2) 50.000
Chapitre 20 bis 6. 000. €03
Chapitre 20 ter 500.000
Chapitre 20 quater 5.000.000
Chapitre 20 quinquies 2.000.000
Chapitre 22 5CO.0O0
Chapitre 24 2.000.030
Chapitre 26 100.030
Chapitre 27 100.000
Chapitre 23. . 2.030.000
Chapitre 2S bis 263.250
Chapitre 30 r. 2.000.003
Chapitre. 31 quater 2.000.000
Chapitre 31 quinquies 600.000
Chapitre 32 5.000.030

' Chapitre 33.... 100.000
Chapitre 3i 1.000.000
Chapitre »> K375.003
Chapitre 36 bis 1.Ô00.030

■ Chapitre 38 quinquies 500.000
Chapitre 62 1 000.0: X)
Chapitre 88 50.C03
Chapitre 107 500.000
Chapitre 108 200.000

Total général des réductions
proposées 64.182.120

Si on déduit celte somme de celle votée par
la Chambre, le chiffre des crédits que nous
vous proposons d'ouvrir, pour le deuxième
trimestre de 10J 9, au titre du département de
la guerre s'établit comme suit :

Chiffre des crédits ouverts par
la Chambre 4.965.932.020

Réduction proposée par votre
commission 64.1S2.120

Reste 4.902.800.500

En opérant les réductions ci-dessus, votre
commission n'a pas seulement le sentiment
qu'elle a fait œuvre équitable. Elle entend ma
nifester sa volonté, qui est certainement aussi
la vôtre, que le département de la guerre se
rapproche le plus rapidement possible d'une
situation normale et qu'il concoure par un
effort de tous les instants à alléger le pro
blème financier si redoutable que nous avons
à résoudre.

Rapport spécial dc M. Gustave Lhopiteau
sur les crédits du ministère de la recons
titution industrielle..

Aux termes du décret qui l'a institué, le mi
nistère de la reconstitution industrielle avait
une double tâche à accomplir 1° liquider les
services du ministère de l'armement et des fa
brications de guerre et 2" aider l'industrie

Erivnése à nrep croendree sels fab ericatuion psroet sesansactions commerciales, en lui procurant
' îes matières premières et en favorisant ses
exportations. La reconstitution des industries
dans les régions libérées entre dans ses attri
butions.

On pourrait se demander s'il était besoin
d'un organisme d'État pour développer la re
prise des affaires industrielles et il est permis
de craindre que le morcellement des attribu
tions entre plusieurs ministères ne soit pas fa
vorable à la réorganisation des régions libé
rées ; mais cette double controverse nous
entraînerait à des développements qui ne
peuvent trouver place en ce rapport succinct.

Nous nous bornerons donc, en partant de la
situation acquise, à examiner si les crédits que
l'on destine à ce département pour le 2« tri
mestre de 1919 correspondent a de réelles et
inéluctables nécessités et s'il ne serait pas pos
sible de les réduire.

Disons simplement que, dans l'ensemble, il
ne nous apparaît pas qu'un effort suffisant ait
été fait en vue d'une liquidation rapide des
anciens services de l'armement et des fabrica
tions de guerre. Sans doute il est désirable
qu'avant d'être remis k la guerre, les établis

sements qui en avaient été détachés soient
pourvus d'une organisation et d'une compta
bilité industrielles : mais rien ne s'oppose,
semble-t-il, à ce que, tout en poursuivant ce
but, on comprime les effectifs et on réduise
les dépenses de matériel autant qu'il est pos
sible. Le retour rapide A l'organisation normale
du temps de paix ne pourra que hâter le rat
tachement des établissements détachés et, par
conséquent, la liquidation désirable du minis
tère de l'armement.

C'est en vue de>celte liquidation rapide et la
plus prochaine possible que le Parlement avait
réduit les crédits applicables à ce ministère
dans la loi des douzièmes provisoires du 31 dé
cembre 1318 et on a vu, à l'occasion des cré
dits additionnels à ces douzièmes, que, loin de
tenir compte de la réduction des crédits, le
ministère de l'armement avait cru pouvoir dé
velopper les dépenses. Le Sénat, sur la propo
sition de sa commission des finances, persis
tant dans ses" intentions premières, a refusé
d'accorder, en totalité, les crédits supplémen
taires qui, lui étaient demandés. C'est pour
obéir aux mêmes sentiments que votre com
mission vous propose diverses diminutions
indicatives au montant total de 16,512,500 fr.

Ces réductions s'appliquent aux chapitres
ci-après :

*

CHAPITRE 7. — Établissements constructeurs
de l'artillerie. — Service des forges et ser
vice des fabrications automobiles. — Per
sonnel.

Les crédits alloués pour le premier trimestre
de 1919, au titre de ce chapitre, s'élevaient à
1,400,000 fr. On demande pour le deuxième tri
mestre un crédit de 2,100,000 fr., soit 703,033
francs de plus. en justifiant cette augmenta
tion par la nécessité de rattraper des retards
importants et fâcheux dans la liquidation des
nombreux comptes.

Nous comprenons que cette liquidation soit
laborieuse. Il importe, d'autre part, que les
fournisseurs n'aient pas à attendre trop long
temps le payement de ce qui leur est dû, si
l'on veut qu'ils puissent reprendre rapidement
leur fabrication du temps de paix et procéder
de suite aux transformations d'outillage néces
saires.

Mais les travaux du personnel étant considé
rablement allégés par l'arrêt des fabrications
de guerre, il est possible de procéder aux liqui
dations dont il s'agit avec un effectif moindre.
C'est pourquoi nous estimons en principe qu'il
y a lieu de ne pas voter l'augmentation deman
dée. Toutefois, comme le service des fabrica
tions d'automobiles, ainsi, que la commission
l'a reconnu à l'occasion Tés crédits additionnels
aux crédits provisoires du premier semestre, a
été rattaché au ministère de la reconstitution
industrielle, nous accorderons .;03,003 fr. sur
l'augmentation de 703,000 fr. demandée.

CHAPITRE 10.— Bâtiments et moteurs.— Établis
sements constructeurs de l'artillerie.

Les crédits alloués pour le premier trimestre
s'élevaient à 6 millions. On nous demande
pour le deuxième trimestre un crédit de 12 mil
lions, soit uue augmentation de 6 millions.

Le Sénat a refusé d'accorder, au titre de ce
chapitre, le crédit additionnel de 14 millions
qui avait été demandé pour le lor trimestre,
afin d'affirmer sa volonté de voir réduire les
travaux de construction, en raison de l'arrêt
des fabrications de guerre. Pour les mêmes
raisons, nous proposons de ramener à 6 mil
lions le crédit sollicité pour le deuxièms tri
mestre.

CHAPITRE 13. — Avances au budget annexe des
poudres pour bâtiments et outillage.

Le crédit alloué pour le premier trimestre
était de 6 millions ; on nous demande 12,822,000
francs au titre du deuxième trimestre. Nous
estimons qu'il est inadmissible de donner aux
travaux de premier établissement le dévelop
pement qu'on se propose, au moment précis
où l'on arrête complètement la fabrication des
poudres et explosifs. La plupart des établisse
ments nouvellement construits ou en cons
truction seront inutilisés par l'État pendant le
temps de paix. Pourquoi pousser plus loin les
travaux de bâtiments et de moteurs? Nous de
mandons qu'on établisse une situation très
nette de l'état des travaux, afin que nous sa
chions quelle est l'étendue de la dépensa qu'exi

gerait leur achèvement. On indiquera, les tra
vaux qui peuvent être suspendus ou abandon
nés. En attendant, nous ramenons les crédits S
la somme de 2,822,000 fr., pour les motifs qu'on
trouvera développés à l'occasion du chapitre ll. .
Il résulte des éclaircissements qui nous ont
été fournis que les crédits du chapitre 11 ne
doivent être employés qu'à concurrence de
2,822,000 fr. aux travaux à exécuter dans les
poudreries de l'État. • . '

CHAPITRE 14. — Service des bois. — Frais ~
généraux.

Le crédit alloué pour le premier trimestre
trimestre s'élevait à 303,000 fr., après une ré
duction de 160,030 fr. opérée par la Chambre.
Le Sénat a refusé d'ouvrir un supplément de
crédit de 300,030 fr, demandé dans le cahier
des crédits additionnels. On sollicite aujour-
d'hui un crédit de 503,000 fr.

Nous proposons de ramener le crédit à la do
tation du premier trimestre, soit 330,030 Ir.
Aucune exploitation nouvelle n'est entreprise.
On se borne à achever les exploitations com
mencées cette année et même les . achats de
coupes sont annulées lorsque les propriétaires
y consentent. Dès lors, l'effectif du personnel
doit dire réduit.

CHAPITRES 21 bis et 21 ter. — Service du vête
ment national et de la chaussure nationale.—
Personnel et matériel.

Ces services ayant été transférés du minis
tère du commerce au ministère de la reconsti
tution industrielle, on demande de transporter
au budget de ce dernier département, pour leur
fonctionnement, des crédits de 8,500 fr. pour le
personnel et de 4,030 fr. pour le matériel.

Ces deux services doivent disparaître. Le
Sénat a refusé pour ce motif les crédits sup
plémentaires demandés dans le cahier des cré
dits additionnels du premier trimestre. Il n'y a
donc pas lieu d'ouvrir des crédits pour le
deuxième trimestre.

BUDGET ANNEXE DES POUDRES

Le service des poudres pourrait sans incon
vénient être rattaché dès maintenant au mi
nistère de la guerre mais, d'une part, comme
ses recettes et ses dépenses forment un budget
annexe, en vertu de la loi de finances du
13 juillet 1911, son maintien provisoire au mi
nistère de la reconstitution industrielle n'in
fluence pas les opérations budgétaires du mi
nistère de la guerre et, d'autre part, il parait
préférable que ce rattachement soit fait seule
ment alors que la période de transition sera
passée et que les services auront été ramenés
aux proportions normales du temps de paix.
C'est ce qu'a pensé le Gouvernement et nous
sommes d'accord avec lui sur ce point.

Mais il faut évidemment que cette situation
provisoire ne se prolonge pas au delà du temps
nécessaire et la commission aurait été heu
reuse de constater que tous les efforts tendent
à la compression rapide des effectifs et des
crédits. Il nous apparaît malheureusement que,
si l'orientation est marquée en ce sens, les pré
visions de dépenses restent encore, pour cer
tains chapitres, plus élevées qu'il ne sembls
indispensable.

Du fait de la cessation des hostilités, le ser
vice de l'artillerie a fait connaître qu'il ne de
manderait au cours du trimestre aucune four
niture de poudres neuves. Le service des
poudres n'aura qu'à remanier les poudres et
les explosifs qui lui seront remis. Sur quelles
quantités porteront ces remaniements ? M
ministère de la guerre ne l'indique pas, même
approximativement, et cela rendait difficile, on
le comprend, l'établissement des prévisions da
dépenses. Aussi s'est-on borné à inscrire aii
budget des chiffres arbitrairement fixés et n»
reposant sur aucune base sérieuse. C'est là no
procédé qui ne saurait être admis. Aussi »
commission des finances a-t-elle voulu mar
quer par une réduction de crédit sa volonté
de n'être désormais saisie que de propositions
sérieusement établies.7 ,

Nous avons aussi opéré certaines autres w
ductions de crédits manifestement exagérés.

CHAPITRE 1«. — Personnel du cadre attaché i
la direction des poudres de l'administration
centrale.

Le crédit alloué pour le 1« trimestre s'A* ■
vait à 93,669 fr. On demande pour le 2e tir
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- mestre un crédit de 92,480 fr., en diminution
de 1,189 fr. sur le 1" trimestre,

Li diminution insignifiante qui est proposée
par le Gouvernement ne provient pas d'une
réduction de personnel. Il n'en est même en
visagé aucune pour le trimestre. Or, il semble
bien extraordinaire qu'alors que la fabrication
de produits nouveaux est complètement ar
rêtée et que le personnel d'exploitation est ré
duit en nombre chaque jour, le même état-
maior soit nécessaire ît l'administration cen

trale. Il serait logique, au contraire, que cet
état-major fût progressivement diminué.

,La commission propose une diminution de
crédit de 10,000 fr., avec l'espoir que l'effort
sera encore accentué pouc le prochain tri
mestre. . ,

CHAPITRE 4. — Frais généraux du service.

Le crédit alloué pour le 1er trimestre s'élevait
à 300,000 fr. On demande le même crédit pour-
ie 2e trimestre.

Les crédits trimestriels de ce chapitre ne dé
passaient pas 210,000 fr. en 1918, alors que la

v fabrication était poussée intensivement.
Le jour où la fabrication est arrêtée et où il

ne s'agit plus que de remaniements, Us. sont
majorés de près de 50 p. 10J. j

Nous n'entendons pas soutenir que dans une
industrie les frais généraux doivent varier
proportionnellement à la production ; mais
nous ne saurions non plus admettre que leur
charge s'accroisse, quand les travaux dimi
nuent.

La commission propose de réduire le crédit
à 200,000 fr., soit seulement 10,003 fr. de moins
qu'au temps où les services étaient en pleine
activité.

CHAPITRE 5. — Frais d'exploitation des établis
sements producteurs. — Personnel.

Le crédit alloué pour le l8r trimestre s'éle
vait à SO millions. Le Gouvernement deman
dait 20 millions pour le 2= trimestre, soit une
diminution de 10 millions La Chambre a. ac
cordé 15 millions.

L'effectif du personnel auxiliaire, payé sur
les crédits de ce chapitre, était de- 51,000 le
6 janvier dernier. On envisage pour le 1« avril

-le départ de tous les coloniaux (18,590), de
'9,000 ouvriers démobilisés et de 2,500 ou
vrières, de sorte qu'il ne restera plus qu'envi
ron 20,030 auxiliaires.

La réduction d'effectif est très sensible. Ce
pendant il est permis de croire qu'elle pourrait
être beaucoup plus importante encore, étant
donné l'arrêt des fabrications. Sans doute il est
un certain nombre d'ouvriers mobilisés pour
lesquels l'heure de la démobilisation n'a pas
sonné encore, étant donné les classes aux
quelles ils appartiennent; mais pourquoi les
maintenir dans le service des poudres où ils '
resteront inactifs, alors qu'il est tant d'autres
services du ministère de la guerre où ils pour
raient être utilisés ? Il ne s'agit pas, en effet,
d'un personnel spécialisé.

La commission a fait subir à la demande de
crédit une nouvelle diminution de 1 million à
titre d'indication, faute de renseignements
suffisants pour chiffrer exactement la réduc
tion supplémentaire d'effectif qui pourrait être
opérée.

CHAPITRE 6. — Frais d'exploitation des établis
sements producteurs. — Matériel.

Le crédit alloué pour le 1 er trimestre s'élevait
à 120 millions. Le Gouvernement demandait
59,767,380 fr. pouf le 2e trimestre, ce qui aurait
procuré une économie de C0, 232,620 fr. La
Chambre n'a accordé que 30 millions. '

Nous manquons d'éléments précis d'appré
ciation pour fixer la dotation de ce chapitre.
Nous ne nous trouvons pas, en effet, en pré
sence de véritables prévisions de dépenses,
que le service des poudres n'a pas pris la peine
d'évaluer. Le chiffre proposé a été simplement
obtenu en totalisant les crédits des autres cha
pitres et en retranchant le total ainsi obtenu
du total des recettes prévues.

La commission ne saurait admettre un pro
cédé aussi sommaire, qui ne présente aucune
garantie de sincérité ni d'exactitude.

Le Sénat voudra sans doute, avec sa com
mission, exprimer nettement sa volonté que
pareil fait ne se reproduise pas et voter, dans
cet objet, une réduction indicative de 1 million

i dé francs. -,

CUAPITRB ll. — Achat de terrains. — Bâtiments.
— Outillage et machines. — Dépenses acci
dentelles.

Le crédit alloué pour le premier trimestre
s'élevait à G millions. On demande 12 millions
822,000 fr. pour le deuxième trimestre, soit
une augmentation de 6,822,003 fr.. Nous propo
sons de ramener ce crédit à 2,822,000 fr. pour
les raisons qui vont suivre.

Les crédits de ce chapitre sont destinés à
payer des travaux neufs et des dépenses excep
tionnelles qui ne peuvent être acquittés par la
budget annexe qu après recours aux ressources
du budget général.

Sur les 12,822,C00 fr. demandés pour le 2° tri
mestre, 2,822,030 fr. s'appliquent à la construc
tion de dépôts d'explosifs à Baussenq, à la pou
drerie de Saint-Fons et à la poudrerie de Tou
louse ; à l'élargissement du pont du chemin de
fer et des voies d'accès à Saint-Fons ; à l'achè
vement de l'usine hydro-électrique de la pou
drerie de Toulouse et au déplacement des ate
liers de fabrication des poudres noires de la
poudrerie des Vosges.

Quant aux dix millions restants, ils sont
affectés à l'amortissement que l'État s'est en
gagé à payera certains industriels pour la cons
truction d'usines destinées à produire l'acide
nitrique synthétique, amortissement représen
tant une partie dos dépenses exceptionnelles
faites en vue des fournitures do guerre. D'a
près les contrats, cet amortissement devait
être payé sous forme de majoration des pro
duits à fournir. Les fournitures ayant cessé,
les contrats, d'après l'administration, doivent
être résiliés, sauf pour quelques-uns, et il fau
dra payer directement les amortissements. Le
total atteint 32 millions sur 162 millions dé
pensés par l'industrie privée. Il est à prévoir
que 10 millions devront être remboursés au
cours du trimestre.

Certaines usines ont été maintenues en
marche pour la production des engrais azotés
et de la cyanamide, nécessaires à l'agricul
ture, qui sont cédés par le service des poudres
au ministère de l'agriculture. Seulement il est
à noter que les prix de cession ne compren
nent pas les frais d'amortissement prévus uni
quement pour les fabrications de guerre et
que ces frais demeurent à la charge du budget
annexe des poudres.

Rien dans l'intitulé du chapitre n'indique
qu'on y doive imputer les amortissements
dont nous avons parlé. On ne saurait, en
effet, les comprendre parmi les « dépenses
accidentelles » qui figurent à l'intitulé du cha
pitre.

Les amortissements dont il s'agit doivent
figurer dans les prix payés aux fournisseurs,
puisqu'ils ne s'appliquent pas à des installa- '
tions appartenant a l'État.

D'autre part, nous avons- pu constater que,
si la plupart des contrats ont été passés par le
service des poudres, deux d'entre eux ont été
conclus par d'autres services, l'un par le ser
vice de l'artillerie et l'autre par la direction des
chemins de fer de l'État. Nous n'apercevons
pas les raisons pour lesquelles se sont pro
duites ces deux interventions. Tous les con
trats étant de la même nature et ayant été
conclus dans le même but, il y a lieu de les
centraliser au budget du service des poudres.

Nous proposons de ramener le crédit à la
somme de 2,822,000 fr. destinée aux travaux de
construction et d'outillage, mais en appelant
l'attention du Gouvernement sur le besoin de
réduire ces travaux au strict nécessaire.

Quant aux amortissements, ils doivent être
imputés sur le chapitre 6, frais d'exploitation.
dont la dotation sert au payement des produits
fabriqués par l'industrie privée.

EXAMEN DES ARTICLES DU PROJET DE LOI

Article l,r .

« Il est ouvert aux ministres, au titre de
l'exercice 1919, en vue de faire face aux dé
penses militaires et aux dépenses exception
nelles des services civils, des crédits provi
soires s'élevant à la somme totag de 8,436,630,936
francs et applicables au deuxième trimestre de
1919.

Article 2.

« II est ouvert au minfeire de la reconstitu
tion industrielle, au titre du budget annexe du
service des poudres et salpêtres, pour l'exer
cice 1919, des crédits provisoires s'élevant à la

somme totale de 52,244,620 fr. et applicables
au deuxième trimestre de 1919.

Article 3.

« Les crédits ouverts par les articles i et 2
ci-dessus seront répartis, par ministères et par>
chapitres, au moyen d'un décret du Président*
de la République. .

« Ils s'ajouteront à ceux précédemment
accordés par la loi du 31 décembre 1918. »

Pour les trois articles qui précèdent, nous
nous référons aux explications fournies au
cours du présent rapport. .

Article 4.

« Le montant des dépenses qui pourront être
faites au titre du premier semestre de 1919, au
débit du compte spécial « Entretien des trou
pes d'occupation en pays ennemis», institué
par l'article 3 de la loi du 31 décembre 1918, ne
pourra excéder la somme de 1,150,000,000 fr. »

On sai t que l'article 3 de la loi du 31 décembre
1918, portant ouverture de crédits additionnels
sur l'exercice 1918, a institué un compte spé
cial du Trésor, auquel doivent être imputées
les dépenses d'entretien des troupes françaises
d'occupation en pays ennemis et qui doit être
crédite des remboursements à faire par les
gouvernoments débiteurs.

Par suite de cette disposition, les dépenses
de toute nature qui se rapportent à l'entretien
des troupes françaises occupant les pays rhé
nans ont cessé d'être comprises dans les pré
visions du budget de la guerre depuis le i« jan
vier 1919.

A la suite d'une intervention au cours de la
discussion du budget du premier trimestre de
1919 au Sénat, le Gouvernement a déclaré que
— conformément à la règle suivie en matière
de dépenses imputables à des comptes spéciaux
du Trésor et afin de permettre au contrôle
parlementaire de s'exercer sur les dépenses
d'entretien des troupes d'occupation au même
titre que celles maintenues dans le budget gé
néral pour les autres parties de l'armée — les
premières de ces dépenses feront l'objet d'au
torisations législatives fixant la limite dans
laquelle elles pourront être engagées.

L'article proposé ci-dessus a pour but de
fixer cette limite à 1 milliard 150 millions de
francs pour l'ensemble du premier semestre
de 1919.

Nous avions signalé à M. le ministre des
finances l'opportunité de réclamer au gouver
nement allemand le versement provisionnel,
au début de chaque mois ou de chaque tri
mestre, des sommes correspondant aux dé
penses du corps d'occupation, sauf règlement
à intervenir, à la fin de chaque mois ou tri
mestre. Ainsi, disions-nous, pourront être évi
tées les difficultés de règlement. Nous étions
en droit d'espérer que cette question aurait
été solutionnée à l'occasion des renouvelle
ments d'armistice qui se sont succédé depuis
le 1" janvier.

Il n'en a rien été ; et, comme nous l'avions
prévu, des difficultés ont surgi.

Par une lettre du 8 mars ' courant, nous
avions demandé à M. le ministre des finances
de vouloir bien nous faire connaître la situa
tion des remboursements effectués par le

gouvernement allemand au compte des frais d'entretien des troupes d'occupation de la rive'entretien des troupes d'occupation de la rive
gauche du Rhin.

Le 25 mars, M. le ministre des finances nous
informait qu'à cette date le gouvernement
allemand n'aurait versé au Trésor français
que 23 millions de marks en janvier et 141 mil
lions de marks en février.

« Ces versements, ajoutait M. le ministre des
finances, ne représentent qu'une faible partie
des frais d'entretien des troupes françaises sur
la rive gauche du Rhin. Le remboursement
immédiat de la totalité de ces frais soulève

des questions particulièrement délicates qui
sont actuellement soumises à l'examen des

gouvernements alliés.
L'Allemagne prétend payer tous les frais

d'occupation en mafks. C'est inadmissible. La
plus grande .partie de ces frais provient d'a
chats effectués dans les pays alliés (par exem
ple les vivres) ou concernant des dépenses qui
doivent être effectuées pour leur majeure part
dans la monnaie nationale des armées alliées
(par exemple la solde). Il est donc de toute
nécessité que l'Allemagne effectue une partis
de ses versements en francs, livres ou dollars.
Or, elle n'en a pas actuellement la possibilité.
Si même elle appliquait à ces payements les
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yaleurs mobilières étrangères J or elle
possède, ce serait au détriment d'a.ur®s crCân
.ces non moins urgentes, que les alliez et spé
cialement la France ont à lui réclamer
poiir la réparation de leurs dommages de
guerre. - ' ' , ,

« Tout en maintenant d une façon absolne
le principe du remboursement intûgrai de nos
frais d'occupation, j'ai donc été obligé d'envi
sager que cette créance serait réglée dans un
ordre de priorité à déterminer d'un commun
accord avec nos alliés. »

Il est profondément regrettable que de telles
difficultés puissent surgir, alors qu'elles au
raient été facilement évitées avec un peu de
prévoyance et de présence d'esprit.

Sous le bénéfice de ces observations, nous
avons l'honneur de vous proposer l'adoption
de l'article 4.

' Article 5.

' « Le montant des cessions de matériel qui
pourront être faites au titre du deuxième tri
mestre de 1919 à des gouvernements étrangers,
au débit du compte spécial institué par l'arti
cle 17 de la loi du 29 septembre 1917, ne pourra
excéder la somme de 126 millions de francs. »

. Le chiffre proposé pour le maximum des
cessions à faire, au titre du deuxième trimes
tre de 1919, à des gouvernements étrangers est
en notable diminution sur celui fixé pour le
trimestre précédent (200 millions). Nous rappe-
ions que le maximum correspondant avait été
tle 1,200 millions pour chacun des trois pre
miers trimestres de 1918 et de 800 millions pour
le quatrième.

Article 6.

« Il est ouvert au ministre de la guerre un
crédit provisoire de 22,100,000 fr. pour l'inscrip
tion au Trésor public des pensions militaires
de son département et des pensions militaires
des troupes coloniales à liquider dans le cou
rant du deuxième trimestre de 1919.

« Ce crédit s'ajoutera à celui précédemment
accordé par la loi du 31 décembre 1918. »

Le crédit accordé pour le premier trimestre
a été de421 millions.

Voici quel a été le nombre des pensions de
mandées, liquidées ou concédées depuis le dé
but des hostilités jusqu'au 1 er mars 1919 :

Pensions demandées, 428,260.
. Liquidations effectuées, 333,147.

Pensions concédées, 320,721.

Article 7.

« Il est ouvert au ministre de la marine un
crédit provisoire de 1 million de francs pour
l'inscription au Trésor public des pensions
militaires de son département à liquider dans
1e courant du deuxième trimestre de 1919.

e « Ce crédit s'ajoutera à celui précédemment
*accordé par la loi du 31 décembre 1918. »

Le crédit proposé est égal à celui qui a été
ouvert pour le premier trimestre.

Les pensions demandées depuis le début des
hostilités sont au nombre de 13,666.

Sur ce nombre, les liquidations effectuées
sont de 12,910.

Et les pensions définitivement concédées
s'élèvent à 12,078.

Article 8.

« Il est ouvert au ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes, des
transports maritimes et de la marine mar
chande un crédit provisoire de 60.000 fr. pour
l'inscription au Trésor public des pensions des
personnels de la marine marchande soumis
au régime des pensions militaires à liquider
dans le courant du deuxième trimestre de 1919.

« Ce crédit s'ajoutera à celui précédemment
accordé par la loi du 31 décembre 1918. »

Le crédit accordé par trimestre, pour l'ins
cription au Trésor public des pensions des per
sonnels de la marine - marchande soumis au

régime des pensions militaires, n'étaient jus
qu'ici que de 7,500 fr. 11 a été porté à 60,000 fr.
pour le deuxième trimestre de 1919, en vue de
permettre la liquidation de l'arriéré des pen
sions en instance et dont la concession est
légalement obligatoire.

N Article 9.
« Il est ouvert au ministre des colonies un

crédit provisoire de 81,250 fr. pour l'inscription
au Trésor public des pensions militaires de
son département à liquider dans le courant du
deuxième trimestre de 1919.

« Ce crédit s'ajoutera à celui précédemment
accordé par la loi du 31 décembre 19ià. »

Le crédit proposé est égal à celui qui a été
accordé \ our le premier trimestre.

....... v Article 10.

Le nombre des congés de longue durée sans
solde que le ministre de la guerre est autorisé
à accorder aux officiers et assimilés, pendant
le deuxième trimestre de 1919, dans les condi
tions prévues par l'article 57 de la loi de finan
ces du 15 juillet 1914, est fixé au chiffre maxi
mum de deux mille. »

L'article 57 de la loi de finances du 15 juillet
1914 a autorisé le ministre de la guerre à
accorder, jusqu'à concurrence du chiffre fixé
chaque année par la loi de finances, des con
gés de longue durée sans solde, ne pouvant
dépasser deux années, aux officiers qui en
font la demande et qui comptent au moins
dix années de services, dont cinq de grade d'of
ficier.

En aucun cas,- ces congés ne peuvent être
prolongés ni renouvelés.

Le ministre fixe, suivant les nécessités du
service, la proportion par arme des congés à
accorder.

Le montant de la retenue de 5 p. 100 sur la
solde budgétaire de ces officiers continue à
être versé au Trésor sur les crédits du budget
de la guerre.

L'officier titulaire d'un congé de longue du
rée sans solde n'est pas remplacé. Il reste à la
disposition du ministre de la guerre.

Il peut être réintégré dans les cadres, sur sa
demande, avant l'expiration de son congé.

Il est soumis aux règles générales de la dis
cipline et de la subordination milit^res.

Le temps passé dans ces conditions est
compté comme services effectifs pour la ré
forme, la retraite et la réserve spéciale seu
lement.

Le Gouvernement avait demandé que le nom
bre des congés de' longue durée sans solde à
accorder, dans les conditions susvisées, pen
dant le deuxième trimestre de 1919, fût fixé à
1,000. Il justifiait sa proposition par l'intérêt
qu'il y avait, au moment où la reprise des
affaires va ouvrir un vaste champ d'action et
des débouchés à l'activité industrielle, tant au
point de vue du rétablissement de l'ordre éco
nomique du pays que pour faciliter la réorga
nisation de l'armée et la régularité de l'avan
cement, de voir les officiers de l'armée active
désireux de se créer une situation civile et
s'engager dans la voie qu'ils désirent.

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, a porté à 2,000 le chiffre de
1,000 prévu par le Gouvernement, pour faci
liter dans la mesure qu'elle a jugé nécessaire
la reprise de la vie économique.

Article 11.

« La valeur du matériel à délivrer aux ser
vices d'exécution de la marine pour emploi,
pendant le deuxième trimestre de 1919 (crédits-
matières), est fixé par chapitre conformément
à l'état annexé à la présente loi. »

La valeur portée dans l'état visé dans l'ar
ticle est de 107,825,000 fr., inférieur de 24,750,000
francs au chiffre fixé pour le premier trimestre
et de 20,862,500 fr. au quart des crédits-ma-
tières accordés au titre de l'exercice 1918.

Article 12.

« Le crédit spécial, affecté aux encourage
ments aux sociétés ou unions de sociétés coo
pératives de consommation des régions libé
rées, sera réparti dans les conditions détermi
nés par la loi du 7 mai 1917 et le décret rendu
pour son application. Toutefois ne seront pas
applicables aux avances consenties sur ce cré
dit les dispositions de l'article 11, premier ali
néa, de la loi du 7 mai 1917, qui limitent le
montant des avancés à la moitié de l'actif net
dont justifient les sociétés emprunteuses. .

« Les sommes recouvrées sur ces avances se
ront versées à un article spécial du fonds de
dotation des sociétés coopératives de consom
mation pour être employées, dans les mêmes
conditions, à de nouvelles avances. »

Nous vous proposons d'adopter cet article
qui fixe les conditions d'attribution des crédits
ouverts au ministère du travail pour subven
tions aux communes et à divers organismes en
vue de la construction d'immeuhles à bon
marché affectés aux familles nombreuses

Article 13. ,

' « Les allocations pour cherté de vie et pour1
charges de famille attribuées à leurs agents et
anciens agents ou aux familles d'anciens agents
par les départements, communes et établisse
ments et services publics ne sont pas soumises
aux effets des saisies-arrêts. »

Cet article parait faire double emploi avec 1
l'article 5 du projet de loi de crédits addition»
nels que le Sénat a adopté dans sa séanca
d'hier, mais comme il fait participer aux avan-i
tages institués les familles d'anciens agents,
nous vous en proposons l'adoption. !

Article ».

Art. 14 du texte voté par la Chambre, disjoint
par votre commission des finances.)

« Dans la limite des crédits qui seront ouverts
à cet effet, il pourra être accordé par l'État des
subventions aux communes, aux offices pu
blics d'habitations à bon marché, aux sociétés
d'habitations à bon marché, aux fondations
d'habitations à bon marché, aux bureaux de
bienfaisance et d'assistance, aux hospices et
hôpitaux et aux caisses d'épargne, qui construi
ront des maisons à bon marché collectives des

tinées à être louées à des familles de plus de
trois enfants ftgés de moins de seize ans.

« Les logements devront répondre aux con
ditions prévues à la première ou à la deuxième
colonne du tableau de l'article 5 de la loi du
12 avril 1908, modifiée par l'article 2 de la loi'
du 23 décembre 1012, et être affectés à des fa
milles nombreuses jusqu'à concurrence. des
deux tiers du montant des valeurs locatives de

l'ensemble des logements.
« Ces subventions ne ■ pourront excéder Is

tiers du prix de revient de l'immeuble.
« Les loyers ne devront pas être inférieurs de

plus de moitié aux maxima de valeur locative
fixés par l'article 5 de la loi du 12 avril 1906
modifié par l'article 2 de la loi du 23 déeembre
1912.

« lin règlement d'administration publique
déterminera les mesures propres à assurer
l'application de ces dispositions.» . •

La complexité de l'intéressante disposition
ci-dessus n'a pu permettre à votre commission
des finances de vous présenter immédiatement
ses conclusions en ce qui la concerne. Nous
vous proposons, en conséquence, de la dis
joindre, pour vous soumettre notre rapport
dans un bref délai.

Article ».

(Art. 15 du texte voté par la Chambre, disjoint
. par votre commission des finances.) ^ '

« Remise intégrale et d'office de leur contri
bution personnelle-mobilière, due pour les an- ;
nées 1914 à 1919 inclus, sera accordée, si leur s
revenu net total annuel (déductions faites pour i
situation et charges de famille au titre M ;
l'impôt global sur le revenu) ne dépasse p» ,
5,000 fr. : :

« 1° A tous les mobilisés, pour chaque année
au cours de laquelle ils auront été présents :
sous les drapeaux ; ?

« 2° Aux militaires des armées de terre et » ;
mer renvoyés dans leur foyer par suite d'infr-
mités résultant de la guerre, ainsi quaff
veuves, orphelins et ascendants directs de ccuï

f qui sont morts pour la France. . .
« Le droit à remise de ladite contribution e ':

réglé : pour les années 1914 et 1915, d'après i#
revenu de l'année 1915 : pour chacune des an
nées 1916 à 1919, d'après le revenu de rai11®®
précédente.

« Indépendamment des dégrèvements pr^!
par le présent article et de ceux qui Peuv»
être accordés en vertu des lois existantes?"
les contributions autres que la contributif
personnelle-mobilière, notamment en vertu »
l'article 27 de la loi du 15 septembre 1® SUL
contribution foncière des propriétés non 0»'' J
de l'article 38 de la même loi et de l'article
de la loi du 8 août 1885 sur la contribution
eière des propriétés bâtîtes et des portes et
nôtres, ceux des contribuables ci-dessus
qui auront cessé l'exercice de leur profession
cours de l'une des années 1914 à 1919 inÇjK
suite des circonstances provenant de lé'». nt
guerre obtiendront remise de la contrtW
des patentes à partir du mois suivant ceiui ;
et cessation. / . ,i'

« Ceux dont les établissements ont contin
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Mtre exploités en leur absence, mais qui jus
tifieront d'une diminution notable du montant
annuel de leurs bénéfices, comparativement
aux bénéfices d'avant-guerre, obtiendront, sur
leur demande, une remise correspondante des
droits de patente à leur charge.

« Les dégrèvements institués par le présent
article seront prononcés par les autorités com
pétentes en matière de dégrèvements gracieux.

« Ceux des contribuables ci-dessus visés qui
ne pourraient obtenir le dégrèvement d'office
conserveront toujours te droit de présenter une
demande en remise ou modération dans les
formes ordinaires.

« En tous les cas, il pourra être accordé aux
contribuables désignés au présent article, sui
vant les circonstances, des délais pour se li
bérer, soit en totalité, soit par fractions.

Article ».

(Art. iô du texte voté par la Chambre,
disjoint par votre commission des finances.)

« Pour obtenir les dégrèvements prévus à
l'article précédent, les intéressés devront pro
duire à, l'administration des contributions di 

. roctes : x ^
« 1» L'une des pièces suivantes : avertisse

ments, extraits de rôle, sommations ou quit
tances concernant les cotes pour lesquelles ils
ont droit au dégrèvement ;

« 2» Un extrait, certifié conforme par le maire
de la commune où ils sont domiciliés, de leur
livret-militaire, indiquant les périodes pendant
lesquelles ils ont été présents .sous les dra
peaux, ou bien, pour les personnes visées au
paragraphe 2 de l'article l sr , un extrait égale
ment certifié par le maire, de leur titre de ré
forme ou de pension ou de leur livret indi
quant leur renvoi au foyer pour blessure de
guerre, ou enfin un extrait de l'acte de décès
du mobilisé « mort pour la France ».

. » 'Avant l'expiration d'un délai de trois mois
après la date de l a cessation des hostilités, au-
cuue sommation ne pourra être faite ni aucune
poursuite exercée par l'administration, pour
obtenir payement de la contribution person-
nelle-mobilière, contre les personnes énumé
rées à l'article précédent. Passé ce délai, le
recouvrement de la contribution personnelle-
mobilière no pourra être poursuivi contre les
mômes personnes au'autant qu'elles n'auront
pas remis à l'administration des contributions
directes l'une des pièces visées aux alinéas 1°
et 2» du présent article. .

« Dans tous les cas ofi, au cours des cinq
années visées par l'article 17 de la loi du
15 juillet 1914, modifié par l'article 15 de la loi
du 30 décembre 1916, l'administration consta
tera qu'un contribuable n'avait pas droit, en
raison de l'importance de son revenu,au béné
fice de l'article précédent,- ce contribuable sera
tenu de verser au Trésor le montant des con
tributions dont remise lui aurait été faite en
application des dispositions qui précèdent. »

Les deux articles qui précèdent règlent les
conditions dans lesquelles des remises d'im-
pMs au titre de la contribution personnelle-
mobilière et de la contribution des patentes
seront accordées aux. contribuable.? ayant été
mobilisés, aux réformés de la guerre ainsi
qu'aux veuves^ orphelins et ascendants directs
des militaires « morts pour la France ».

Votre commission est très favorable àiapen-
sée qui a inspiré la Chambre des députés. Il
est juste que soient dégrevés de certains im
pôts les militaires que la mobilisation et la
longue continuation de la guerre ont enlevés à
leur foyer et à l'exercice de leur profession.
Mais il ne nous a pas été permis de nous assu
rer que le texte adopté fût opérant dans la me
sure qui convient et ne donnât pas lieu à des
erreurs et à des abus.

C'est pourquoi votre commission a l'honneur
de vous proposer de disjoindre les deux articles
ci-dessus. Nous les examinerons sans délai et
nous vous apporterons très prochainement nos
propositions. ■

En attendant, nous demandons au Sénat
d'inviter le Gouvernement à donner à ses
comptables l'ordre de suspendre la perception
des contributions dont il s'agit en ce qui con
cerne les contribuables ayant été mobilisés,
dont la situation est digne d'intérêt.

En conséquence des explications qui précè
dent, et sous le bénéfice des observations pré
sentées au cours de ce/ rapport, nous avons
l'honneur de vous proposer d'adopter le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Il est ouvert aux ministres, au
titre de l'exercice 1919, en vue de faire face
aux dépenses militaires et aux dépenses excep
tionnelles des services civils, des crédits pro
visoires s'élevant à la somme totale de 8 mil
liards 436,633,936 fr.) et applicables au deuxième
trimestre de 1919.

Art. 2. — Il est ouvert au ministre de la re
constitution industrielle, au titre du budget
annexe du service des poudres et salpêtres,
pour l'exercice 1919, des crédits provisoires
s'élevant à la somme totale de 52,244,620 fr. et
applicables au deuxième trimestre de 1919.

Art. 3. — Les crédits ouverts par les articles
.1 et 2 ci-dessus seront répartis, par ministères
et par chapitres, au moyen d'un décret du
Président de la République.

Ils s'ajouteront à ceux précédemment accor
dés par la loi du 31 décembre 1918.

Art. 4.— Le montant des dépenses qui pour
ront être faites au titre du premier semestre
de 1919, au débit du compte spécial «Entretien
des troupes d'occupation en pays ennemis »,
institué par l'article 3 de la loi du 31 décembre
1918, ne pourra excéder la somme de 1 milliard

| 150 millions de francs.
Art. 5. — Le montant des cessions de maté

riel qui pourront être faites au titre du 2« tri
mestre de 19-19 à des gouvernements étran
gers, au débit du compte spécial institué par
l'article 17 de la loi du 29 septembre 1917, ne
pourra excéder la somme de 126 millions de
francs.

Art. 6. — Il est ouvert au ministre de la
guerre un crédit provisoire de 22,100,030 fr.
pour l'inscription au Trésor public des pen
sions militaires de son département et des
pensions militaires des troupes coloniales à
liquider dans le courant du deuxième trimestre
de 1919.

Ce crédit s'ajoutera à celui précédemment
accordé par la loi du 31 décembre 1918.

Art. 7. — Il est ouvert au ministre de la ma
rine un crédit provisoire de 1 million de
francs pour l'instruction au Trésor public des
pensions militaires de son département à liqui- .

' der dans le courant du deuxième -trimestre de
1919.

Ce crédit s'ajoutera à celui précédemment
accordé par la loi du 31 décembre 1918.

Art. 8. — Il est ouvert au ministre du com
merce, de l'industrie, des postes et des télé
graphes, des transports maritimes et de. la
marine marchande un crédit provisoire de
60,000 fr. pour l'inscription au Trésor public
des pensions des personnels de la marine
marchande soumis au régime des pensions
militaires à liquider dans le courant du deu
xième trimestre de 1919.

Ce crédit s'ajoutera à celui précédemment
accordé par la loi du 31 décembre 1918.

Art. 9. — Il est ouvert au ministre des colo
nies un crédit provisoire de 81,250 fr. pour
l'inscription au Trésor public des pensions mi
litaires de son département à liquider dans le
courant du deuxième trimestre de 1919.

Ce crédit s'ajoutera à celui précédemment
accordé par la^loi du 31 décembre 1918.

Art. 10. — Le nombre des congés de longue
durée sans solde que le ministre de la guerre
est autorisé à accorder aux officiers et assimi
lés, pendant le deuxième trimestre de 1919,
dans les conditions prévues par l'article. 57 de
la loi de finances du 15 juillet 1914, est fixé au
chiffre maximum de 2,000.
. Art. ll. — La valeur du matériel à délivrer

aux services d'exécution de la marine pour
emploi, pendant le deuxième trimestre de 1919
(crédits-matières), est fixée par chapitre, con
formément à l'état annexé à la présente loi.'-

Art. 12. — Le crédit spécial, affecté aux en
couragements aux sociétés ou unions de so
ciétés coopératives de consommation des ré
gions libérées, sera réparti dans les conditions
déterminées par la loi du 7 mai 1917 et le dé
cret rendu pour son application. Toutefois ne
seront pas applicables aux avances consenties
sur ce crédit les dispositions de l'article 11,
premier alinéa, de la loi du 7 mai 1917, qui li
mitent le montant des avances à la moitié de
l'actif net dont justifient les sociétés emprun
teuses.

Les sommes recouvrées sur ces avances se
ront versées à un article spécial du fonds de
dotation des sociétés coopératives de consom
mation, pour être employées, dans les mêmes
conditions, à de nouvelles avances.

Art. 13. --«Les allocations pour cherté de vie
et pour charges de famille attribuées à leurs
agents et anciens agents ou aux familles d'an- .
ciens agents par les départements, communes
et établissements et services publics ne sont
pas soumises aux effets des saisies-arrêts.

ANNEXE N° 141

(Session ord. — Séance du 31 ma*3 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant :
1° ouverture et annulation de crédits sur

l'exercice. 1918, au titre du budget ordinaire
des services civils; 2° ouverture et annu
lation de crédits sur l'exercice 1918, au titra
des dépenses exceptionnelles des services
civils, par M. Millies-Lacroix, sénateur (1). —

! (Urgence déclarée.)

Messieurs, le projet de loi qui fait l'objet de
ce rapport tend a l'ouverture et à l'annulation
de crédits sur l'exercice 1918 au titre du budget
ordinaire des services civils et des dépenses
exceptionnelles des services civils.

En ce qui concerne le buget ordinaire des
services civils, les crédits supplémentaires de
mandés par le Gouvernement dans le projet de
loi n° 5801 déposé, le 7 mars courant à la Cham
bre, s'élevaient à 550.117.402

Les annulations proposées attei
gnaient 1.531 .241
et ramenaient ainsi la surcharge
incombant à l'exercice 1918 à 5iS.585.16L

En outre, des propositions étaient présentées
au titre des budgets annexes ci-après : mon
naies et médailles (18,000 fr.) ; Imprimerie na
tionale (réduction nette de 416,300 fr.) ; Légion
d'honneur (105,500 fr.); caisse des invalides de
la marine (4,400 fr.) ; chemins de fer de l'État
(équivalence entre les ouvertures et les annu
lations). '

En ce qui touche les dépenses exception
nelles des services civils, les crédits sup
plémentaires sollicités formaient un total
de 21.399.752

En tenant compte d'une annula
tion de 500.000

les propositions gouvernementales ■
se traduisaient par une augmenta
tion de dépense de 20.899.752

Comme il est naturel, à l'époque où nous
sommes, la presque totalité des demandes
constituaient de simples régalarisations. Elles
avaient pour objet de faire face à des dé
penses qui, par suite des circonstances ou pour
des services obligatoires, ont dû être engagées
au delà des dotations budgétaires.

Les principaux crédits demandés concer
nent :

En ce qui concerne les dépenses du budget
ordinaire des services civils : les intérêts des •

obligations remises au gouvernement améri
cain en représentation de ses avances (117 mil
lions 578,430 fr.), les intérêts de la dette flot
tante du Trésor (360 millions de francs), les
frais d'impression des rôles et avertissements
des contributions directes (500,000 fr.), les mu
tations cadastrales (360,003 fr.) les frais de
transport des tabacs et des poudres (432,003 fr.),
les achats de tabacs (52 millions de francs),
l'eniretien des détenus (481,030 fr.), les frais de
correspondance télégraphique du ministère des
affaires étrangères (3,800,000 fr.), les frais de
transport gratuit des personnes sans ressources
(4 millions de francs), les dépenses d'hygiène
et de salubrité générales (350,030 fr.), les sup
pléments de traitements des membres de l'en
seignement secondaire (803,000 fr.), les traite- .
ments du personnel de l'enseignement pri
maire élémentaire (4,330,003 fr.), les allocations
pour charges de famille! des fonctionnaires et
agents de l'enseignement secondaire (720,000
francs), les remises au personnel des postes et
télégraphes (325,030 fr.), les transports postaux
(300,000 fr.), les -suppléments temporaires da
salaires du personnel ouvrier des services tech
niques (930,603 fr.) ; ^

En ce qui concerne les dépenses exception

(1) Voir les nM 136, ^iénat. année 1919, et
5801-5853 et in 8° n°. 125ss — 11e législ. — de la
Chambre des députés.
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nelles des services civils : les dépenses d'en
tretien des personnes sans moyens d'existence
évacuées des places fortes et des étrangers
évacués sur certaines régions de l'intérieur
(12 millions de francs), les inderndités excep
tionnelles du temps de guerre et les supplé
ments du temps de guerre pour charges de
famille des auxiliaires des préfectures et sous-
préfectures (850,000 fr.) et des instituteurs et
fonctionnaires de l'enseignement primaire
(8 millions de francs).

La Chambre, sur la propositiof de sa com
mission du budget, a disjoint, pour supplé
ment d'étude, le crédit de 360 millions de
mandé, au titre du budget ordinaire du minis
tère des finances, pour les intérêts de la dette
flottante du Trésor. Elle a, d'autre part, intro
duit dans le projet de loi deux crédits de
1,300,0C0 fr. et 2,281,379 fr. précédemment dis
joints d'un projet de loi antérieur et applica
bles aux chapitres 20 et 22 du budget ordinaire
des postes et des télégraphes. Le premier est
relatif à la construction d'un hôtel des postes
destiné à recevoir le bureau du 9e ajrondisse-
ment ; le second, aux frais d'impressions et de
publications de l'administration des postes et
des télégraphes. Elle a enfin porté de 12 à 25
millions les crédits à ouvrir pour les dépenses
d'entretien des personnes sans moyens d'exis
tence évacuées des places fortes et des étran
gers évacués sur certaines régions de l'intérieur
(chapitre G des dépenses exceptionnelles du
ministère de l'intérieur.

Elle a, en conséquence, ramené à 193,693,781
francs les crédits à ouvrir au titre du budget
ordinaire et porté à 34,399,752 fr. ceux à allouer
au titre des dépenses exceptionnelles.

- Votre commission des finances ne vous pro
pose d'apporter qu'une modification au projet
de loi voté par l'autre Assemblée. Elle vous
demande de rejeter l'annulation sollicitée du
crédit de 1,500,030 fr. ouvert par la loi de finan
ces du 29 juin 1918 au chapitre 29 bis du budget
du ministère de l'agriculture, pour participa
tion aux frais de transport par mer des ma
chines de récolte importées avant le 1er août
1918.

La dépense dont il s'agit a été faite sur l'exer
cice 1918 et doit cire imputée sur les crédits
de cet exercice et non pas sur l'exercice 1919.
C'est pourquoi vous avez, dans votre séance
d'hier, rejeté la demande de crédit de 1,775,000
francs présentée en vue de son règlement sur
ce dernier exercice.

Le montant des annulations à voter sur
l'exercice 1918 au titre du budget ordinaire des
services civils doit être ramené, dans ces con
ditions, à 31,241 fr.

Nous examinons ci-après, chapitre par cha
pitre, les propositions du Gouvernement, en
faisant connaître au fur et à mesure les votes
de la Chambre et les observations de votre
commission des finances.

BUDGET ORDINAIRE DES SERVICES CIVILS

Ouverture de crédits.

Ministère des finances.

CHAPITRE 7. — Intérêts des obligations remises
au gouvernement" américain en représenta
tion de ses avances.

Crédit demandé par le Gouvernement,
117,578,430 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 117,578,430 fr.

Ce crédit est destiné à couvrir l'insuffisance
ressortant de la comparaison des dépenses
effectuées au titre du présent chapitre au
15 novembre (384,338,426 fr.) et de la dotation
allouée (266,700,000 fr). .

CHAPITRE 21. — Intérêts de la dette flottante
du Trésor.

Crédit demandé par le Gouvernement,
360 millions.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 360 millions.

Le dépenses effectuées sur l'exercice 1918 au
titre des intérêts de la dette flottante s'élèvent
aux sommes ci-après :

1° -Intérêts des bons de la défense natio
nale.-. ; 1.247.446.387

2° Intérêts des bons & l'étran
ger ..' 133. 252. 017

3« Intérêts des bons du Tré

sor, des avances de la Banque
de France et de la banque da

; l'Algérie, etc 210.627.170
4° Intérêts sur avances des

trésoriers-payeurs généraux.... 8.400.000
5° Intérêts sur "avances des

communes et des établisse

ments publics 8. 200. 000
Total 1,607.925.574

Or, les crédits ouverts au cha
pitre 21, soit 1,014,277,850 fr. et
les crédits ouverts au chapitre C
du budget des dépenses excep
tionnelles (intérêts de la dette
flottante du Trésor, part corres-
poncant aux avances et cessions
aux gouvernements alliés), soit
235 millions de francs, s'élèvent
au total à 1.249.277.850

Les dépenses imputables sur
l'ensemble de. ces deux chapi
tres devant atteindre le chiffre

précité de 1,607,925,574 fr„ il
ressort une insuffisance de 358.647.724
ou, en nombre rond, de 300 millions. i

C'est pour couvrir cette insuffisance que le
Gouvernement demandait un crédit supplé
mentaire d'égale somme au titre du cha
pitre 21, la ventilation des dépenses entre ce
chapitre et le chapitre C ne pouvant être effec
tuée qu'en fin d'exercice. La Chambre, sur la
proposition de sa commission du budget, a dis
joint ce crédit pour supplément d'étude.

Sans observation.

CHAPITRE 31. — Supplément à la dotation de
l'ordre national de la Légion d'honneur pour
les traitements viagers des membres de l'or
dre et des médaillés militaires.

Crédit demandé parle Gouvernement, 105,500
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 105,500 fr.

Cette demande de crédit est la conséquence
de celles qui sont présentées dans le présent
projet au titre du budget annexe de la Légion
d'honneur.

CHAPITRE 54.— Travaux extraordinaires néces
sités par l'extension des services de la caisse
centrale et du contrôle central du Trésor
public.

Crédit demandé par le Gouvernement, 31,241
francs.

Crédit demandé par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 31,241 fr.

Le recrutement des auxiliaires temporaires
ayant été suspendu au début de l'année 1918,
l'administration s'est trouvée dans l'obligation,
pour assurer l'expédition des affaires courantes
d'augmenter le nombre des heures de travaux
supplémentaires. Le crédit du chapitre 54 est,
par suite, devenu insuffisant et une allocation
supplémentaire de 31,241 fr. est nécessaire
pour faire face aux .dépenses qu'il doit suppor
ter. Une annulation d'égale somme est prévue
au chapitre 52 (Personnel de l'administration.
— Rémunération d'auxiliaires recrutés à l'occa
sion de la guerre pour le service des bons et
obligations de la défense nationale et pour le
service des pensions).

CHAPITRE 67. — Dépenses de l'agence financière
de New-York.

Crédit demandé par le Gouvernement,
10,500 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 10,500 fr.

Les payements effectués au titre du présent
chapitre s'élèvent à 274.414 83

Les crédits accordés n'étant que"
de 264.400 »

Il en sessort une insuffisance de. 10.014 83
ou en nombre rond de 10,500 fr., pour couvrir
laquelle il convient d'allouer un crédit supplé
mentaire d'égale somme.

CHAPITRB 90. — Dépenses diverses de l'admi
nistration des contributions directes et du
cadastre.

Crédit demandé par le Gouvernement,
500,000 fr.

r Crédit voté par la Chambre et proposé par
[ votre commission des finances, 500,000 fr.
' Le' crédit supplémentaire demandé a pour
but d'assurer le payement des frais d'impres
sion des rôles et avertissements établis au
compte de l'État. L'augmentation de dépenses
à couvrir provient de la hausse considérable
des prix des matières premières et de la main-
d'œuvre depuis l'époque où ont été établies
les prévisions.

CHAPITRE 100. — Mutations cadastrales.

Crédit demandé parle Gouvernement,3G0,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 360,000 fr.

Ce crédit supplémentaire est nécessaire pour
couvrir la dépense résultant des nouvelles
mesures prises, d'accord avec le Parlement,
pour assurer le service des mutations fon
cières : augmentation des rétributions allouées
aux auxiliaires des directeurs et des contrô
leurs des contributions directes, attribution '
d'indemnités pour l'exécution de divers tra
vaux nouvellement confiés aux chefs de ser
vice et remboursement sur mémoire aux con
trôleurs des frais de transport des matrices
communales.

CHAPITRE 107. — Traitements du personnel
départemental de l'administration de l'enre
gistrement, des domaines et du timbre.

Crédit demandé par le Gouvernement, 100,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 100,000 fr.

Le dépassement qui motive cette demande
de crédit porte sur l'article 3 (remises des re
ceveurs, receveurs conservateurs et conser
vateurs). L'augmentation des remises est due
tant à la reprise progressive des transactions
qu'à 1 établissement d'impôts nouveaux, no
tamment dos taxes sur les payements, et de la
taxe -successorale (loi du 31 décembre 1917) où
au relèvement des impôts anciens : nmbredes
effets de commerce et droits de muiation par
décès (loi du 31 décembre 1917), timbre de di
mension (loi du 29 juin 1918).

CHAPITRE 113. — Indemnités du personnel :
de l'atelier général du timbre.

Crédit demandé par le Gouvernement, 3,150
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 3, 150 fr.

Ce crédit est destiné à couvrir le supplément
de dépense résultant de l'augmentation des
travaux faits par les ouvriers titulaires de
l'atelier général du timbre en dehors des
heures réglementaires.

CHAPITRE 116. — Dépenses diverses de l'admi
nistration de l'enregistrement, des domaines
et du timbre.

Crédit demandé par le Gouvernement, *10,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 110,000 fr.

Les dépassements qui motivent cette de
mande de crédit portent sur l'article 1" (taxa
tions sur le prix de la débite des papiers tim
brés et sur le produit de la distribution des
passeports) et sur l'article 3 (frais d'estimation,
d'affiches et de vente de mobilier et de do
maines de l'État).

CHAPITRE 118. —• Indemnités du personnel
de l'administration des douanes.

Crédit demandé par le Gouvernement, 70,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé p»
votre commission des finances, 70,000 fr.

L'insuffisance à couvrir par le crédit de
mandé porte principalement sur les indem*
nités de déplacement (art. 11, § 4) Jet sur les
indemnités d'évacuation aux agents des ré
gions envahies (art. 12, § 1«).
. Elle est due, pour l'article 11, au nombr®
inusité des déplacements que l'administration,
a dû prononcer dans l'intérêt du service et,
pour l'article 12, au fait que, d'une part, depuis ,
l'armistice, les agents évacués ont été admis *■
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bénéficier, pour leurs familles restées dans les
régions envahies, des indemnités d'évacuation
qu'ils ne recevaient pas précédemment ; d'autre
part, que. ces mêmes indemnités ont été accor
dées aux agents restés dans lesdites régions et
à ceux qui y ont été renvoyés après leur dé
mobilisation ou leur rapatriement d'Alle
magne..

CHAPITRE 119. — Matériel et dépenses diverses
de l'administration des douanes.

Crédit demandé par le Gouvernement, 72,084
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 72,084 fr.

Le dépassement qui motive cette demande
de crédit provient du renchérissement du prix
de la main-d'œuvre et des matières premières,
qui a entraîné une notable augmentation des
frais d'entretien dos immeubles domaniaux et
du mobilier des bureaux -et corps de garde,
ainsi que des dépenses pour fournitures de
machines à écrire, de ficelles, de plombs, etc.,
pour l'emballage des échantillons envoyés à
l'expertise légale. -

En outre, l'application de la loi du 5 avril
1918, qui a réduit 'los délais à l'expiration des
quels les marchandises non déclarées en douane
doivent être saisies et vendues au profit de
l'État, a causé une augmentation des frais de
vente supportées par le budget.

CHAPITRE 123. - Frais de perception de la taxe
sur les spectacles.

' Crédit demandé par le Gouvernement, 110,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 110,030 fr.

Les dépenses actuellement engagées, au titre
de ce chapitre, atteignent 430 000 fr., alors que
la dotation accordée n'est que de 320,000 fr. Il
apparaît ainsi une insuffisance de 110,000 fr.,
pour couvrir laquelle il convient d'ouvrir un
crédit sup^cmentaire d'égale somme.

Il est à. noter que les recettes ont atteint
11,793,030 fr. en 1918. La quotité des frais n'a
donc été que de 3.6i p. 100.

CHAPITRE 124. — Matériel de l'administration
des contributions indirectes, frais de trans
port, valeur de tabacs, de poudres et d'allu- ■
mettes repris des débitants ou provenant
de saisies.

Crédit demandé par le Gouvernement, 432,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 432,030 fr.

Le dépassement qui motive cette demande
de crédit porte sur les frais de transport des
tabacs et des poudres et est dû aux causes
suivantes : 1° la dénonciation par les compa
gnies de chemins de fer du traité du 22 dé
cembre 1SS5 passé par le ministère des finan
ces et dont les conditions étaient beaucoup
moins onéreuses que le régime commercial
qui lui a été substitué; 2° le relèvement de
25 p. 100 opéré sur les tarifs de transports à
partir du 15 avril 1018; 3° l'établissement sur
ces tarifs d'un impôt de 10 p. 100 par la loi de
finances du 29 juin 1918.

CHAPITRE 139. - Institutions destinées à amé
liorer la situation du personnel non com
missionné des manufactures de l'État. —
Secours et institutions diverses.

Crédit demandé par le Gouvernement, 83,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 83,000 Tr.

Le"" déficit à couvrir par le crédit demandé
provient en totalité de l'insuffisance des pré
visions en ce qui concerne les dépenses d'as
sistance en cas de maladie, qui ont atteint, en
1918, un chiffre exceptionnellement élevé par
suite de l'épidémie de grippe et du grand
nombre de cas de maladie constatés dans le
courant de l'année.

CHAPITRE 144. — Achats et transports.
• Service des tabacs.

Crédit demandé par le Gouvernement,
52,046,000 fr.

-Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 52,016,000 fr.

Le supplément de crédit demandé au titre du
présent chapitre se répartit comme suit par
article :

Art. 1". — Achat de tabacs indigènes et
d'Algérie 12.771.000

Art. 3. — Achat de tabacs exo
tiques ordinaires. 22.223.000

Art. 4. - Achat de tabacs exo- .
tiques supérieurs 9.767.000

Art. 5. - Achat de produits fabri
qués à l'étranger 6.102.000

Art. 6. — Frais de transport 1.183.030

Total égal 52.016.000
Art. 1er . — Achat de tabacs indigènes et d'Al

gérie. - Le dépassement de 12,771,000 fr. pour
cet article porte, pour 1,126,000 fr., sur les
tabacs indigènes (conséquence de l'élévation
des prix d'achat) ,et, pour 11,615,000 fr., sur les
tabacs d'Algérie.

La superficie plantée en Algérie a permis de
porter à 8,400,000 kilogrammes, au lieu de
6 millions de kilogrammes prévus, le contin
gent acheté pour l'administration dans la co
lonie. En outre, sur la demande du ministre
du ravitaillement, il a été acheté 5 millions de
kilogrammes de tabacs d'Algérie pour les be
soins des troupes de l'Afrique du Nord, de l'ar
mée d'Orient, etc. La dépenses totale s'est
élevée à 19,445,000 fr., ce qui fait ressortir un
excédent de 11,645,000 fr. sur les prévisions.

Art. 3. - Tabacs - exotiques ordinaires. —
Bien qu'il n'ait pu être acheté que 45,300,000 ki
logrammes de tabacs exotiques ordinaires, au
lieu de 50,100,030 kilogr. prévus, la dépense, en
raison de la hausse des cours sur les marchés
étrangers et de l'élévation des tarifs de fret,
s'est élevée à 127,433,000 fr., alors que la dota

tion de l'article n'était que de 105,210,000 fr.,
d'où une insuffisance de 22,223,000 fr.

. Art. 4. — Achats de tabacs exotiques supé
rieurs. — Les prévisions du budget de 1918
étaient les suivantes :

Tabacs de la Havane, 70,000 kilogr. à 1,500 fr.
les 100 kilogr ■ 1.050.00C

Tabacs de capes, 700,003 kilogr. à
1,050 fr. les 100 kilogr 7.350.000

Tabacs d'Orient, 200,000 kilogr. à
1,000 fr. les 100 kilogr ...... 2. 003.000

Tabacs du Brésil, 3,500,000 kilogr.
à 270 fr. les 100 kilogr. 9.450.000

. Soit une dépense totale de. 19.850.000
Les dépenses effectuées se sont élevées aux

sommes ci-après :
Tabacs de la Havane 932.000
Tabacs de capes 10.400.003
Tabacs d'Orient 2.351.003
Tabacs du Brésil 15.934.003

Total 29.617.000
L'excédent de dépense par rapport aux pré

visions est ainsi de (2b,617,000 - 19,850,003)
9,767,000 fr.

Art. 5. - Achats de produits fabriqués à l'é
tranger. - Les achats de ces produits sont ré
glés d'après les ventes ; or ces ventes ont dé
passé les prévisions. D'autre part, los fabricants
ont augmenté leurs prix de vente à la régie en
raison de la hausse des matières premières et
de l'élévation des tarifs de fret.

Ces majorations des prix d'achat ont d'ail
leurs pour conséquence une augmentation
corrélative des prix de vente aux consomma
teurs. Pour ces deux motifs, accroissement de
vente et majoration des prix d'achat, la dé
pense s'est élevée à 14,432,000 fr. /Les prévi
sions du budget étant pour cet article de
8, 330,000 fr., l'excédent de dépense ressort à
6,102,030 fr.

Art. 8. - Frais de transport. - Le crédit
inscrit.au budget est de 3,700,000 fr. ; or, les
dépenses se sont élevées à 4,883,000 fr., d'où
un excédent de 1,183,030 fr.

Cet excédent est. dû aux causes déjà indi
quées à propos de la demande de crédit formu
lée pour le chapitre 124.

Ministère de la justice.

1« section. — Services judiciaires.

CHAPITRE 3.- Indemnités du cabinet du mi
nistre. - Allocations pour travaux extraor
dinaires au personnel de l'administration
centrale et du service intérieur. - Secours.
Indemnités aux fonctionnaires évacués des
régions envahies.

Crédit demandé par le Gouvernement, 39,003
francs,

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 39,000 fr.

Le dépasserient à couvrir pir le crédit de
mandé porte sur les indemnités d'évacuation
et de bombardement. Il n'avait pu être tenu
compte notamment, lors de l'établissement
des prévisions y relatives, du décret du 21 dé
cembre 1918, qui a élevé le taux des inden-
nités fixées par le décret du 31 mars 1916 et
porté de 6,003 à 12,000 fr. le traitement limite
au-dessus duquel lesdites indemnités ne sont
plus allouées. •

2e section. - Services pénitentiaires.

CHAPITRE 8. - Indemnités et allocations di
verses au personnel de garde et de surveil
lance du service pénitentiaire.

Crédit demandé par le Gouvernement, 38,003
francs. '

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 38,000 fr.

Le dépassement qui motive cette demand'
de crédit provient du règlement des indemni
tés d'évacuation et de bombardement. On a
dû prélever sur l'ensemble des crédits du 'cha
pitre 8 les sommes nécessaires au payement
des indemnités en question aux fonctionnaires
et agents des prisons des départements du
Haut-Rhin, du Pas-de-Calais, de la Somme, de
l'Oise, de Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de
la Marne et des Vosges.

CHAPITRE 9. - Entretien des détenus.

Crédit demandé par le Gouvernement, 481, 00C
-francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 481,0.0 fr.

L'augmentation de dépenses à laquelle doit
faire face le crédit sollicité provient du ren
chérissement du prix des denrées et des ma
tières ainsi que de l'entretien dans les prisons
civiles de militaires français et étrangers.

Cette dernière ■ catégorie de dépenses, qui
sera remboursée ultérieurement par le minis
tère de la guerre et les gouvernements alliés,
peut être évaluée à la somme de X).),000 fr.
environ, sur laquelle l'administration péniten
tiaire n'a recouvré à ce jour qu'une somme de
148,705 fr. 40, représentant le montant des
frais d'entretien des militaires français pen
dant^ premier trimestre de 1918.

CHAPITRE 10. - Application de la loi du 22 juil
let 1912 sur les tribunaux pour enfants et
adolescents et sur la liberté surveillée.

Crédit demandé par le Gouvernement, 117,000
francs.*

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission dos finances, 117,000 fr.

Les dépenses constatées au titre de ce cha
pitre pour l'année 1918 s'élevaient, au 31 dé
cembre 1918, à la somme tola!e de... 916. GS1

La dotation allouée n'étant que de. 800. 000
il ressort une insuffisance de 116.681
ou, en nombre rond, de 117,000 fr., pour cou
vrir laquelle il y a lieu d'ouvrir un crédit sup
plémentaire d'égale somme.

CHAPITRE 12. - Remboursements divers occa
sionnés par le séjour des détenus hors des
établissements pénitentiaires.

Crédit demandé par le Gouvernement, 11,230
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 11,200 fr.

L'insuffisance que ce crédit a pour objet de
couvrir provient, d'une part, du relèvement
des prix des journées d'entretien dans la plu
part des établissements hospitaliers et, d'autre
part, des avances faites, en 1918, pour le paye
ment des frais d'examen mental et surtout
d'entretien dans les hôpitaux et asiles d'aliénés
de militaires belges internés dans les prisons
de la métropole.

CHAPITRE 16. — Travaux ordinaires aux bâti
ments pénitentiaires. — Mobilier. — Services
en régie.

Crédit demandé par le Gouvernement, 24,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 24,000 fr.
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L'excédent de dépenses qui motive cette de
mande de crédit provient, d'une part, de
l'augmentation du prix des matières premières,
des matériaux, de la main-d'œuvre, etc., d'au
tre part, de la nécessité absolue où l'on s'est
trouvé d'effectuer, en 1918 , divers travaux
d'entretien qui ne pouvaient être différés sans
compromettre la sécurité des bâtiments.

cHAPITRE 23. - Frais d'impressions diverses.

Crédit demandé par le Gouvernement, 2,000
franc1 s.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
voire commission des finances, 2,000 fr.

L'insuffisance à couvrir provient de la hausse
les frais d'impressions.

Ministère des affaires étrangères.

CHAPITRE 6. - Archives. - Bibliothèque.
Publication de documents diplomatiques.

Crédit demandé par le Gouvernement,
29.362 fr.

Crédit volé p3r la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 29,362 fr.

Ce supplément de crédit est nécessaire pour
faire face aux frais d'impression des 20,000
exemplaires des tomes VI i IX des rapports et
procès-verbaux de la commission d'enquête
sur les actes commis par l'ennemi en violation
du droit des gens.

Le mémoire produit par l'imprimerie natio
nale pour cette impression s'est "élevé, en effet,
à 84,361 fr. 41, alors que le crédit accordé pour
cette dépense par la loi du 17 décembre 1918
n'est que de 55,000 fr.

CHAPITRE 16.- Frais de voyages et de courriers.

Crédit demandé par le Gouvernement, 60,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et propolé par
votre commission des finances, 60,000 fr.

: L'insuffisance qui motive celte demande de
crédit porte sur les frais de voyage et de trans
port de mobilier des agents diplomatiques et
consulaires.

CHAPITRE 18. - Frais de correspondance.

Crédit demandé par le Gouvernement, 3 mil
lions 800,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 3,800,050 fr.

L'insuffisance à couvrir par le crédit sollicité
est motivée par l'augmentation des dépenses
télégraphiques.

Cette augmentation de dépense a pour cause
la gravité des événements politiques. l'obliga
tion pour nos représentants à l'étranger de
tenir le Gouvernement au courant de ce qui se
passe dans leur circonscription, l'insécurité
des voies postales, la nécessité de faire emploi
de lignes détournées plus longues et plus
coûteuses.

CHAPITRE 31. — Participation de la France
à des dépenses internationales.

Crédit demandé par le Gouvernement, 4,227
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 4,227 fr.

Ce crédit est destiné, pour 1,500 fr., à faire
face à l'augmentation de la part contributive
du Gouvernement français dans les frais d'en
tretien du phare du cap Sparte!, en raison de
la hausse du pétrole et de la perte au change..

Le surplus, soit 2,727 fr., a pour objet de
couvrir l'augmentation de la part contributive
de la France dans les frais d'entretien du
quartier diplomatique à Pékin, augmentation
résultant des variations du change.

CHAPITRE 35. - Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations temporaires pour
charges de famille.

Crédit demandé parle Gouvernement, 3,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

voire commission des finances, 3,000 fr.

CHAPITRB 37. - Indemnités aux agents des ser
vices extérieurs à raison de la baisse excep -
tionnelle du change. j

Crédit demandé par le Gouvernement, 60,000
francs.

Crédit demandé par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 60,000 fr.

Les crédits sollicités au titre des deux cha
pitres ci-dessus sont destinés à couvrir des
insuffisances de prévisions.

CHAPITRÉ 46. - "Remises sur recettes
des chancelleries.

Crédit demandé par le Gouvernement, 200,000
francs.

Crédit demandé par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 200,000 fr.

Le dépassement à couvrir par le crédit de
mandé provient de la reprise de l'activité de
nos ^chancelleries et de la réouverture de plu
sieurs postes, notamment en Belgique.

Ministère de l'intérieur.

CHAPITRE 7. - Matériel et dépenses diverses
de l'administration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement 20,620
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 20,620 fr.

L'insuffisance qui motive cette demande de
crédit résulte de la hausse des prix.

CHAPITRE 8. - Impressions, achat d'ouvrages,
abonnements.

Crédit demandé par le Gouvernement, 70,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 70,000 fr.

Le dépassement à couvrir par le crédit de
mandé provient de la hausse du prix du papier
et des diverses matières premières employées

v dans l'imprimerie, ainsi que du coût de la
main-d'œuvre.

CHAPITRE 34. — Dotation de l'hospice national
des Quinze-Vingts et subvention.

Crédit demandé par le Gouvernement, 7,500 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 7,560 fr.

CHAPITRE 36. — Subvention à la maison
nationale de Saint-Maurice.

Crédit demandé par le Gouvernement, 72,011
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 72,011 fr.

CHAPITRE 37. — Subvention à l'institution
nationale des jeunes aveugles.

Crédit demandé par le Gouvernement, 26,815
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 26,815 fr.

CHAPITRE 33. - Subvention à l'institution
nationale des sourds-muets de Paris.

Crédit demandé par le Gouvernement, 28,998
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des ilnances, 28,998 Ir.

CHAPITRE 39. - Subvention à l'institution
nationale des sourds-muets de Chambéry.

Crédit demandé par le Gouvernement, 21,445
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 21,445 fr.

CHAPITRE 40. - Subvention h l'institution
nationale des sourdes-muettes de Bordeaux.

Crédit demandé par le Gouvernement, 21,167
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 21,107 fr.

Les crédits afférents aux subventions allouées
sur le budget de l'Elat aux établissements na

tionaux dépendant du ministère de l'intérieur
ont été déterminés avant que soient interve
nues les dispositions de la loi du 14 novembre
et du décret du 15 novembre 1918 accordant
une indemnité exceptionnelle du temps de
guerre aux personnels civils de l'Étal à compter
du 1er juillet 1918.

Ces indemnités devant être attribuées aux
agents dos établissements nationaux dont il
s'agit, il y a lieu d'augmenter les subventions
allouées aces institutions pour leur permettre 1
de faire face à cet accoissement de dépense. 1,
C'est l'objet des crédits supplémentaires de
mandés au titre des six chapitres énumérés;
ci-dessus.

CHAPITRE 41. — Remboursement des dépenses!
occasionnées par des aliénés sans domicile
de secours.

Crédit demandé par le Gouvernement, 250,005;
francs.- • i

Crédit voté par la Chambre.et 'proposé pat
votre commission des finance, 250,000 fr.

Le dépassement qui motive cette demande
de crédit vient de ce que le chapitre a eu ài
supporter les dépenses d'errtretien des mili
taires réformés n° 2 pour aliénation mentale,
dont le domicile de secours n'est pas connu,
des aliénés des régions envauies et des étran
gers qui ne pouvaient être rapatriés.

CHAPITRE 58. - Frais de transport gratuit •
des personnes sans ressources.

Crédit demandé par le Gouvernement, 4 mil
lions.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des linances, 4 millions.

Insuffisance de la dotation du chapitre
(10,500,000 fr.). .

CHAPITRE 61. — Hygiène et salubrité générales
" épidémies. !

Crédit demandé par le Gouvernement, 350,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 350,000 tr.

Ce supplément de crédit a pour objet da fairf
face aux dépenses suivantes :

1° Postes sanitaires des frontières. - Des
dépenses ont été engagées pour la construc
tion de l'installation du poste sanitaire de Pou-
gny-Chancy, sur la ligne de Genève à Belle
garde, à un moment où les conditions de ra
patriement des prisonniers de guerre, en rai
son de l'état sanitaire des pays limitrophes,
inspiraient les craintes les plus légitimes. . ;

Les travaux exécutés par les soins du mi
nistère des régions libérées pour le compte Mi
ministère de l'intérieur s'élèvent à.... 216.100

L'achat de chaudières et quelques ..
autres dépenses représentent......... 33.30!)

Soit au total 250.000

2° Majoration des dépenses normales. •"
L'état sanitaire de la France a rendu néces-j
saire un certain nombre de mesures (vaccina-!
tion générale contre la variole, mesures a«:
protection à la frontière d Espajne) qui présen
tent un caractère exceptionnelet ne pouvaient
être prévues lors de la préparation du budget
de 1918. Ces mesures ont entrainé une dépense
do 100,000 fr.

CHAPITRE 74. — Subventions aux villes pour 16
traitement des commissaires de police.

Crédit demandé par le Gouvernement,;
53,150 fr. , :

Crédit voté par la Chambre et proposé P3»
votre commission des finances, 53,150 fr. t

Ce supplément de crédit a pour objet de fair®
bénéficier les commissaires de police restes en
pays envahis pendant les hostilités d'avance-
ments analogues à ceux de leurs collègues
demeurés en fonctions dans le reste du terri-
t°' re . m-

Les fonctionnaires ainsi visés sont des com
missaires de police municipale dont le traïKj
ment est à la charge des communes. Mais i»
classes des commissaires municipaux eiau
territoriales, les villes ne sont tenues de reui
hourser que le traitement dont bénéficiai"
les intéressés au début de' la guerre. L B
mentation résultant de l'avancement retro^i
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tif doit donc être supporté par lEtat jusqu'au
jour où les commissaires dont il s'agit seront
réaffectés à un poste de leur nouvelle classe.

, CHAPITRE 75. — Frais divers des services
de police.

Crédit demandé par le Gouvernement, 95,659
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 95,659 fr;

L'augmentation de dépenses à laquelle le
crédit est demandé a pour objet de faire face
est due à l'accroissement du prix des matières
premières et de la main-d'œuvre.

CHAPITRE 81. - Indemnités de déplacement et
autres des fonctionnaires et agents de la

• sûreté générale. ,

Crédit demandé par le Gouvernement, 64,758
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 64,758 fr.

Insuffisance de la dotation allouée.

CHAPITRE 86. - Dépenses d'ordre pour les ser
vices rétribués de la police marseillaise.

Crédit demandé par le Gouvernement, 8,382
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 8,332 fr.

Insuffisance de la dotation allouée.

CHAPITRE 89. - Indemnités aux fonctionnaires
de l'État, évacués des régions envahies.

Crédit demandé par le Gouvernement, 160,000
rancs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 100,000 fr.

En exécution des dispositions du décret du
24 décembre 1918, le chapitre a été grevé de
nouvelles charges par suite, d'une part, de
l'augmentation du taux de l'indemnité dite de
bombardement et, d'autre part, de l'augmen
tation du nombre des bénéficiaires, le maxi
mum du traitement des fonctionnaires inté
ressés ayant été porté de 6,000 à 12,000 fr. En
outre, le bénéfice de l'allocation a été accordé
aux auxiliaires des préfectures rétribués sur le
chapitre 17 du budget du ministère de l'inté
rieur.

- Ce sont ces divers motifs qui ont entraîné
l'insuffisance de 160,000 fr., pour couvrir la
quelle un crédit supplémentaire est demandé.

Ministère de la reconstitution industrielle.

Mines et combustibles.

CHAPITRE 25. - Frais de bureaux des services
des mines.

- Crédit demandé par le Gouvernement, 8,000'
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 8,000 fr.

Le dépassement qui motive cette demande
de crédit provient du renchérissement continu
des fournitures de bureau et, notamment, de
tous les articles de papeterie, ainsi que de
l'augmentation du prix des combustibles.

Ministère de > l'instruction publique
et des beaux-arts. ^

Ire section. - Instruction publique.

CHAPITRE 23. - Examens et concours de l'en
seignement supérieur.

Crédit demandé par le Gouvernement, 10,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 10,000 Ir.
l'insuffisance à laquelle le crédit sollicité a

. pour objet de faire face provient des causes
suivantes :

1° Les examens du baccalauréat, surtout à la
session de novembre, ont été particulièrement
nombreux, occasionnant ainsi une augmenta
tion des dépenses de rémunération des mem
bres du jury : .

[ 2» Les frais de déplacement ont été bien plus
1 élevés on 1918 que les années précédentes, en
raison do la majoration du tarif des chemins
de fer.

Enfin 3°, pendant la période du bombarde
ment de Paris, il a fallu tenir des sessions à
Versailles, au lieu de faire passer les examens
dans les locaux habituels de la Sorbonne.

CHAPITRE 38. — Ecole des langues orientales
vivantes. - Matériel.

Crédit demandé par( le Gouvernement, 6,800
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 6,800 fr.

Le dépassement à couvrir par le crédit de
mandé porte sur les dépenses de chauffage et
d'éclairage de l'école et provient de l'élévation
considérable du prix du combustible. %

CHAPITRE 98. — Compléments de traitements
des fonctionnaires et professeurs des lycées
de garçons et traitements des fonctionnaires
en surnombre.

Crédit demandé par le Gouvernement, 800,000
francs. ,«•

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 800,000 fr,

Ce crédit. est demandé pour faire bénéficier
les membrésde l'enseignement secondaire des
suppléments de traitement prévus par les lois
du 4 août 1917, 22 mars et 14 novembre 1918.

CHAPITRE 113. - Frais de suppléance des fonc
tionnaires en congé pour cause de maladie.

Crédit demandé par le Gouvernement,
88,500 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 88,500 fr.

Au cours de l'année 1918, des congés plus
nombreux que d'habitude ont été accordés au
personnel des lycées et collèges en raison de
la persistance de l'épidémie de grippe.

De plus, les traitements attribués aux fonc
tionnaires pendant les trois premiers mois de
leur congé étaient jusqu'ici fixés comme suit :
1° pour les fonctionnaires ayant moins de dix
ans de services, traitement complet le premier
mois et demi-traitement les deux autres mois ;
2° pour les fonctionnaires ayant de dix à vingt
ans de services, deux mois de traitement com
plet et un mois de demi-traitement ; 3° pour
les fonctionnaires ayant plus de' vingt ans de
services, trois mois de traitement complet.

Mais, par suite d'un récent arrêté du conseil
d'État, l'administration est tenue d'accorder le
traitement complet pendant les trois premiers
mois sans tenir compte de la durée des ser
vices des fonctionnaires : d'où une augmenta
tion de plus du tiers de la dépense totale
effectuée jusqu'ici pour les frais de sup
pléance.

Telles sont les raisons qui motivent le crédit
supplémentaire de 88,500 fr. sollicité au titre
du présent chapitre.

CHAPITRE 116. — Secours aux fonctionnaires j
de l'enseignement secondaire en exercice.

Crédit demandé par le Gouvernement, 148,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 148,000 fr.

L'augmentation de dépense que ce crédit a
pour objet de couvrir vient de l'extension de
l'indemnité de repliement aux fonctionnaires
ayant un traitement supérieur à 6,000 fr. et de
ia majoration du taux de cette indemité fixée
par le décret du 24 décembre 1918.

CHAPITRE 132. Traitements du personnel de
l'enseignement primaire élémentaire en
France, moins les villes de plus de 150,000
âmes.

Crédit demandé par le Gouvernement,
4,300,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et' proposé par
votre commission des finances,, 4,300,000 fr.

L'augmentation de crédit sollicitée est jus
tifiée ;

1° Par l'application de l'article 6 de la loi du

30 décembre 1917, qui permet d'acquitter
dans les conditions prévues par la loi du 29 juin
1915, sur l'exercice 1918. des dépeeses affé
rentes aux années antérieures, lorsqu'il s'agit
de fonctionnaires mobilisés ou appartenant à
des régions envahies ;

2° Par l'extension, à partir du i« janvier
1918, aux élèves maîtres d'écoles normales
appelés sous les drapeaux, du bénéfice des lois
des 5 août 1914 et 4 août 1917,

CHAPITRE 137, — Frais de suppléance et de lKa<
. ladie des instituteurs et des institutrices.

Crédit demandé par le Gouvernement, 130,00C
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé pas
votre commission des finances, 130,000 fr.

Le dépassement qui motive cette demanda
de crédit provient de l'important accroisse»
ment des congés pour cause de maladie, pen
dant le dernier trimestre de 1918.

CHAPITRE 155. - Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations temporaires
pour charges de famille.

Crédit demandé par le Gouvernement, 720,0001
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 720,000 fr.

Insuffisance de la dotation accordée (9,740,000
francs), résultant de ce qu'au moment des de
mandes de crédits la dépense concernant les
fonctionnaires et ageuts de l'enseignement se
condaire n'avait pu être exactement- déter
minée.

2e section. - Beaux-arts.

CHAPITRE 17. - Écoles nationales des beaux*
arts, des arts décoratifs et d'art industriel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 60,001
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 60,000 fr.

L'insuffisance à couvrir porte sur le crédit
prévu au budget pour l'école nationale da
Roubaix.

CHAPITRE 18. - Écoles départementales et mu
nicipales de dessin, des beaux-arts, d'art dé
coratif et d'art industriel. - Écoles régionales
d'architecture. - Comité central technique
des arts appliqués et comités régionaux des
arts. appliqués.

Crédit demandé par le Gouvernement, 42,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 42,000 fr.

Ce crédit supplémentaire est destiné à per
mettre le payement des subventions dues aux
écoles municipales des beaux-arts et de dessin
situées dans des régions récemment libérées.

CHAPITRE 74. — Musée de sculpture comparée
du Trocadéro. - Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1,723
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 1,723 fr.

L'insuffisance qui motive cette demande do
crédit porte sur les suppléments temporaires
de traitements.

Ministère du commerce, de l'industrie, des
postes et des télégraphes, des transports
maritimes et de la marine marchande.

1« section. — Commerce et industrie.

CHAPITRE 7. — Impressions.

Crédit demandé par le Gouvernement, 15,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 15,000 fr.

L'insuffisance, que le crédit supplémentaire
demandé a pour objet de couvrir, résulte de la
publication, en dehors des impressions ordi
naires, de deux brochures spéciales : la pre-
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. mière, concernant l'évaluation de la production,
et, la seconde, relative à 1'organisaiion du crédit
au petit et moyen commerce, à la petite et a
la moyenne industrie.

CHAPITRE 24. — Écoles nationales d'arts et mé
tiers. — Subventions pour les dépenses de
fonctionnement (personnel, matériel et dé
penses diverses).

Crédit demandé par le Gouvernement, 74,000
ltlCS

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 74,000 fr.

Le crédit supplémentaire sollicité a pour
objet de faire face aux dépenses suivantes :

1° Ecole nationale d'arts et métiers d'Aix. —
Insuffisance de 37,000 fr„ résultant de la hausse
des prix des matières alimentaires et du défi
cit présenté par les recettes propres de l'école
provenant des frais de pensions payées par les
familles ;

2° Ecole nationale d'arts et métiers de Lille.
— Cet établissement se trouve dans la néces
sité de- rembourser à l'école nationale d'arts et
métiers de Paris le montant des avances faites
par ce dernier établissement, depuis le début
des hostilités, pour les traitements et émolu
ments d'un certain nombre de fonctionnaires
et agents de l'école de Lille qui étaient repliés
à l'intérieur. Le montant de ces avances
s'élève à 27,409 fr. 47, soit 28,000 fr. en nombre
rond.

En outre, l'école de Lille doit assurer au per
sonnel qui était resté en pays envahi le paye
ment des augmentations de traitements résul
tant des promotions accordées pendant les an
nées 1914 à 1918. Les exercices 1914 à!917inclus
ayant laissé des disponibilités, les augmenta
tions afférentes à ces années pourront être
imputées sur les exercices clos correspondants.
Mais il n'en est pas de môme en ce qui touche
l'année 1918, pour laquelle un crédit supplé
mentaire est nécessaire. La somme afférente
i l'exercice 1918 s'élève à 8,700 fr., soit en
nombre rond 9,000 fr.

Au total, le crédit nécessaire au fonctionne
ment de l'école de Lille est donc de 37,000 fr.

2e section. — Postes et télégraphes.

CHAPITRE 15.— Remises au personnel et à divers.

Crédit demandé par le Gouvernement,
325,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 325,000 fr.

Insuffisance deladotation allouée (3,750,050fr.)

CHAPITRE 20. — Frais de loyer. — Bâtiments
et mobilier.

Crédit demandé par le Gouvernement" dans
un projet de loi antérieur (n° 5632), 1,300,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 1,300, 000 fr.

Ce crédit avait été demandé dans un projet
de loi antérieur (n° 5362), déposé le 14 décembre
1918 à la Chambre. Il avait été disjoint par
l'autre Assemblée pour supplément d'étude.
Après examen, celle-ci l'a reconnu justifié et l'a
adopté.

Le décret du 17 septembre 1914 a autorisé,
par application de l'article 73 de la loi de
finances du 8 avril 1910, le prélèvement sur la
dotation de la caisse nationale d'épargne de la
somme de 1,253,505 fr., pour acquérir le terrain
cédé par la ville de Paris, rue Hippolyte-Lebas,
n° 4, au prix de 449,139 fr. 32 et faire édifier, sur
ce terrain, un hôtel des postes destiné à recevoir
le bureau du neuvième arrondissement. Les
dépenses de construction étaient évaluées à
804.365 fr. 68. , -

Par suite des retards apportés dans l'exécu
tion des travaux — retards imputables en (
grande partie aux difficultés provenant de la
guerre — les prévisions établies en 1913-1914,
en ce qui concerne les dépenses de construc
tion proprement dites, doivent être majorées
de 515,000 fr.

En conséquence, le montant total des frais
qu'entraînera l'opération envisagée s'élève à la
somme ,de 1,844,£-67 fr. 67, se décomposant
somme suit :

Prix du terrain. 139 32
Intérêt du prix du terrain 76.062 67
Dépenses de construction 1.319.365 63

Total 1.844.567 67

d'où un excédent de dépenses de (1,844,567 fr. 67
— 1,253,505 fr.) 591,062 fr. 67 par rapport -aux
prévisions primitives.

Il ne semble pas possible de faire supporter
ces charges nouvelles à la dotation de la
caisse nationale d'épargne. L'État y ferait face ;
mais, pour éviter les inconvénients d'une co
propriété de l'État et de la caisse nationale
d'épargne, il a paru opportun d'adopter la com
binaison suivante : la caisse nationale d'épar
gne payerait le terrain seulement, soit
449,139 fr. 32, non compris les intérêts de la
créance de la ville. De son côté, le Trésor
prendrait à sa charge l'ensemble des autres
dépenses (intérêt du prix du terrain et dé
penses de construction), soit 1,395,428 fr. 35 ou,
en nombre rond, 1,400,000 fr., somme qui, en
définitive, serait ramenée à 1,300,000 fr., après
déduction des retenues de garantie prélevées
sur les mémoires (environ 100,000 fr.).

C'est à cette dépense que s'applique le cré
dit dont l'ouverture est proposée au titre du
présent chapitre.

L'État serait propriétaire de la construction,
la caisse nationale d'épargne l'étant du ter
rain. -

CHAPITRE 22. — Impressions et publications.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
un projet de loi antérieur (n° 5362), 2,231,379
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 2,231,379 fr.

Comme en ce qui concerne le chapitre pré
cédent, le crédit ci-dessus a; été demandé dans
un projet de loi antérieur (n° 3562).

Disjoint de ce projet de loi par la Chambre,
pour supplément d'examen, il a été introduit
par elle dans le présent projet de loi.

Il est disposé à faire face aux objets sui
vants de dépenses :

a) Insuffisance de la dotation accordée au
budget de 1918 pour faire face aux dépenses
d'impressions 1.729.000

Cette insuffisance est la consé
quence de la hausse continue du
prix des matières premières et des
frais d'impressions, ainsi que de
l'augmentation de l'étendue de cer
tains documents, du Bulletin men
suel.aotamment, résultant de l'ex
tension des attributions de l'admi
nistration et des modifications ap
portées à l'exécution du service.

b) Fourniture de registres et im
primés nécessaires à l'exécution du
service des chargements et d'avis
au public concernant le service des
postes ... 171.030

c) Impression d'étiquettes gom-
méees destinées à être annexées
aux bordereaux de recoouvrement et
aux déclarations d'envois contre
remboursement 17.450

d) Impression de formules n° 12
pour l'inscription détaillée des char
gements 2G5.003

e) Frais d'impression de formules
diverses 12.874

L'emploi de ces nouveaux registres
et imprimés doit améliorer les con
ditions d'exécution des services et,
dans certains cas, accélérer la rapi
dité des opérations des guichets pos
taux et, par cela même, réduire les
attentes du public. En outre, les
nouvelles simplifications qui résul
teront de l'application de nouveaux
règlements permettront d'alléger la
tâche des agents et d'éviter, dans
une certaine mesure, les renforts de
personnel rendus périodiquement
nécessaires par l'augmentation con
tinue du trafic.

Il convient de remarquer, toute
fois, que les étiquettes gommées
destinées à être annexées aux bor
dereaux de recouvrement ont cons
titué une dépense quasi inutile,
puisque la réglementation qui les "
avaitîait naître a été modifiée peu

de temps après sa mise en vigueur ;
(e sorte que la majeure partie du
stock d'étiquettes constitué est res
tée inutilisée.

f) Dépenses afférentes h la réim
pression de la liste officielle des
abonnés au téléphone 85.055

Total 2.281.379

CHAPITRE 24. — Transports postaux. t
i

Crédit demandé par le Gouvernement, 300,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 300,000 fr.

L'insuffisance qui motive cette demande de
crédit a été occasionnée par le renchérissement
continu du prix Ndes entreprises de transport et
par l'organisation, à partir de novembre der
nier, de services de transport de dépêches dans
les régions libérées.

CHAPITRE 34. — Salaires du personnel ouvrier
des services techniques.

Crédit demandé par le Gouvernement, 930,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 930,000 fr.

L'insuffisance ô laquelle le crédit sollicité à
pour objet de pourvoir porte sur les supplé
ments temporaires de salaires dus au person
nel ouvrier.

2e section. — Transports maritimes et marias
marchande.

CHAPITRE 5. — Administrateurs de l'inscription
maritime.

Crédit demandé par le Gouvernement, 40,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 40,000 fr.

L'insuffisance qui motive cette demande do
crédit provient :

1° Du payement de la solde à des adminis
trateurs de l'inscription maritime maintenus
en service au delà de la limite d'âge pendant
tout ou partie de l'année 1918;

2° Du relèvement du taux des indemnités
pour charges de famille et de la suppression
de la limitation de solde pour le droit à ces
indemnités (application de la loi du 22 mars
1918) ;

3° Du payement d'indemnités diverses (in
demnités représentatives du traitement do
table, allocation journalière 'supplémentaire) '
aux administrateurs de l'inscription maritime
en service dans la direction de Dunkerquo
(zone comprise, en 1918, sous l'autorité du gé
néral commandant en chef).

CHAPITRE 6. — Officiers et commis d'adminis
tration de l'inscription maritime. ;

Crédit demandé par le Gouvernement, 43,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 48,000 fr.

Ce crédit supplémentaire est motivé par dos
causes analogues à celles indiquées sous la
chapitre précédent et aussi par le payement
d'indemnités de bombardement aux commis
de l'inscription maritime en service dans cer
taines localités de la direction de Dunkerque.

CHAPITRE 13. — Achat, construction, location
et entretien des immeubles. — Achat et en
tretien du mobilier. — Chauffage et éclai
rage. •

Crédit demandé par le Gouvernement, 15,730 :
francs. ■ ,

Crédit voté par la Chambre et proposé par ;
votre commission des finances, 15,730 fr.

Ce crédit est destiné à rembourser au mi- '
nistere de la marine le montant dos cessions .
laites par le service des travaux hydrauliques
ue ce département pour réparations aux im
meubles de la marine marchande de Dun-
Kerque qui ont été atteints par les bombarde
ments.
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CHAPITRE 18. — Impressions, — Livres
et reliures.

Crédit demandé par le Gouvernement, 29,000
/rancs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 29,000 fr.

L'insuffisance qui motive cette • demande
de crédit provient du renchérissement des
abonnements, des ouvrages, et, pour la ma
jeure partie, de l'augmentation des mémoires
de l'Imprimerie nationale.

Ministère des colonies.

CHAPITRE 23. - Service des phares à Saint-Pierre
et Miquelon. — Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 190 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 190 fr.

L'insuffisance à laquelle le crédit sollicité a
pour objet de pourvoir provient de l'augmen
tation des frais de remplacement de gardiens
de phares, par suite des absences nombreuses
causées dans ce personnel par l'épidémie de
grippe qui a sévi à Saint-Pierre et Miquelon.

CHAPITRE 40. - Subvention au budget annexe
du chemin de fer et du port de la Réunion.

Crédit demandé par le Gouvernement, 70,000
francs

Crédit voté 'par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 70,000 fr.

Le déficit qui rend nécessaire l'ouverture de
ce crédit supplémentaire provient de ce que
les recettes d'exploitation du chemin de fer et
du port de la Réunion pour 1918 ont été infé
rieures aux prévisions.

Ministère de l'agriculture
et du ravitaillement.

ire section. - Agriculture.

CHAPITRE. 31. -Matériel administratif du service
des travaux de culture.

Crédit demandé par le Gouvernement, 9,500
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 9,500 fr.

Le dépassement que le crédit supplémen
taire demandé a pour objet de couvrir pro
vient tout d'abord de ce que le service des
travaux de culture, dont la création remonte à
1917, a dû continuer, en 1918, à engager des
dépenses de premier établissement qui ont dé
passé les prévisions. D'autre part, les dépenses
courantes et ordinaires ont suivi une progres
sion croissante à mesure que le service se- dé
veloppait et en raison de l'augmentation du
prix des fournitures.

CHAPITRE 45. - Traitement du sersonnel -
des services sanitaires vétérinaires.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1,G00
francs,

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 1,600 fr.

Ce supplément de crédit est motivé par la
démobilisation, le 26 mai 1918, d'un vétérinaire
inspecteur à la frontière, mobilisé comme vé
térinaire aide-major de lr" classe.

CHAPITRE 46. - Services départementaux
des épizooties.

Crédit demandé par le Gouvernement, .14,600
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances,- 14,600 fr.

Ce crédit supplémentaire a pour objet d'aug
menter la contribution de l'État aux départe
ments, p our leur permettre d'accorder aux
vétérinaires départementaux, à partir du
i« octobre 1918, de nouvelles améliorations
correspondant à celles prévues par la loi du
14 novembre 1918 (suivie du décret du 15 du
même mois) pour les fonctionnaires de l'État.

CHAPiTRi- 53. — Allocations, indemnités de
montes et spéciales, secours aux sous-agents

. des haras.

Crédit demandé par le Gouvernement, 6,500
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 6,500 fr.

Ce crédit supplémentaire est demandé pour
permettre de faire bénéficier des dispositions
du décret du 24 décembre 1918, qui a majoré
les indemnités allouées aux fonctionnaires
évacués, à partir du 1 er août 1918, les palefre
niers des deux dépôts d'étalons de Compiègne
et de Rosières-aux-Salines, évacués, le premier
à Saint-Lô, le second à Pau.

Ministère des travaux publics ^
et des transports.

CHAPITRE 2. - Allocations et indemnités di

verses du personnel de l'administration
centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement, 3,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 3,000 fr.

La pénurie de personnel résultant de la mo
bilisation et la nécessité d'assurer le fonction
nement de nouveaux services importants
(service franco-américain, service central d'ex
ploitation des chemins de fer, etc.) ont mis
l'administration dans l'obligation de faire exé
cuter certains travaux urgents en dehors des
heures réglementaires.

Tel est le motif du dépassement pour lequel
un crédit de 3,000 fr. est sollicité au titre du
présent chapitre.

CHAPITRE 7. — Personnel des ingénieurs des
ponts et chaussées. - Allocations et indem
nités diverses.

Crédit demandé par le Gouvernement,
14.000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 14,000 fr.

Le crédit prévu pour les frais de changement
de résidence des ingénieurs de tous grades a
été intégralement absorbé par les dépenses
résultant du remboursement de leurs frais
réels de logement, dans les conditions fixées
par un arrêté du 9 février 1915, aux ingénieurs
appelés à assurer un service temporaire en
dehors de leur résidence normale. Or, l'admi
nistration des travaux publics, qui avait cessé
depuis le début des hostilités de procéder à
des mutations a titre définitif, s'est trouvée
dans l'obligation d'en prononcer un assez grand
nombre pendant l'année 1918 pour nécessités
de service. Les ingénieurs qui sont l'objet de
ces mutations ont droit à une indemnité spé
ciale, conformément aux tarifs fixés par arrêté
du 28 octobre 1909.

Le supplément de dépenses résultant de
l'allocation d'indemnités de cette nature sur
l'exercice 1918 s'élève à la somme de 14,000 fr.,
montant du crédit supplémentaire demandé.

CHAPITRE 12. - Personnel des sous-ingénieurs
et conducteurs des pont et chaussées. - Al
locations et indemnités diverses.

Crédit demandé par le Gouvernement, 25,900
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 25,000 fr.

Le dépassement qui motive cette demande
de crédit provient, d'une part, de l'application
du décret du 24 décembre 1918, qui a relevé les
indemnités de bombardement et d'évacuation

et en a étendu le bénéfice à un plus grand
nombre d'agents ; d'autre part, de la démobi
lisation d'un certain nombre de conducteurs
des ponts et chaussées, qui a occasionné en fin
d'exercice de nouvelles dépenses, au titre des
indemnités de résidence.

CHAPITRE 13. - Personnel des ingénieurs des
mines attachés au. contrôle des chemins de
fer. - Traitements.

Crédit demandé par le Gouvernement, 3,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 3,000 fr.

L'extension des services confiés, à la suite de
la réorganisation du contrôle des chemins de
fer, aux ingénieurs des mines payés sur co
chapitre, a nécessité une augmentation des
indemnités qui leur sont attribuées en appli
cation de l'article 2 du décret du 23 novembre
1907.

C'est la cause de l'insuffisance qui motive le
crédit supplémentaire demandé au titre du
présent chapitre.

CHAPITRE 26. - Personnel de la navigation in
térieure (éclusiers, pontiers, barragistes, etc.).
- Indemnités diverses non permanentes,
frais de changement de résidence, se
cours, etc. "

[ Crédit demandé par le Gouvernement, 5,00!
I francs

Crédit vote par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 5,000 fr.

CHAPITRE 28. - Personnel des ports maritimes
do commerce (éclusiers, pontiers, etc.). —
Indemnités diverses non permanentes, frais
de changement de résidence, secours, etc.

Crédit demandé par le Gouvernement, 6,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé pai
votre commission des finances, 0,000 fr.

«.

CHAPITRE 30. - Personnel des phares et ba
lises. - Indemnités diverses non perma
nentes, frais de changement de résidence,
secours, etc.

Crédit demandé par le Gouvernement, 12,000
francs. '

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 12,000 fr.

L'insuffisance, pour ces trois chapitres, pro
vient de l'augmentation des indemnités d'éva
cuation et de bombardement, dont le décret
du 24 décembre 1918 a élevé le taux et élargi
les conditions d'attribution.

CHAPITRE 32. - Directeurs, contrôleurs géné
raux et inspecteurs du contrôle de l'exploi
tation commerciale des chemins de fer. —
Traitements.

Crédit demandé par la Gouvernement, 3,500
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 3,500 fr.

Ce crédit supplémentaire est destiné à faire
face à l'augmentation de dépense résultant du
retour à leur poste civil, au cours de l'année
1918, d'inspecteurs de l'exploitation commer
ciale des chemins de fer mobilisés comme offi
ciers de complément.

■ CHAPITRE 37. - Personnel des contrôleurs des
comptes et des contrôleurs du travail. —
Allocations et indemnités diverses.

Crédit demandé par le Gouvernement, 500^".
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 500 fr.

Le dépassement qui motive cette demande
de crédit provient de l'exécution du décret du
24 décembre 1918, qui a modifié celui du 31 mars
191Ten ce qui concerne les indemnités d'éva
cuation.

CHAPITRE 52. - Attribution aux personnels ci
vils de l'État d allocations temporaires pour
charges de famille.

Crédit demandé par le Gouvernement, 20,000
francs

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 20,000 fr.

L'insuffisance à couvrir résulte de la démo
bilisation d'un certain nombre d'agents à solda
mensuelle dont les indemnités pour charges
de famille ont du être désormais payées au
titre civil.

CHAPITRE 60. - Navigation intérieure. - Ri
vières et canaux. - Entretien et réparations
ordinaires. - ;

Crédit demandé par le Gouvernement, 100,00a
francs.

Crédit voté par la Chambre et propose par
votre commission des finances, 103,000 fr.
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Le dépassement qui motive cette demande
de crédit provient de l'augmentation du prix
de la main-d'œuvre et de la matière première,
en môme temps que de l'activité plus grande
des *chantiers depuis la suspension des hosti
lités.

Annulations de crédits.

Ministère des finances.

CHAPITRE 52. — Personnel de l'administration
centrale du ministère. — Rémunération

! d'auxiliares recrutés à l'occasion de la guerre
pour le service des 'bons et obligations de la
défense nationale et pour le service des pen
sions.

Annulation demandée par le Gouvernement
31,241 fr.

Annulation votée par la Chambre et proposée
par votre commission des finances, 31,241 fr.

Cette annulation compense l'ouverture de
crédit proposée au titre du chapitre 54 (voir
les explications fournies sous ce dernier cha
pitre.)

Ministère de l'agriculture et du ravitaille
ment.

• '

l'° section. — Agriculture.

CHAPITRE 29 lis. — Participation aux frais de
transport par mer des machines de récolte
importées avant le 1 er août 1918.

Annulation demandée par le Gouvernement
et voté par la Chambre, 1,500,000 fr.

Annulation proposée par votre commission
des finances, néant.

L'annulation demandée portait sur le crédit
ouvert au présent chapitre par la loi de
finances du 29 juin 1918. Le Gouvernement
faisait savoir que ce crédit no pouvait être
employé au titre de l'exercice 1918, par suite»
des formalités nécessaires pour le payement
des sommes que devra verser l'État.

Or, la dépense a bien été faite sur l'exercice
1918 et doit être imputée sur cet exercice. C'est
pour ce motif que vous avez rejeté la réouver
ture d'un crédit de 1,775,000 fr. sur l'exercice
1919, au titre du chapitre 1 bis des dépenses
exceptionnelles du mintstère de l'agriculture,
demandé dans le projet de loi collectif n° 5696,
déposé à la Chambre des députés dans la
2e séanee du 14 février 1919 et votée par elle le
20 mars courant. Nous vous proposons, en con
séquence, de rejeter la demande d'annulation
de 1,500,000 fr. présentée au titre du présent
chapitre.

BUDGETS ANNEXES RATTACHES POUR ORDRE AU
BUDGET ORDINAIRE DES SERVICES CIVILS

Fabrication des monnaies et médailles.

CHAPITRE 3. — Matériel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 6'030
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 6,000 fr.

Le dépassement qui motive cette demande
de crédit porte sur los dépenses de chauffage
et d'éclairage et sur l'entretien et la réparation
des bâtiments; il provient de la hausse des
prix.

CHAPITRE 13. — Dépenses éventuelles (secours,
indemnités, pensions et compléments de
pensions, dépenses diverses en faveur des
ouvriers, de leurs veuves et de leurs orphe
lins).

Crédit demandé par le Gouvernement, 2,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 2,000 fr.

L'augmentation du nombre des décès don
nant lieu à l'attribution d'allocation, l'accrois
sement des dépenses résultant d'accidents du
travail (l'indemnité journalière étant relevée
par suite de l'augmentation des salaires), les

frais exceptionnels dé. vaccination du person
nel en 1918, la hausse notable des prix sur les
médicaments, sont les causes de l'insuffisance
que le crédit sollicité a pour objet de couvrir.

CHAPITRE 16. — Rétributions aux graveurs
de médailles.

Crédit demandé par le Gouvernement, 10,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 10,000 fr.

Par suite du développement des ventes de
médailles en 1918, le crédit ouvert à ce chapitre
présente une insuffisance de 10,000 fr., somme
égale au crédit supplémentaire demandé. Ce
supplément de dépense a d'ailleurs sa contre
partie au budget des recettes, au titre des pro
duits de la vente des médailles.

Imprimerie nationale.

CHAPITRE 2.— Indemnités et allocations diverses
du personnel commissionné.

Crédit demandé par le Gouvernement, 6,003
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 6,0JO Ir.

L'insuffisance à couvrir résulte de ce" que le
nombre d'heures supplémentaires de travail
effectuées par les commis pourvus d'emplois
techniques dans les services de l'exploitation a
dépassé los prévisions.

CHAPITRE 5. — Frais de bureau. — Aliranchis-
sements. — Frais de service général.

Crédit demandé par le Gouvernement, 700 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 700 fr.

Ce crédit supplémentaire est destiné à faire
face à l'augmentation du prix des vêtements
fournis, en exécution des règlements, à certai
nes catégories du personel de l'Imprimerie na
tionale.

CHAPITRE 7. — Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations temporaires pour
charges de famille.

Crédit demandé par le Gouvernement, 2,000
francs.

-Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commisÀon des lluances, 2,000 fr.

" Le dépassement à couvrir concerne -les allo
cations d'ouvriers nio boisés qui n'ont fourni
les pièces nécessaires à la constatation de
leurs droits qu'à leur "rentrée dans les ate
liers.

CHAPITRE 11. — Entretien, réparation, renou
vellement du matériel d'exploitation. —
Achat de matériel neuf.

Annulation demandée par la Gouvernement
430,000 fr. '

Annulation votée par la Chambre et propo
sée par votre commission des finances, 430,000
francs.

L'annulation proposée porte sur le crédit de
430,000 fr. accordé par la loi du 31 décembre
1918 pour permettre de commander 1 en Améri
que le matériel indispensable à l'Imprimerie
nationale. Par suite des difficultés de trans
port, ce matériel n'est pas encore livré. L'admi
nistration fait connaître qu'elle sollicitera la
réouverture d'un crédit d'égale somme sur
l exercice 1919. .

CHAPITRE 13. — Frais de livraisons dans Paris.

Crédit demandé par le Gouvernement, 5,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 5,000 fr.

L'insuffisance que ce crédit a pour objet de
couvrir provient des causes suivantes :

1° Remplacement des bandages de la voiture
automobile de livraison , . . . . 2.300

2» Augmentation des dépenses d'en
tretien, par suite de nouvelles hausses

du prix des matériaux et de la main- ■
d'œuvre 2.030

3° Hausse du prix des denrées fourra
gères consommées par les chevaux 70)

Total égal au crédit demandé... 5.000

Légion d'honneur.

CHAPITRE 3. — Grande chancellerie
Matériel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 2^50)
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 29,500 fr.

Cette demande avait été déjà présentée dans
le projet de loi n» 4,922, déposé le 2 août 1313 ;
elle comprenait les sommes suivantes :

3,000 fr. pour achat de mobilier destiné au
personnel auxiliaire dont le recrutement a
été autorisé par la loi du 31 décembre 191S et
qui devait procéder à l'immatriculation des
nouveaux légionnaires et médaillés ;

18,000 fr, pour achat d'imprimés (chemisos
de dossiers, fiches, papeterie, etc., nécessaires
à l'immatriculation susvisée ;

8,5(0 fr. pour parer, vu notamment l'au?-
mentation croissante des prix des combusti
bles et de la main-d'œuvre, à i'insuHlsancà
des crédits alloués sur ce chapitre.

L'ouverture du crédit fut ajournée par la
commission du budget ; mais la grande chan
cellerie de la Légion d'honneur, n'ayant pu
éviter ou restreindre les dépenses "djnt il
s'agit, a renouvelé sa demande. La Chambre
des députés a voté le crédit, qui lui a paru
finalement justifié.

Cette augmentation de crédit sera couvert e
par un relèvement do la subvention du minis
tère des finances, à inscrire au chapitre 10 des
recettes du budget annexe : « Supplément à la
dotation. »

CHAPITRE ll. — Maison d'éducation. — Matériel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 76.00)
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 76,000 fr.

Le dépassement qui' motive cette demanda
de crédit provient de la hausse des prix.

Il résulte aussi des frais occasionnés pM
l'occupation d'une propriété il Piaisac, près
Saintes, où ont été dirigées pendant le bom
bardement un certain nombre de dames et
d'élèves qui n'avaient pu se rendre en va
cances dans leur famille, et de l'attribution
aux dames mises prématurément en copgé ou
qui n'avaient pu réintégrer la maison de Saint-
Denis pendant la fermeture de cet établisse
ment, d'une indemnité pour frais de nourri
ture et d'entretien.

Caisse des invalides de la marina.

CHAPITRE 3. — Frais de matériel et d'imprimés
pour l'établissement des invalides à Paris et '
dans los ports.

Crédit demandé par le Gouvernement, 4400
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 4,400 fr.

L'insuffisance à laquelle le crédit sollicité a
pour objet de pourvoir provient de l'élévation
des prix.

Elle porte sur les travaux d'impression et sur
la part contributive de l'établissement dos in
valides dans les frais de toute nature (chauf 
fage, éclairage, entretien) afférents aux locaaï
occupés par ledit établissement dans' l'immeu
ble de la marine, 3, avenue Octave Gréard.

Chemins de fer da l'État

^'administration des chemins de fer de
p ro cédé à une revision des prévisions

budgétaires comparées aux besoins connus de
l exercice. Les relèvements de crédits sollicites
sur divers chapitres sont compensés exactement
par les annulations reconnues possibles sur
d'autres.

Le tableau suivant indique, par chapitre, les
ouvertures et les annulations de crédits pro
posées. "
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CHAPITRES NATURE DES DÉPENSES
OUVERTURES

de «rédi!s.

ANNULATIONS

de crédit».

I_ . fr. ' I fr.

1 , ire SECTION. — DÉPENSES ORDINAIRES |

I Dépenses d'exploitation proprement dites.
i I Administration centrale et dépenses générales. — J

c Personnel - I . 2. 250.000
3 i Exploitation. — Personnel r 1.40U .UUJ \ »

4 Exploitation. — Dépenses autres que celles du
I personnel • . ' 2.440.000 »

o Matériel et traction. — Personnel 1G0.000 M

1U Dépenses diverses » 1.3a0.000

I Charges du capital.
- 13 ! Annuité de rachat due à la compagnie dé l'Ouest. 85.000

1o Charges des obligations émises par application de j
l'article 44 de la loi de finances du 13 juillet 1911. 15.000 »

I Totaux pour la l re section 3.860.000 I 3.600.0C0

Soit une augmentation nette de ! 4- 260.000

I 2e SECTION. — DÉPENSES EXTRAORDINAIRES J 1
19 Dépenses complémentaires de premier établisse

. ment du matériel roulant, du matériel naval et
du matériel inventorié » 160.003

Charges nettes au capital, y compris les intérêts,
lea avances du Trésor et les frais de service des
titres # 100. 000

j Totaux pour la 2° section. rT, ... I » ! 200.000

I Soit une diminution nette de. .... .. — 260.000

D'autre part, afin d assurer 1 équilibre néces
saire de chacune des deux sections du budget
annexe, et pour tenir compte notamment des
variations de trafic survenues vers la fin de

1918, le Gouvernement propose de modifier
comme suit les évaluations de recettes sanc
tionnées par les lois des 29 juin et 31 décembre
1918 :

CHAPITRES NATURE DES RECETTES
AUGMENTA

TIONS j

DIMINU

TIONS

—

i fr.

I lie SECTION. — RECETTES ORDINAIRES
■

i Grande vitesse . ......... 36.324.200 . »

X Petite vitesse » Si.bbà.suu

3 | recettes diverses et en dehors au trafic 1.tuu.uuu >>•

j Totaux 37.924.200 37.664.200

| Soit une augmentation nette de. J + 260.000

j 2e SECTION. — RECETTES EXTRAORDINAIRES m
19 I Avances du Trésor * 1 260.000

j Soit une diminution nette de j — 260.000

Enfin, comme conséquence de la réduction
de crédit proposée à la 2e section, il y a lieu de
diminuer d'une somme de 260,000 Ir. le mon
tant des obligations amortissables que le mi
nistre des finances a été autorisé à émettre
par l'article 45 de la loi de finances du 29 juin
1918 et par l'article 12 de la loi du 31 décembre
1918. -

Suivent des explications sur les ouvertures
et annulations de crédits proposées.

1™ section. — Dépenses ordinaires.

Dépenses d'exploitation proprement dite.

CHAPITRE I er. — Administration centrale

et dépenses générales. — Personnel.

Annulation demandée par le Gouvernement,
2,250,000 tr. ...

Annulation votée par la Chambre et proposée
par votre commission des finances, 2,250,000
francs.

Dans les évaluations antérieures afférentes
au chapitre 1er , un crédit de 3 millions de
francs avait été prévu pour faire face aux dé
penses devant résulter de l'attribution d'allo
cations temporaires aux petits retraités du ré
seau à compter du 1 er mai 1918 ; ce crédit a
été sanctionné par la loi du 31 décembre 1918.
Or, par application des dispositions de l'arrêté
interministériel du 13 janvier 1919, pris en
exécution de la loi du 10 du même mois, les
dépenses en question doivent être imputées à
un compte spécial ouvert dans les écritures du
Trésor, mais seulement pour ce qui concerne
les allocations accordées à partir du 1er juillet
1918, bien que la mesure ait été mise eh
vigueur sur le réseau de l'État deux mois plus
tôt.

Le budget annexe aura donc à supporter, en
définitive, deux mois d'allocations, soit 750,000
francs, et une somme de (3 millions — 750,000)
2,250,000-fr. peut, dans ces conditions, être
annulée au présent chapitre.

CHAPITRE 3. •— Exploitation. — Personnel»

Crédit demandé par le Gouvernement,'
1,460X00 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 1,460,000 fr.

Ce crédit supplémentaire est destiné, pour
950,080 fr., à faire face aux salaires payés aux
R. A. T. mis à la disposition du réseau, au
cours du quatrième trimestre de 1918, par l'au
torité militaire, notamment pour les travaux
de manutention dans les gares. Ces salaires
n'avaient pu être compris dans la précédente
demande d'ouverture de crédits..

Le surplus, soit 510,030 fr., a pour objet de
couvrir l'insuffisance du crédit de 600,000 fr.
ouvert par la loi du 31 décembre dernier pour
l'application de l'arrêté interministériel en
date du 26 novembre 1918, qui a accordé, avec
effet du 1 er juillet 1918, aux agents, ouvriers et
employés du cadre permanent des chemins de
fer de l'État, assurant normalement un service
de nuit ou commandés pour faire exception-
nullement ce service, une indemnité dite de
« panier », dont le taux est fixé à 75 centimes
par nuit.

CHAPITRE 4. — Exploitation. — Dépenses autres
que celles du personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
2,140,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 2,140,000 fr.

Les résultats du service du factage et du ca
mionnage se traduiront vraisemblablement en
1918 par un déficit supérieur de 1,050,000 fr. au
chiffre primitivement envisagé (1,130,000 fr.).
Cette augmentation provient, d'une part, de la
moins-value des recettes (420;000 fr.) résultant
de l'obligation impérieuse d'abaisser les limites
de chargement des véhicules, par suite des
restrictions imposées à la nourriture des che
vaux, et, d'autre part, de l'accroissement des
dépenses (630,000 fr.) attribuable au renchéris
sement -considérable de la nourriture de la
cavalerie et aux importantes locations de ca
mions militaires nécessitées par les exigences
du trafic.

D'autre part, à raison des prix excessivement
élevés qu'atteignent les marchandises de toute
nature et des difficultés rencontrées en 1918
dans l'exécution des transports, les prévisions
afférentes aux indemnités pour pertes, avaries
ou retards sont insuffisantes de 2,280,000 fr.

Bien que les insuffisances ci-dessus atteignent
au total 3,330,000 fr., le relèvement de crédit
sollicité au présent chapitre n'est, toutefois,
que de 2,140,000 fr., des économies, dont l'en-
l'ensemble s'élève à 1,190,000 fr., ayant été réa
lisées sur les dépenses d'éclairage des gares et
des trains.

CHAPITRES. —Matériel et traction. — Personnels

Crédit demandé- par le Gouvernement,
160,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 160,000 fr.

Ce crédit supplémentaire porte sur les dé
penses communes des services centraux et des
services régionaux du matériel et de la trac
tion et provient uniquement de la nouvelle
ventilation de ces dépenses entre les comptes
d'exploitation (i re section du budget) et de pre
mier établissement (2e section, chap. 19).

CHAPITRE 10. — Dépenses diverses.

Annulation demandée par le Gouvernement,
1,350,000 fr.
' Annulation votée par la Chambre et proposée

par votre commission des finances, 1,350,000 fr.
Cette disponibilité de crédit porte sur les

dépenses de location de matériel roulant.

Charges du capital.,

CHAPITRE 13. — Annuité de rachat due à la
compagnie de l'Ouest.

Crédit demandé par le Gouvernement,
85,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 85,000 fr.
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L'annuité de rachat due à la compagnie de
l'Ouest a atteint, en 1918, le chiffre de
116,121,800 fr. en nombre rond. Cette dépense
qui, en vertu de l'article 49 de la loi de finan
ces du 13 juillet 1911, doit être inscrite au
budget annexe des chemins de fer de l'État,
intéresse fi la fois les comptes d'exploitation
(1<«- section du budget) et . l'établissement
(3e section du budget), par suite notamment
de la ventilation entre ces deux comptes, au
prorata des consommations do matières, des
charges du capital de 30,925,154 fr. 68 em
ployé par la compagnie de l'Ouest à la consti
tution du fonds de roulement des approvision
nements généraux qu'elle a laissé à l'État.

En se basant sur les consommations de ma
tières en 1918, la quote-part de la l r0 sec
tion du budget dans l'annuité de rachat
semble devoir dépasser d'environ 85,000 fr. le
crédit alloué, d'où la nécessité d'un relève
ment de crédit d'égale somme au présent cha
pitre.

CHAPITRE 15. — Charges des obligations émises
par application de l'article 44 de la loi de
linances du 13 juillet 1911.

Crédit demandé par le Gouvernement, 15,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 15,000 fr.

Ce crédit supplémentaire est motivé par des
raisons identiques à celles données au cha
pitre 13. Le montant du fonds de roulement
des approvisionnements généraux s'est accru,
depuis le rachat de la compagnie de l'Ouest,
d'une somme totale de 22 millions de francs (loi
du 10 décembre 1909: 12 millions de francs ; loi
du 16 décembre 1911 : 10 millions de francs) et
les charges des obligations émises pour la réa
lisation de cette dotation supplémentaire sont
ventilées, chaque année, entre l'exploitation
(1™ section) et l'établissement (2° section),
d'après l'importance des consommations faites
par ces deux comptes.

D'après les dernières évaluations, la part du
chapitre 15 parait devoir atteindre 23,945,000 fr.,
alors qu'elle avait été fixée antérieurement à
26.930,000 fr. Le crédit supplémentaire néces
saire ressort, dans ces conditions, à 15,003 fr.

2° section. — Dépenses extraordinaires.

CHAPITRE 19. — Dépenses complémentaires de
premier établissement du matériel roulant,
du matériel naval et du matériel inven
torié.

Annulation demandée par le Gouvernement,
160,000 fr.

Annulation votée par la Chambre et propo
sée par votre commission des linances, 163,000
francs.

Cette diminution, qui résulte de la nouvelle
ventilation des dépenses des services centraux
de Paris et des services régionaux d'arrondis
sement du matériel et de la traction entre les
comptes d'exploitation et de premier établisse
ment, est la contrepartie du relèvement de
crédit proposé au chapitre 5 du budget annexe.

CHAPITRE 24. — Charges nettes du capital, y
compris les intérêts des avances du Trésor
et les frais de service des titres.
Annulation demandée par le Gouvernement,

100,000 fr.
Annulation votée par la Chambre et propo

sée par votre commission des finances, 100,000
francs.

Cette diminution est la contrepartie des
augmentations prévues aux chapitres 13
(85,000 fr.) et 15 (15,000 fr.) de la lr« section
du budget annexe. Elle représente, par consé
quent, la réduction à prévoir pour 1918 sur
la quote-part du compte d'établissement dans
les charges des capitaux de 30,925,154 fr. 68
et 22 millions employés à la constitution du
fonds de roulement dos approvisionnements
généraux.

DÉPENSES EXCEPTIONNELLES DES SERVICES CIVILS ■

Ouvertures de crédits.

Ministère de l'intérieur.

CHAPITRE A. — Frais d'impression relatifs au
service des réfugiés et évacués.

Crédit demandé par le Gouvernement, 25,000
francs :

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances,25,000 fr.

Insuffisance de la dotation de 45,003 fr. al
louée.

CHAPITRE G. — Dépenses d'entretien des per
sonnes sans moyens d'existence évacuées des
places fortes et des étrangers évacués sur
certaines régions de l'intérieur.

Crédit demandé par le Gouvernement tant
dans le projet de loi que postérieurement au
dépôt dudit projet, 25 millions.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 25 millions.

Le crédit supplémentaire demandé dans le
projet de loi était de 12 millions. Il a été porté
ultérieurement à 25 millions à raison des be
soins nouveaux révélés par les demandes de
délégations émanant des préfets. Le montant
des dépenses engagées s'élève à 678,036,864 fr.,
alors que le crédit ouvert n'est que de 653 mil
lions 440,003 fr. Il ressort ainsi une insuffi
sance -de 24,646.864 fr. ou de 25 millions en
nombre rond.

CHAPITRE U bis. — Indemnités exceptionnelles
du temps de guerre et suppléments du temps
de guerre pour charges de famille.

Crédit demandé par le Gsuvernement, 853,033
francs .

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 853,000 fr.

La loi du li novembre 1918 a inscrit au cha
pitre U bis . un crédit de 5,789,510 fr. calculé
d'après les données que l'administration possé
dait à cette époque. Mais ces prévisions ne fai
saient pas état de l'allocation d'indemnités
aux auxiliaires des préfectures et sous-pré
fectures rétribués sur le chapitre 17 du budget
ordinaire.

Le crédit supplémentaire sollicité a pour
objet de couvrir cette dépense.

Ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts.

I re section. — Instruction publique. ,

CHAPITRE C bis. — Indemnités exceptionnelles
du temps de guerre et suppléments du temps
de guerre pour charges de famille.

Crédit demandé parie Gonvernement, 8 mil
lions.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 8 millions.
francs.

Insuffisance de la dotation de 61,038,500 fr.
allouée.

2e section. — Beaux-arts.

CHAPITRE A ter. —■ Dépenses résultant des me
sures spéciales prises pour la protection des
objets d'art.

Crédit demandé par le Gouvernement
233,272 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 233,272 fr.

Ce crédit supplémentaire correspond aux
dépenses résultant de l'enlèvement des ou
vrages établis pour la protection des édifices
et monuments contre les bombardements
aériens (213,272 fr.) et du remboursaient à
l'administration militaire du montant des trans
ports effectués par elle (20,000 fr.).

•Ministère du commerce, de l'industrie, des
postes et des télégraphes, des transports
maritimes et de la marine marchande.

3e section. — Transports maritimes et marine
marchande.

cHAPITRE A. — Indemnités exceptionnelles du
temps de guerre et suppléments du temps de
guerre pour charges de famille.

Crédit demandé par le Gouvernement,
40,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 40,000 fr.

Insuffisance de la dotation de 644,295 fr.
allouée. ,

Ministère du travail et de la prévoyance
sociale.

CHAPITRE C. — Subvention à l'office national
des mutilés et réformés de la guerre.

Crédit demandé par le Gouvernement, 51,480
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 51,480 fr.

La loi du 17 décembre 1918, portant ouver
ture et annulation de crédits au titre du bud
get ordinaire des seivices civils de l'exercice
1918, a annulé au chapitre 16 du budget du mi
nistère du travail : « Subvention à l'office na
tional des mutilés et réformés de la guerre », le
crédit de 51,480 fr. dont il était doté, en vue de
son. report au budget des dépenses exception
nelles. Mais, par suite d'une omission, ce re
port n'a pas été effectué.

L'ouverture de crédit proposée au titre du
chapitre C ci-dessus des dépenses exception
nelles du ministère du travail a pour objet de
réparer cette omission, la somme de 51,480 fr.
dont il s'agit étant indispensable au fonction
nement de l'office.

Ministère des régions libérées.
CHAPITRE 7. — Frais d'administration des services

de reconstitution des régions envahies ou
atteintes par les événements de guerre et
de règlement des dommages de guerre. —
Matériel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
200,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 203,010 fr.

Sur ce crédit supplémentaire, une somme de
150, C03 fr. est destinés à couvrir les dépenses
d'installation et d'aménagement qu'ont entraî
nées la réunion de tous les services de recons
titution des régions libérées dans l'immeuble
précédemment occupé par la marine mar
chande, au n° 223 de la rue Saint-Honoré, l'ins
titution d'un commissariat génpralà la recons
titution et la création de nouveaux services
(services des travaux de première urgence, de
la main-d'œuvre, des cessions, des transports
généraux).

Cette somme se décompose comme suit :
Installation téléphonique 25. OM
Achat de machines à écrire 37.505
Achat de matériel 19.030
Chauffage . 25. 0.0
Fournitures de papeterie 12.533
Installation d'éclairage électrique. . . 15.033
Mémoires de'menuiserie, plomberie,

peinture, serrurerie, fumisterie, etc.. 16.003
• Total 150.003

Le surplus du crédit demandé, soit 50,003 fr.,
a pour objet de faire face aux dépenses sup
plémentaires résultant du dévelopemont qu'ont
dû prendre les services départementaux de re
constitution dès la signature de l'armistice,
tant pour l'installation de ces services que pour
leur fonctionnement (location, achat de mobi
lier, impressions, etc.).

Annulation de crédits.

Ministère des affaires étrangères.

CHAPITRE C bis. — Voyages en France de souve
rains et chefs d'État étrangers.

Annulation demandée par le Gouvernement,
SC0,000 fr.

Annulation votée par la Chambre et proposés
par votre commission des finances, 500,030 fr.

Cette annulation porte sur partie du crédit
extraordinaire de 1 million de francs ouvert
par la loi du 26 novembre 1918, en vue de faire
face aux dépenses occasionnées en 1918 par les
voyages en France des souverains et chWs
d'État étrangers.

En conséquence dos explications qui précé
dent, et sous le bénéfice des observations pré
sentées au .cours de ce rapport, nous avons
l'honneur de vous proposer d adopter le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

TITRE l"

BOTJET ORDINAIRE DES SERVICES CIVILS

Art. 1 er. — 11 est ouvert aux ministres,
addition aux crédits alloués par la ti de flua-
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ces du 29 juin 1918 et par des lois spéciales,
pour les dépenses du budget ordinaire des
services civils de l'exercice 1918, des crédits
supplémentaires s'élevant à- la somme totale
de 193,698,781 fr.

Ces crédits demeurent répartis, par minis
tère et par chapitre, conformément à l'état A
annexé à la présente loi. ;

Il sera pourvu aux crédits ci-dessus au moyen
des ressources générales du budget ordinaire
des services civils de l'exercice 1918.

Art. 2. — Sur les crédits ouverts au ministre
des finances, au titre do l'exercice 1918, par la
loi de finances du 29 juin 1918 et par des lois
spéciales, pour les dépenses du budget ordi
naire de son ministère, une somme de 31,241 fr.
est et demeure définitivement annulée au titre

du chapitre 52 : « Personnel de l'administration
centrale du mirfistère. -Rémunération d'auxi
liaires recrutés à l'occasion de la guerre pour
le service des bons et obligations de la défense
nationale et pour le service des pensions ».

TITRE II

BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS POUR ORDRE
AV BUDGET OlDLVAIfE DES SERVICES CIVILS

Fabrication des monnaies et médailles.
 

• Art. 3. — 11 est ouvert au ministre des

finances, au titre du budget annexe de la fabri
cation des monnaies et médailles, sur l'exer
cice 1918, en addition aux crédits alloués par
la loi de finances du 29 juin 1918 et par des
lois spéciales, des crédits supplémentaires
s'élevant à la somme totale de 18,003 fr. et ap
plicables aux chapitres ci-après :

Chap. 3. - Matériel 6.000
Chap. 13. - Dépenses éventuelles (se

cours, indemnités, pensions et complé
ments de pensions, dépenses diverses,
en faveur des ouvriers, de leurs veuves
et de leurs oaphelins.. . . . 2.003

Chap. 46. — Rétributions aux graveurs
de médailles 10.000

Total égal 18.00J

Les évaluations de recettes dudit budget
annexe pour l'exercice 1918 sont augmentées
d'une somme de 18,000 fr., qui sera inscrite
aux chapitres ci-après :

Chap. 2. - Prélèvement sur le compte d'en
tretien de la circulation monétaire des frais de
retrait des monnaies d'argent démonétisées et
des dépenses de fabrication des monnaies di
visionnaires d'argent frappées en remplace
ment de ces monnaies 8.000

Chap. 18. — Produit de la vente des
médailles. - Recettes accessoires 10.000

Total égal..,...",. 18.0JÔ

Imprimerie nationale.

Art. 4. - II est ouvert au ministre des
finances, au titre du budget annexe de l'Im
primerie nationale, sur l'exercice 1918, en
addition aux crédits alloués par la loi de
finances du 29 juin 1918 et par des lois spé
ciales, des crédits supplémentaires s'élevant à
la somme totale de 13,700 fr. et applicables aux
chapitres ci-après :

Chap. 2. -Indemnités et allocations diverses
du personnel commissionné., 6.000

Chap. 5. - Frais de bureau . - Affran
chissements. - Frais de service géné
ral . 700

Chap. 7. - Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations temporaires
pour charges de famille 2.000

Chap. 13. — Frais de livraisons dans
Paris 5.00a

Total égal 13.700

H sera pourvu aux crédits ci-dessus au moyen
des ressources propres audit budget annexe.

Art. 5. - Sur les crédits ouverts au ministre
des finances, au titre du budget annexe de
l'Imprimerie nationale, sur l'exercice 1918, par
la loi de financés du 29 juin 1918 et par des
lois spéciales, une somme de 430,000 fr. est et
demeure définitivement annulée au titre du
chapitre 11 : « Entretien, réparation, renou
vellement du matériel d'exploitation. - Achat
de matériel neuf »<

Légion d'honneur.

Art. G. — Il est ouvert au ministre de la
justice, au titre du budget annexe de la Légion
d'honneur, sur l'exercice 1918, en addition
aux crédits alloués par la loi de finances du
29 juin 1918 et par des lois spéciales, des cré
dits supplémentaires s'élevant à la somme to
tale de 105,500 fr. et applicables aux chapitres
ci-après :

Chap. 3. — Grande chancellerie. -
Matériel 29.500

Chap. ll. - Maisons d'éducation. „
- Matériel 76.000

, . Total égal ...... 105.500

Les évaluations de recettes dudit budget an
nexe pour l'exercice 1918 sont augmentées
d'une somme de 105,500 fr., qui sera inscrite
au chapitre 10 : « Supplément à la dotation ».

Caisse des invalides de la marine.

Art. 7. - Il est ouvert au ministre du com
merce, de l'industrie, des postes et des télé
graphes, des transports maritimes et de la
marine marchande, au titre du budget annexe
de la caisse des invalides de la marine, sur
l'exercice 1918, en addition aux crédits alloués
par la loi de finances du 29 juin 1918 et par des
lois spéciales, un crédit supplémentaire s éle
vant a la somme de 4,400 fr. et applicable au
chapitre 3 : « Frais de matériel et d'imprimés
pour rétablissement des invalides à Paris et
dans les ports. » v ■

Il sera pourvu au crédit ci-dessus au moyen
des ressources propres audit budget annexe"

Chemins de fer de l'État.

Art. 8. - Il est ouvert au ministre des travaux
publics et des transports, au titre du bugetan-
nexe des chemins de fer de l'État, sur l'exercice
1918, en addition aux crédits alloués par la loi
de finances du 29 juin 1918 et par des lois spé
ciales, des crédits supplémentaires s'élevant à
la somme totale de 3,860,000 fr. et applicables
aux chapitres ci-après :

Chap. 3! — Exploitation.. — Per
sonnel 1.460.000

Chap. 4. — Exploitation. — Dé- x
penses autres que celles du per
sonnel 2.140.000

Chap. 5. - Matériel et traction. —
Personnel ". 160.000

Chap. 43. — Annuité de rachat due
à la compagnie de l'Ouest... 85.000

Chap, 15. - Charges des obliga
tions émises par application de l'ar
ticle 44 de la loi de finances du
13 juillet 1911. 15.000

Total égal 3.860.000

Art. 9. - Sur les crédits ouverts au ministre
des travaux publics et des transports, au titre
du budget annexe des chemins de fer de l'État,
sur l'exercice 1918, par la loi de finances du
29 juin 1918 et par des lois spéciales, une
somme totale de 3,860,090 fr. est et demeure
définitivement annulée au titre des chapitres
ci-après :

Chap. 1er . - Administration centrale et dé
penses générales. - Personnel 2. 250.000

Chap. 10. - Dépenses diverses.... 1.350.000
Chap. 19. - Dépenses complémen

taires de premier établissement du
matériel roulant, du matériel naval
et du matériel inventorié 160.000

Chap. 24. - Charges nettes du ca
pital, y compris les intérêts des avan-
ces du Trésor et les frais de service
des titres 100.000

Total égal 3. 860. 000

Art. 10. - Les évaluations de recettes du
budget annexe des chemins de fer de l'État,
pour l'exercice 1918, sont augmentées d'une
somme de 37,924,200 Ir., qui sera inscrite aux
chapitres ci-après :

Chap. 1«. - Grande vitesse 36.324.200
Chap. 3. — Recettes diverses et

en dehors du trafic .. 1.600.00Q

Total égal 37.924.200

. Elles sont réduites d'une . somme de
37,924,200 fr. au titre des chapitres ci-après :

Chap. 2. - Petite vitesse.; < 37.664.200
Chap. 19. - Avances du Trésor. . 260.000

Total égal..... 37.924.200

Art. ll. - Est diminué d'une somme de
260,000 fr. le montant des obligations amortis
sables que le ministre des finances a été auto
risé, par l'article 45 de la loi de finances du
29 juin 1918 et par l'article 12 de la loi du
31 décembre 1918, à émettre pour subvenir
aux dépenses de la 2e section du budget
annexe des chemins de fer de l'État, dans
les conditions déterminées par l'article 44 de
la loi de finances, du 13 juillet 1911.

. TITRE III

DÉPENSES EXCEPTIONNELLES DES SERVICES CIVILS

Art. 12. - Il est ouvert aux ministres, en
addition aux crédits alloués par la loi du 28 fé
vrier 1919 et par des lois spéciales, pour les
dépenses exceptionnelles des services civils da
l'exercice 1918, des crédits supplémentaires
s'élevant la somme totale de 34,399,752 fr.

Ces crédits demeurent répartis, par ministère
et par chapitre, conformément à l'état B
annexé à la présente loi.

Art. 13. — Sur les crédits ouverts aii minis
tre des affaires étrangères, au titre de l'exer
cice 1918, par la loi du 28 février 1919 et par
des lois spéciales pour les dépenses exception
nelles des services civils, une somme de 500,000
francs est et demeure définitivement annulée
au titre du chapitre C bis : « Voyages en France
de souverains et chefs d'État étrangers. »

ANNEXE N° 145

; (Session ord. — Séance du 31 mars 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, adopté
avec modifications par le Sénat, modifié par
la Chambre des députés, portant : 1° ouver
ture, au titre du budget ordinaire des ser
vices civils, de l'exercice 1919f de crédits
provisoires applicables aux mois d'avril, de
mai et de juin 1919 ; 2° autorisation de
percevoir pendant les mêmes mois les impôts

. et revenus publics, par M. Millies-Lacroix,
, sénateur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, en ce qui concerne le projet de
loi portant ouverture, au titre du budget ordi
naire des services civils, de crédits provisoires
applicables au deuxième trimestre de 1919, il
n'existe plus qu'un point de divergence avec
l'autre Assemblée.

La Chambre des députés a, en effet, accepté
la disjonction des articles instituant une taxe
de 5 p. 100 sur la publicité dans les journaux
et supprimant la taxe de 10p. 100 sur les objets
et les établissements de luxe,"

Elle a, par contre, rejeté la réduction de
150,000 fr. que vous aviez apportée au montant"
des crédits à accorder.

Votre commission des finances constate aveo
satisfaction que la Chambre s'est ralliée à
l'opinion du Senat en ce qui concerne la taxa
sur la publicité dans les journaux et la taxa
de 10 p. 100 sur les objets et établissements da-
luxe. C'est pourquoi elle a l'honneur de vous
proposer d'accueillir le rétablissement de cré
dit de 150,000 fr. voté par l'autre Assemblée.
Nous rappelons que ce crédit est destiné au
rattachemeni au ministère de l'instruction pu
blique du service des inventions. La commis»
sion fait observer toutefois à M. le ministre
des finances que l'institution d'un service aussi
important que celui des inventions devra faire
l'objet d'un règlement quant à son organisa
tion et au statut du personnel.

Sous cette réserve, nous avons l'honneur de
vous proposer de ratifier le vote de la Chambra
des députés.

(1) Voir les n°s 129-130-137-143, Sénat, année
1919, et 5817-5843-5892-5926-5927 et in-S° n°s 1251
et 1261 - 11« législ. - de la Chambre des dé
putés. ,
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PROJET DE LOI

■' : TITRE I" " '

BUDGET ORDINAIRE DES SERVICES CIVILS ET BUD
GETS ANNEXES RATTACHÉS POUR ORDRE AU
BUDGET ORDINAIRE DES SERVICES CIVILS . ■

§ Ier . — Crédits accordés.

Art. 1er. — Il est ouvert aux ministres, au
titre du budget ordinaire des services civils de
l'exercice 1919, des crédits provisoires s éle
vant à la somme totale de 2,618,775,691 Ir. et
applicables aux mois d'avril, de mai et de
juin 1919. 1

ANNEXE 146

: (Session brd. — Séance du 31 mars 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par lsi Chambre des députés, adopté
aveu modifications par le*îiénat, modifié par
la Chambre des députés, portant ouverture,

• sur l'ûxeroice 1919, de crédits provisoires
concernant les dépenses militaires et les
dépenses exceptionnelles des services

- civils et applicables au deuxième trimestre
•de 1919, par M. Millies-Lacroix, sénateur(t).
— (Urgence déclarée.)

• Messieurs, la Chambre des députés a donné
son adhésion à la presque totalité des modifi
cations,. que vous aviez apportées aux crédits
provisoires applicables aux dépenses militaires,
aux dépenses exceptionnelles des services ci
vils et au budget annexe des poudres et salpê
tres, Sur les réductions de 102,80-1,620 fr. que
vous aviez opérées, elle n'a rejeté que les deux
diminutions de 12,500 fr. au total, qui portaient
sur le service du vêtement national et de la
chaussure nationale.

Elle a porté, en conséquence, à 8,426,643,436
francs le montant des crédits à ouvrir par l'ar
ticle lor.

-Votre commission des inances constate avec
satisfaction que la Chambre des députés a ac
cepté la plus grande part des importantes ré
ductions que vous aviez effectuées ; aussi vous
propose-t-elle d'accueillir les deux rétablisse
ments de crédits votés par l'autre Assemblée.

La Chambre a, en outre, rejeté la disjonction
des deux articles relatifs aux remises d'impôts
directs à. accorder aux mobilisés, aux réfor
més, ainsi qu'aux veuves, orphelins et ascen
dants directs de ceux qui sont morts pour la
France.

• Votre commission des finances a l'honneur
de vous proposer d'adopter ces deux disposi
tions, afin de manifester sa bienveillance en
vers les valeureux mobilisés qui ont sacrifié
leurs intérêts, leur santé et leur vie à la dé
fense nationale.

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Il est ouvert aux ministres, au
titre de l'exercice 1919, en vue de faire face
aux dépenses militaires et aux dépenses excep
tionnelles des services civils, des crédits pro
visoires s'élevant ii la somme totale de

8,426,643,430 fr. et applicables au deuxième tri
mestre do 1919.

Art. 15. — Remise intégrale et d'office do
leur contribution personnelle mobilière, duo
pour les années 1914 à 1919 inclus, sera accor
dée, si leur revenu net total annuel, déduc
tions faites pour situation et charges de famille
au titre de l'impôt global sur le revenu, ne
dépasse pas 5,000 fr :

1° A tous les mobilisés, pour chaque année
au cours de laquelle ils auront été présents
spus les drapeaux ;

2° Au militaire des armées de terre et de
mer renvoyés dans leur foyer par suite d'in
firmités résultant de la guerre, ainsi qu'aux
veuves, orphelins et ascendants directes de
ceux qui sont « morts pour la France ».

Le droit remise de ladite contribution est
réglé : pour les années 1914» et 1915 d'après le
revenu de l'année 1915; pour chacune des an
née? 1916 à 1919-d'après le revenu de l'année
précédente. * '

Indépendamment des dégrèvements prévus
par le présent article et do ceux qui peuvent
être accordés en vertu des lois existantes sur
les contributions autres que la contribution
personnelle mobilière, notamment en vertu
de l'article 37 de la loi du 15 septembre 1807
sur la contribution foncière des propriétés non
bâties, de l'article 38 de la même loi et de l'ar
ticle 35 de la loi du 8 août 1885 sur la contri
bution foncière dos propriétés bâties et des
portes et fenêtres, ceux des contribuables ci-
dessus visés qui auront cessé l'exercice de
leur profession, au cours de l'une des années
1914 à 1919 inclus par suite des circonstances
provenant de l'état de guerre, obtiendront re
mise de la contribution des patentes à partir
du mois suivant celui de la^ cessation.

Ceux dont les établissements ont continué
d'être exploités en leur absence, mais qui jus
tifieront d'une diminution notable du moniant
annuel de leurs" bénéfices, comparativement
aux bénéfices d'avant guerre, obtiendront sur
leur demande une remise correspondante des
droits de patente à leur charge.

Les dégrèvements institués par le présent
article seront prononcés par les autorités com
pétentes en matière de dégrèvements gracieux.

Ceux des contribuables ci-dessus visés qui
ne pourraient obtenir le dégrèvement d'office
conserveront toujours le droit de présenter
une demande en remise ou modération dans
les formes ordinaires.

En tous les cas, il pourra être accordé aux
contribuables désignés au présent article, sut-
vanLles circonstances, des délais pour se libé
rer soit en totalité, soit par fractions.

Art. 16. — Pour obtenir les dégrèvements
prévus à l'article 15 les intéressés devront pro
duire à l'administration des contributions di
rectes : ,

1° L'une des pièces suivantes : avertisse
ments, extraits de rôle, sommations ou
quittances concernant les cotes pour lesquelles
ils ont droit ah dégrèvement ; 2» Un extrait,
certifié conforme par le maire de la commune
où ils sont domiciliés, de leur livret militaire
indiquant les périodes pendant lesquelles ils
ils ont été présents sous les drapeauxj»ou bien,
pour les personnes visées au paragraphe 2" de
l'article précédent, un extrait, également cer
tifié par le maire, de leur titre de réforme ou
de pension ou de leur livret indiquant leur
renvoi au foyer pour blessure de guerre, ou
enfin un extrait de l'acte de décès du mobilisé
« mort pour la France ».

Avant l'expiration d'un délai de trois mois,
après la date de la cessation des hostilités, au
cune sommation ne pourra être faite ni aucune
poursuite exercée par l'administration, pour
obtenir payement de la contribution person-
nelle-mobilière, contre les personnes énumé
rées à l'article' 1" de la présente loi. Passé
ce délai, le recouvrement de la contribution
personnelle-mobilière ne pourra être - pour
suivi contre les mêmes personnes qu'autant
qu'elles n'auront pas remis à l'administration
des contributions directes l'une des pièces
visées aux alinéas 1° et 2" du présent ar
ticle. .

Dans tous les cas ofi, au cours des cinq an
nées visées par l'article 17 de la loi du 15 juil
let 1914, modifié par l'article 15 de la loi du
30 décembre. 1916, l'administration constatera
qu'un contribuable n'avait pas droit, en raison
de l'importance de son revenu, au bénéfice de
l'article précédent, ce contribuable sera tenu
de verser au- Trésor le montant des contribu

tions dont remise lui aurait été faite en appli
cation des dispositions qui précèdent.

ANNEXE N° 147

(Session ord. — Séance du 31 mars 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députes, adopté
avec modifications par. Is Sénat, modifié par
la Chambre des députés, portant ouverture
et annulation, sur l'exercice 1919, de crédits

concernant les dépenses militaires et les
dépenses exceptionnelles des services
civils, par M. Millies-Lacroix, sénateur (t).
— (Urgence déclarée.)

Messieurs, la Chambre des députés, dans sa
séance de ce jour, s'est prononcée sur le projet
de loi, que vous aviez adopté hier, portant ou
verture et annulation de crédits, sur l'exercice
1919, au titre des dépenses militaires et des
dépenses exceptionnelles des services civils.

Sur 22,714,720 fr. de réductions opérées par
le Sénat, elle n'a rétabli que 198,540 fr., s'appli
quant aux trois crédits que vous aviez suppri
més au ministère de la reconstitution indus
trielle, savoir : 1G0,0J0 fr. pour le service des
inventions (chap. 5) ; 4,540 fr. et 4,003 fr., por
tant respectivement sur les chapitres 21 fris et
21 ter, relatifs aux dépenses de personnel et de
matériel du service du vêtement national et do
la chaussure nationale.

Elle a porté, en conséquence, le crédit à ou
vrir à l'article 1 er à 37«,876, 222 fr., au lieu du
chiffre de 378,677,682 fr., voté par le Sénat.

Votre commission des finances vous propose
de ratifier les décisions de la Chambre des
députés. . .

PROJET DE LOI

• " TITRE 1«

DÉPENSES MILITAIRES ET DSPENSE3 EXCEPTIN-
NELLES DES SERVICES CIVILS

Art. lsr . — 11 est ouvert aux ministres, en
addition aux crédits provisoires alloués pour
les dépenses militaires et les dépenses excep
tionnelles des services civils de l'exercice 1919,
des crédits s'élevant à la somme de 318,810,222
francs.

C es crédits demeurent répartis, par ministère
et par chapitre, conformément à l'état A an
nexé à la présente loi.

ANNEXE N3 151

(Session ord. — Séance du 10 avril 1019.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, relatif aux militaires, marins et civils
disparus pendant la durée des hostilités,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de .la République française, par
M. Georges Clemenceau, président du conseil,

. ministre de la guerre ; par M. Louis Nail,
garde des sceaux, ministre de la justice, et
jfïir M Georges Leygues, ministre de la ma
rine (2).'

ANNEXE ' ri0 172

(Session ord. — Séance du 11 avril 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
■ finances chargée d'examiner la proposi

tion de. loi, adoptée par la Chambre des de
. putés, concernant l'ouverture d'un créditsup-

plémentaire applicable aux dépenses adua-
iis ratives de la Chambre des députe'
pour l'exercice 1919, par M. .de Selves, séna-

. tour (1).

Messieurs, à la suite d'une proposition de ré
solution votée par la Chambre des députe»
dans sa 2° séance du 10 avril 1919 et tendant a
augmenter son buget d'une somme de 130.00U
francs qui serait inscrite en supplément al ar'
ticle 19 : « Indemnités au personnel pour
séances supplémentaires», un crédit de parern®
somme a été ouvert au budget du ministère
des finances, .en .addition .aux crédits provi
soires alloués au titre du budget ordinaire de»
services civils de l'exercice 1919. ,,

Ce crédit, applicable au chapitre 51 du oua.

' (1) Voir les nos 135-140-144, Sénat, année 1919,
et 5710-5844-5893-5903-5930-593« et in-8»n" 1253
et 1263 — 11e législ. — de la GUumbre des dé
putés. . s .

(1) Voir les n°* 103-111-139, Sénat, année 191/.
et 5696-5842-5921-5922 et in-8a n°s 1233 et W
— 11e législ. — de la Chambre des députés

(2) Voir les n°» 3555-5278-5322-57U et m »
n° 1218 — 11« législ, — de la Chambre des dé
putés: . ,MtS.

(3) Voir les n°» 167, Sénat, année 1919. et
et in-8» n» 1271 — 11« législ. — de la Gbamur»
des députés.
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ts

g#t du ministère des finances : « Dépenses 'ad
ministratives de la Chambre des députés et
indemnités des députés », représente la somme

. nécessaire pour payer au personnel de la
Chambre l'indemnité, dont il doit bénéficier
aux termes de l'article 100 du règlement inté
rieur du 5. décembre -lîi0ô, en raison des nom
breuses séances supplémentaires que la Cham
bre a tenues pendant la présente session.

. Votre commission des finances vous propose
de donner voire approbation à la proposition
4e loi suivante : - '

PROPOSITION DE LOI

: ■ Article unique, — Il est ouvert au ministre
des finances, en addition aux crédits provi
soires alloués au titre du budget ordinaire des

-services civils de' l'exercice 1919, un crédit de
130,000 Ir. applicable au chapitre &t du budget
de son ministère : « Dépenses administratives
de la Chambre des députés et indemnités des
députés. » ,

ANNEXE N° 165 •

■ ; (Session ord. — Séance du 10 avril 1919.)

RAPPORT fait aunom de la commission chargée
d'examiner: 1» la proposition de loi, adop-

t ■ tec par la Chambre des députés, tendant à
' . compléter le paragraphe 4 de l'article 2101 du
! code civil et à modifier l'article- 549. du

■' code de commerce: 2° la proposition de loi,
• .adoptée par la Chambre des députés, tendant
; .à étendre le privilège dos ouvriers et des
i 'commis aux artistes dramatiques et lyri-
' -ques, par M. Guillaume Poulle, sénateur (1).

' - Messieurs, au cours du siècle dernier, la lé
gislation française a subi un certain nombre
de modifications, en ce qui concerne la ques
tion du-payement, par privilège, des salaires
dus aux ouvriers et employés, en cas d'insolva
bilité de l'employeur.
Bous l'ancien droit, il n'existait aucun privi-

> lège de ce genre. 11 est vrai que l'organisation
du régime corporatif y suppléait. La coutume
de Paris seule accordait, aux domestiques des
villes, un privilège pour une-année de leurs

-gages. Le droit révolutionnaire, épris d'indivi-
diialisme et de liberté, n'améliora pas la situa
tion. Le paragraphe 4 de l'article 11 de la loi du
Il brumaire, an VII, sur le régime hypothé- :
«aire, qui établissait un privilège sur les im
meubles, en cas d'insufflsance du mobilier, se

- borna -à étendre le privilège de la coutume de
Paris aux domestiques des campagnes, ce pri
vilège devant désormais garantir une année
d'arrérages et ce qu'il y avait d'échu sur l'an
née courante.

. Le code de commerce de 1807, issu du droit
ancien et du droit révolutionnaire, n'édicta, au

. chapitre IX (des différentes espèces de créan
ciers et de leurs droits en cas de faillite), du
titre III (des faillites et banqueroutes), aucune
règle de nature à sauvegarder les droits des
employés de commerce, en cas d'insolvabilité
dimégociant failli.

Le code civil de 1804 s'était borné, dans
l'article 2101, à reproduire les dépositions du
paragraphe 4 de l'article 11 de la lei du 11 bru
maire an Vif, en édictant un privilège général
sir les meubles garantissant le payement du
salaire « des gens de service pour l'année
tchue et ce qui est dû sur Tannée courante ».

Au lendemain de la promulgation du code
civil, une certaine jurisprudence tenta de faire
admettre que le privilège de l'article 2101,
paragrapha 4, du code civil, appartenait à tous
ceux qui louent leurs services dans les termes
de l'article 1780 du code civil, et qu'il suffisait,
de souscrire un contrat de louage de ser- '
vicec, dans les conditions do cet article, pour
avoir droit au privilège. Mais cette juris
prudence fut écartée par la cour de cassa
tion qui décida que le privilège établi par
l'article 2101, paragraphe i. dit code civil, pour
le salaire des gens de service, devait être" ren- "•
fermé dans les termes limitatifs de cet article j

i et ne pouvait, dès lors, être étendu aux salaires

! de tous ceux qui louent leurs services dans les
terfnes de l'article 1780 du même code.
• En réalité, la jurisprudence de la cour de'
cassation s'arrêta à cette idée qu'il faut consi

dérer comme « gens de service » ceux qui,
quelle que soit la nature des travaux accom
plis, sont placés vis-à-vis du maître qu'ils ser
vent dans un état de complète subordination,
dans les conditions de la domesticité. — Cass.,
9 juin 1873, Crédit foncier colonial (S., 73, 1, 271 ;
D., 71, 1, 318); 26 juin 1878, Banque de la Réu
nion (S., 78, 1, 420 ; D., 78, 1, 343) ; 26 juin 1878,
Crédit foncier colonial (S., 78, 1, 460 ; D., 78, 1,
343); 5 juillet 1880, Banque de la Guadeloupe
(S.; 86, 1, 352; D., 80, .1, 463). • ; * .

Dès lors, la jurisprudence considéra comme
«'gens de service » '. les cuisinières, les bonnes,
les femmes de.chambre, les valets de chambre,
les maîtres d'hôtels, les cochers, les portiers,
les valets de ferme, les serviteurs attachés à
une exploitation rurale, mais elle exclut de
cette formule les -personnes remplissant les
fonctions de secrétaires, de précepteurs, de
bibliothécaires, les clercs des officiers minis
tériels, les commis des fonctionnaires publics,
les mandataires salariés, les professeurs atta
chés à une maison d'éducation, les ouvriers et
journaliers, , les . correcteurs d'imprimerie,
aucun d'eux ne se trouvant dans les conditions
de domesticité voulues. - C. Toulouse, 7 dé
cembre 1838, Galaup (S. 39, 2, 225) ; Cass.,
15 janvier 1855, Margotteau (S! 55, 1, 257 ; D. 55,
1,.f>) ; 9-juin 1873 précité. - Raudry-Lacantine-
rie et de Leynes, t. 1, n° 333 ; Guillouard, t. 1,
nos 225-226 ; Aubry et Rau, t.. 3. §260, p. 133.
Suivant .'appréciation de ces derniers auteurs
« les rédacteurs du code avaient entendu
accorder la faveur du privilège à tous ceux qui,
rendant des services d'une nature analogue, se
trouvent dans les. mêmes conditions de pau
vreté ». Et MM. Aubry et Rau ajoutent : « Il rie
faut d'ailleurs pas perdre de vue que l'une
des principales considérations qui ont porté le
législateur à déclarer privilégiées les créances
mentionnées aux trois derniers numéros de
l'article 2101, e'est que ces créances, d'une
importance peu considérable . d'ordinaire, re
présentent des services indispensables aux
famille#; »

Si eus appréciations sont exactes et confor
mes à l'esprit de l'article 2101, du code civil, il
faut bien reconnaître aussi que les règles po
sées en 1804 étaient véritablement trop 'étroites
et trop rigoureuses.- Il était d'autres travailleurs
que les domestiques auxquels des garanties
auraient dû être données : nous allons l voir
comment ces garanties furent peu à peu éten
dues il d'autres salariés. .

Le premier progrès dans cet ordre d'idées,
fut réalisé en 1838, avec la nouvelle législation
sur les faillites' A cette date, le privilège fit son
apparition dans le code de commerce.'

L'article 519 du code de commerce fut, en
effet, modifié dans les termes suivants :

<• Le salaire aux ouvriers employés par le
failli pendant le mois qui aura précédé la
déclaration de faillite sera admis au nombre
des créances privilégiées au même rang que le
privilège établi par l'article 2101 du code civil
pour le salaire des gem-de service. Les salaires
dus aux commis pour les six mois qui auront j
précédé la déclaration de faillite seront admis
au même rang. » !

Sans doute c'était la une satisfaction assez
restreinte : le privilège ne portait que sur un
mois seulement, en ce qui concernait les
ouvriers, et sur six mois en ce qui concernait
les commis. Mais la portée de l'innovation
était considérable. La loi du 28 mai 1838 déter
minait ainsi législativement le. véritable sens
dés expressions : gens de service de l'article 2101
du code civil-

Et l'honorable M. Roblin, rapporteur de la
proposition de loi à la Chambre écrivait juste
ment, appréciant la portée de la nouvelle légis
lation :

.« Quelle était l'importance de la nouvelle i
mesure introduite en 1838, dans notre législa
tion ? Elle valait autant par la reconnaissance
des principes qu'elle consacrait et qu'elle ins
crivait dans le code -que par les ■ avantages
qu'elle donnait aux- employés. Elle instituait,
en droit commercial, une nouvelle idée, jusque-
là inconnue : l'employé; le commis qui avait
contribué par son travail à augmenter ou à
conserver la valeur de la imaison et le gage
des créanciers devait. Être payé par privilège.
Le travailleur qui ne pouvait à son gré changer
de maison, exiger, sans crainte do renvoi, des
garaniiesott le payement de son employeur, se

: protéger lui-même par sa situation vis-à-vis
d'un maître; était, de. par la' loi, mis à l'abri
des vicissitudes de la maison commerciale. »• •

Un nouveau progrès fut réalisé avec la loi
du 4 mars 1889 qui établit la liquidation judi
ciaire, mais modifia l'article 549 du code do
commerce, en portant à trois mois de salaires
le montant de la somme pour laquelle l'ouvrier
pouvait invoquer le privilège établi par cet
article. ..

. L'article 519 du code de commerce 'fut à nou
veau modifié très heureusement par la loi du
6 février 1895 qui substitua au second alinéa de
cet article le texte suivant : •

- « Le même privilège est accordé aux commis
attachés il une ou , plusieurs maisons de com
merce, sédentaires ou voyageurs, savoir : s'il
s'agit d'appointements fixes, pour les salaires
qui leur sont dus durant les six mois antérieurs
il la déclaration de la liquidation judiciaire ou
de la faillite, et s'il s'agit de remises propor-
tionnelies allouées à titres d'appointements,
pour toutes les commissions qui leur sont dé
finitivement acquises dans les trois derniers
mois précédant le jugement déclaratif, alors
même que la cause de ces créances remonte
rait à une époque antérieure. »

La nouvelle rédaction mettait fin & une dou
ble controverse qui s'était instituée : colle tout
d'abord de savoir quel était le point de départ
de la créance garantie par le privilège de l'ar
ticle 559 nouveau du code de commerce ; celle
de savoir également si, outre les appointements
fixes des commis, le privilège garantissait les
remises accordées aux commis-voyageurs suc
le produit des affaires qu-ils avaient traitées.

Rien n'était plus juste que de prévoir un
privilège pour ces remises qui constituaient et
constituent de plus en plus la véritable rému
nération des voyageurs de commerce.

Rien n'était plus logique non plus et comma
le disait le rapporteur à la Chambre':

" Logiquement, rien n'était plus naturel que
de prévoir un privilège sur cas 'remises, d'au
tant mieux que le voyageur d,e commerce est
le plus souvent absent de la maisan de com
merce, qu'il n'y rentre que rarement, qu'il
ignore le plussouvent, on raison de son éioi-
gnement, la mauvaise situation de son em
ployeur, qu'il. a des règlements u périodes
fixes, déterminées et invariables avec: son
patron. » . .

La loi du "27 décembre 1905 * concernant
les caisses de retraite, de secours- et de pré
voyance fondées au profit des employés et
assurés » a enfin proscrit, soit « en cas de
faillite, de liquidation judiciaire ou de décon
fiture », soit en cas de fermeture de l'établisse
ment industriel ou commercial, la restitution
aux ouvriers ou employés des sommes rete
nues, perçues ou promises par le chef de
l'entreprise,, pour une institution de pré
voyance, et non utilisées, conformément aux
statuts, ainsi que des intérêts convenus de ces
sommes, ou, à défaut de convention, des inté
rêts calculés d'après les taux fixés annuelle
ment pour la caisse nationale des retraites
pour la vieillesse. . '

Cette loi est ainsi conçue :

<• Art. l fr". — En cas de faillite, de liquidation
judiciaire ou de déconfiture, lorsque pour une
institution de prévoyance il aura été opéré des
retenues sur les salaires ou que des verse
ments auront été" repus 'par le chef de l'entre
prise, ou que lui-même se sera engage1 à four
nir des sommes déterminées, les ouvriers:
employés ou bénéficiaires sont admis de plein
droit à réclamer la restitution de toutes les
sommes nonutilisées conformément aux statuts.

« Cette restitution s'étendra, dans tous les
cas, aux intérêts convenus des sommes ainsi
retenues, perçues ou promises par le chef de
l'entreprise. A défaut de convention, les inté
rêts seront calculés d'après les taux fixés
annuellement pour la caisse nationale des
retraites pour la vieillesse

«Les sommes ainsi déterminées et non uti
lisées conformément aux statuts deviendront
exigibles en cas de fermeturede l'établissement
industriel ou commercial, -,

« Il en sera de même en cas de cession vo
lontaire, " à moins que le cessionnaire ne con
sente à prendre les lieux et place du cédant. !

« Art. 2. — La caisse des dépôts et consigna- -
lions est autorisée" à recevoir, à titre de dépôt,
les sommes ou valeurs appartenant ou aft'ec- '
tees aux institutions de -prévoyance fondées
en faveur des employés et 'ouvriers,- j - - ■

* « Les sommes ainsi reçues porteront' intérêt
«ÏUT 4XSÏKs.— S. 0. 1919.— 15 juif 1919.

; (I) Voir les n°s Sénat, 398, année 1911, 480
atànée 1918, 1008-1009-1060-1088-1508, et.. in-a» .
n» 231,- - 10« lêgisl. — de la Chambre des dé
putés, et 4505-5097 et in-8» n» 1124. - ll' gi; •
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a un taux égal au taux d'intérêt du compté des '
caisses d'épargne. v

« Art. 3. — Dans les trois mois qui suivront la
promulgation de la présente loi, toutes les
sommes qui, à l'avenir, seront retenues sur les
salaires des ouvriers et toutes celles quo les
chefs d'entreprise auront reçues ou se seront
engagés à fournir en vue d'assurer des retraites
devront être versées soit à la caisse nationale
des retraites pour la vieillesse, au compte indi
viduel de chaque ayant droit, soit à la caisse
«les dépôts et consignations, soit à des caisses
syndicales ou patronales spécialement autori
sées à cet effet. . . .

« L'autorisation sera donnée par décret
Tendu dans la forme des règlements d'admi
nistration publique. Le décret fixera les limites
du district, les conditions de fonctionnement
de la caisse et son mode de liquidation. 11
prescrira également lo's mesures à prendre pour
assurer le transfert, soit à une autre caisse
syndicale ou patronale, soit à la caisse natio
nale des retraites pour la vieillesse, des som
mes inscrites au livret de chaque intéressé.

« Les sommes versées par les chefs d'entre
prise dans la caisse syndicale ou patronale
devront être employées soit en rentes sur-
l'État, en valeurs du Trésor ou garanties par le
Trésor, soit en obligations des départements,
des communes, des chambres de commerce,
en obligations foncières et communales du
Crédit foncier, soit en prêts hypothécaires, soit
enfin en valeurs locales énumérées ci-après, à
la condition que ces valeurs émanent d'institu
tions existant dans les départements où elles
fonctionnent: bons de monts-de-piété ou d'au
tres établissements reconnus d'utilitépublique.

« Les titres seront nominatifs.
« La gestion des caisses syndicales ou patro

nales sera soumise à la vérification de l'ins
pection des finances et au contrôle du rece
veur particulier de l'arrondissement du siège
de la caisse.

« Si des conventions spéciales interviennent
entre les chefs d'entreprise et les ouvriers ou
employés, en vue d'assurer à ceux-ci, à leurs
veuves ou à leurs enfants, soit un supplément
de rente viagère, soit des rentes temporaires
ou des indemnités déterminées d'avance, le
capital formant la garantie des engagements
résultant desdites conventions devra être versé
ou représenté à la caisse des dépôts et consi
gnations ou dans une des caisses syndicales ou
patronales ci-dessus prévues.

« Art. 4. — Le seul fait du dépôt opéré; soit
à la caisse des dépôts et consignations, soit
à toute autre caisse, des sommes ou valeurs
affectées aux institutions de prévoyance quel
les qu'elles soient, confère aux bénéficiaires
de ces institutions un droit de gage dans les
termes de l'article 2073 du code civil, sur ces
sommes et ! valeurs. Ce droit de gage s'exerce
dans la mesure des droits acquis et des droits
éventuels. , -

« La restitution des retenues ou autres som
mes affectées aux institutions de prévoyance
qui, lors de la faillite ou de la liquidation,
n'auraient pas été effectivement versées à
l'une des caisses indiquées ci-dessus est garan
tie, pour la dernière année et ce qui sera dû
pour l'année courante, par un privilège sur
tous les biens meubles et immeubles du chef
de l'entreprise, lequel prendra rang concur
remment avec le privilège des salaires des
gens de service établi par l'article 2101 du
code civil.

« Art. 5. — Pour toutes les contestations re
latives à leurs droits dans les caisses de pré
voyance, de secours et de retraite, les ouvriers
et employés peuvent charger, h la majorité, un
mandataire d'ester pour eux en justice, soit
en demandant, soit en défendant.

« Art. 6. — Un règlement d'administration
publique déterminera le mode de, nomination

. du mandataire et les conditions suivant les
quelles seront effectués le dépôt ou le retrait
des sommes et valeurs appartenant ou affec
tées aux institutions de prévoyance.

« H déterminera de même le mode de liqui
dation des droits acquis et des droits éven
tuels, ainsi que le mode de restitution aux '
intéressés. »

Tel était l'état de la législation au moment
où de nouvelles modifications parurent néces
saires. . -

En résumé, la législation actuelle formule
les règles suivantes :

1° En droit civil, aux termes des articles
21Oi et Ï104 du code civil, les domestiques ont

un privilège pour leurs gages de 1 année cou
rante et pour ceux de l'année échue ; • ' -

2» En droit commercial, aux termes del ar
ticle 549, les ouvriers ont un privilège pour
leurs salaires dans les trois mois qui ont pré
cédé la faillite ou la liquidation judiciaire —
les commis, sédentaires ou voyageurs, attachés
à une ou plusieurs maisons de commerce, ont
un privilège pour six mois de leurs appointe
ments fixes antérieurs à la déclaration de la .
liquidation judiciaire ou de la faillite, et pour
leur remises proportionnelles allouées à t'tro
d'appointements et qui leur sont définitivement
acquises dans les trois derniers mois précé
dant le jugement déclaratif, alors, même que
la causé de ces créances remonterait à une
date antérieure;

3° Les ouvriers et employés possèdent un pri
vilège pour obtenir la restitution des sommes
qui leur ont été retenues pour versements aux
caisses de retraites, de secours ou de pré
voyance.

Cette législation présente des lacunes incon
testables qu'il est facile de signaler:

1° Souvent, surtout en cas de décès du com
merçant, par égard pour la veuve et ses en
fants, ]S faillite- n'intervient pas, alors que
normalement elle s'imposerait pour sauvegar
der les intérêts de tous. Elle est remplacée par
la déconfiture, situation de fait et d'ordre pu
rement civil. La loi commerciale no saurait 1
alors jouer et aucun des privilèges qu'elle
édicte ne peut être invoqué, puisqu'il n'y a
pas faillite ; 'article 2101 du- code civil ne le
peut pas davantage utilement, puisqu'il a la
portée limitative que l'on sait

Dans une pétition adressée à la Chambre
des députés en 1911 (Journal officiel du 33 mai
1911) : voici comment s'exprimaient les voya
geurs de commerce, à ce sujet.

« C'est ici une réforme fondamentale, il faut
à côté de la faillite et de la liquidation judi
ciaire, nommer expressément dans la loi la
déconfiture. Cette réforme, qui est urgente,
peut être faite soit par le vote d'un texte spé
cial, soit être obtenue par l'incorporation du
mot « déconfiture », dans le texte de l'arti
cle 549 modifié. Nous entendons bien que la
déconfiture étant une situation, en principe
spéciale aux non-commerçants, on ne pourrait
la viser dans un texte purement relatif aux
commerçants. Mais la faillite n'est-elle pas aux
articles 1446 et 1613 du code civil, u côté de la

-déconfiture? En outre, des exemples récents et
notamment un jugement de la 2 8 chambre du
tribunal civil de la Seine en date du 18 mars
1911- ont montré, d'une part, que souvent des
commerçants étaient déclarés en état de dé
confiture, et que, d'autre part, dans ce cas, les
salariés — des voyageurs de commerce en l'es
pèce — n'étaient pas privilégiés. » .

2° Les privilèges étant de droit étroit et d'in
terprétation restrictive, les tribunaux ne peu
vent étendre les textes.

Les ouvriers et employés des entreprises
n'ayant pas un caractère commercial : exploi
tations agricoles, mines, minières, carrières,
assurances mutuelles, ne peuvent les invo
quer. Nous avons montré qu'il en est aussi
ainsi pour les professeurs attachés à une maison
d'éducation, les précepteurs, les bibliothécaires,
les clercs d'officiers ministériels, notaires,
avoués, huissiers, agréés, les rédacteurs de
journaux, les artistes dramatiques, lyriques ou
chorégraphiques. — Toulouse, 7 décembre 1S38
(S. 39, 2, 227) ; Aix, 21 mars 1844 (S. 45, 2. 47) :
Cass. civ., 15 janvier 1855 (T. 55, 1, 258) ; Tribu
nal de commerce de la Seine, 27 octobre 1895,
8 juin 1911 ; Cass. req., 7 déc. 1909 (Gaz. Pal.,
3 janvier 1910).

3° La législation actuelle ne tient pas un
compte suffisant des dévolutions que suit le
commerce moderne ; des modes de rémunéra
tion auxquels il a recours sous forme de com
missions ; du personnel qu'il utilise pour le
placement des marchandises, placiers, repré
sentants et voyageurs de commerce.

En mai 1911, ces derniers saisirent la Chanf-
bre des députés (Journal officiel du 30 mai
1911) d'une pétition qui mérite d'être reproduite
ici.

Il disaient notamment : ~ -
« Le 20 octobre 189), MM. Pierre Legrand,

Maxime Lecomte, Emile Moreau, Dron, Jules
Sirot, Le Gavrian et Werquin, députés, dépo
saient sur le bureau de la Chambre la proposi
tion de loi suivante : '

« Les salaires dus aux commis, ainsi que les
commissions dues aux voyageurs, aux - cour
tiers et représentants do commerce, pour les

six mois qui auraient précédé la déclaration de
faillitte, seront admis au même privilège. »

•' « Ce texte : posait- le principe du privilège
pour les salaires des commis, sédentaires ou
voyageurs. 11 était le résultat de la campagne
minée par les associations de voyageurs qui
ava.ent demandé la réforme au congrès de,
Reims (décembre 1889), au congrès de Bor
deaux (1890), et qui avaient déjà fait présenter
avec succès des vœux dans le même sens par
le conseil d'arrondissement de Lille et par le
conseil général du Nord.

« La proposition de loi que nous rapportons
plus haut fut étudiée et modifiée à . la Cham
bre et au Sénat, et elle devint la loi du 6 fé
vrier 1895, qui changea l'article 549 du code de
commerce pour lui donner sa- forme actuelle.

« Or, si la loi du 6 février 1835 marqua un.
progrès évident et considérable et posa des
principes essentiels, il n'en est pas moins vrai
qu'à l'usage elle est apparue incomplète et
insuffisante.

<• La première lacune vient de ce qu'elle
ne vise plus les représentants de commerce.

« Le texte primitif, nous l'avons vu, les dési
gnait expressément. Mais le rapporteur de la
première commission nommé pour examiner
ce texte, M. Pierre Legrand, un des auteurs du
projet, déclara que c'était par erreur que les
mots de « courtier et représentant de com
merce » figuraient dans la proposition.

« Sur le mot « courtier » nous serions tentés
d'être d'accord avec M. Pierre Legrand et
d'accepter sa définition.

« Le simple courtier de marchandise qui
n'est qu'un intermédiaire s'entremettant pour
amener entre négociants, dont les intérêts
sont contraires, la conclusion d'un marché est
toujours un commerçant tenant maison de
commerce, payant patente, ayant presque tou
jours sous ses ordres de véritables commis.
C'est un véritable patron.

« Encore faut-il dire que le mot « courtier »
est dans certaines branches commerciales pris
dans un sens tout différent et qui équivaut
purement ou simplement à celui de voyageur
ou de représentant.

« Mais quant aux représentants de com
merce, nous ne sommes plus d'accord. D'ail
leurs il faut remarquer que le rapporteur lui-
même reconnaît que « la question est des plus
délicates » v

« Elle ne retint pourtant à aucun moment
l'attention des divers rapporteurs et commis
sions. Le dernier rapporteur, M. Guillertiin,
qui présenta à la Chambre, le 44 juin.1834, te
texte définitif de la loi, écrit : « La disparition
du mot « représentant de commerce' » ne peut
soulever aucune critique. » ■-

* En réalité la disparition de ce mot a consa
cré une véritable iniquité et c'est à cette ini
quité d'abord qu'il convient de mettre fin.

« Pour justifier la réforme consacrée parla
loi du 6 février 1895, on a beaucoup écrit et dit
que. les conditions de la vie économique s'étant
transformées, nombreux étaient les voyageurs
qui étaient rétribués par des commissions ve
nant s'ajoutera des frais de route ou à dés
appointements peu élevés. Il fallait aller plus
loin et constater, ce qui est l'absolue vérité,
que nombreux, très nombreux, sont leshomnws
qui sans frais de route, sans appointements,
ayant simplement en poche ta carte d'un
tain nombre de maisons, vont de ville en ville»
de région en région, artisan courageux de notre
prospérité commerciale, touchant, pour toute
rétribution de leurs peines, une commissonoa
remise sur les affaires faites et qui ne sont ni
plus ni moins que des travailleurs modestes a
qui l'on veut conférer le titre lourd de com
merçants. Et à ceux-là — noblesse oblige — on
ne donne pas le privilège de l'article 549.

« 11 y a là une inconséquence. Que les tribu
naux fassent une saine appréciation entre 1«
représentant de commerce dont parle dans son
rapport à la Chambre M. Pierre Legrand,
« ayant une maison ouverte à tous, ayant des
livres de commerce, occupant souvent un
grand nombre de commis, payant patente... »
et l'autre, celui dont nous parlons plus liaut»
c'est parfait ; mais que l'on rétablisse au moins
un principe qui n'aurait jamais dû être mé
connu.

« Ce que nous disons là du représentant de
commerce est vrai aussi et dans les mêmes
conditions et pour les mêmes raisons du repré
sentant de fabrique. » .
" Ainsi que -nous l'avons vu, cette pétition
visait également le préjudice causé aux voy«-
geurs de commerce par la jurisprudence v"
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leur refusait tout privilège en cas de déconfi
ture de leur patron.

La pétition concluait au vote du texte .sui
vant : • * ■ • '

« Les salaires, appointements, commissions
on remises dus aux commis sédentaires ou

voyageurs,- aux représentants de commerce,
aux représentants de fabrique, qu'ils travail
lent pour uno ou plusieurs maisons, ce, pour

• les six nois qui auraient précédé la faillite, la
(liquidation judiciaire ou la déconfiture, béné
ficieront du môme privilège. »

4° D'après l'article 2101 du code civil, les do
mestiques attachés à la personne ont un privi
lège pour les salaire-; de l'année courante et
ceux de l'année échue. D'après le droit com
mercial, les ouvriers ont un privilège pour le
payement de ce qu'ils ont gagné dans les trois
mois avant la cessation des payements ; les
commis, sédentaires ou voyageurs, possèdent
ce privilège pour les six mois d'appointe
ments fixes antérieurs à la déclaration de fail
lite, niais leur privilège, s'il s'agit de remises
proportionnelles, ne porte plus que sur les
trois mois. Pourquoi ces différences, lorsqu'il
s'agit d'appliquer 'Jô privilège de l'article 5i)
(lu code de commerce, en matière de salaires'

Il n'est done pas. étonnant que le législateur
ait pensé à modifier une semblable législation.

Nous, allons voir- ce qui- a été tenté dans cet
ordre d'idées.

- En juin 1911. quatre propositions de loi
. lurent déposées sur le bureau de la Chambre.

Trois concernaient seulement l'article 519 du

code de commerce; une quatrième concernait
à la fois cet article et l'article 2101 du code
civil.

Nous les examinerons dans l'ordre même oï
elles furent déposées, mentionnant également
la proposition de loi de notre regretté collègue
M. Goujon.

1° Proposition de loi de M. Charles Deloncle et
de plusieurs de ses collègues, modifiant l'arti-.
clé 5.'9 du code de commerce. (Chambre des
dé putés n° 1008, annexe au procès-verbal de

. »u séance du 2 juin 1911.)

Le texte proposé était le suivant : *

Article unique. — Le dernier alinéa de l'arti
cle 549 du code de commerce est modillé ainsi
qu'il suit : ,

«'Le même privilège est accordé aux commis
voyageurs; représentants de commerce et de
l'industrie, travaillant pour le compte d'une
ou plusieurs maisons, pour les salaires et
appointements fixes et supplémentaires, ainsi
que les remises et commissions dues aux pré
cités sur des ordres livrés ou h livrer dûment
acceptés par la maison de commerce en étatde
faillite ou de liquidation judiciaire, et ce, pour

. les six derniers mois précédant ladite faillite
ou liquidation. »

Il visait « les commis- voyageurs, représen
tants de commerce et d'industrie », jusquedà
écartés par la législation. Pour justifier leur
proposition, M. Charles Deloncle et ses collè
gues faisaient valoir notamment les considé
rations suivantes :

Déjà, en 4890, MM; Pierre Legrand, Maxime
Lecomte, Emile Moreau, Dron; Jules Sirot. Le
tiavrian et Werquin déposaient sur le bureau
de la Chambre une proposition de loi ainsi
eonçue : ~

« Les salaires dus aux commis, ainsi que les
commissions dues aux voyageurs, aux cour
tiers et représentants de commerce pour les
six mois qui avaient précédé la déclaration de
faillite seront admis au même privilège ».

Ce texte posait donc fort justement le privi
lège pour les salaires des commis voyageurs et
représentants de commercé; mais, pour des
raisons que nous n'avons trouvées nulle part,
sans doute parce qu'il était impossible d'en
donner, on n'a pas compris les voyageurs et
représentants de commerce dans le texte de
la Soi du 6 février .1895 qui est devenu le texte
actuel de l'article 549 du code de commerce.

Or, par la nature même du mandat qui leur
est confié, ces représentants sont de véritables
employés. Ils jouissent. il est vrai, d'une
liberté d'action,- d'une initiative beaucoup plus
large que les employés travaillant au siège
même de la maison, mais le rôle qu'ils rem
plissent est identique et le résultat de leur
travail contribue à la prospérité-de la maison
qu'ils représentent aussi bien que le résultat
«btenu par les commis ou voyigeurs placés i

sous l'autorité directe des patrons. Il n'y a
donc aucune raison de ne pas leur accorder
les mêmes garanties, en cas de faillite, et les
mômes moyens d'obtonir le payement de teup
labeur, par préférence aux créanciers ordi
naires.

Aussi, avons-nous l'assurance que vous ne
verrez aucune difficuité fi compléter dans lo
sens que nous venons d'indiquer l'article 549
du code de.-commerce et _que vous voudrez
bien en conséquence, adopter la rédaction sui
vante que nous avons l'honneur de vous pro
poser.

- .......

2° Proposition de loi de M. Raoul Briquet et de
plusieurs de ses collègues, ayant pour objet
de modifier l'articleH9 du code de commerce
et d'assurer, en cas de déconfiture de leur
employeur, le payement, par privilège, des
salaires ou commissions des ouvriers, commis
et représentants de commerce. ( Chambre des
députés, n* 1009, annexe au procès-verbal de
la séance du S juin 1911.)

Cette proposition était ainsi conçue :
Àrtiele unique. — L'article 549 du code de

commerce est modifié de la façon suivante :
« Art. 519. — Lô salaire acquis aux ouvriers

employés par le failli pendant les trois derniers
mois qui ont précédé l'ouverture de la faillite,
de la liquidation judiciaire ou do la déconfi
ture du patron, commerçant ou non commer
çant, est admis au nombre des créances privi
légiées au même rang que le privilège établi
par l'article 2101 du code civtl pour le salaire
des gens de service. -
« Le même privilège est accordé aux commis

attachés à une ou plusieurs entreprises, séden
taires ou voyageurs, savoir : - .

« S'il s'agit d'appointements fixes pour les
salaires qui leur sont dus pendant les six mois

! antérieurs à la déclaration do la liquidation
judiciaire, de la faillite ou de la déconfiture.

« Et s'il s'agit de remises proportionnelles
allouées à titre d'appointements ou de supplé
ments d'appointements, pour toutes les com
missions qui leur sont définitivement acquises
dans les trois derniers mois précédant la décla
ration de la faillite, de la liquidation judiciaire
ou de la déconfiture, alors meme que la cause
de ces créances remonterait à une époque
antérieure. -

3" Proposition de toi de M. de Boury tendant à j
étendre le privilège des ouvriers, des employés
et de tous oeux qui louent leurs services. j
(Chambre des députés, n° 1060, annexe au
procès-verbal de la séance du 19 juin 4911.) ■

Cette proposition était ainsi conçue : .

Art. ier . — L'article 2101, paragraphe 4, du
code civil est ainsi modifié :

« ...4° Les salaires des domestiques pour
l'année échue et ce qui est dû sur l'année cou
rante, les salaires des ouvriers pour les trois
derniers mois et les appointements et commis
sions des employés et de tous eeux7]ui louent j
leurs services pour les six derniers mois. »

Art. 2. — L'article 5S9, paragraphe 2, du code
de commerce est ainsi modifié i ■ ■ ■

« Lo^nême privilège est . accordé aux
commis sédentaires ou voyageurs, attachés à
une ou plusieurs maisons, aux artistes drama
tiques ou lyriques, musiciens et autres per
sonnes employées dans les entreprises.de spec
tacles publics, aux représentants de commerce
et de fabrique, pourvu qu'ils travaillent seuls
et n'aient à leur .service aucun employé, pour
les appointements et les commissions ou
remises proportionnelles qui leur sont défini
tivoment acquis dans les six mois antérieurs
au jugement.déclaratif de liquidation judiciaire
ou de faillite. » .

A l'appui de cette proposition, M. de Boury
faisait valoir les très intéressantes observations
qui suivent :

L'article 2101 du code civil, ainsi complété,
aura une portée générale et s'appliquera aussi
bien en matière civile qu'en matière commer
ciale; nous avons cependant pensé qu'il n'était
pas inutilo de remanier également l'article 549
du code de commerce.

A certains égards, tes modifications que nous
proposons d :apporter à cet article né sont que
la reproduction du principe général posé dans
l'article 2101. Mais cette rédaction nouvelle
donne, pour le cas spécial où il y a faillite ou
lifjUîdatton -judiciaire, des précisions qui sont

nécessaires en une matière où tout est de droit
étroit et ofi l'on ne peut compter sur la juris
prudence pour statuer en se décidant sur des
raisons d'équité.

•De même que les mots •• gens de service»,
dont se sert le code «vil sont trop étroits, de
même les termes «ouvriers! et commis» qu'em
ploie le code de commerce sont insuffisant», ,
ils laissent do côté beaucoup de personnes qui,
au même titre que le» ouvriers et employés,
prêtent leurs concours à une entreprise com
merciale et sont comme-cuxde véritables loca- .
leurs de services.

C'est ainsi que la jurisprudence de la cour de
cassation refuse tout privilège, en cas de fait-
lite. au personnel des théâtres : artistes, cho
ristes, musiciens (Req., 24 février 1864, S 64,
1, 150 ; Req., 7 décembre 1909, Gazette fa Palais,
3 janvier 1910)-, parce que le mot commis na
saurait s'appliquer à eux.

Et pourtant, si jamais créance eut un carac
tère alimentaire, c'est bien cello du personne',
des théâtres qui, le plus souvent, vit au jour lo-
jour ! En outre, il paraît singulièrement dur do .
refuser un privilège à ceux qui, par leur tra
vail, par leur talent, ont fait entrer dans la

I caisse de leur directeur le peu d'actif qui s'y
trouve. .

Les artistes dramatiques et les musiciens. no
sont pas les seuls qui aient réclamé une exten-,
sion de l'article 549 du code de commerce. Les.
voyageurs' et représentants de commerce for-
mûlent depuis longtemps une semblable ro- ,
vendication et la Chambre fut récemment
saisie, par voie de pétition, de leurs doléances
à cet égard. .

Cette pétition, rédigée par l'union syndicale ,
des voyageurs et représentants de commerce,
porte sur les points suivants :

1° La suppression de toute distinction entre
les appointements et les -commissions, quant
au temps pendant lequel les appointements
sont garantis ;

2° L'extension du privilège aux représentant?,
de commerce et aux représentants de fabrique: '

3" La fixation du point de départ du privi-,
lège à la date de la cessation de payement, au
lieu de celle de la déclaration de faillite : '■

4° L'application du privilège de l'article 543
du code de commerce en cas de déconfiture..

Constatons tout d'abord que nous avons, pat ,
avance, donné satisfaction à la dernière de ces,
revendications en proposant d'étendre aux ou
vriers et employés le privilège de l'article 2101.
qui s'applique aux créances civiles comme aux
créances commerciales. 11 parait d'ailleurs im-,;
possible d'introduire dans un article du code
de commerce une disposition visant la décon .
flture qui est, comme on le sait, l'état d'insol
vabilité des non-commerçants. . .

Restent les autres réclamations.

La ditférenco établie par la loi du 6 février*
1895 entre les appointements fixes qui sont;
garantis pour six mois et les commissions qui
ne le sont que pour trois mois, ne repose sur
aucun motif sérieux et doit disparaître.

Que l'on ait admis un délai plus court pour
les ouvriers que pour les employés, rien do,
plus naturel; en effet, d'après l'usage et d'après:
la loi, les ouvriers sont payés à des dates plus
rapprochées que les employés. Aux termes de
laIoi du 7 décembre 19 >9 qui a donné forco
obligatoire à l'usage génératement suivi, les
payements, doivent se faire, pour les ouvriers,
au moins-deux fois par -mois, tandis que pour.
les employés il peut n'être fait de règlement,
que tous les mois. Mais cette différence do
traitement n'a plus de raison d'être quand il
s'agit de commissions ou de remises. Les com-.
missions ne sont pas payées plus fréquemment
que les appointements fixes;-bien au contraire.
comme le chiffre de ces commissions ne peut
être établi qu'en dressant un compte et comme,
d autre part, la loi de 19n9 ne. vise expresse-,
ment que les salaires proprement dits, il arrive
presque toujours qu'elles sont soldéos à dm
dates irrégulières. , - , ;

-11 s'ensuit qu'en bonne logique lo priviiège
de l'article 5VJ du code de commerce doit ga
rantir les commissions et remises proportion
nelles pour un temps égal à celui prévu pour
les appointements fixes, c'est-à-dire pour six
mois. Nous ne pensons pas que cette modifica
lion du texte voté en 1895 .puisse soulever de.
sérieuses- objections. -.

C'est dans ce but quo plusieurs de nos col-,
lègues, à la suite de la pétition de l'union syn
dicale des voyageurs et représentants do com
merce, ont présenté le 2 juin dernier une pro
position de loi portant modification de l'ar
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ticle 549 du code de commerce. Nous souscri
vons pleinement â leurs conclusions, mais
nous estimons que la question est trop com
plexe pour n'être résolue que sous l'un de ses
aspbct. Le privilège., pour les salaires et appoin
tements, ainsi que pour les remises et com
missions, ne doit pas être étendu uniquement
aux commis voyageurs et représentants de
commerce ou d'industrie: il est' d'autres corps

. <le métiers-, d'auIres locateurs de service à qui
il- faut également l'accorder. Enfin. nous avons
établi ci-dessus qu'une .modification de l'ar
ticle 510 du code de commerce no saurait en
glober le cas de déconliture, c'cst-â-diro l'in
solvabilité des non-commerçants et qu'il est
nécessaire pour cela de retoucher l'aticle 2101
tlu code civil.

Voyons'inaintenant la seconde revendication
présentée par l'union syndicale des voyageurs
:1e commerce, à savoir l'assimilation des re
présentants de commerce ou do fabriques aux
commis sédentaires ou voyageurs.

La question que soulève cette réclamation
est infiniment plus complexe et plus . déli
cate.

Parmi les diverses personnes qui servent
d'intermédiaires entre vendeurs et acheteurs,
il existe des différences assez sensibles qui se
traduisent par des appellations diverses : pla
ciers, voyageurs, commissionnaires, courtiers,
représentants.

Celui qui, pour le compte d'une seule maison
dont il reçoit des appointements fixes et un
tant pour cent sur les affaires, est chargé de
visiter la clientèle sur la place même où est
établi son patron est un placier. Celui qui,

. dans les mêmes eonditions, vovaga de ville en
ville est un voyageur. Pour ces deux- catégories
d'intermédiaires, pas de difficultés, car ils sont
nettement visés par l'article 549 et ont privi
lège pour leurs appointements comme pour
leurs commissions.

Mais à côté d'eux il y a d'autres intermédiai
res : les commissionnaires traitenfles affaires
qui leur sont confiées, soit en leur propre nom
soit au nom de leur commettant. Les courtiers
do commerce s'entremettent entre les parties
pour réaliser une affaire, mais no contractent
pas eux-mêmes. La situation de ces intermé»
diaires dont les fonctions sont assez voisines,
est également très nette ; ce sont des commer
çants dont les droits et obligations sont fixés
par les articles 94 et 95 du code de commerce
et par la loi du 18 juillet 1866. __

Les commissionnaires jouissent d'un privi
lège spécial sur les marchandises déposées ou
consignées : mais ni eux, ni les courtiers ne
peuvent invoquer le privilège do l'article 549,
puisqu'ils ne sont pas liés par un contrat de
louage de services.

Enfm, l'on rencontre une dernière catégorie
d'intermédiaires, ceux qui portent le dom as
sez vague de représentants. Ceux-là ne traitent
pas les affaires en leur nom, mais pour le
compte de celui qui les a chargés de ce soin.
A la différence du commissionnaire qui repré
sente tantôt l'un, tantôt l'autre, ils ont une at
tache fixe avec une ou plusieurs maisons qu'ils
représentent pour certaines affaires, à l'evclu-
sion de tous autres intermédiaires, dans une
région déterminée. Parfois cependant ils ont
une véritable maison de commerce, du papier
à leur nom, des livres de comptabilité, des em
ployés sous leurs ordres, ce qui fait qu'entre
eux et les commissionnaires la ligne de dé
marcation est assez difficile à établir.

Jusqu'à présent, l'on a considéré les repré
sentants de commerce ou de fabrique comme
des mandataires salariés, c'est-à-dire comme
faisant acte de commerce. On leur a donc re-
relusé d'une façon absolue le bénéfice de l'ar-
licle 549, de même qu'on leur avait dénié lo
droit de saisir la juridiction prudhommalo de
leurs différends.

C'est cette situation que l'union syndicale
des voyageurs dc commerce, voudrait voir ces
ser, grâce à l'addition, dans l'article 519, des
représentants de commerce ou de fabrique à
la suite des commis voyageurs ; c'est aussi ce
que demande la proposition de loi de nos col
lègues Charles Deloncle et César Trouin.
: Les raisons gui sont invoquées' dans 1 la péti

tion adressée à la Chambre ne manque ni de
force ni de justesse.

« Nombreux, y est-il dit, sont les hommes
r[ui, sans frais de route, sans appointements,

. ayant simplement en poche la carte 'd'Un cer
tain nombre de maisons, vont de ville en ville,

. de région en région, artisans courageux de
notre prospérité commerciale, touchant pour

toute rétribution de leurs peines une commis
sion ou remise sur les affaires faites et qui ne
sont ni plus ni moins quo des travailleurs mo
destes à qui l'on veut conférer le titre. lourd
de commerçant. »

C'est là l'exacte vérité et. pour notre part,
nous no voyons guère- de différence entre ces
modestes représentants de commerce et les
commis voyageurs. Aussi, serions-nous prêts à
souscrire ài'àddition que l'on propose de faire
à l'article 549 du code de commerce, si tous les
représentants de commerce étaient dans la
situation que dépeignent les pétionnaires.
Mais il ne faut pas oublier que le même mot
désigne d'une part, des- travailleurs d'une con
dition extrêmement modeste, et d'autre part,
de gros commerçants placés à la tête d'impor
tantes maisons. Autant il est juste d'attribuer
un privilège aux premiers pour sauvegarder
les commissions généralement modiques qui
peuvent leur être duos, autant il serait dange
reux d'accorder aux seconds une situation pri
vilégiée qui risquerait d'absorber tout l'actif
de la faillite au détriment des créanciers.

11 nous a donc paru nécessaire de bien spé
cifier quo lo privilège n'appartiendra qu'aux
représentant qui travaillent eux-mêmes et
n'ont sous leurs ordres aucun employé,

Quant à la dernière réclamation -des voya
geurs de commerce, celle qui tend a donner
pour point de départ aux six mois d'appointe
ments garantis par le privilège, non la date de
la déclaration do faillite, mais celle de la ces
sation de payements, nous no saurions l'ad
mettre. Le but de la loi, lorsqu'elle a permis
aux tribunaux de fixer à une autre date que
celle de la déclaration de faillite l'époque de la
cessation do payements, a été de faire tomber
certains actes accomplis, par le failli, durant
cette période suspecte, actes qui sont de nature
à rompre l'égalité entre les divers créanciers.
11 serait absolument contraire à l'esprit de la
loi, de prendre la cessation do payements pour
base en matière de privilège des ouvriers; loin
de servir ainsi les intérêts des créanciers chi
rographaires, l'on diminuerait encore leur part.
En outre, si l'on admettait cette modification
pour les ouvriers et employés, il faudrait éga
lement l'adopter pour -les autres créances qui
ne sont garanties que pour un certain temps
comme les gages des domestiques, la fourni
ture des subsistances, les notes dues aux mar
chands en gros et autres maîtres de pension.
Le délai de trois mois pour les ouvriers, de six
mois pour les employés, est assez large pour
sauvegarder les intérêts des uns et des autres,
dans l'immense majorité des cas.

Ainsi modifiés et complétés, dans de sages
limites, les articles 2101 du code civil et 549 du
code de commerce, donneront, nous en avons
la conviction, entière satisfaction aux intérêts
qui, jusqu'alors, avaient été négligés et proté
geront efficacement les salaires de travailleurs
qui sont dignes de toute la sollicitude du légis
lateur.

{" Proposition de loi de MM. Henry Roy, Fer
nand Rabier et Ternois portant modification
de l'article 549 du code de commerce (Chambre
des députés, n° iOSS, annexe au procès-verbal

, de la tcance du SO juin 19/1.)

Cette proposition est ainsi conçue :

Article unique. — Les paragraphes, 2, 3 et 4
de l'article 549 du code de commerce sontainsi
modifiés : « Les salaires, appointements, com
missions ou remises dues aux commis, voya
geurs ou sédentaires, aux représentants de
commerce, aux représentants de fabrique,
travaillant pour une ou plusieurs maisons, et,
pour les six mois qui auraient précédé la fail
lite, la liquidation judiciaire ou la déconfiture,
bénéficieront du même privilège » .

Elle groupait les différentes innovations
visées dans tes propositions de -loi qui précè
dent.

8° Proposition de loi de M. Julien Goujon, séna
teur, tendant à assurer aux artistes ' dramati
ques, en cas de faillite du directeur ou de
liquidation judiciaire, le privilège de l'article
549 du code de ' commerne (Sénat, ri° 286, an
nexe du procès-verbal de la séance du 10 no
vembre 1909.)

La proposition de loi dont s'agit était ainsi
conçue :

Article unique. L'article 519, paragraphe 2,
du code de commerce est ainsi modifie . : « Les

salaires et appointements dus aux commis et
à tous ceux qui louent leurs services, pour les' .
six mois qui avaient précédé la déclaration ij(
faillite, seront admis au même rang ». " I

A l'appui de sa proposition,' notre regretté1"
collègue faisait valoir, les considérations sui
vantes : i

Les artistes dramatiques ont toujours réclamé!
le privilège concédé par l'article 2101 du code!
civil aux « gens de service » ou celui accordé pari
l'article 549 du code de commerce aux commis
des commerçants mis en état de faillite ou de
liquidation. Jusqu'ici, leur prétention avait)
été repoussée par la jurisprudence. Le système
qu'a consacré la cour de cassation, dans son!
arrêt du 21 février 18G4, a été, en effet, suiyij
par les autres tribunaux. On s'appuie, pour
refuser un privilège aux artistes, sur ce que les
privilèges sont de droit étroit, et sur ce que les j
mots « gens de service ou commis» employéspar
l'arlicle 2101 du code civil et l'article 549 du J
code de commerce, ne peut s'appliquer ans |
artistes. >

Sans entrer dans l'examen et dans la réfu- j
tafion du système généralement adopté par la
jurisprudence, et sans démontrer, comme 'a }
fait la cour de Montpellier, dans un arrêt du
25 mars 1862, d'ailleurs isolé, qu'en accordant-
un privilège aux gens de service, le code civil i
s'est évidemment référé aux dispositions de i
l'article l'SO, qui ne vise pas seulement les
domestiques, mais aussi tous ceux qui en^
gent leurs services pour un temps ou pour une
entreprise déterminée, il est indispensable de,
faire remarquer que, depuis l'époque où la'
cour do cassation se refusait à voir dans les
artistes dramatiques soit des gens de servit», .
soit des employés do commerçants, le légis
lateur en assimilant à maintes reprises les
acteurs aux ouvriers et aux employés, a démenti ;
de la façon la plus formelle cette appréciation
de la jurisprudence. !

Parmi ces ditlerentes lois, on peut citer: i
La loi du 2 novembre 1892, sur le travail des

femmes et des enfants dans les manufactures,
qui est une loi essentiellement ouvrière, et qui
renferme un article destiné à empêcher l'em
ploi des enfants, âgés de moins de 13 ans, sur
les théâtres sédentaires. - ;

La loi du 12 juin 1893 sur l'hygiène et la sa- ;
lubrité dans les ateliers, qui décide (art. 2, § 4) i
que les différentes dispositions en sont appli- j
cables aux théâtres ; .

Le décret du 14 mars 1903, qui appelle les ■
artistes dramatiques à voter pour l'élection' i
d'un représentant au conseil supérieur du !
travail; * - ! j

La loi du 27 mars 1907, qui étend aux enh
ployés le bénéfice de la juridiction des prud-j j
îiommes, et qui a, sans la moindre hésitation,
été déclarée applicable aux artistes; I

Enfin, la loi récemment promulguée suris
payement des salaires des ouvriers et em
ployés, qui,— cela ne peut faire le moindre doute
— et celle sur le repos des femmes enceintes,
s'appliqueront également, ainsi que cela a et»
promis dans le cours des débats, aux artistes
dramatiques.

A cet égard, je me permettrai de rappeler'1'5
déclarations catégoriques que M. le rapporte"1
de la loi sur les salaires, M. Maxime Lcconue»
voulut bien faire à la tribune du Sénat, sur
mon intervention, le 22 janvier 1909.

« Il est certain, a-t-il dit, que lorsque
Chambre des députés, en 1898, a cru devoir,
étendre aux employés les dispositions de U'
réglementation du payement des salaires, a
mot « employé » a eté'compris par elle dans 10
sens le plus large. C'est dans la même panse»
que le Sénat volera l'emploi de ce terme « em
ployés ». Il est clair que lorsque nous votons
toutes les dispositions d'une proposition suri»
payement des salaires, en faveur des ouvrier»
et employés, il faut prendre le terme « em
ployés » dans son sens le plus général. Il'com-
prend tous les salariés qui sont appelés em
ployés, qui ont contracté, d'après les règles®
contrat do louage; ot, par conséquent, nou» ;
devons donner toute satisfaction aux observa
tions faites par M. Julien Goujon, à prep^
d'une catégorie d'employés (les artistes dra
matiques), particulièrement intéressante, car
élie subit trop souvent des abus les plus injus
tifiables. »

Ces déclarations, M. Maxime Lecomte l es11;!.*
térait le '2 décembre 1909, en déclarant flie M
loi s'appliquerait au personnel du théâtre. u»
pourrait croire qui! la volonté aussi fermeneu
exprimée du législateur aurait raison de la i» (
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pugnance de la jurisprudence a assimiler les
artistes drarnajiques aux ouvriers et employés
et qu'elle se déciderait à leur accorder nu pri
vilège au cas de faillite. Il n'en a rien été. Sai
sie de nouveau de cette question de privilège,
la cour de Rouen, dans un arrêt du 2 décembre
1908, repoussait la demande d'un artiste ten
dant à étro admis en privilège au passif de la
îaillitte de son directeur, et la chambre des re

. quêtes de la cour de cassation, saisie du pour
voi de cet artiste, le rejetait, dans son au
dience du 8 décembre 1900, en s'appuyant sur
les motifs des anciens arrêts. '

En présence de cette décision, qui paraît dé
finitive, il m'a semblé qu'il convenait de de
mander au Sénat de bien vouloir apporter une
légère modification au texte de l'article 549 du
eodo de commerce de façon à le rendre appli-

"Çnble, sans le moindre doute possible, aux ar
tistes dramatiques. Cette modilication a pour
effet de faire bénéficier du privilège des per
sonnes qui en sont absolument dignes ; car
s'il existe , dans les troupes théâtrales des em
plois largement rémunérés, il yatout un petit
personnel dont les appointements sont des
pins modestes et qui se trouve réduit à la plus
«'xirême misère lorsque le directeur vient à
tomber en faillite ou en liquidation.

C'est à ceux-là surtout que profitera le nou
veau texte que je vous demande d'adopter.

■ Dans sa séance du 29 décembre 1911; après
déclaration de l'urgence, sur le rapport de
M. Roblin (Chambre des députés, t° 150J, an
nexe au procès-verbal de la 2e séance du 20 dé

cembre 1911). la Chambre adoptait la proposi
tion de loi suivante (Sénat, ri» 398, annexe au
procès-verbal de la séance du 30 décembre
1911): • ;

Art. 1er . — Le paragraphe 4 de l'article 2101
du code civil est complété ainsi qu'il suit :

a 4° Les salaires des gens de service
pour l'année échue et ce qui est dû de l'année
courante, les sommes pour lesquelles un pri
vilège est établi à l'article 549 du code de com
merce et les appointements de tous ceux qui
louent leurs services pour les six derniers
mois. »

Art. 2. — I, 'article 549 du code de commerce
est modifié ainsi qu'il suit :

« Le salaire acquis aux ouvriers directement
employés par le débiteur ainsi qu'aux artistes
dramatiques, et autres personnes employées
dans les -entreprises de spectacles publics et
les sommes dues à tous ceux qui louent leurs
services pendant les six mois qui ont précédé
l'ouverture de la liquidation judiciaire, la fail
lite ou la déconfiture sont admis au même
rang que le privilège établi par l'article 2101 du
code civil pour les gens de service. •
- i Le même privilège est accordé aux com
mis sédentaires ou voyageurs, aux placiers,
aux représentants de commerce, de fabrique
ou d'industrie, attachés ii une ou plusieurs
maisons de commerce pour leurs salaires fixes,
les remises proportionnelles et tentes les com
missions qui leur sont définitivement acquises
dans les six derniers mois précédant le juge
ment déclaratif alors même que la cause de

ses créances remonterait fr—une date anté
rieure. »

" Dans sa séance du 26 novembre 191S, la
Chambre a également adopté la proposition de
loi suivante, conçue dans le même esprit :

Art. 1er . — L'article 2101 du code civil est
ainsi modifié : > _

« 4° Les salaires des gens de service pour
l'année.échue et ce qui est dû sur l'année cou
rante, les salaires des ouvriers pour les trois
derniers mois, et pour six niois les appointe
ments des commis, des clercs d'officiers minis
tériels, des professeurs et répétiteurs attachés
à un établissement d'instruction, des journa
listes et des artistes et autres personnes
employées dans une entreprise de spectacles
publics. »

Art. 2. — L'article 549, paragraphe 2, du coda
de commerce est ainsi modifié ;

<• Le même privilège est accordé aux commis
attachés à une ou plusieurs maisons de com
merce, sédentaires ou voyageurs, aux artistes
et autres personnes employées dans une entre
prises de spectacles publics,, savoir : »

Nous allons examiner tout d'abord, d'une
façon générale, les modifications proposées.

il nous parait nécessaire, avant d'aborder cet
examen, de mettre en présence le texte actie'
de l'article 549 du code de commerce, le texte
actuel de l'article 2101 du code civil, paragra
phe 4, et les textes proposés, tout au moins
ceux adoptés par la Chambre, le 29 décem
bre 1911 :

Article 519 du code de commerce.

Texte actuel.

. te salaire acquis aux ouvriers directement employés par le débi
teur, pendant les trois mois qui ont précédé l'ouverture de la liquida
tion judiciaire ou la faillite, est admis au nombre des créances privi
légiées, au même rang que le privilège établi par l'article 2101 du
code civil pour le salaire des gens de service.

te même privilège est accordé aux commis attachés à une ou plu
sieurs maisons de commerce, sédentaires ou voyageurs, savoir :

S'il. s'agit d'appointements fixes, pour les salaires qui leur sont dus
durant les six mois antérieurs à la déclaration de la liquidation judi
ciaire ou de la faillite ; '. ,

Et, s'il s'agit de remises proportionnelles allouées h titre d'appointe
ments ou de suppléments d'appointements, pour toutes les commis
sions qui leur sont définitivement acquises dans les trois derniers
mois précédant le jugement déclaratif, alors même que la cause de
ces créances remonterait à une époque antérieure.

Et par voie de conséquence :

Texte proposé par la Chambre.

Le salaire acquis aux ouvriers directement employés par le débitent
ainsi qu'aux artistes dramatiques et autres personnes employées dans
les entreprises de spectacles publics et les sommes dues à tous ceux
qui louent leurs services pendant les six mois qui ont précédé I'ouveC-
ture de la liquidation judiciaire, la faillite ou la déconfiture sont
admis au même rang que le privilège établi par l'article 2101 du code
civil pour les gens de service.

Le même privilège est accordé aux commis sédentaires ou voya
geurs, aux placiers, aux représentants de' commerce, de fabrique ou
d'industrie, attachés à une ou plusieurs maisons de commerce, pour
les salaires fixes, les témises proportionnelles et toutes les commis
sions qui leur sont définitivement acquises dans les six derniers mois
précédant le jugement déclaratif, alors même que la cause de^ces
créances remonterait à une date antérieure» -

Article 2101 du code civil.

Les créances privilégiées sur la^généralité des meubles sont celles
ci-après exprimées et s'exercent dans l'ordre suivant :

i

4» Les salaires des gens de service pour l'année échue et ce qui est
dû de l'année courante.

(Sans changement.)

4° Les salaires des gens de service pour l'année échue et ce qui est
dû de l'année courante, les sommes pour lesquelles un privilège est
établi A l'article 549 du code de commerce et les appointements de
tous ceux qui louent leurs services pour les six derniers mois.

. Les 1 ex les proposés augmentent le nombre
de privilégiés et le temps sur lequel portent
les privilèges dont s'agit.

V Nombre de privilégiés

A) Actuellement : les gens de service, ovj
Vricrs directement employés par le débiteur,
i-omniis attachés à une ou plusieurs maisons

•de commerce, sédentaires ou voyageurs, à
appointements fixes ou donnés sous forme de
commission.

' B) D'après la proposition : tous ceux énu-
iïiérés ci-dessus et de plus ; tous ceux qui
louent leurs services, les artistes dramatiques
et autres personnes employées dans les entre
prises de spectacles publics, les placiers, re
présentants de commerce, de fabrique ou d'in
iusirie.

. S6 Temps sur lequel porte le privilège.

■ ». A) Actuellement : pour les geas de service,
Vannée échue et ce qui est dû sur l'année cou
rante ; — pour les ouvriers, les trois mois pré

cédant l'ouverture de la faillite ou de la liqui
dation judiciaire ; — pour les commis séden
taires et voyageurs au mois, les six mois d'ap
pointements fixes ; pour lesdits commis payés
à la commission, les trois derniers mois de
commissions.

B) D'après la proposition : pour les gens de
service, rien n'est changé; — pour les ouvriers,
six mois au lieu de trois mois; - pour les
commis, six mois aussi bien pour les commis
sions que pour les appointements fixes; —
pour les nouvelles catégories créées par la
proposition de loi, six mois.
. Aucune raison ne paraît pouvoir faire échec,
dans leur ensemble, aux solutions proposées.

Quels motifs ont amené le législateur à
créer, puis à étendre, de plus en plus, les pri
vilèges existant "actuellement? Ils sont au
nombre de deux : l'un est relatif à la qualité
de la créance qui mérite et appelle une fa
veur; l'autre est relatif h la personne du
créancier qui mérite et appelle une protection
spéciale. . -
. Alors qu'il fait état de la qualité de la
créance, le législateur accorde un privilège au
travail fourni qui a servi à constituer, à aug

menter ou k conserver le patrimoine du dé
biteur. Ce patrimoine doit sans doute être le
gage commun des créanciers, mais il n'est que
juste que le salaire destiné à rémunérer ce
travail soit, sans aucune distinction entre les
personnes, payé de préférence aux autres
créances. Le débiteur, grâce au caractère pri
vilégié de ces créances, pourra, jusqu'au der
nier moment conserver ou trouver des colla

borateurs qui lui permettront de lutter et de
revenir à meilleure fortune. Les créanciers

chirographaires, grâco à ces collaborateurs,
sauveront souvent leur gage.

Alors qu'il tient compte de la protection que
mérite la personne du créancier, le législateur
accorde un privilège à des personnes générale
ment-peu fortunées, vivant au jour lé jour du
produit souvent modeste de leur travail, et:
laissés -presque * toujours sans ressources et
sans place, parfois ,dans une extrême.misère,
à la suite de -la ruine de leur débiteur. Les
créanciers rentrant dans cette catégorie ne
pouvant par ailleurs se protéger efficacement
eux-mêmes, doivent, dans upe équitable me
sure, être protégés, par.l^ loi. Ils se, trouvent
la plupart du temps, vis-à-vis de leurs patrons,
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dans un état de dépendance et de subordina
tion qui ne leur- permet ni de défendro. libre
ment leurs intérêts, ni do réclamer -leurs sa
laires arriérés sans courir lo risque d'un con
gédiement, ni de prendre des mesures conser
vatoires ou d'exiger des garanties.

Les modifications contenues dans le projet
ont été, on peut le dire, acceptées par la très
grande majorité des tribunaux de commerce
qui ont tous été consultés.

37 tribunaux : Agen, Lombez, Toulon,
Brignoles, Soissons, Besançon, Lons-le-Saunier,
Périgueux, Angoulême, Cognac, Confolens,
Issoudun,~Clamecy,. Caen, Lisieux, Honfleur,
Condé-sur-Noireau, Coutances, Nuits-Saint-
Georges, Chaumont, Maçon, Autun, Valen-
eiennes, Béziers, Carcassonne, Avignon,
Chartres, Épernay, Melun, Provins, Oloron-
Sainte-Marie, La Roche-sur-Yon, Lorient, Cus
set, Issoire, Bernay, Louviers en ont demandé
le rejet, en se basant sur cette idée que le
nombre des créanciers privilégiés ne devait
pas être augmenté.

Mais 273 tribunaux ont accepté la réforme :
95 : Marmande, Auch, Condom, Lectoure,

Cahors, Figea c, Marseille, Manosque, Antibes,
Menton, Aix, Salon, Batna, Constantine, Mont
didier, Saint-Valéry-sur-Sommo, Laon, Sau
mur. Laval, Bastia, Corto, Lcspare, Bergerac,
ifontron, Barbezieux, Rulïec, Bordeaux, Ne
vers, Châteauroux, Isigny, Laig|o, Saini-Lô,
Granville, Valognes, Moûtiers, Au tonne, Cha
rolles, Douai, Lille, Ilazobrouck Tourcoing,
Boulogne-sur-Mer, Calais, Montreuil-sur-Mer,
Grenoble, Romans, Villefranche, Tarare, Lyon,
Cette, Nancy, Épinal, Chnrloville, Sedan, Nî
mes,- Alais, Aubenas, Chinon, Montargis, Arcis-
sur-Aube, Bar-sur-Seine, Coulornmiers, Étam
pes, Joigny, Fontainebleau, Nogent-le-Rotrou,
Rambouillet, Paris, Tarbes, Pau,- Poitiers, Mont
morillon, Niort, Melle, Saint-Martin-de-Ré,
CMteaubriant, Châteaulin, Fougères, Lanion,
Montfort, Paimbœuf, Pontivy, Nantes, Brioude,
ïliom,Thiers, Saint-Valery-en-Caux, Neuchâtel-
en-Bray, Dieppe, Yvetot, Fécamp, Montauban,
Saint-Gaudens, faisant des réserves, souvent
de pure forme.

178: Nérac, Villeneuve -sur -Lot, Mirande,
Gourdon, Arles, Grasse, Nice, Fréjus, Saint-
Tropez, Tarascon, Draguignan, Cannes, Orlé
ansville,. Philippevillo,- Sidi-bel-Abbès, Blida,
Bougie, Guelma, Tlemcen, Tizi-Ouzou, Mas
cara, Bône, Sétif, Mostaganem, Oran, Alger, ,
Amiens, Abbeville, Doullens, Péronne, Chauny, '
Château-Thierry, Saint-Quentin, Vervins, Beau
vais, Clermont; Compiègne, Senlis- Angers,
Mayenne, Le Mans, Mamers, Ajaccio, Sartène,
l'Ile-Rousse, Belfort, Gray, Dole, Salins, Libourne,
La Réole, Ribérac, Sarlat. Bazas, Bourges, Bayeux,
Falaise, Vire, Alençon, Argentan, Vimontiers,
Flers, Cherbourg, Mortain, Chambéry, Albert
ville, Saint-Jean-de-Maurienne, Annecy, Saint-
Julien-en-Genevois, Bonneville, Thonon-les-
Bains, Dijon, Semur, Langres, Louhans, Wassy,
Saint - Jean - de - Losne, Châtillon - sur - Seine,
Beaune, Chalon-sur-Saône, Tournus, Avesnes,
Cambrai, Dunkerque, Roubaix, Arras, Béthune,
Vienne, Limoges, Brive, Tulle, Bourg, Saint-
Étienne, Roanne, Montpellier, Agde, Pézenas,
Lodève, Clermont - l'Hérault, Narbonne, Li
moux, Castelnaudary, Rodez, Espalion, Millau,
Saint-Affrique, Perpignan, ter-le-Duc, Verdun,
Mirecourt, Anduze, Saint-Hippolyte-du-Fort,
Gien, Pithiviers, Loches,. Vendôme, Romoran
tin, Tours, Blois, Avallon, Bar-sur-Aube, Châ
teaudun, Mantes, Nogent-sur-Sainff, Pontoise,
Bagnères-de-Bigorre, Dax, Bayonne, Chatelle-
ï-ault, Civray, Loudun, Fontenay-le-Comte, Les
Sables d'Olonne. Bressuire, Parthenay, La Ro
chelle. Rochefort-sur-Mer, Saintes, Saint-Jean-
l'Angély, Marennes, Jonzac, Ue d'Oléron, Ren
nes, Ancenis, Brest, Saint - Nazaire, Dinan,
Guingamp, Saint-Malo, Loudéac, Vannes, Mor-
lais, Vitré, Paimpol, Redon, Ploërmel, Quim
per, Quimperlé, Montluçon, Moulins, Aurillac,
Saint-Flour, Ambert, Billouin, Clermont-Fer
rand, Le Puy, les Andelys, Eu et Le Tréport,
Evreux, Gournay-en-Bray, Pont-Audemer, El
beuf, Le Havre, Rouen. Toulouse, Albi, Cas
tres, l'acceptent purement et simplement, sans
aucune restriction. ,

LQ comité de législation commerciale établi
au ministère du commerce a formulé sur le
projet d'intéressantes observations qu'il nous
paraît utile de reproduire ici, afin que le Sénat
ait sous les yeux tous les éléments du débat.

Ainsi qu'on le verra ces observations sont
favorables, sauf quelques réserves, au projet
de loi.

Rapport fait au nom du comité de législation
. commerciale sur les modifications à apporter
éventuellement à l'article S49 du code de com-

■ merce. s ■

L'union syndicale nationale des voyageurs et
représentants do commerce et de l'industrie

"française, la fédération nationale des syndi
cats et associations de voyageurs et représen
tants de commerce et d'industrie de France,
ainsi que d'autres groupements commerciaux
ont, à diverses reprises, émis des voeux ten
dant à la modification de l'article 5-19 du code
de commerce.

Une pétition a été adressée, à cet effet, à la
Chambre des députés, dans le courant du mois
de mai 1911. Elle a été suivi du dépôt, sur le
bureau do la Chambre, de quatre proposions
de loi émanant de l'initiative de M. Charles

Deloncle, député, et de plusieurs de ses collè
gues, de M. Raoul Briquet et autres, de M. de
Boury, et de M. Henri Roy et autres. t

Enfin, certaines chambres de commerce ont
été appelées à délibérer sur les modifications
proposées.

C'est dans ces circonstances que M. le mi
nistre du commerce et de l'industrie a< saisi le

comité de législation commerciale de l'examen
de la question.

n *

L'article 5i9 du code de commerce a été l'ob
jet de transformations successives.

Dans sa rédaction primitive, le code' de com
merce n'accordait aucun droit de préférence
particulier à ceux qui louent leurs services à
un commerçant. Ils pouvaient bien se prévaloir
du paragraphe 4 do l'article 2101 du code civil
conférant aux « gens de service », pour le sa
laire de l'année échue et da l'année courante,
un privilège sur les meubles, mais la jurispru
dence avait limité l'application de cette dispo
sition aux serviteurs attachés à la personne.

En 1838, lors de la refonte du livre lil du
code de commerce, le législateur apporta un
remède à une situation fort- désavantageuse
pour de nombreux salariés dignes d'intérêt.
Par le nouvel article 510, il institua en cas de
faillite de l'employeur, au profit de ses ouvriers
et commis, un privilège ayant le même rang
que celui de l'article 2101 susvisé, et garantis
sant les salaires dus aux ouvriers pour le mois,
et aux commis pour les six mois ayant précédé

•la déclaration de faillite.

La loi du 4 mars 1889 assimila, au point de
vue dont il s'agit, la liquidation jud.claire à la
faillite et elle porta à trois mois l'étendue du
privilège conféré aux ouvriers.

Un nouvel avantage fut concédé aux commis
par la loi du 6 février 1895. Elle disposa que ces
employés bénéficieraient du privilège qu'ils
fussent attachés à une seule ou à plusieurs
maisons de commerce, et sans qu'il y eut lieu
de distinguer entre les commis sédentaires et
les voyageurs.

De plus, le privilège devait, à l'avenir, garan-
fir non seulement les appointements fixes des
six derniers mois, mais encore les remises pro
portionnelles allouées, à titre d'appointements
ou de suppléments d'appointements.

De ce chef le privilège s'appliquait aux com
missions définitivement acquises dans les trois
mois précédant le jugement déclaratif de fail
lite ou de liquidation judiciaire. -

En raison de ces divers changements, l'ar
ticle &i9 actuellement en vigueur et maintenu
par l'article 47 du code du travail et de la pré
voyance sociale, est ainsi libellé ;

« Le salaire acquis aux ouvriers directement
employés par le débiteur pendant les trois
mois qui ont précédé l'ouverture de la liqui
dation judiciaire ou la faillite, est admis au
nombre des créances privilégiées,au même
rang que le privilège établi par l'article 2104
du code civil pour le salaire des gens de ser
vice.

« Lô même privilège est accordé aux commis
attachés à une ou plusieurs maisons de com
merce sédentaires ou voyageurs, savoir :

« S'il s'agit d'appointements fixes, pour les
salaires qui lui sont dus durant les six mois
antérieurs à la déclaration de la liquidation
judiciaire ou do la faillite.

« Et s'il s'agit , de. remises proportionnelles
allouées à titre d'appointements ou de supplé
ments d'appointements, pour toutes les com
missions qui leur sont défnivement acquises

dans les trois -derniers mois précédant le-
jugement déclaratif, alors-même que la cause
de ces créances remonterait 4 une époqug, '
antérieure. » .. . .

III

D'après les vœux exprimés par les associa-
fions dont il a été question plus haut, lés
modifications à apporter à l'article 549 devraient
porter sur les quatre points suivants :

1° Extension du privilège aux représentants
de commerce et aux représentants de fabrique;

2» Adoption d un délai de six mois pour l'el-
fet du privilège, aussi bien en ce qui concerné
les commissions que les appointements;

3° Fixation du point de départ de ce délai à
la date de la cessation des payements et noa
au jour-de la déclaration de la faillite ou de la j
liquidation judiciaire ; , !

4° Application du privilège au cas dc décoà« '
fiture. ~ - !

IV - ; ;

Le comité a commencé par écarter l'examen j
de la question relative à la déconfiture. lia S
estimé qu'à cet égard une modification pour- (
rait être utilement apportée à la législation
actuelle, mais qu'elle intéressait le droit civil -
et non le droit commercial que, par suite, elle i
devrait être étudiée par la direction civile de la !
chancellerie plutôt que par le'départcment du :
commerce. -

Le comité a ensuite passé ii l'examen des
autres propositions.

PREMIÈRE QUESTION : Extension du privilège
aux représentants de commerce et aux repré
sentants de fabrique.

Cette question n'est pas nouvelle. D'après k :
proposition qui est devenue la loi dut) février :

!.1895, les représentants de commerce Agiraient ,
à coté des commis sédentaires et voyageurs .
comme devant être investis d'un privilège.

La commission de la Chambre des députés
estima qu'il n'y avait pas lieu de leur accorder
cette faveur. lie rapport de M. Pierre Legrand
s'exprimait ainsi à leur sujet : « Ceux-ci sont

■ des commerçants ayant uno maison onvcrle à .
1 tous, ayant des livres de commerce, occupant

souvent un grand nombre de commis, payant -
; aussi patente. Ils peuvent bien quelquefois
: représenter plus spécialement certaines mai* ;
; sons et se rapprocher ainsi, du commis w.r-
; gour, mais plus généralement, ils représentent
| toutes les maisons qui veulent bien leur accou

der leur confiance : ils se chargent pour elles
d'une ou de plusieurs affaires. Ce ne sont pas,
en réalité, des commis attachés spécialement
à telle ou telle maison déterminée. Leur accor
der un privilège serait créer une nouvelle
catégorie de privilégiées...» Le rapporteur

: ajoutait que cette création serait contraire au
, principe essentiel de la faillite qui est l'égalità
i entre les créanciers.

C'est pour ces raisons que les représentants
de commercé cessèrent do figurer au nombw
au nombre des créanciers auquels la loi de 1835
conléra un privilège. ..... . . . .

En 190i, M. César Trouin, dépu'é, voulut
revenir contre cette exclusion. U déposa sorte
bureau de la Chambre une proposition de loi
assimilant les représentants de commerce ans
commis sédentaires ou voyageurs.

La direction civile de la clianccllerie et là#*
rection du commerce et de l'industrie au mi
nistère du commerce appelées à émettre D®
avis sur cette proposition de loi se prononcèrent1
l'une et l'autre contre son adoption.

Elles faisaient valoir -los raisons déjà forwj*'
lées lors des travaux préparatoires de la ioidej
1895. La direction du commerce ajoutait, ®
invoquant l'opinion de certains auteurs, que
les représentants de commerce qui se chMî,
geaient des opérations à faire sur une place,
pour une ou plusieurs maisons seulement,
devaient être considérés comme de véritables
commis de ces maisons et pouvaient, en con
séquence, se prévaloir du privilège institué pae
l'article 549 sans qu'il fut nécessaire de modifie!
ce texte, .

En présence de ces avis, la proposition de loi
fut abandonnée.

L'idée qui l'avait" inspirée est reprise aujouj/
d'hui et forme l'objet des propositions de loi <M
MM. Charles Deloncle et Henri Roy. . . ..

Les auteurs de ces propositions assimilent
d'une manière complète les représentants
commercé aux commis voyageurs ou séden
taire?. . ,

Cette solution a paru trop radicale au coin»"
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l II a été frappé do cette circonstance que le
"terme de « représentant do commerce ou d'in
dustrie » a un sens fort large et qu'il vise, en
réalité, des situations souvent très différentes.

Tantôt, en effet, le représentant est un mo
deste employé attaché à une ou plusieurs mai
sons do commerce, lié à elles par un véritable
contrat de louage de services, faisant la place
pour leur compte exclusif et recevant comme
salaire un tant pour cent sur les affaires con
clues par lui. - ■ '

„■ Tantôt, au contraire, le représentant de
commerce sera le personnage important au
quel faisait attusion M. Pierre Legrand en 1892,
• ayant une maison personnelle, occupant des
employésot prêtant son concours à toute mai
son qui lui offre sa représentation.

Or, s'il paraît fort légitime d'assimiler le pre
mier de ces représentants aux simples commis
et de lui accorder le même privilège qu'à
ceux-ci, rien ne justifierait une semblable
assimilation pour le second qui est un patron
dont la situation, dans ses rapports avec la

'maison pour laquelle il traite, ne doit pas ôtre
meilleure que col le d'un bailleur de fonds ou
xl'tin vendeur de marchandises.

• Os considérations ont déterminé le comité
À se prononcer dans le sens d'une extension du
if>rivilfsgo de 'l'article 549, mais seulement en

• faveur du représentant de commerce exerçant
sa profession dans les mêmes conditions que le
commis-voyageur. - ■

Il était nécessaire, dos lors, de- préciser les
signes extérieurs permettant de reconnaître les

-nouveaux bénéficiaires du droit. Après discus
sion, le comité s'inspirant, dans une certaine
mesure, de la proposition de loi de M. do
Boury, a décide que les représentants de
commerce ne pourraient se prévaloir du privi
lège qu'aulant qu'ils rempliraient la double
condition suivante : 1° travailler, sans le con
cours d'aucun employé rétribué par eux ; 2° ne
pas- traiter d'affaires pour leur compte per
sonne). . ■ > ■

Une modification/ en ce sens, de l'article 549
"a d'ailleurs paru indispensable, en raison de
•l'état de jurisprudence qui, jusqu'à présent, n'a
point appliqué le privilège dont il s'agit, aux
représentants de commerce, même de condition
très humble. - ■

, Quant à l'idée émise par on congrès algérien
fie ifaire profiter les courtiers de la disposition
de l'article 5-49, elle a été écartée sans discus
sion par le comité, les courtiers étant des com
merçants ordinaires, pour lesquels l'établisse
ment d'un régime de faveur ne se compren
drait point..

2° Question : adoption d'un délai de six mois
' pour l'effet du privilège, aussi bien en ca
• qui concerne les commissions que les ap

pointements.

A l'appui de cette proposition, les associa
tions commerciales intéressées ont fait valoir
que les commissions allouées par le patron à
ses employés constituent un salaire comme les
appointements fixes et qu'il n'y a point, dès
lors, de différence à établir au point de vue
des garanties, entre ces deux genres de rému
nération.

; On ajoute que le règlement des commissions
n'ayant lieu que tous les trois, six ou douze
mois, les voyageurs ou représentants de com
merce sont dans l'impossilibité de hfiterle paye
ment de semblables créances, alors même
qu'ils satixaient la situation de leur patron
compromise.

(les raisons ont paru décisives au comité qui
s'est prononcé à l'unanimité dans le sens de
l'extension de délai sollicitée. Cette solution
est adoptée également -dans les propositions
de loi do MM. Charles Deloncle, Henry Roy et
de '.ou.

Il y a lieu de remarquer qu'elle avait déjà
été admise par la Chambre des députés lors de
3a discussion de la loi de 1S95. C'est le Sénat
qui, conformément à l'avis de la commission et
lu rapporteur M. Thézard a réduit la durée du
privilège à trois mois. La Chambre, conformé
ment à l'avis du rapporteur M. Guillemin, a
admis cette réduction, mais uniquement pour
no pas compromettre le sort de la loi.

3» Question : Fixation du point de départ du
; délai de six mois, à la date de la cessation

des payements, et non au jour de la décla
ration de la faillite ou de la liquidation judi-
claire. „ '

, A l'appui de ce chef, la pétition de l'union
Syndicale susmentionnée se borne à dire que*

la déclaration de faillite est presque toujours
précédée de pourparlers avec certains créan
ciers et que la prolongation de ces 'négocia
tions donne le moyen de tourner la loi et de
priver les salariés du bénéfice do leur privi
lège.

Co raisonnement suppose, d'une part, -un
concert entre le failli et quelques créanciers
pour faire échec au privilège des salariés et,
d'autre part, l'inaction d'ouvriers ou de com
mis qui, ayant cessé d'être employés par le
patron, depuis un certain temps, n'auraient
fait aucune diligence pour obtenir le payement
do leurs salaires. Une pareille hypothèse est
peu vraisemblable.

Il faut remarquer de plus, que la détermina
tion de la date de la cessation des payements
peut donner lieu à des difficultés.

Enfin, si l'on fixait au jour do cette cessation
le point de départ du délai, il faudrait accordes
la môme faveur à tous ceux dont les créancer
no sont garanties que pour un temps détormis
né, tels que les domestiques, les fournisseur-
de subsistances, etc., ce qui compliquerait les
opérations do la faillite, principalement dans
Jô cas où il serait intervenu un jugement
do report de la date do la cessation des paye
ments.

Par ces divers motifs, le comité a estimé
qu'il n'y avait pas lieu de prendre en considé
ration lo v®u formulé par les associations inté
ressées. Aucune des propositions de loi ne le
sanctionne ; et M. de Boury qui a examiné la
question dans son exposé des motifs combat
la prétention des voyageurs et représentants
de commerce.

i . . v

. Après avoir terminé l'examen des questions
qui lui était spécialement soumises, le comité,
sur les observations présentées par l'un de ses
membres, a discuté sur le point do savoir* s'il
n'y avait pas lieu, conformément à la proposi
tion de loi do M. de îoury, d'étendre le béné
fice des dispositions de l'article 549 aux artistes
et employés attachés à une entreprise de spec
tacles public, et il s'est prononcé nans le sens
de l'affirmative. -

Il avait d'abord jugé que cette faveur devait
être limitée aux personnes employées d'une
manière permanente dans l'entreprise et ne
pouvait s'appliquer aux artistes de passage en
gagés -pour quelques représentations et tou
chant parfois des cachets forts élevés. 11 esti
mait, en conséquence, que les artistes ou em
ployés â la semaine, au mois, etc... devaient
seuls bénéficier de la nouvelle disposition.

Mais après une nouvelle délibération, le co
mité a décidé qu'il y aurait lieu de supprimer
une disiinction pouvant donner naissance a
certaines difficultés.

- \'I>

Telles sont les solutions adoptées sur les
diverses questions dont le comité a été saisi.
En conséquence, il propose de substituer aux
dispositions des trois derniers paragraphes de
1 article 549 du code de commerce, la rédaction
suivante :

« Le même privilège est accordé :
« 1° Aux commis soit sédentaires, soit vova-

geurs attachés à une ou plusieurs maisons de
commerce pour les appointements et les com
missions ou remises proportionnelles qui leur
sont définitivement acquis dans les six mois
antérieurs au jugement déclaratif do liquida-
judiciairc ou de faillite ;
• « 1» Aux représentants de commerce ou d'in
dustrie employés par une ou plusieurs mai
sons, pour les commissions ou remises propor
tionnelles qui leur sont définitivement acquises
pendant le môme délai, à la double condition
qu'ils travaillent sans le concours d'aucun em
ployé rétribué par eux, et qu'ils no traitent
point d'affaires pour leur compte personnel;

,<• 3' Aux artistes et aux autres personnes
employées dans les entreprises de spectacles
publics, pour les appointements et les salaires
qui leur sont acquis durant le même laps de
temps. »

Il a paru inutile au comité de reproduire
dans la rédaction des nos 1 et 2 les expressions
« alors mémo que la cause de ~ ces créances
remonterait à une époque antérieure »; qui
figurent actuellement dans, l'article 549; ce
membre de phrase étant surabondant; en pré
sence de la généralité des termes «' commis
sions ou remises proportionnelles définitive
ment acquises dans les six mois, etc." ». •

En résumé, le comité do législation commer
ciale : -
; 1° Estime qu'une modiflratinn pourrait Pire
utilement apportée à la législation actuelle en
ce qui concerne l'extension du privilège en eas
de déconfiture de l'employeur, mais il ne s'en
occupe pas davantage, cette iindifli-ation de
vant d'après lui, être uniquement étudiée par
le ministère de la justice ; ,

2° Accepte l'extension du privilège aux ar
tistes dramatiques et autres personnes em
ployées dans les entreprises de spectacles pu
blics ; •

3° Accepte l'extension du privitègeaux repré
sentants de commerce et de fabrique à la con
dition qu'ils rem^. iront la double condition do
travailler sans le concours d'aucun employé ré
tribué par eux et de no pas traiter d'affaires
pour leur propre compte ;

4® Accepte l'adoption d'un délai de six mois
pour l'effet du privilège aussi bien en ce qui
concerne les commissions que les appointe
ments. -

Nous aurons à examiner les rares objections
faites par lo comité de législation commerciale,
alors que nous examinerons- — ce qui nous
reste à faire — chacun des articles du projet

de loi. ,. ■ ;
Examen des articles

Article 1er .

« Le paragraphe 4 de l'article 2101 du code
civil est complété ainsi qu'il suit;

« ... 4° les salaires des gens do service pour
l'année échue et ce qui est dû de l'année cou
rante, les sommes pour lesquelles un privilège
est établi à l'article 519 du code de commerce
et les appointements de tous ceux qui louent
leurs services pour les six derniers mois. »
. Cet article ne nous paraît devoir appeler au
cune observation particulière. Les modifica
tions qui y sont apportées sous forme d'ad
jonction sont souvent la conséquence de celles
qui sont apportées à l'article 549 du code de
commerce ; elles ont pour but de mettre l'ar
ticle 2101 du code civil, paragraphe 4, en con
cordance avec le nouvel article 549 du code de
commerce. La formule générale « tous ceux
qui louent leurs services » guidera la jurispru ¬
dence en indiquant clairement l'intention du
législateur de protéger par un privilège tous
salaire pendant au moins six mois, celui des
gens de service devant rester protégé pendant
plus longtemps : la nouvelle rédaction aura
pour résultat de faire disparaître toutes lei
distinctions établies par la jurisprudence entra
les ditîérentes catégories de salariés au point
de vue de l'application de l'article 2101, para
graphe 4, du code civil.

Désormais seraient donc privilégiés :
1° Pour l'année échue et co qui est du de

l'année courante, les salaires des gen; de
service ;

2® Pour les six derniers mois, les sommes
pour lesquelles un privilège est établi à l'arti
cle 549 du code de commerce, les appointe
ments et les salaires de tous ceux qui louent
leurs services dans les termes do l'article 178{
du code civil.

Si l'adjonction proposée à l'article 2101, para
graphe 4, du code civil, ne constitue qu'une sim
pte référence, elle n'est cependant pas sans iiti
lité,et il serait à souhaiter que tous les privilège!
concédés par des lois spéciales fussent rappe
lés dans les dispositions du code civil à la
place qui leur convient. Tels sont, par exem
ple, les privilèges énumérés dans les article!
42 et suivants do la loi du 28 décembre 1910
dite code du travail .cl de la prévoyance
sociale. * • ■ ■ ; •

Désormais, tous ceux qui « louent leurs ser
vices » et qui ont pour commettants ou pa
trons des non-commerçants ; clercs d'officiers
ministériels, professeurs d'établissements pri
vés, secrétaires, précepteurs, etc..., que la
jurisprudence actuelle ne considère pas comme
susceptibles d'Ctre rangés dans la catégorie '
des « gens de service » pourront bénéficier du
bénéfice de l'article 2101, paragraphe 4, du
code civil. .

11 convient d'observer que l'article 559 du
code de commerce actuel, comme l'article 548
du code de commerce, contenu dans la propo-
sition de loi, rangent les privilèges énumérés
dans cet article parmi ceux de l'article 2101 du
code civil ; désormais là réciprocité sera donc
complète.

C'est avec raison qu'il n'est pas innové,' en
j ce qui concerne les gens de service. Logés et
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nourris par leurs maîtres, les gens de service
n'ont pas besoin de recevoir leurs gages à in
tervalles aussi rapprochés que les ouvriers: il
n'est pas rare qu'ils ne soient payés qu'annuel
lement.

Article 2.

« L'article 519 du code de commerce est mo
difié ainsi qu'il suit :

« Le salaire acquis aux ouvriers directement
employés par le débiteur ainsi qu'aux artistes
dramatiques et autres personnes employées
dans les entreprises de spectacles publics et
'es sommes dues à tous ceux qui loueçt leurs
services pendant les six mois qui ont précédé
l'ouverture de la liquidation judiciaire, la fail
lite ou la déconfiture sont admis au même
rang que le privilège établi par l'article 2101 I
du code civil pour les gens de service.

« Le même privilège est accordé aux commis
sédentaires.ou voyageurs, aux placiers, aujnre-
présentarits de commerce, de fabrique ou d'in
dustrie, attachés à une ou plusieurs maisons
de commerce pour leurs salaires fixes, les re
mises proportionnelles et toutes les commis
sions qui leur sont définitivement acquises
dans les six derniers mois précédent le juge
ment déclaratif alors même que la cause de
ces créances remonterait à une date anté
rieure. H

Les modifications contenues dans cet article
concernent, comme nous l'avons déjà indi
qué : 1° l'augmentation du nombre des privi
légiés; — 2° l'exlension de la durée du pri
vilège.

1° Augmentation du nombre de privilégies.

C'est tout d'abord aux artistes dramatiques
et aux autres personnes employées dans les

■entreprises de spectacles que le privilège est
accordé.

Comment ne pas accepter d'assimiler les ma
chinistes aux ouvriers, et les choristes, musi
ciens, artistes dramatiques, lyriques et choré
graphiques aux commis des commerçants,
puisqu'ils concourent tous par leur travail au
succès de l'entreprise ?

. Il est impossible, disait le tribunal de com
merce- de Lyon, de ne pas reconnaître que
c était une véritable anomalie que de refuser
tout privilège à cette catégorie de salariés.

Les personnes, dit le tribunal de commerce
de Paris, employées à quelque titre que ce soit
dans les entreprises de spectacles publics sont,
en effet, souvent exposées à: ne pas toucher
leurs salaires, par suite de la liquidation judi
ciaire, de la faillite Bu de la déconfiture de
l'entreprise qui les emploie; il apparaît donc
comme très légitima que lesdites personnes
soient assimilées aux ouvriers et aux commis
et jouissent des mêmes privilèges que ceux-ci.

Malgré les efforts tentés, dit le tribunal de
commerce de Rouen, par les artistes dramati
ques pour faire reconnaître le caractère privi
légié de leur .créance, les tribunaux se sont tou
jours refusés à leur faire application de l'ar
ticle 2101, code civil, ou de l'article 519, code
commercial; les privilèges étant de droit étroit
et ne pouvant être étendus par analogie ou
assimilation, la jurisprudence ne pouvait clas-

- ser les artistes dans la catégorie des gens de
service et. en cas cie faillite, its no bénéficiaient
d'aucun privilège. 11 nous semble que la mo
dification proposée est juste et qu'il n'y a au
cune. raison pour refuser aux artistes, comme
à tous ceux qui louent leurs services, le privi
lège établi par l'article 2101, code civil ; si les
artistes ne sont pas, à proprement parler, des
commis, des gens de service, on ne saurait
nier que; placés sous la dépendance d'un chef,
Us concourent eux aussi au succès d'une en
treprise commerciale; ils vivent de leur tra
vail, et il parait impossible de soutenir qu'ils
forment une classe à part.

Leurs créances et leurs personnes, dit en
core le tribunal de commerce de Bordeaux,
peuvent être justement et exactement assimi
lées à la créance et à la personne des ouvriers,
employés et commis des commerçants. Et les
raisons qui militent en laveur des uns militent
également en faveur des autres.

Certains ont fait remarquer qu'à côté de
l'ensemble- du personnel secondaire employé
dans les entreprises de spectacles publics, dont
la situation est généralement modeste et qui
est sous la dépendance immédiate du directeur,

•il existe une catégorie d'artistes, privilégiés par
le talent et par le succès, contractant de fruc
tueux engagements; et-'se trouvant dans une

situation d'indépendance absolue. La créance '
de ceux-ci viendrait, dit-on. grever lourdement
la faillite ou la liquidation judiciaire, et dimi
nuer ou absorber l'actif au préjudice des
créanciers chirographaires ou des autres créan
ciers privilégiés. Cette objection ne saurait
empêcher, à notre avis, l'admission du texte
proposé. Ces artistes à fructueux engagements ;
ne sont que l'exception. Ils sont généralement,
sinon toujours, payés au cachet. Ils appartien
nent à des théâtres dont la prospérité est
certaine. Rarement ils auront donc à invoquer
le nouveau privilège. L'objection que nous vé-,
nons d'envisager ne saurait au surplus concer
ner l'immense majorité des artistes drama
tiques, -lyriques ou chorégraphiques dont le
talent et : les efforts n'ont pas été couronnés de
succès, dont la situation est souvent difficile
et qui méritent toute la protection de la loi.
Comment faire la distinction entre les grands
artistes et les autres ? On a proposé de fixer
un maximum de salaire mensuel qui seul
serait privilégié. Comment cette règle pourrait-
elle se justifier en ce qui concerne les artistes
dramatiques, alors qu'elle n'existerait pas pour
les autres salariés ? Et si on l'étendait aux
autres salariés, que deviendrait la protection
de la loi ?

Le projet reprend la proposition de loi de
1895 qui étendait le privilège aux « placiers »
et aux « représentants de commerce » ; il
l'étend également aux « représentants d'indus
trie » ; il les assimile ainsi aux commis voya
geurs attachés à une ou plusieurs maisons de
commerce. Cette extension du privilège est
justifiée par la similitude qui existe entre ces
professions. Elle aura l'avantage de mettre fni
aux contestations qui, dans la législation ac
tuelle, peuvent s'élever, en fait, sur la qualité
des personnes qui invoquent ce privilège.

Les « placiers » notamment, ainsi que le
reconnaissait le tribunal de commerce de
Bordeaux, « sont de véritables commis établis
par leur patron sur une place déterminée, gé
néralement colle du siège social de la mai
son ».

La disparition du mot « représentant de com
merce », qui figurait dans le texte primitif de
la proposition qui est devenue la loi du 6 fé
vrier 1895, a consacré, en fait, une véritable
injustice. Nous ne pouvons que nous associer
à ce qu'écrivait, à ce sujet, à la date du 30 mai
1911, l'union syndicale nationale des voyageurs
et représentants de commerce et de l'indus
trie française :

En réalité, la disparition de ce mot a con
sacré une véritable iniquité et c'est à cette
iniquité d'abord qu'il convient de mettre fin.
Pour justifier la réforme consacrée par la loi
du 6 février 1895, on a beaucoup écrit et dit que
les conditions do la vie économique s'éianl
transformées, nombreux étaient les voyageurs
qui ' étaient rétribués par des commissions
venant s'ajouter à des frais de route ou des
appointements peu élevés. Il fallait aller plus
loin et constater, ce' qui est l'absolue vérité,
que nombreux, très nombreux, sont les hom
mes qui, sans frais de route, sans appointe
ments, ayant simplement en poche la carte
d'un certain nombre de maisons, vont de ville
en ville, de région en région, artisans coura
geux de notre prospérité commerciale, tou
chant pour toute rétribution de, leurs peines
une commission ou remise sur les affaires
faites et qui ne sont ni plus ni moins que des
travailleurs modestes à qui l'on veut conférer
le titre lourd de commerçant. Et à ceux-là —
noblesse oblige — on ne donne pas le privilège
de l'article 549. Il y a là une inconséquence.
Que les tribunaux* fassent une -saine apprécia-
ion cntro .le représentant de commerce dont
parle dans son rapport à la Chambre M. Pierre-
Legrand, « ayant une maison ouverte à tous,
ayant des livres de commerce, occupant sou
vent un grand nombre de commis, payant pa
tente... » et l'autre, celui dont nous parlons
plus haut, c'est parfait; mais que l'on réta
blisse au moins un principe qui n'aurait jamais
dû être méconnu.

Ce que nous disons là du représentant de
commerce est vrai aussi et dans les mêmes
conditions et pour les mêmes, raisons du
représentant de fabrique.

Ici encore, nous retrouvons l'argument qui,
pour écarter les représentants de commerce
et d'industrie, invoque la grosse situation de
certains d'entre eux. \Le tribunal de com
merce de Bordeaux disait notamment à ce
sujet : « Pour ne citer qu'un exemple local,

les plus importantes maisons de vins de Bor
deaux sont les représentants des grandes mai
sons de vins de Champagne ». Il est facile de '
répondre ici ce que nous avons déjà dit pour
les artistes dramatiques : il s'agit là de cas
exceptionnels. Ces représentants auront rare- '
ment à bénéficier du nouveau privilège.
D'autre part, le cas cité par le tribunal de
commerce de Bordeaux ne porte pas, les mai
sons de vins de Bordeaux dont il s'agit n'étant
pas, au sens légal du mot, des représentants,
mais de véritables entreprises commerciales.

Le comité de législation commerciale du mi
nistère du commerce accepte l'extension du
privilège à cette catégorie de représentants « à
la condition qu'ils travaillent sans le concours:
d'aucun employé rétribué par eux, et qu'ils nel
traitent point d'affaires pour leur compte per
sonnel », et il demande que cette clause res
trictive soit insérée dans le texte. Nous ne sau
rions nous associer à cette double exigence.
On ne voit pas comment le concours d'unem-,
ployé rétribué pourrait faire perdre au repré
sentant son véritable caractère. Et s'il s'agit
d'un représentant de commerce faisant des af
faires pour son compte personnel, on se trouve,
dès lors, en présence d'un véritable commer
çant usurpant le titre de représentant et n'y
ayant pas droit. Dans le premier cas, la sug
gestion du comité de législation commercial»
est injuste. Dans le second cas, elle est inutile;
les principes suffiront.

2e Extension de la durée du privilège.

L'article 549 du code de commerce actuel
fait une distinction entre -les salaires des per
sonnes visées, accordant aux commis le privi
lège de six mois pour les appointements fixes,
mais de trois mois seulement pour les autres
rémunérations proportionnelles. Les ouvriers
n'ont droit au privilège que pendant troismois.
Le projet unifie à six mois le délai du privilège,'
dans tous les cas. - ■

. Cette extension a paru à votre commission
des plus justifiées. Comment admettre, ainsi
que le fait, l'article 549 du code de commerce,
que les ouvriers n'aient un privilège pour les
salaires dus que pendant trois mois, alçfs que
les commis, sédentaires ou voyageurs, ont ce
privilège - pour les salaires dus pendant sis
mois? Comment admettre que le même Ups
de temps ne sera pas accepté pour les salaires
proprement dits et pour les remises propor
tionnelles et commissions qui sont de vérita
bles salaires ou appointements?

En ce qui concerne la quotité du privilègei
le texte nouveau unifiant la durée du temps
la fixe dans tous les cas à six mois précédant
la faillite, la liquidation judiciaire ouladécom
fiture, tant pour les salaires fixes que pour les;
remises proportionnelles et les commissions;
définitivement acquises dans cette période; Il
semble équitable de faire bénéficier les
vriers pui n'avaient pas trois mois de salaire
des mêmes avantages que les commis qui en|
ont six et d'accorder le même laps de tempJi
pour les remises proportionnelles et commis-!
sions que pour les appointements fixes (Tribu
nal de commerce de Bordeaux.) .

L'innovation proposée nous paraît henren»*:.
Dans la pratique, en effet, les appointements;
fixes sont le plus souvent payés avant les coin;
missions, remises, etc.... La fixation do ces,
dernières exige un travail de comptabilité
quelquefois long. Cette partie de la rémunéra
tion n'est pas toujours exigible et liquide, les
commissions n'étant, le plus souvent, dues et
payées qu'après l'encaissement par le Pa ,r(,n
des factures y relatives. Dans ces conditions,;
comme les remises sont un salaire aussi bien
que les appointements lixes, il nous semble
plus naturel qu'elles soient aussi privilégiées
et ce, aussi longtemps que le salaire fixe.■«
n'y a au fond pas de distinction à faire entra .
ces deux formes de salaire. (Tribunal de con*
merce de Lyon.) j

Une objection a été faite on ce qui concernai
l'extension du privilège des ouvriers directe
ment employés par le débiteur, et on s'est
demandé si cette modification était justifie^,
la loi du 7 décembre 1909 sur le payement de»,
salaires des ouvriers et employés disposant»,
dans son article 2, que les salaires des ouvriers
du commerce et de l'industrie doivent être
payés au moins deux fois par mois, et ceux aes
employés au moins une fois par mois. Hfc;
sanctions pénales sont, en outre, prévues poiw
le cas d'infraction à ces disposition», et les îns* j
pecteurs du travail ont été spécialement cnar.J
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gés d'assurer l'exécution do cette loi. Cetto
objection ne saurait être retenue, car elle
résulte d'une confusion. Actuellement cette loi
n'empêche pas le privilège de jouer : elle ne
l'empêcherait pas davantage de jouer si le délai
Jtait augmenté. D'autre part, comment les
salariés- pourraient-ils supporter les consé
quences d'une infraction reprochable à leur
débiteur.

C'est justement, ferons-nous remarquer en
fin, que l'article 5i9 du code de commerce
comprendrait désormais le mot « déconfiture »,
L'article 2101 du code civil, est déjà visé for
mellement par l'article 549 actuel du code de
commerce, de même que la faillite est citée
dans les articles 14i6 et 1613 du code civil, à
côté de la déconfiture. L'incorporation du mot
« déconfiture » dans un article du code de
commerce ne saurait pas plus être critiquée
que l'incorporation du mot « faillite » dans des
articles du code civil. Des exemples fréquents
montrent d'ailleurs l'intérêt manifeste.qu'il y a

prévoir, même pour des commerçants, l'état
de déconfiture se substituant à l'état de faillite :
les observations déjà présentées dans cet ordre
d'idées nous dispensent d'insister davantage
sur ce point. . "i.

En conséquence, et sous le bénéfice des
observations qui précèdent, nous avons l'hon
neur de prier le Sénat de vouloir bien adopter
la proposition de loi dont la teneur suit;

PROPOSITION DE LOI , ;

: Art. 1r. — Lô paragraphe 4 de l'article 2101
du code civil est complété ainsi qu'il suit :

« 4° Les salaires dos gens de service pour
l'année échue et ce qui est dû de l'année cou
rante, les sommes pour lesquelles un privilège
est établi à l'article 549 du code de commerce

et les appointements de tous ceux qui louent
leurs services pour les six derniers mois. •

Art. 2. — L'article 549 du code de commerce
est modifié ainsi qu'il suit:

« Le salaire acquis aux ouvriers directement
employés par le débiteur ainsi qu'aux artistes
dramatiques et autres personnes, employées
dans les entreprises de spectacles publics et les
sommes dues à tous ceux qui louent leurs ser
vices pendant les six mois .qui ont précédé
l'ouverture de la liquidation judiciaire, la fail
lite ou la déconfiture sont admis au même

rang que le privilège établi par l'article 2101 du
code civil pour les gens de service. ' .

« Le même privilège est accordé aux commis
sédentaires ou voyageurs, aux placiers, aux
représentants de commerce, de fabrique ou
d'industrie, attachés à.une ou plusieurs mai
sons de commerce pour leurs salaires fixes, les
remises proportionnelles et toutes les commis
sions qui leur sont définitivement acquises
dans les six derniers mois précédant le juge
ment déclaratif alors même que la cause de ces
créances remonterait à une date antérieure. »

ANNEXE N* 173

, (Session ord. — Séance du 11 avril 1019.) ;

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture au ministre des affaires étrangères
d'un crédit extraordinaire de 1 million de
francs à l'occasion dés voyages en France
de souverains et chefs d État étrangers>
par M. Lucien Hubert, sénateur (1).

Messieurs, par une loi en date du 26 novem
bre 19.18, un crédit extraordinaire de 1 million
de francs avait été mis à la disposition du
ministre des affaire^ étrangères, pour l'exer
cice 1918, en vue d'assurer les dépenses ex
ceptionnelles que devaient entraîner les
réceptions des souverains et chefs l'État
étrangers. Cette somme n'a pas été complète
ment engagée et, par la loi du 31 mars 1919,
une disponibilité de 500,000 fr. a été annulée
au titre du chapitre C bis du budget du mi
nistère des affaires étrangères : « Voyages en
France de souverains et chefs d'État étran
gers ».

Le Gouvernement sollicite à nouveau l'ou

verture d'un crédit extraordinaire de 1 million
pour les réceptions de souverains et chefs
d'État étrangers qui. peuvent se produire dans
le coursde la présente année.

Votre commission des finances ne peut quo
vous engager à adopter le projet de loi auquel la
Chambre des députés a déjà donné son appro
bation dans sa séance du 28 février.

PROJET DE LOI , .

Article unique. — Il est ouvert au ministre
des affaires étrangères, en addition aux crédits
provisoires alloués par la loi du 31 décembre
1918 et par des lois spéciales, pour les dépenses
militaires et les dépenses Exceptionnelles des
services civils, un crédit de 1 million de francs,
qui sera inscrit au chapiire C bis : « Voyages
en France de souverains et chefs d'État étran
gers ». -

AMWEXE 174

(Session ord. — Séance du 11 anil 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, relatif aux récom-

: penses à décerner dans l'ordre national de la
Légion d'honneur à l'occasion des exposi
tions de Lyon, de San-Francisco et San-
Diego et de Casablanca, par M. Amic, séna
teur"(1).

Messieurs, la Chambre des députés a adopté
dans sa séance du 31 mars un projet de loi
relatif aux' récompenses à décerner dans l'ordre
de la Légion d'honneur à l'occasion des expo
sitions de Lyon, de San-Francisco et San-Diego

■ et de Casablanca.

La commission que vous avez nommée pour
l'étude de co projet de loi vous propose de
l'adopter.

Le Gouvernement a pensé qu'au moment
même où le commerce et l'industrie ont le
plus besoin d'être encouragés, 'il était d'une
bonne politique de récompenser ceux qui, dans
le domaine de l'activité humaine, ont montré
le plus d'initiative et lo plus d'énergie, soit à
la veille de la guerre, comme à l'exposition de
Lyon, soit pendant la guerre elle-même,
comme aux expositions de San-Francisco et
San-Diego et de Casablanca.

EXPOSITION INTERNATIONALE URBAINE CE LYON

- On ne saurait trop rendre hommage h ceux
qui ont réalisé cette belle manifestation : tout
ce qui peut faire la prospérité d'une cité et la
grandeur d'un État, y était également repré
senté ; économie sociale, hygiène, sciences,
beaux-arts, commerce, industrie. On y ren
contrait à chaque pas les plus précieux ensei
gnements. Plus de 12,000 exposants ont con
sacré l'importance, toujours grandissante de
puis, de l'agglomération lyonnaise. Voici les
récompenses obtenues indépendamment de
931 mises hors concours :

Grands prix 1.390
Diplômes d'honneur 802
Médailles d'or 1. 100
Médailles d'argent 1.056
Médailles de bronze 464
Mentions honorables 137

Soit au total 4 . 949

EXPOSITION DE SAN-FRANCISCO

Cette exposition, universelle- et internatio
nale, officiellement connue sous le nom de
Panama Pacific Exposition, avait pour but de
commémorer l'ouverture du canal de Panama.

La capitate de la Californie, la plus grande
ville. du Pacifique, San-Francisco, avait été
désignée pour en être le siège.

Dès 1913, le Gouvernement de la République
française avait accepté officiellement de parti
ciper à cette exposition, d'accord en cela avec
la plupart des gouvernements étrangers. La
date d'ouverture était fixée au printemps 1915.
Le Gouvernement a estimé que quelque tra
giques que fussent les circonstances, il devait

tenir sa promesse, et c'est au mois de décent-,
bre 1914 qu'il a affirmé sa volonté d'aller quand!
même à San-Francisco. Nous avons alors rom-'
mencé à réaliser un programme et à fournirf
un effort que les Américains eux-mêmes ont
qualifié de prodigieux. j

Qu'il nous sufiise de dire qu'en moins de sis
semaines, plus de 2,000 exposants étaient ras
semblés par les soins du comité français des
expositions et que dans l'espaco de deux mois
le palais de la France, d'après les plans agran
dis de notre palais de la Légion d'honneur,
était construit sur les bords du Pacifique

L'exposition française a fixé l'attention des,
30 millions de visiteurs qui ont fait de l'expo
sition de San-Francisco un immense succès :
les souvenirs de Rochambeau et de La Fayette,
la place réservée à nos gloires littéraires et
scientifiques, nos beaux-arts, nos grandes ma
nufactures-nationales, nos industries, sélec
tionnées par Va force même des circonstances,
formaient un ensemble tel que les visiteurs ne
pouvaient se lasser de l'admirer.- • :

Pour un grand nombre d'Américains cette
vision de notre génie a été une véritable révé
lation, et dans cet" État de Californie où, plus
peut-être que partout ailleurs aux Etats-Unis,
nos ennemis comptaient de nombreuses et da
puissantes relations, ce fut une œuvre salutair»
que de montrer de quoi la France était capable.
A la suite de cela, beaucoup de ceux qui visi
taient San-Francisco disaient entre eux: «Quel
est donc ce pays que l'on -nous représenta
comme frappe d'impuissance, anéanti par la-
bataille, incapable de vaincre et qui, au même
moment, comme en se jouant, et tout en con
tinuant à se battre, trouve le moyen de nous
étonner nous-mêmes par son énergie et par sa
force d'expansion ? » Il serait excessif de dira
que l'exposition de San-Francisco a été une
des causes déterminantes de l'alliance améri
caine, mais il ne faut pas nier qu'elle à exercé
sur les esprits en Amérique une influence
profonde et qu'elle les a disposés en notre
faveur, .

LJexposition de San-Diego, en Californie, n'a
été que la suite de l'exposition de San-Fran-
cisco ; les principales productions de nos ma
nufactures nationales et les plus intéressantes
parmi nos industries ont porté au plus haut
point le renom de la France dans là Californie
du Sud.

: EXPOSITION DE CASABLANCA

Dès avant la guerre, le résident général
s'était préoccupé de la situation trop prospère
du commerce austro-hongrois au Maroc. La
guerre déclarée, il devenait tout à fait uugent
de montrer à nos amis du Maroc que non seu
lement notre commerce et notre industrie
n'avaient pas disparu avec la mobilisation,
mais que nous étions parfaitement à même de
leur fournir tous les produits dont les alimen
taient nos ennemis.

C'est pour arriver ft ce résultat que le rési
dent général a organisé à Casablanca une ex
position qui devait permettre aux Marocains
d'apprécier l'ensemble de notre production et
de montrer aux Français les produits du. Ma
roc. Plus de 1,200 maisons françaises 'ont ré
pondu à l'appel du général Lyautey et plus da
500 exposants Marocains nous ont montré les
grandes ressources da co beau pays.

Les résultats pratiques ont été très intéres
sants, mais plus intéressants encore sont les
résultats moraux. Les marocains, qui sont de*
gens très commerçants et très fins, ont com
pris l'importance de cette manifestation à la
quelle ils ont porté le plus vif intérêt. Il n'est
pas douteux que notre prestige s'en est trouva
notablement accru.

Lô Gouvernement demande pour les exposi-'
tions de Lyon, de San-Francisco et San-Diego
et de Casablanca

5 croix de commandeur ; ' ' " ' '
. 50 croix d'officier ; >

155 croix de chevalier.

Les tableaux ci-dessous indiqueront, avec le
nombre d'exposants pour chacune de ces ma
nifestations, la liste des récompenses accordées
par les jurys et la répartition du contingent
proposée par le Gouvernement,

Exposition internationale urbaine de Lyon,

12,735 exposants.
Récompenses accordées par le jury :

Exposants hors concours ». 931
Glands prix 1.39*

(1) Voir les n«3 105, Sénat, année 1919, et 5593-
5745 et in-8» n« 1207 — 11« législ. — de la
Chambre des députés.

(1) Voir les n08 153; Sénat, année 1919, et 5871-
5902 et in-8° ny 1256 — 11e législ. — de la
Chambre des députés.
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• Diplômes d'honneur 802
Médailles d'or.; — . .2,2;
Médailles d'argent.... 1.056 .
Médailles de bronze.;. ........ ........ 4o*

; Mentions honorables
Total. • 5.880

Contingent de croix demandé par lé Gouver
nement et accepté par la commission :

Croix de commandeur. ........ ......... 2
' Croix d'officier. ............i.. — ;?0
• Croix de chevalier -l(J

Total.... 122

• Expositions universelles et internationales
. de San-Francisco et San-Dicgo.

2.562 exposants français..
- i/exposition de la France fut tout entière
placée hors concours. Aucune récompense
individuelle ne fut donc attribuée.

Contingent de noix demandé par le Gouver
nement et accepté par la commission :

Croix de commandeur ?.... 2
Croix d'officier. 15
Croix de chevalier >_45

: Total 62

Exposition franco-marocaine de Casablanca.

Participation métropolitaine : 1,420 exposants
français.

, Participation indigène : 500 exposants.
Récompenses décernées :

\ : Section Section
, ' ~ . métropolitaine. marocaine.

Grands prix............ 488 8
Diplômes d'honneur.... 78 27

i Médailles d'or.. ........ 112 80
> Médailles d'argent..,.» . 280 - . 275

: Médailles de bronze. ... 134 48
Totaux..... 1.220 438

Contingent de croix demandé par le Gouver
nement et accepté par la commission :

y Croix de commandeur................... t
r Crois d'officier....... 5
; Crois de chevalier . 20

Total........ 26

Les ministres intéressés auront un choix
difficile à faire. Nous les engageons vivement
à ne pas considérer seulement l'importance
des maisons à récompenser, mais leur esprit
d'initiative, à donner la préférence à celles qui

.dirigent particulièrement leurs efforts vers l'ex
portation, à ne pas oublier que dans les aiîai-
fes importantes on trouve souvent à côté du
chef qui est en nom, un directeur, un chef de
chantier ou d'atelier qui porte tout le poids de
l'affaire. -

Sous le bénéfice de ces observations, la com-
îYiission, considérant que ces manifestations
ont rendu au pays d'incontestables services,
demande au Sénat de voter le projet de loi qui
lui est soumis et dont voici le texte:

I - :

PROJET DE LOI

. Art, le r. — A l'occasion des expositions de
Lyon, San-Francisco et San-Diego et de Casa
blanca, le Gouvernement est autorisé à faire,

"dans l'ordre national de la Légion d'honneur,
en dehors des limites et dos dispositions de la
loi du 23 janvier 1897, des nominations et pro
motions dont le nombre, ne pourra dépasser :
' 5 commandeurs ; -V; "'^1''

50 officiers ; . " .... ' ' . ■ ^
155 chevaliers.. . , - ■

• Art. 2. «■ Ces décorations ne ^Burront. fors
îes extinctions par décès, promotions ou ra
diations des titulaires, donner lieu à remplace
ment. ' . -, " * .
j

AKFXXB H* 175

(Session ord. — Séance du 11 avril 1919.)
RAPPORT fait au hom -de la commission char

gée d'examiner le projet de loi, adopté par
fa Chambr»tes députés, tendant à régler la

, situaU«a des acquéreurs d'habitations da

famille et de terrains, par termes échelon
nés etpar contrats sous condition suspensive
ou sous condition résolutoire, par M. Charles
Deloncle sénateur (1).

Messieurs; le Gouvernement avait déposéet la
Chambre des députés a voté, dans sa séance
du 19 mars dernier, un projet de loi tendant a
régler la situation d'une catégorie spéciale de
locataires ou plutôtde a- locataires acquéreurs »
de l'habitation dans laquelle ils demeurent et
dont le cas n'a pas été envisagé par. la loi* du
9 mars 1918 sur les loyers. _

Avant d'examiner ce projet, il convient tout
d'abord de bien définir la situation de ces loca
taires acquéreurs. Le rapporteur du projet à la
Chambre des députés, l'honorable M. Bonne
vay, en a fait un exposé que je crois devoir
reproduire. , .

Après avoir rappelé que la population des
grandes villes ne cesse de s'accroître, que de
plus en plus les logements y deviennent insuf
fisants, tandis que, d'autre part, le prix des
loyers s'élève, M. Bonnevay montre que, au
tant par nécessité que par le désir de vivre au
grand air. avec, autour fie soi, de l'espace et
de la lumière, beaucoup de familles d'ouvriers,
d'employés, de petits fonctionnaires, de mo
destes artisans cherchent à s'installer au
dehors de l'enceinte des vastes agglomérations
urbaines, avec souvent l'ambition de devenir
propriétaires du terrain et de l'habitation qu'ils
auront loués.

« Posséder sa petite maison i\ soi, dit M. Bon
nevay, avec un jardin de quelques centaines
de mètres carrés où les enfants joueraient, où
la 'femme étendrait sa lessive, et que toute la
famille cultiverait aux heures perdues, quel
rêve •

« En finir avec les soucis du terme, les
craintes d'augmentation, les ennuis des démé
nagements après les longues recherches d'un
appartement, les dangers des promiscuités de
la maison collective pour la femme et de la rue
pour les enfants.

« Et puis, tout au fond de l'être, ce désir de
la propriété individuelle et cet instinct inavoué
d'un retour h la terre et à la vie normale des
champs. Dans'tout citadin, il y a un rural qui
sommeille, car dans tout citadin, A une, deux
ou trois générations au plus, se retrouve l'ori
gine paysanne.

« Exploitant ces désirs et ces besoins, voici
que précisément, pas très loin, dans la ban
lieue des propriétaires de masses importantes
de terres ou de grands domaines, obéissant
aux suggestions de spéculateurs professionnels,
entreprennent un lotissement de leurs fonds/
ils les divisent, sur un plan, en parcelles de
400 à 500 mètres, tracent des chemins de des-
serte-et offrent cos lots avec toutes facilités
de payement à 2, 3, 5 fr. le mètre, ce qui avant
la combinaison valait comme terre arable 30 ou
>0 centimes le mètre.
• « Facilités de payement sans doute, en ce
sens fiue l'acquéreur aura termes et délais
pour s acquitter d'un prix onéreux : dix, quinze.
vingt ans au besoin. Mais il devra payer un
capital accru de la plus-value de spéculation
et des intérêts calculés sur ce capital-spécula-
tion. II aura à subir les clauses de déchéance
les plus rigoureuses en cas de retard dans le
payement im -dé" résolution' le son contrat.

« Los formes les plus diverses, recouvrent
ces opérations celle du hait avec promesse de
vente, celle "d'une vente 1 à termes échelonnés,
celle d'une -cession à' une société en participa
tion d'épargne,' etc.; -etc. Moins le 'contrat est
simple, plus il eei- onémux poiir l'acquéreur. »

Cet exposé est exact, sauf peut-être sur un
point, si nous, nous en rapportons.aux obser
vations formulées u propos du projet de loi
qui vous est soumis par les « entrepreneurs
dos lotissements » dont il vient d'être parlé,
D'après ces messieurs, dont la <> corporation »
s'est « récemment constituée en consortium »,
la vérité serait que « les propriétaires de fonds
ne s'occupent pas de lotissements. Ces fonds
sont vendus en bloc à des spécialistes, dont
c'est le commerce, moyennant de grandes
facilités de payement ou de prêts qui leur sont
consentis et les acquéreurs n'ont de Contrais
qu'avec ces derniers ».

. J'ai pu contrôler cette affirmation : elle dé
peint bien ce qui ce passe, en effet, le plus
souvent. Mais que prouve-t-elle sinon qu'il y a

bien entre le prix auquel" te propriétaire cMÉ
son terrain — prix qui n'a été même que d»
30 centimes le mètre dans quelques oas - et la
prix auquel les acheteurs-entrepreneurs
lotisssements, le louent avec promesse da
vente à des particuliers ou à des sociétés I
participation de locataires sous-acquéreurs, un
tel écart qu'entre ces derniers et les proprié
taires réels des terrains, des intermédiaires ont
pu se placer et créer un « commerce » lucra
tif, une profession nouvelle dont le rôle social
n'apparaît pas précisément comme indispen
sable. Que les contrats soient du reste pissés
directement entre les propriétaires même des
terrains ou avec l'entrepreneur de lotissement,
cela n'a, en l'espèce, aucune importance.
Toute la question est en effet de savoir si, au
lendemain de la guerre, en vertu des clauses
mêmes de ces contrats, les locataires sous-ac-
quéreurs » qui les ont acceptés, ne "peuvent!
pas être placés dans une situation injuste et; >
si conséquemment le Parlement doit tolérer,
qu'ils y soient acculés.

Examinons donc quelle est la situation de
ces acquéreurs depuis que les moratoires
n'existent plus, étant donné qu'aucun texte
n'est intervenu pour les protéger. Chaque aa; ?
liée, en vertu de leurs contrats, dans lesquels, j
fréquemment, on relève des formules que l« >
rapporteur, à la Chambre, du projet de loi qui f
nous occupe à raison de trouver inédites et de ■'
traiter d'imprévues, le. locataire acquéreur doit
payer une somme qui comprend deux parties,
l'une dénommée loyer, correspondant A.U
redevance due pour 1 occupation dirbien; l'au
tre baptisée « arrhes » représentant l'amortis
sement de la valeur de la propriété, le more
tant de l'annuité qu'il doit verser pour avoir &<> -
quis cette propriété au bout de dix ou quinze
ans en général. Fi en cas de résolution du COB- •
trat qui peut être entraînée par un simple retard
de trois mois dans le ' payement du loyer et ;
des arrhes, le vendeur gardera tout : « ce.ipi t
est le loyer et ce. qui est. capital amorti, puis
que, jusqu'au jour du .payement du dernier ;
acompte sur le capital, l'acquéreur est censé -
n'avoir versé que des arrhes ». Mais il y i
mieux, car souvent, très souvent, l'acquirçff ,
a édifié sa maison sur le terrain devant êtro
ainsi acheté par termes échelonnés ; daiisw >
cas le contrat porte presque toujours que s'il y \
a résolution du contrat avant que le locataire <
se soit libéré, le vendeur gardera aussi la mai- ;
son à titre d'indemnité.

Il y a là évidemment des contrats qulmênw ;
eh temps normal, devraient, selon nous, retenir ;
l'attention du législateur pour de nombreus i
motifs. Il est évident, e^eflet, que l'on ne sau- »

. rait trop encourager l'exode extra muros de ces f
ouvriers, de ces employés, de ces familles ;
nombreuses qui, du resté, ne peuvent plus sa (
loger dans nos grandes cités et dans tous les «
cas s'y entassent dans des conditions d'hygita» ,
parfois déplorables. Pour l'avenir do nolM
race' on ne saurait rien négliger. Et. d'ail
leurs, n'est-ce pas une liante mission à rom»
plir que de faciliter à tous. même au plus mo
deste, l'accession à la propriété, par l'économiJ

- et par l'épargne ? .»*• ' !
Mais, pour l'instant, je ho -^eiis qu'nvisï?w ,

les conséquences auxquelles sont exposés, fn
fait direct ou indirect de la' guerre, cos »»
breuses. familles qui ont voulu se créer un
foyer familial..

. Certains des acquéreurs sont encore auiwj
mées, d'autres sont depuis peu démobilisés eJ
n'ont pas retrouvé leur emploi ; tous ont P®
ou moins souffert de cette longue et terriW
guerre. Même parmi ceux qui n'ont pas w#
appelés sous les drapeaux-, beaucoup ont-s*
un chômage; dans tous les cas, par suite tt
l'accroissement considérable,du prix de la
qui a d'autant plus pesé .sur eu* qu'ils sont
chargés de famille, iort peu ont été dans i»
possibilité de faire face aux engagements de*

"quels les oblige le texte môme de leur con
trat. Celui-ci est en retard d'un ou deus ans-
Celui-là n'a pu rien verser depuis le 2
1914 ? 11 faut maintenant ou il faudra demain
que chacun de tous ces petits locataire afl11 ®"
reurs s'acquitte d'un seul coup, de suire,
toutes les annuités, loyer et amortissement
arriérés. Le contrat est formel. S'il rie psi? r.
la clause de déchéance pourra joner £onlL
lui. « son contrat sera résolu et il perdra
totalité des versements qu'il aura effectue»
même sur le capital â amortir, sans
disent certains contrat», de tous autres,»0™!

i mages-intérêts ». Est-il possible d'envisV*

(1) Voir les ri03 162, Sénat, année 1919, et-
4468-5625-5934,. et in-8°" n° 1228 — 11 e législ. —

i de la Chambre des députés. - - - •
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une' pareille situation sans que Ion soit im
médiatement porté à y remédier ?

Sf, se rendant compte que leurs locataires
acquéreurs ne peuvent, par suite d'un cas de
force majeure' tenir leurs engagements, tous
les vendeurs, fondant pour ce. but un consor
tium dont on n'aurait pu que les louer, avaient
consenti à accorder à leurs débiteurs des dé
lais de payement, une prorogation de leur bail
avec promesse de vente, le législateur n'aurait
peut-être pas eu à intervenir. Mais cela ne s'est
pas produit; du moins, si ome connaît pas les
intentions de tous les vendeurs, -on sait que les
actes de certains d'entre eux ne sont pas pré
cisément empreints de conciliation. Ces der
niers ont .exigé l'exécution intégrale des
clauses du contrat ; les intéressés n'ayant pu
s'y conformer, des poursuites ont été engagées
et faute du payement par eux de tout ou partie
de ce qu'ils doivent, bien qu'ils aient déclaré
qu'ils feraient tout le possible pour reprendre
leurs versements, ces locataires acquéreurs
seront saisis, vendus, expulsés.

11 y a lieu cependant de constater que nous
ne nous trouvons pas ici en présence de loca
taires cherchant à se dérober à leurs engage
ments,*;! rompre leur contrat et pour lesquels
Je « qui peut payer doit payer » doivent être
rappelé. Ils savent qu'ils rie seront proprié
taires de leur terrain, de leur habitation fami
liale que lorsque la somme globale qu'ils ont à
verser en dix, quinze ou vingt ans aura été
intégralement payée et ils n'ont qu'un désir
bien compréhensible, qu'une ambition bien
naturelle, qu'une hâte : se libérer totalement
le plus-tôt possible, afin d'être le plus tôt pos
sible délivrés de leur dette, qu'ils acquittent en
mettant de côté jour par jour, les quelques
sous qu'ils peuvent économiser, d'être chez
eux, vraiment chez eux, ne devant plus rien à
personne sur leur propriété, dans leur maison
qu'ils aiment d'autant plus qu'ils l'ont cons
truite par/ois eux-mêmes, qu'ils l'ont, dans tous
les cas, améliorée, et dans leur jardin dont ils
sont d'autant plus fiers qu'ils l'ont aménagé et
dont ils ont fait surgir les ombrages. De telles
considérations, qui auraient justilié et rendu
faciles des ententes entre eux et leurs ven
deurs, sont de nature à nous convaincre qu'il
y a lieu, par l'intervention d'une loi, qui touj
en cherchant à concilier les intérêts en pré
sence et en ne faisant aux locataires acqué
reurs aucune remise, même d'une fraction de
la dette qu'ils ont contractée, leur' accorde le
temps nécessaire pour se libérer.

Si nous pouvions avoir une hésitation nous
n'aurions qu'à penser parmi ceux qui, en rai
son des circonstances de la guerre et de l'in
suffisance de leurs ressources, n'ont pu depuis
un, deux, trois ou quatre ans faire face aux
obligations de leur contrat, à ceux qui se trou
vent même désormais hors d'état de reprendre
les versements annuels. Je veux parler, par
exemple, de cette famille dont le père est
tombé au champ d'honneur, de cette veuve de
la guerre, dont la vie est brisée, dont les en-
ïants ne sont pas encore eu état do gagner un
salaire. Peut-on admettre que pour des cas
semblables il n'y ait même pas de mesures
plus spéciales à prendre ? Cette famille nom
breuse, dont le chef est mort pour la France, .
va-t-elle se voir appliquer la cause résolutoire
du contrat, va-t-elle se voir même réclamer
des indemnités, son mobilier va-t-il être saisi
et vendu ? Et cette petite maison, si pleine de
souvenirs, que le glorieux disparu a élevée de
ses mains tout en bâtissant des rêves d'avenir,
va-t-elle la quitter du jour au lendemain pour
qu'elle devienne la propriété de son vendeur ? De
la plus-value acquise par le bien loué, comme
des versements effectués pour amortir le capi
tal, cette famille, cette veuve ne tireront elles
aucune compensation?

Ce sont ces diverses questions, messieurs,
que le projet de loi, voté par la Chambre des
députés, fend à résoudre dans un esprit d'hu
manité et de justice.

Certes, le projet dont il s'agit, comme nous
le montrerons au cours de nos observations
aurait gagné a être remanié et retouché. Votre
commission cependant, après un examen atten
tif, en a approuvé l'esprit, les principes sur
lesquels H repose et n'a pas pensé, en raison i
de l'urgence qu'il y a à Je voter pour les mo
tifs ci-dessus indiqués, quil y eût lieu d'en
modifier la teneur. , .

Pour connaître l'objet général du projet, -il
faut rapprocher l'article let de l'article 5.
B'après.le texte de cet article, la loi vise tout
contrat conclu antérieurement au 1T août 1944

ayant pour objet de concéder il l'une des
parties, en échange d'acomptes périodiques, la
jouissance avec faculté d'en devenir proprié
taire, soit d'habitations familiales, soit de ter
rains destinés à la construction desdites habi
tations, soit de jardins attenant ou non aux
dites habitations, soit enfin d'un champ d'une
superficie no dépassant pas un hectare. Excep
tion est faite cependant (art. 6) pour lu cas de
contrats passés avec une société de crédit im
mobilier ou une société d'habitations à bon

marché, à une caisse d'épargne, à un établisse
ment public de bienfaisance, à un hôpital ou à
un hospice, une loi spéciale, votée par la
Chambre et actuellement devant le Sénat,
ayant réglé à part le sort de ces derniers con
trats ainsi que, du reste, la loi sur les loyers
l'avait prévu.

On comprendra, sans qu'il soit besoin d'in
sister, que le projet ne parle-que des contrats
passés antérieurement au 1 er août . 1914. Mais
on comprendrait moins bien, si nous ne don
nions ici quelques explications, pourquoi la
loi ne se borne pas à viser de façon précise
les habitations familiales et les terrains desti
nés à la construction de ces habitations. C'est
bien, du reste, à ces deux cas seulement que
s'appliquait la rédaction proposée par le Gou
vernement qui ne visait pour chaque contrat
qu'une habitation familiale ou le terrain des
tiné à l'édification de cette habitation. Mais la
commission d'assurance et de prévoyance so
ciales de la Chambre, saisie du projet, a été
amenée, d'accord avec le Gouvernement, à en
modifier le texte. Elle s'est trouvée, en effet,
en présence de certains contrats qui exigeaient
la modification à laquelle je fais allusion. « En

I effet, certains propriétaires (1) ont cédé leur
terrain tout loti, tout aménagé, en bloc, à une
société en participation qu'ils, ont, du reste,
eux-mêmes formeo. Chaque participant n'a
qu'un lot. mais le vendeur ne connaît que la
société qui les a tous acquis ensemble. Si cin
quante habitations ont été construites sur ce
terrain, le vendeur avec lo texte du Gouver
nement, aurait pu dire que son acquéreur, la
société, n'a pas acquis en vue de la constitution
d'une habitation et qu'ainsi la loi no lui était :
pas applicable « (2). i

Pour des considérations analogues, la com- :
mission de la Chambre a été conduite à pré- !
voir dans les contrats visés dans le projet, le I
cas de la concession de jardins ou de champs !
ne dépassant pas du reste un hectare. Elle
s'est trouvée, ici encore, en présence de ces- l
sions en bloc à une société en particidation j
d'étendues de terrains de plusieurs hectares, |
vendues à terme ensuite par lots avant la 1
guerre, mais où, par suite des événements,
Chaque" locataire acquéreur n'a pu encore éle
ver son habitution familiale.

Votre commission a hésité toutefois à main

tenir intégralement le texte voté par la
Chambre, en mesurant les conséquences que
son adoption pouvait avoir pour les proprié
taires ruraux ayant concédé, moyennant le
versement d'acomptes périodiques, la jouis-
sauce, avec la faculté d'en devenir proprié
taire, de parcelles do terres arables. Mais en
raison de l'urgence qu'il y a à voter le projet
soumis à votre approbation et après s'être
rendu compte, au surplus, que l'on a très rare
ment recours à ce mode de contrat dans nos

campagnes, votre commission ne s'est pas ar
rêtée à l'objection. Il est certain, néanmoins,
qu'il eût été préférable et possible de distin
guer entre les champs et japdins qui ont été
loués avec promesse de vente en Vue d'y édi
fier tôt ou tard une habitation familiale ou
comme dépendant réellement de cette habita
tion, et ceux qui sont à proprement parler des
terrains de culture, afin que ces derniers ne
puissent pas être visés par la loi..

Mais revenons à l'article 1".

L'article 1r du projet de loi traite des con
trats, conclus antérieurement au 1er août 1914
et ayant, pour objet principal, de concéder à
l'une des parties au moyen d'acomptes pério
diques la jouissance d'habitations familiales
avec la faculté d'en- devenir propriétaires et
prévoit le cas où ce contrat pourra être résolu.

C'est ainsi qu'il décide que si l'acquéreur
actuel — ou éventuel — sa veuve ou ses héri
tiers, sont hors d'état de réaliser l'objet de la
convention en raison à la fois des circons
tances de la guerre et de l'insuffisance de leurs

ressources, le contrat pourra être résolu à la.
demande de l'acquéreur, de . sa veuve, et do
ses héritiers. 11 stipule môme que cette résolu
tion sera de droit au cas où l'acquéreur actuel
ou éventuel serait mort sous les drapeaux ou
aurait succombé à la suite do blessures reçues
ou de maladies contractées depuis sa mobili
sation ou encore aggravées du fait ce colle-cil .
Ces dispositions exceptionnelles nous parais
sent des plus justes.

Nous nous bornerons à faire remarquer quo
même dans le cas de la résiliation de droit-
celle-ci devra être demandée par la veuve ou
les héritiers de l'acquéreur. Le texte du para- .
graphe de l'article qui vise la résolution do
droit aurait pu être à cet égard plus précis,
niais en rapprochant ce paragraphe de celui
qui le précède, on voit que la pensée du rédac
teur du projet ne saurait être douteuse et quo
notre interprétation ne peut donner lieu à au
cune discuseioti : la résolution, même quand
elle sera de droit, exigera pour être prononcée
qu'elle soit réclamée par l'acquéreur, sa veuvw
ou ses héritiers. ■

L'article 2 stipule que la résolution sera pro
noncée par la commission arbitrale^ instituée:
par la loi du 9 mars 1918 sur les loyersetqu*
cette commission sera saisie au plus tard dan*
les six mois qui suivront la date de la cessation
des hostilités telle qu'elle sera fixée par décret.
11 va sans dire que la procédure qui devra êtres
suivie sera celle qui a été fixée par cette mémo
loi du 9 mars 19-18 sur les loyers.

. Dans quelles conditions se fora cette résolu
tion? L'article 3 le prévoit. Elle- se fera sans
que le vendeur puisse réclamer aucune indem
nité, ni sans qu'il ait à restituer les sommes -
qu'il avait reçues comme acomptes sur le prix:
d'acquisition, mais la commission arbitrale te
nant compte de la durée de l'occupation et de
la valeur locative normale do l'immeuble, dé
terminera la durée pendant laquelle, à titre de
compensation des acomptes versés sur le ca1-
pital, le locataire acquéreur gardera la jouis
sance de la propriété. '

Le projet applique ainsi un principe déjà
inscrit dans la loi sur les loyers, en ce qui con
cerne le propriétaire qui a perçu des loyers,
dont son locataire aurait pu être dispensé s'il
n'avait pas payé. 11 n'est pas douteux que les
commissions arbitrales, pour se prononcer ert
toute justice et pour concilier les intérêts en
présence, auront des éléments d'appréciation,
suffisants. D'ailleurs, ce n'est généralement qu»
dans le cas où le locataire acquéreur où sa
famille serait en retard dans le payement dua
grand nombre d'annuités qu'elle demandera ât
résilier le contrat, et dans co cas, le plus sou
vent, le délai que le demandeur pourra obtenir '
ne sera-t-il que d'une durée moins longue ,
qu'on le suppose, en rapprochant la durée do
1 occupation, ce qu'elle représente comme lo
cation et, d'autre part, montant des arrhes
versées. Aussi, le projet prévoit-il que dans le
cas do résolution de droit, c'est-à-dire dans le
cas où l'acquéreur serait encore sous les dra
peaux ou aurait succombé à la suite de bles
sures reçues ou de maladies contractées depuis
sa démobilisation ou encore aggravées du fait
de celle-ci, le temps pendant lequel les ayants
droit pourront être maintenus en jouissance
gratuite des lieux ne pourra être supérieur à
six mois à compter de la date de la cessation
des hostilités fixée par décret.

11 est vrai que le projet dont le texte, nous la
répétons, eût gagné à être remanié, revient
dans son article 5 sur la résolution traitée dans

les articles l« r, 2 et 3 et d'après cet article, si
sur le terrain qui lui a été concédé l'acqué
reur a élevé des constructions, le vendeur de
vra l'indemniser, soit par le payement de la
Eluusr-svealmuee doennée aalueufo dnedss, msaotit paar leertem»oursement de la'valeur des matériaux et du
prix de la main-d'œuvre. Évidemment, là en
core, la commission arbitrale qui aura à déter
miner le montant du remboursement et qui
pourra accorder en outre au débiteur termes et
délais, pour se libérer, devra agir avec beaucoup
de circonspection en tenant compte dans là
fixation de l'indemnité dont il s agit, entre
autres considérations, de la durée pendant
laquelle le locataire acquéreur ou sa famille
auront occupé la maison édifiée, de la plus-
value que la construction de l'immeuble a
donnée au terrain, etc., afin de pouvoir ss
prononcer en toute équité. Il est évident aussi
que la commission arbitrale sera appelée 2t.
tenir compte du délai d'occupation qu'elle ac-
eordera en vertu do l'article 3, Les demandes
en résolution seront d'ailleurs d'autant moins

(1) Ou-entrepreneurs de lotissement (N. D. R.).
(2) Rapport Bonnevay à la Chambre des dé

putés.
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nombreuses que, tout au moins, dans les socié
tés d épargne, dans les sociétés à participation
qui se sont constituées pour acquérir des ter
rains déjà lotis ou devant être lotis et cèdes
par parcelles pour la construction d'habitations
familiales, les locataires acquéreurs sont, auto
risés à céder leurs droits à des tiers qu'ils dé
signent et qu'il suffit de faire agréer par le
bureau de la société. t .

L'article 4 vise le cas où le contrat n'est pas
résolu, soit que l'acquéreur éventuel ou actuel
ne demande pas sa résolution, soit que la eom-
.mission arbitrale ait estimé qu'il n'y avait pas

* droit. Dans ce cas le projet décide que les
effets des clauses de déchéance qui se trouvent
dans le contrat seront suspendus jusqu'l la
date qui sera déterminée par le décret prévu
par l'article 5 du décret du 10 août 1914. Les
acquéreurs, leurs veuves ou leurs héritiers
auront la faculté jusqu'à la fin du sixième
mois qui suivra la date de la cessation do%
hostilités fixées par décret, de suspendre le
payement de leurs annuités ou fractions d'an;
nuités échues depuis le 1 er août 1914. Ce délai
sera, augmenté d'un an lorsque l'immeuble
aura été endommagé ou sera situé dans une
commune envahie par l'cnnomi. A l'expiration
de cette période, la première annuité ou frac
tion d'annuité différée deviendra exigible et

•reprendra effet pour la durée qui lui restera
alors à courir, augmentée d'un temps égal à
celui pendant lequel le payement de la dite
annuité ou fraction d'annuité aura été ainsi
'suspendu et sans qu'il y ait lieu à un accrois
sement quelconque des annuités ainsi repor
tées.
j Le projet du Gouvernement donnait aux ac
quéreurs pour se libérer un délai égal à celui
qui se sera écoulé depuis le 1 er août 191', jus
qu'aux dates respectives auxquelles chacun de
ces versements auraient dû normalement être
effectué.

Comme l'a fait remarquer M. Bonnevay, ce
texte aboutissait à faire payer tout l'arriéré en
cinq ans au maximum^

< Prenons un exemple :
« Un acquéreur doit une annuité de 500 fr.,

il est mobilisé depuis le 2 août 1914 et ne paye
plus depuis sa mobilisation. La date déterminée
par le décret prévu à l'article 5 de la loi du
10 août 1914 est, par hypothèse, celle du 2 août
1919. L'acquéreur n'aurait aucun délai pour se
libérer de son annuité échue le 2 août 1914, un
délai de un an pour se libérer de celle échue
le 2 août 1915, un délai de deux ans pour se
libérer de celle échue le 2 août 1916, etc. En
résumé, comme nous le disions plus haut, en
cinq ans il devrait payer tout l'arrièré en com
mençant par les annuités les plus ancienne
ment échues. Et comme pendant cette même
période d'autres annuités no bénéficiant d'au-
eun délai viendraient à échéance, il devrait
dans les cinq années qui suivront la guerre
payer doubles annuités. »

• Or, comme le fait remarquer l'honorable
rapporteur de la Chambre, ces cinq années sont
précisément celles où l'acquéreur rencontrera
les plus grandes difficultés pour réunir les
sommes nécessaires à la liquidation de ses
dettes et à la vie de chaque jour.

La commission de prévoyance et d'assu"-
rances sociales a préféré une autre solution,
que la solution que nous avons indiquée ci-
uessus en reproduisant l'article 4 du projet et
qui, en somme, suspend le pavement des an
nuités échues depuis le 1 er aoûfl914 et proroge
le contrat d'une durée égale à celle de sa sus
pension.

Cette solution se retrouve du reste dans un
projet gouvernemental analogue concernant
les locataires acquéreurs ou attributaires des
sociétés d'habitation à bon marché. Ce projet
a été voté par la Chambre ; il a été rapporté
ïavorablement devant le Sénat. Il n'y a aucune
raison, en l'espèce, de ne pas adopter cette solu
tion pour les locataires acquéreurs des sociétés
non soumises aux lois sur les sociétés d'habi
tations à bon marehé. *
i En résumé votre commission vous propose,
messieurs, en raison de l'intérêt qu'il y a à ne
pas en retarder le vote, d'adopter malgré les
imperfections de forme que nous avons signa
lées, le projet de loi dont la teneur suit :

! ■ PROJET DE LOI

> V Art. — Tout contrat conclu antérieure*
filent au i« août 1014 et ayant pour- objet

principal de concéder à l'une des parties, au
moyen de versements d'acomptes périodiques,
la jouissance d'habitations familiales avec la
faculté d'en devenir propriétaire, pourra être
résolu, quelles qu'en soient la dénomination,
tes formes ou les modalités, à la demande de
l'acquéreur actuel ou éventuel, do sa veuve
ou de ses héritiers, s'il est établi qu'à raison
des circonstances de la guerre et de l'insuffi
sance de leurs ressources, ceux-ci se trouvent
hors d'état de réaliser l'objet de la conven
tion.

' Cette résolution sera de droit an cas où l'ac
quéreur actuel où éventuel serait mort sous :
les drapeaux ou aurait succombé à la suite de
blessures reçues ou de maladies contractées
depuis sa mobilisation, ou encore aggravées
du fait de celle-ci. -

Art. 2. — La résolution sera prononcée par .
la commission arbitrate inttituée par la loi du
9 mars 1918 sur les loyers ; cette commission
sera saisie au plus tard dans les six mois qui
suivront la date de la cessation des hostilités,
telle qu'elle sera fixée par décret.

Art. 3. — La résolution s'opérera sans indem
nité et les versements déjà effectués ne pour
ront être l'objet d'aucune répétition ; niais la
commission arbitrale) tiendra compte de la
durée de l'occupation et de la valeur locative
normal!! de l'immeuble pour déterminer la
date jusqu'à laquelle les ayants droit pour
ront être maintenus en jouissance gratuite des
lieux.

Au cas prévu par le paragraphe 2 de l'ar-
ticle l' 1', la durée de cette occupation ne
pourra être inférieure à un délai de six mois,
qui prendra cours ■ seulement à compter de la
date de la cessation des hostilités.

Art. 4. — Lorsque la résolution des contrats
dont s'agit n'aura,pas été demandée, les
effets des clauses de déchéance qui s'y trou
vent stipulées demeureront suspendues jusqu'à
la date qui sera déterminée par le décret prévu
à l'article 5 du décret du 10 août 1914.

Les acquéreurs actuels ou éventuels doter"
minés aux articles 1 et 5 de la présente loi,
leur veuve ou leurs héritiers ont la faculté,
jusqu'à la Iln du sixième mois qui suivra la
date de la cessation des hostilités iixéo par
décret, de suspendre le payement de leurs an
nuités ou fractions d'annuités échues depuis le
1" août 1915. Ce délai est augmenté d'un an
lorsque l'immeuble aura été endommagé ou
sera situé dans une commune envahie par
l'ennemi.

A l'expiration de cette période, la première
annuité ou fraction d'annuité différée devien
dra exigible et les contrats reprendront eifet
pour la durée qui en restera alors à courir,
augmentée d'un temps égal à celui pendant
lequel le payement de ladite 'annuité ou frac
tion d'annuité aura été ainsi suspendu et sans
qu'il y ait lieu à un accroissement quelconque
des annuités ainsi reportées.

Art. 5. — Les dispositions de la présente loi
s'appliquent également aux contrats quelles
qu'en soient la dénomination; les formes et les
modalités, ayant pour objet do concéder à
l'une des parties, au moyen de versements
d'acomptes périodiques la jouissance, avec la
faculté d'en devenir propriétaire, d'un terrain
destiné soit à la construction d'habitations fa
miliales, soit à l'établissement de jardins atte
nant ou non auxdites habitations, soit enfin à
l'exploitation de champs ne dépassant pas un
hectare en superficie.

En cas de résolution dans les conditions pré
vues par l'article 1 er , le propriétaire du terrain
devra le remboursement à son Vhoix, soit de
la valeur des matériaux et du prix de la main-
d'œuvre, soit d'une somme égale à celle dont le
fonds aura augmenté de valeur.

Le montant du remboursement sera déter
miné, à défaut d'accord entre les parties, par
la commission arbitrale qui pourra en outra
accorder au débiteur de l'indemnité termes et
délais pour se libérer.

' Art. G. -* La présente loi ne s'applique pas
aux contrats passés, conformément aux lois
des 12 avril 1900 et 10 avril 1908, par les sociétés
de crédit immobilier, les sociétés, fondations et.
offices publics d'habitations à bon marché, les
caisses d'épargne, les bureaux de bienfaisance
et d'assistance, les hôpitaux et hospices, dont
la situation,sera réglée par une loi spéciale. • ,

ANNEXE H® 176

{session ord. — Séance du 11 avril 1910.)

RAPPORT fait au nom de I* commission
chargée d'examiner le projet de loi. adopts
par la Chambre des députés, sur les répara
tions à accorder aux victimes civiles de la
guerre, par M. Henry Chéron, sériateur(t).

Messieurs* le Gouvernement a déposé, le
29 février 1916, sur le bureau de la Chambre
des députés, un projet de loi sur les répara
tions a accorder aux victimes civiles de la
guerre. La Chambre a adopté co projet dans sa
séance du 7 mai 1918.

Votre commission des pensions en a com
mencé immédiatement l'examen, mais elle a
vite reconnu qu'il était impossible de prendre
un parti défnitif sur le texte, avant que la loi
des pensions pour les militaires et marins
n'eût été votée. Il fallait éviter des contradic
tions, ou, tout au moins, des discordances . la
loi des pensions militaires étant maintenant
définitive, puisqu'elle a éié promulguée lu
31 mais 1919, nous venons rapporter le projet
applicable aux victimes civiles.

OBJET DU PROJRT >E LOI

I/objet du projet de loi, dont vous saisis,
peut être ainsi défini :

La guerre n'a pas fait seulement des vic
times parmi les militaires et marins apparte
nant aux armées de terre et de mer.

Beaucoup de nos compatriotes, appartenant
à la population civile, sont morts ou sont de
venus invalides du fait de blessures ou de
mauvais traitements.

Rigoureusement, l'État n'est pas juridique
ment obligé do réparer les conséquences de
ces invalidités ou de ces décès. L'événement
de guerre constitue un fait de force majeure
quiVengago pas la responsabilité de l'État,
D'autre part, sauf en co qui concerne pcut-ètre
les fonctionnaires, l'invalidité ou le décès nest
pas la conséquence d'une obligation imposée
par l'État et analogue -aux obligations de ser
vice qui pèsent sur les militaires on marias.

Cependant, le caractère et l'étendue de la
guerre de 1914-1918, les procédés barbares em
ployés par ljennemi, le développement des en
gins de destruction font, qu'en fait, les consé
quences de la guerre n'ont pas été limitéesa)»
combattants. Elles ont atteint aussi les habi
tants des régions envahies ou situées à proxi
mité de la ligno de fou.

Dans une pensée de solidarité nationale,
analogue à celle qui a inspiré les dispositions
relatives à la réparation des dommages maté
riels résultant de faits de guerre, le Gouverne
ment et le Parlement ont estimé qu'il était
impossible de ne pas venir en aide aux victimes
d'invalidités ou de décès résultant des mêmes
faits. C'est cette pensée qui a déterminé l'inser
tion dans l'article 6l du projet de loi sur lw
dommages de guerre ( texte du Sénat) d'un
voi ainsi conçu : ' ;

« Une loi spéciale déterminera les condition»
dans lesquelles s'exercera le droit à répara
tion :

« 1° Des dommages résultant des faits de 1»
guerre causés aux personnes »

C'est en exécution de cette prescription que
le Gouvernement a déposé, le 29 février 1916,1#
projet de loi sur les victimes civiles de I»
guerre qui est actuellement soumis au St*
et qui a été voté par la Chambre des députés,
le 7 mai 1918.

Pour permettre aux intéressés d'attendre»
vote do ce projet, une loi du 28 avril l"''.',
a étendu, pendant la guerre, lo bénélico de u
loi du 5 août 1914, sur les allocations de soutien
do famille. , .■

Modo d'indemnisation adopté. — S'agi^JJ
de victimes civiles, on avait songé, soit&crew
en leur faveur un système d'allocations sp
cial, soit à adapter S leur situation les d'sF
sitions de la loi du 9 avril 1898 sur les accident»
du travail. ,

Mais l'institution d'un régime spécial d aiw
cations a pmi une complication inutile. ■ • ■

- Quant à l'application de la loi du 9 avril l#™
elle aurait eu l'inconvénient de créer des tau»

i- Cl) Voir les n« 210, Sénat, année MM* ,
I8W-32 41-4531-4632 et in-8» n» 01) - i l' lS1»1
"di la Chambre des députés.
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dindemnisation variables suivant le salaire de
jà victime, alors que l'intervention de l'État
Reposait ?ur des motifs identiques.

I Finalement, puisqu'il s'agissait des consé
quences de faits de guerre, il a paru plus sim
ple et plus pratique d'étendre purement et
simplement aux victimes do ces faits; qui
n'appartiennent pas à 'armée, la législation
îles pensions muitaires. c'est là le système
adopté par le projet de loi. .

Quels sont les bénéficiaires éventuels du
projet ? '
- -ils sont énumérés aux articles i et t.

En premier lieu, l'indemnisation prévue par
la loi ne s'applique qu'agios nationaux (art. 1"
«Tout Français...»). S'agissant d'une œuvre
de solidarité nationale, on a justement pensé
qu'elle ne. devait pas s'étendre à d'autres
qu'à nos ressortissants. 11 appartient aux pays
dont relèvent les autres victimes de cette
guerre mondiale de leur venir en aide, de
même qu'ils viennent en aide, en pareil cas,
aux militaires et marins appartenant à leurs
armées et leur llotto.

Mais il n'est pas nécessaire que le fait de
guerre dont découle le droit à indemnisation se
soit produit sur le territoire français. Cela va de
soi. Les Français fusillés en Allemagne au
début de la guerre, ceux qui ont été victimes
de mauvais traitements dans les camps de dé
portation, doivent être traités comme les victi
mes de faits analogues survenus en France.

11 faut, d'autre part, que le prétendant droit
ne se trouve pas dans « une des situations
auxquelles s'applique la législation des pen
sions militaires delà guerre ou de la marine ».
II no saurait en effet y avoir double emploi.

Faits donnant ouverture à indemnisation.—
Comme dans la législation des pensions mili
taires, trois faits principaux peuvent donner
lieu à indemnisation :

1° /invalidité, pour celui qui en est victime,
2" J.o décès ;
3" La disparition,

* 11 semble que la notion de disparition ne joue
pas très bien dans la circonstance. Pour les
militaires, elle a un sons défini. Il y a dispari
tion, en principe, quand un homme ne répond
pas à l'appel de son unité après une action do
guerre, ei^jue, d'autre part, on n'a pas do ren
seignements suffisants pour le faire figurer sur
les situations-d'efiectjfs comme mort, blessé
ou évacué. La disparition est, en somme, une
perte d'effectif dont la cause n'a pu être iden
tifiée. Elle suppose une troupe, c'est-à-dire- un
groupe d'hommes astreints à la discipline mi
litaire et tenus de suivre le drapeau.

Comment transporter cette notion dans le
cas où il s'agit de civils? Ceux-ci sont libres de
leurs mouvements. It n'y a pas d'appels aux
quels ils doivent répondre. S'ils ne reparaissent
pas chez eux au bout d'un certain temps, ils
peuvent être l'objet d'une déclaration d'ab
sence. Mais la présomption qui résulte de cette
déclaration est-loin d'avoir la même valeur que
la présomption de décès qui résulte de la dis
parition militaire et qui justifie l'attribution
d'une allocation à la famille du disparu.

Il nous parait nécessaire d'introduire dans le
projet de loi quelques précisions et quelques
garanties sur la disparition.
- Après ces quelques opérations préliminairds,
nous arrivons à l'examen des articles-

Article 1".

Tout Français no se trouvant pas dans une
des situations auxquelles s'applique la loi du
31 mars 1919 sur les pensions des armées de
terre et de mer et qui, par suite d'un fait de
guerre survenu entre le 2 août 1911 et l'expi
ration d'un délai d'un au à dater du décret
lixant la cessation des hostilités, dans les
circonstances prévues par l'article 2, reçu
une blessure ~ou contracté une maladie, avant
en traîné une infirmité, droit à une pension
définitive ou temporaire.

En cas de décès de la victime, ses ayants
droit pourront, dans les mêmes conditions que
les ayants droit des militaires, se prévaloir des
dispositions de la législation sur les pensions
militaires.

■ Toutefois, les ayants droit des personnes hos
pitalisées à demeure dans des établissements
publics d'assistance, ne pourront bénéficier des
dispositions de la présente loi.

En cas de' disparition dûment constatée, les
ayants droit des personnes disparues obtien
dront également le bénéfice de la législation
sur les pensions militaires*

Commentaire.

Nous avons d'abord apporté a cet article
diverses modifications do forme.

Nous.avons précisé la date de la loi des pen
sions militaires. La Chambre avait déterminé
la période d'application du projet entre le
2 août 1914 et une date à fixer par décret. Il
nous a paru impossible d'admettre Ttne dispo
sition aussi vague. Nous avons donc prévu
l'expiration d'un délai d'un an à dater du
décret fixant la cessation des hostilités, comme
le terme de la période des faits donnant droit
à pension.

Enfin, nous avons exigé, pour la disparition,
qu'elle fût dûment constatée. Le règlement
d'administration publique prévu à l'article 7
précisera les justifications à apporter -à cet
égard.

Mais nous vous proposons en outre une mo
dification de fond plus importante.

Le texte de la Chambre no disait pas : « a
droit à pension », mais « pourra obtenir une
pension ».

La question se posait dés lors de savoir si Ta
pension de victime civile était duo comme la
pension militaire, ou si son attribution n'était
pas soumise à une certaine appréciation dis
crétionnaire du Gouvernement.

11 nous a paru impossible de remettre à l'ar
bitraire Vattribution de pensions. Nous avons
précisé et consacré le droit et nous l'avons
entouré de toutes les garanties instituées par
la loi du 31 mars 1919.

Article 2.

Sont réputées causées par des faits de guerre
les blessures reçues au cours des opérations
militaires ou résultant d'actes do violence
commis par l'ennemi.

Sont également réputées causées par des
, faits de guerre les blessures ou la mort provo
quées par des explosions de projectiles, des
éboulements ou tous autres accidents pouvant

[ se rattacher aux événements de la guerre,
ainsi que la mort survenue - ou les blessures
reçues au cours d'exécution de travaux impo
sés par l'ennemi.

Les infirmités ou IcjjécGs résultant d«. mala
dies contractées pendant la période visée à
l'article 1er n'ouvrent droit à pension que
s'ils ont eu pour cause : 1° des sévices infligés
par l'ennemi ; 2° ou des mauvais traitements
subis dans des forteresses ou dans des camps
de prisonniers.

Sont réputés causés par des faits de guerre
les décès, même par suite de maladie, s'ils
sont survenus pendant la captivité, en pays
ennemi. ' ,

Lorsque la blessure, la maladie ou la mort
seront dues à une faute inexcusable de la part

. de la victime, elles ne donneront droit à au
cune indemnité.

• Commentaire.

Aux deux premiers paragraphes. -nous n'avons
apporté quo des précisions et des corrections
de forme.

. No us avons, en revanche; profondément re
manié le paragraphe 3.

La première partie de ce paragraphe, celle
qui visait le personnel des formations sani
taires, faisait double emploi avec l'article 57 dc

. la loi du 31 mars. 1919. Quant à la seconde
partie, elle aggravait démesurément la portée
de la loi.

Que fallait-il entendre, en effet, par « mau
vais traitement infligés par l'ennemi » ?

Cette expression devait-elle être prise dans
un sens large ou dans un sens étroit? Son im
précision exposait aune extension considérable
du domaine de la loi. Dans une certaine me
sure, presque toutes les populations des régions
envahies ont été victimes de mauvais traite
ments. Elles ont été rationnées .; la liberté de
leurs mouvements a été atteinte. Elles ont été
contraintes de s'enfermer chez elles de très
bonne heure, etc. Donnera-t-on, par exemple,
des pensions à toutes les personnes qui préten
dront avoir été affaiblies par ce régime ?
" Il y a là un point à éclaircir pour être fixé au
juste sur la portée de la loi et ses conséquen
ces financières qui seront plus ou moins im
portantes suivant l'interprétation adoptée. Au

-fond, si l'on rapproche les mots « mauvais trai
tements » du mot « sévices », on constate que
les- auteurs du projet n'ont pas eu en vue cette
interprétation extensive. C'est pourquoi nous

vous proposons de n admettro 'le droit â pen
sion pour maladie quo si la maladie provient
de sévices et de ne l'admettre, en cas de mau
vais traitements, que si ceux-ci ont été subia
dans des forteresses ou dans des camps de pri
sonniers.

La commission vous propose, toutefois, d'ad
mettre une présomption d'origine, si le décès,
même par suite de maladie, est survenu pen
dant la captivité en pays ennemi, . - v

Article 3. ,

' T.es taux prévus pouf le soldat ou pour ses
ayants droit seront applicables aux bénéli-
claires de la présente loi, sans que les pen»
sions définitives ou temporaires d'infirmité
puissent donner lieu à réversion.

Pour lee mineurs de dix-huit' ans, les pen
sions définitives ou temporaires d'infirmité
seront fixées à la moitié du taux prévu pour le
soldat. Dès que le mineur aura atteint sa dix-
huitième année, il sera soumis à une visite
médicale dont les constatations serviront 4de
base, s'il y a lieu, -à une nouvelle liquidation de
pension,- d'après les taux indiqués à l'alinéa
précédent.

L'exécution ordonnée par l'ennemi sera assrJ
milée à la mort sur le champ de bataille, au
point de vue du taux de la pension à allouer
aux ayants droit de la victime. Dans tous les
autres cas, le taux normal sera appliqué à la
veuve et aux autres ayants droit de la victime.

Commentaire. " .

Nous nous sommes bornés à changer ici IeS?
mots pensions et gratifications et à les rempla
cer par les mots « pensions définitives ou tem
poraires », pour employer la terminologie de la
loi du 31 mars 1919. Nous avons-de même
porté l'Age de seize à dix-huit; ans pour les mi
neurs, en conformité des article» 13 et 20 de
la loi du 31 mars 1919.

Article 4. .

Sont applicables aux bénéficiaires de la pré
sente loi toutes les dispositions de la législa
tion militaire concernant les majorations pour
enfants et les soins nécessités par la blessure?
ou la maladie.

Il ne sera alloué de majorations pour les
enfants que du chef d'un seul de leurs auteurs»

Commentaire.

Sans changement, sauf une petite précisîoS
pour les majorations d'enfants,

Article 5.
m -• ' j

- Toute personne demandant le bénéfice do là
présente loi devra se mettre en instance au
près du ministre de la guerre dans l'année qui
suivra la promulgation de la présente loi ou
dans l'année qui- suivra l'accident s'il s'est pro
duit après cette promulgation.

Ce délai ne commencera à courir, pour les
personnes disparues, qu'à partir du jour de
leur retoui; sur le territoire français.

Les demandes seront dispensées de timbre
et enregistrées gratis.

Commentaire.

- Nous avons changé le point de départ des
délais qui avaient été fixés avant l'armistice.
Nous vous proposons que la demande soit,
adressée au ministre de la guerre et non pa?
au ministre de l'intérieur. On a fait valoir quo
celui-ci s'occupe déjà des allocations aux vic
times civiles. Mais ce n'est pas du tout la
même cas.

Le premier projet du Gouvernement, avec
plus de raison, faisait assurer la liquidation et
la concession par le ministère de la guerre. Dès
lors qu'il s'agit de pensions identiques aux
pensions militaires, celui-ci, en effet, est tout
préparé à les liquider. D'autre part, si ces pen
sions ne sont pas très nombreuses, la liquida
tion pourra en être assurée sans augmentiom
sensible de-personnel, au lieu qu'au ministère
de l'intérieur il faudrait créer un service spé
cial. Enfin, puisque nous admettons l'extension
des voies de recours prévues en matière de
pensions, il faudrait prendre des dispositions
spéciales pour que le ministère de l'intérieur
joue dans la constitution de la juridiction et
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flans la procédure un rôle analogue fc celui du
ministère de la guerre. On évite cette compli
cation en confiant la liquidation à celui-ci.

Nous avons supprimé les prisonniers civils
t de l'éhumération du paragraphe 2. Comme ils
sont tous rentrés maintenant, il ne semble pas
qu'il y ait lieu de prévoir pour eux un délai
spécial, surtout au delà d'une année, à partir
de la promulgation de la loi.

Article 6.

• Les pensions définitives ou temporaires, ma
jorations et allocations ©on cédées en vertu de
Sa présente loi sont incessibles et insaisissa
bles dans les mêmes conditions que les pen
sions militaires.

Elles sont soumises aux mêmes restrictions
en cas de cumul et aux mêmes causes de dé
chéance.

Les décisions qui les concernent sont pas
sibles des mêmes recours.

' Commentaire.

Ayant consacré le droit par l'article l r, nous
rendons les décisions passibles des mêmes re
cours que pour la loi du 31 mars 1919. Pour lo
Surplus, nous avons modifié le texte de l'ar
ticle en considération de la terminologie de
fette dernière loi.

Article 7.

.Un règlement d'administration publique dé
terminera toutes les mesures propres à assurer
l'application de laprésento loi et, notamment,
les justifications relatives au décès, à la dispa
rition, à l'origine et à la gravité des infirmités.

Commentaire.

Sans -hangement.

PROJET DE LOI

• Art. i". — Tout Français ne se trouvant pas
dans uno des situations auxquelles s'applique
Jà loi du 31 mars 1919 sur les pensions des
armées de terre et de mer et qui, par suite
d'un fait de guerre survenu entre le 2 août

1914 et l'expiration d'un délai d'un an à dater
du décret fixant la cessation des hostilités,
aura, dans les circonstances prévues par i ar
ticle 2, reçu une blessure ou contracté une
maladie ayant entraîné une infirmité, aura
droit à une pension définitive ou temporaire.

En cas de décès de la victime, ses ayants
droit pourront, dans les mêmes conditions que
les ayants droit des militaires, se prévaloir des
dispositions de la législation sur les pensions
militaires. ~

Toutefois les ayants droit des personnes
hospitalisées à demeure dans des établisse
ments publics d'assistance ne pourront béné
ficier des dispositions de la présente loi.
' En cas de disparition dûment constatée, les
ayants droit des personnes disparues obtien
dront également le bénéfice de la législation
sur les pensions militaires.

Art. 2. — Sont réputées causées par des faits
de guerre, les blessures, mortelles ou non, re
çues- au cours des opérations militaires con
duites par les armées alliées ou ennemies ou
résultant d'actes de violence commis par
l :ennemi. • • -

Sont également réputées causées par des
faits de guerre les blessures ou la mort provo
quées, même après la lin des opérations mili-
1 aires, par des explosions de ; projectiles, des
éboulements ou tous autres accidents pou
vant se rattacher aux événement de la guerre
par suite de l'état des lieux, ainsi que lu mort
survenue ou les blessures reçues ou au cours
d'exécution de travaux imposés par l'ennemi,
en captivité on en pays envahi.

Les infirmités ou lo décès résultant de ma
ladies contractées pondant la période visée; à
l'article l« r n'ouvrent droit à pension que s'ils
ont eu pour cause : 1° des sévices infligés par
l'en»omi ; 2° ou des mauvais traitements subis
dans des forteresses ou dans des camps de pri
sonniers: •

Sont réputés causés par des faits de guerre
les décès, même par suite de maladie, s'ilssont
survenus pendant la captivité en pays ennemi.

Lorsque la blessure, la maladie ou la mort
seront dues à une faute inexcusable de la part
de la victime, elles ne donneront droit à au
cune indemnité.

Art: O.- Les taux prévus pbur le soldat ou
pour ses ayants droit seront applicables aux

1 bénéficiaires de la présente loi, sans que les

pensions définitives ou temporaires d'infirmité
puissent donner lieu à réversion.

Pour les mineurs do dix-huit ans, les pen
sions définitives ou temporaires d'infirmité
seront fixées à la moit ié du taux prévu pour la
soldat. Dès que le mineur aura atteint sa dix-
huitième année, il sera soumis à une visite
médicale dont les constations serviront do base,
s'il y a lieu; à une nouvelle liquidation, d'après
les taux indiqués à l'alinéa précédent. - ■ "

L'exécution ordonnée par l'ennemi sera assi
milée à la mort sur le champ de bataille, au
point de vue du taux de la pension, à allouer
aux ayants droit de la victtme-'Dans' tous lof.
autres cas, le taux normal sera appliqué l li
veuve et aux autres ayants droit de la vic
time.

Art. 4. — Sont applicables aux bénéficiaires
de la présente loi toutes les dispositions de 1«
législation militaire concernant les majorations
pour enfants et les soins nécessités par la bles
sure ou la maladie.

Il ne sera alloué de majorations pour les en
fants que du chef d'un seul de leurs auteurs. '

Art. 5. — Toute personne demandant le bé
néfice de la présente loi devra se mettre en
instance auprès du ministre de la guerre dans
l'année qui suivra la promulgation de la pré
sente loi ou dans l'année qui suivra l'accident '
s'il s'est produit après cette promulgation.

Ce délai ne commencera à courir, pour les
personnes disparues, qu'à partir du jour de
leur retour sur le territoire français.

Les demandes seront dispensées de timbra
et enregistrées gratis.

Art. 6. — Les pensions définitives on tempo
raires, majorations et allocations concédées en
vertu de la présente loi sont incessibles et
insaisissables dans les mêmes conditions que
les pensions militaires.

. Elles sont soumises aux mêmes restriction*
en cas do cumul et aux mêmes causes de dé
chéance. ' • • * •

Les décisions qui lès concernent sont pas
sibles des mêmes recours.

Art. 7, — Un règlement d'administration pu-'
blique déterminera toutes les mesures propres
à assurer l'application de la présente loi et,
notamment, les justifications relatives au\
décès, à la disparition, à l'origine et Ma gra
vité des infirmités.

ANNEXE

COMPARAISON DU TESTE YOTU PAR LA CHAMBRE DES DKPUTKS LE 7 MAI 151? ET DU TKXriC PîiOPOSE
PAR LA COMMISSION SKJiAlUKIA Lii

Texte voté par la Chambre des députés le 7 mai 1918.

Article 1 er .

.Tout Français no se trouvant pas dans une des situations auxquelles
S'applique ta législation sur les pensions do la guerre ou do là marine
et qui, par suite d'un lait de guerre survenu entre le 2 août 1914 et •
une date à fixer par décret après la cessation des hostilités, aura, dans
les circonstances prévues par l'article 2, reçu une blessure ou con
tracté une maladie ayant entraîné une infirmité, pourra obtenir une
gratification renouvelable ou une pension.

En cas de décès de la victime, ses ayants droit pourront, dans les
Jmêmes conditions que les ayants droit des militaires, se prévaloir des
dispositions de la législation sur les pensions militaires.

Toutefois, les ayants droit des personnes hospitalisées à demeure
dans des établissements publics d'assistance ne pourront bénéficier
des dispositions delà présente loi. -

. En cas de disparition, les ayants droit des personnes disparues • ob
tiendront également le bénéfice de la législation sur les pensions mi
litaires.-

Articles.

Sont réputées causées par des faits de guerté les blessures, mor
telles ou non, reçues au cours des opérations militaires conduites par
les armées alliées ou ennemies ou résultant d'actes de violence com
mis par l'ennemi.

Seront également réputées causées par des faits de guerre les bles
sures ou la mort provoquées, même après la fln des opérations mili
taires, par des explosions do projectiles; des éboulements ou tous
autres accidents pouvant se rattacher aux événements de la guerre
par suite de l'état des lieux, ainsi que la mort résultant des blessures
reçues ou les blessures reçues au cours d'exécution de travaux im
posés par l'ennemi, en captivité ou en pays envahi. - - - - - ■■ -

Texte proposé par la commission 3éaatomiô,

Article I".

. auxjuoIlM
s'applique la loi du St mars 1919 sur les pensions des armées de terre
et de mer . . . entre lo 2 août 1914 " l
l'expiration d'un délai d'un an h dater du décret fixant la cessation
des hostilités, aura .

une Infirmité, aura droit iuini
pension définitive ou temporaire.

Sans changement. .. .. •

Sans changement,

En cas dc disparition dûment constatée, las a nais droit . • •

Article 2.

Sans changement.

Sont également , , i . , * 77«

• .• ♦ '• '• *- •. • * '• • • • . - . événements de laçncwj
ainsi que la mort survenue ou les blessures reçues au cours d CKCI U- ,
tion de travaux imposés par l'ennemi. .• , ' • >.
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Texte voté par la Chambre des députés le. 7 mai 1918.

Les "infirmités' ou le décès .consécutifs .it des- maladies n'ouvriront
droit à pension, que dans les.cas. où. les maladies auraient été contrac
tées dans les formations sanitaires par les employés ou par les
auxiliaires civils bénévoles desdites formations, ainsi- que dans les
cas où elles proviendraient des sévices ou des mauvais traitements
infligés par l'ennemi. .

Lorsque la blessure, la maladie ou la mort seront dues & une faute
inexcusable do la part de la victime, elles ne donneront droit à aucune
indemnité.-

Article 3.

Les taux prévus pour le soldat ou pour ses ayants droit seront
applicables aux bénéticiaires de la présente loi, sans que les pensions
et gratifications d'infirmités.puissent donner lieu à réversion.

Pour les mineurs de seize ans, les pensions et gratifications d'infir
mité seront fixées à la moitié du taux prévu pour le soldat. Dès que le
mineur aura atteint sa seizième année, il sera soumis à une visite
médicale dont les constatations serviront- de base, s'il y a lieu, à une
nouvelle liquidation de pension, d'après les taux indiqués à l'alinéa
précédent.

L'exécution ordonnée par l'ennemi sera assimilée à la mort sur le
champ de bataille, au point de vue du taux de la pension à allouer aux
ayants droit de la victime. Dans tous les autres cas, le taux normal
sera appliqué à la veuve et aux autres ayants droit de la victime.

Article 4.

Sont applicables aux bénéficiaires de la présente loi toutes les dis
positions de la législation militaire concernant les enfants et les soins
nécessités par la blessure ou la maladie. ' v -

Il ne sera alloué de majorations pour les enfants que du chef d'un
seul de leurs auteurs. •

' . Article 5.

Toute personne demandant le bénéfice de la présente loi devra se
mettre en instance auprès du ministre de l'intérieur au plus tard dans
lo délai d'un an à partir de la date fixée par le décret prévu à l'ar
ticle i" r, ou dans le délai d'un an à dater de l'accident, s'il s'est pro

- duit après la cessation des hostilités. - '
Ce délai ne commencera à courir, pour les personnes disparues et

pour les prisonniers civils,., qu'à partir du jour de leur retour sur lo
territoire français.
Les demandes seront dispensées de timbre et enregistrées gratis.

Article 6.

Les pensions, gratifications et majorations sont incessibles et insai
sissables, sauf dans la proportion et dans les cas prévus pour les pen
sions militaires.

Elles sont soumises aux dispositions relatives au cumul et aux
déchéances selon les mêmes règles que les pensions militaires.

Article?. '

Un règlement d'administration publique déterminera toutes les
mesures propres à assurer l'application de la présente loi et, notam
ment les justifications relatives au décès, il la disparition, à l'origine
et à la gravité des infirmités..

Texte proposé par la commission sénatoriale.

Lesinfirmités ou ledécès résultant de maladies contractées pendant
la période visée à l'article 1«. n'auront -droit à pension que s'ils ont eu
pour cause : 1° des sévices infligés par l'ennemi; ou des mauvais,
traitements subis dans des forteresses ou dans des camps do concen
tration. ■

- Sont réputés causés par dos faits de guerre, les décès, même pai
suite de maladies, s'ils sont survenus pendant la captivité en pajS
ennemi.

Dernier -paragraphe .sans changement. ' ,

Article 3.

sans QUO les pensions
définitives ou temporaires d'intirmilés puissent donner lieu à ré
version.

Pour les mineurs de dix-huit ans, les pensions. définitives ou tem
poraires d'inlirmité. . ." aura atteint ta
dix-huitième année. . ........................

Sans changement.

Article h.

les majorations pour enfants et les soinè

Article 5.

. . . . ..auprès du -ministre de la guerre dans l'année
qui suivra' la promulgation de la présente loi ou dnr t'année qu1
suivra l'accident s'il s'en produit après cette promu!ga....>u.

Sans changement.

Sans changement.

Article 6.

Les pensions définitives ou temporaires, majorations et allocations
accordées en ygrtu de la présente loi sont incessibles et insaissablei
dans les mêmes conditions que les pensions militaires.

Elles sont soumises aux mômes restrictions en cas <' umul et aux
mêmes causes de déchéance.

*Les décisions qui les concernent sont passibles dc»iuè.iries recours.

Article 7.

Sans changement.

ANNEXE N* 177

(Session ord. — Séance du 11 avril 1919.)

BAPPORT fait au nom de la commission des

finances, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, sur
les droits à pension des fonctionnaires vic
times de faits de guerre, par M. llenry Ché

ron, sénateur (1).

Messieurs, le Gouvernement a déposé, le
29 février 1916, sur le' bureau do la Chambre
des députés le projet de loi sur les réparations
i accorder aux victimes civiles de la guerre,

"que nous avons eu l'honneur d'analyser devant
vous dans un rapport spécial.-

Au moment où elle adopta l'ensemble des
dispositions concernant les victimes civiles. la
Chambre décida de disjoindre du projet l'arti
cle qui concernait les ' fonctionnaires victimes
d'événements de guerre.

C'est cet article, depuis lors amendé et com

plété, qui a été adopté par la Chambre, sous
la forme d'un projet distinct, le 9 juillet 1918.

Nous avions attendu que la loi des pensions
militaires fût votée pour soumettre ce projet à
vos délibérations. Cette loi ayant été promul
guée le 31 mars 1919, nous vous apportons
maintenant les propositions de votre commis
sion.

Le projet dont vous êtes saisis n'appelle
point, du reste, des observations importantes.

Dans une pensée de faveur pour les fonc
tionnaires victimes de faits de guerre, il orga
nise, avec effet rétroactif, un droit d'option
entre leur régime normal de retraites et le ré
gime des pensions militaires ou des pensions
des victimes civiles.

L'article ier s'occupe des fonctionnâmes régis
par les lois de 1790, de 1831 et de 1853. L'arti
cle 3 vise les fonctionnaires dont la retraite
est servie par la caisse nationale des retraites.
L'article 2 concerne les fonctionnaires qui ne
rentrent dans aucune des catégories précé
dentes.

L'option n'est organisée pour les fonctionnai
res de l'articte 1er qu'entre la pension de vic
time civile et lapension exceptionnelle de leur
régime normal, parce que l'option entre oette
dernière et la pension militaire a déjà été or
ganisée par la loi du 1 i mars 1915. -

Comme ce tte dernière loi n'est pas applicabl»
aux fonctionnaires dos articles 2 et le projet
organise pour eux l'option entre leur régime
normal et, soit .la pension militaire, soit la peu-
sion de victime civile.

Les articles 4, relatif k l'exercice de l'option
par les ayants droit, 5 et 6, relatifs à la pré
sentation et à l'instruction des demandes, no
soulèvent pas d'observations.

Peut-être aurions-nous pu donner une forma
meilleure à l'article 7, qui vise l'exercice ré
troactif du droit d'option, en distinguant le cas
do l'article 1 er, du cas des articles 2 et 3 de la
loi Mais nous ne voulons pas, pour cette seule
modification, renvoyer le projet h la Chambre
des députés Nous avons donc l'honneur de
vous demander dé vouloir bien le ratifier dans
les termes mêmes où il a élé. voté par l'autre
Assemblée.

PROJET DE LOI ;

Art. 1". — Les fonctionnaires, employés ots
agents-civils do l'État régis-pour la retraite par
les lois des 22 août 17S0, 13 avril '1831 et 9 juin
1853- qui, victimes d'événements de guerre aux»-
quels ils auraient, été exposés par les- obliga
tions de leur service, se trouveraient hors d'état
de continuer l'exercice de louis fonctions-

(1) Voir les n09 310, Sénat, année 1918, 1860-
4772-482k et in-8° n» 1026 — ii« législ, — de la
Chambre des députés.
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pourront prétendre à une pension exception
nelle par application des lois précitées, s ils

/renoncent à se prévaloir des dispositions géné
rales applicables aux victimes civiles de la
guerre. Dans ce cas, les blessures ou infirmités
seront considérées comme reçues ou contrac
tées dans l'exercice des fonctions civiles.

- Pour le calcul des pensions du régime de la
loi du 9 juin 1853, les événements de guerre

r seront assimilés aux circonstances définies à
■l'article 11-1° de cette loi.

Art. 2. — Les fonctionnaires, employés ou
. agents civils de l'État placés pour la retraite
sous dos régimes spéciaux ne comportant pas
affiliation à la caisse nationale des retraites
pour la vieillesse qui, soit dans l'accomplisse
ment du service militaire, soit par suite des
obligations de leurs fonctions civiles, sont
atteints, en temps de guerre, de blessures ou
infirmités ouvrant droit à une pension mili
taire ou à une pension de victime civile peu
vent, en renonçant à demander cette pension,
réclamer le bénéfice de leur régime normal

.de retraites s'ils 'sont reconnus bors d'état de
continuer ou <do reprendre l'exercice de leur

■emploi. Des règlements d'administration pu
blique détermineront les conditions d'applica
tion du présent article.

Art. 3. — Los fontionnaires, employés ou
agents de l'État, tributaires, en cette qualité,
de la caisse nationale des retraites pour la
vieillesse qui, soit dans l'accomplissement du
service militaire, soit par suite des obligations
de .leurs, fonctions civiles, sont atteints en
temps de guerre de blessures ou infirmités ou
vrant droit à une pension militaire ou à une
pension de victime civile, ne peuvent obtenir
cette pension, s'ils réclament la liquidation
anticipée de la rente viagère constituée à leur
profit sur la caisse nationale des retraites,
«ju'en renonçant à la rente complémentaire à
la charge de l'État, prévue par le règlement
spécial sous lequel ils sont placés.

Art. 4. — L'option faite par le fonctionnaire
lui-même dans les conditions indiquées aux
trois articles précédents emportera détermina
tion du régime éventuellement applicable à la
veuve ou aux orphelins.

Peuvent opter directement pour le régime de
pensions afférent à l'emploi civil, les veuves
ou orphelins des fonctionnaires qui' seraient
morts avant d'avoir usé de la faculté d'option
ouverte par lesdits articles.

■ Dans le cas où la veuve serait en concours

avec des enfants d'un autre lit, il sera statué
relativement .Vl'opinion à exercer, et sur cita
tion délivrée à la requête de la partie la plus
diligente par le -tribunal civil du lieu de la
succession siégeant en chambre du conseil.
T-.es actes de procédure seront, exempts des
droits de timbre et d'enregistrement.

Art. 5. — Dans tous les cas, la cause du dé
cès, l'origine et la gravité des blessures ou in
firmités seront, meme en cas d'option pour le
régime normal de retraites, constatées dans
les formes prescrites pour la liquidation des
pensions militaires ou des pensions de victi
mes civiles de la guerre.

Art. 6. — L'option autorisée par les articles
4»*, 2, 3 et 4 devra être exercée, ou la citation
prévue à l'article 4 délivrée, dans les délais
impartis aux intéressés pour faire valoir leurs
droits à la pension militaire ou à la pension de
victime civile.

Art. 7."— Seront reçues Si exercer rétroacti
vement le droit d'option prévu par les articles
1", 2, 3 et 4 les personnes visées par ces arti
cles qui auraient formé une demande de pen
sion militaire ou de pension de victime civile
entre le 2 août 1914 et la promulgation de la
présente loi. Il en sera ainsi même si leur de
mande avait été .suivie d'une concession de
jpension.
? Les délais prévus à l'article 6 auront dans ce
cas pour point de départ la promulgation de la
présente loi.

i

AlfHïXE N° 178

A- (Session ord. -» Séance du 12 avril 1919.)
3iAPPORT fait au nom de la commission des
t finances chargée d'examiner le projet de
poi, adopté par la Chambre des députes, por
tant ouverture d« crédits au ministère de
,.t .•.•■■.■■■■. ...

l'agriculture et du ravitaillement pour la
- première section de- son ministère, " par

M. Goy, sénateur (t). . ..

- Messieurs, au cours de la' séance du 30 dé
cembre 1918, le Sénat a adopté la proposition
de loi de M. Thévenv et plusieurs do ses col
lègues tendant à l'intensification de la pro
duction agricole. Le texte primitif accepté par
la Chambre des députés, le 3 août 1918, et tel
qu'il avait été présenté au Sénat par les com
missions chargées de son étude, contenait un
article 4 ouvrant au ministère de l'agriculture,
sur l'exercice 1918, les crédits nécessaires à
l'application des dispositions de la loi devenue
la loi du i janvier 1919.

D'une part, la Chambre des députés a accepté
toutes les modifications de texte apportées par
le Sénat aux articles 1, 2 et 3 de la loi. Ainsi, il
était donné entière satisfaction aux amende
ments déposés, à l'article 2, par MM. Méline et
Lhopiteau; en ce qui concerne les chambres
d'agriculture et aux articles! et 3, par M. Viger,
au sujet du rôle important dévolu aux associa
tions agricoles et au contrôle financier des
offices confiés à l'inspection générale du crédit
et des associations agricoles subventionnées,
toutes décisions conformes au rapport si com
plet déposé au Sénat, au nom de la commission
dite dos terres abandonnées, par l'honorable
M. Chauveau.

En raison de la date tardive à laquelle la
proposition était venue en discussion devant
le Sénat, la Haute Assemblée décida la disjonc
tion de l'article 4 estimant qu'il n'y avait pas
lieu d ouvrir des crédits i la veille de la clô

ture même de l'exercice 1918 pour les engage
ments de dépenses. Toutefois, lo Sénat émit
dans le principe un avis nettement favorable
au rattachement des crédits nécessaires au
budget de 1919, mais le projet de loi concer
nant .l'ouverture, des douzièmes provisoires
pour le premier trimestre de 1919 venait lui-
même d'être adopté par la Chambre, il ne fut
donc pas possible d'y incorporer cette dépense
nouvelle. C'est la raison pour laquelle le projet
de loi n" 5707 présenté à la Chambre à la pre
mière séance du 18 février 1919 porte. ouverture
des sommes nécessaires à la mise en applica-
tion de la loi précitée pour le second trimestre
de 1919. Ce projet de loi a été voté par la
Chambre des députés dans sa deuxième séance
du 28 mars.

Le Gouvernement" a fait connaître son désir
de mettre à exécution, dans le plus bref délai
possible, les mesures dont l'urgence a été re
connue par les deux Assemblées. Or, la com
mission des finances du Sénat s'est déjà pro
noncée une première ' fois favorablement à
l'adoption des crédits nécessaires par le rap
port n° 505 présenté le 17 décembre 1918 par
l'honorable M. Jules Develle, sénateur.

lt résulte des déclarations formelles que la
commission des finances a obtenues de M-, le
ministre de l'agriculture quo l'adoption des
crédits demandés pour les offices entraînera
des réductions de crédits s'élevant approxima
tivement u 4. ou 5 millions sur divers chapitres
du ministère de l'agriculture. Le sacrifice
actuellement consenti par le Trésor sera donc
atténué dans une mesure considérable. Lô
Gouvernement traduira ces déclarations par
les réductions de crédit qu'il se propose d'ins
crire dans le budget rectificatif des services
civils de 1919, dans la mesure où les lois en
vigueur les rendent actuellement possibles.

Le projet qui revient aujourd'hui devant le
Sénat ne porte aucune modification financière,
mais un simple ajustement dès crédits des
chapitres 70, 71, 72 et 73 du budget du minis
tère de l'agriculture pour permettre l'exercice
du contrôle des Offices par l'inspection géné
rale du crédit et des associations agricoles sub
ventionnées tel qu'il est prévu à l'article, 3 de
la loi.

En conséquence, votre commission vous
propose.d'adopterJô projet dont la teneur suit ;

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre
de l'agriculture et du ravitaillement, en addi
tion aux crédits provisoires alloués au titre du
budget ordinaire des services civils de l'exer
cice 1919, des crédits s'élevant à la somme to

tale de 6,518,291 fr. ct applicables aux chapitre
ci-après de la ife section de son piinisjère,

Chap. 1"\ — Traitement du ministre et du
personnel de l'administration cen
trale 0.Î19

Chap. 2. — Indemnités et alloca
tions diverses, secours au personnel
de l'administration centrale, travaux ,
extraordinaires, frais de .déplace
ment V j,?0)

Chap. 3. — Personnel de service '
de l'administration centrale ..... tj)

Chap. 5. — Matériel et dépenses- - - .
diverses do l'administration cen- , - j
traie . %i'M

Chap. 6. — Impressions de l'admi
nistration centrale, souscriptions
aux publications, abonnements, au
tographies. .. . ...' 0,»)

Chap. 12. — Indemnités, frais de
tournées et de déplacements des
inspecteurs généraux do l'agricui- .
turc S.fti j

Chap. 14. Indemnités, frais de
tournées, de déplacement et de se- ■
crétariat des directeurs des services

agricoles et professeurs d'agricul
ture Sim

Chap. 2> bis. — Subventions aux
offices agricoles départementaux et
régionaux / C.5M9

Chap. 70. — Traitements des ins- »
pecteurs de l'inspection générale du
crédit et des associations agricoles
subventionnées C.5S

Chap. 71. — Frais de déplacement
et de ,missions et . indemnités des
inspecteurs de l'inspection, générale . ,
du crédit et des associations agri- I
coles subventionnées, secours H.03D f

•Chap. 72. — Personnel du sécréta- • {
riat et du service technique de l'ins- !
pection générale du crédit et des '•
associations agricoles subvention- t ]
nées S.H» '

Chap. 73. — Matériel du sécréta- ! !
riat et du service technique de l'ins- '
pection générale du crédit et des
associations agricoles subvention- s
nées ■ '3. 09 i

Total..;.:.... T5I3 ;

ANNEXE H® 179

j
. (Session ord. — Séance du li avril il'U) j

PROPOSITION DE LOI, adoptée par le Sénat,
adoptée avec modifications pur la l'.liamjff
des députés, relative à l'institution d'un
règlement transactionnel pour cause géue-
ralc de guerre entre, les commerçants®t
leurs créanciers, transmise par M. k< >rei.'"
dent de la Chambre des députés à M. le I,re"

' sident du Sénat fl). — (Renvoyée à la com
mission précédemment saisie.)

ANNEXE N» 180 '

(Session ord. ~ Séance du 11 avili 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission çluf'
gée d'examiner le projet de loi, adopte F"
la Chambre des députés, relatif au déclasse*
ment de l'enceinte fortifiée de Par"' *
l'annexion de la zone militaire et au desser
rement du casernement et portant apPr0K
tion des conventions intervenues à cet
entre l'État et la ville dc Paris, par M. H111

. Strauss, sénateur (2). .

Messieurs, depuis de longues années, le coj>*
seil municipal de Paris «'est ardemment préoc
cupé de la désaffectation du mur d]enccff18
et de la suppressiion de la zone militaire
première proposition en date du 20 novemw»

(1) Voir les n*9 128, Sénat, année 1919, et
5707-5898, et in-8° n° 1250 — 11* législ. w. de la
Chambre des députés. ■ • • — - • i .

(1) Voir les n»3 Sénat, 139, année 1916»
année 1918, et 5263-5628-5829-5851-5909 et m*
n» 1264 — il» légis. ~ de la Chambre de» t*
put és. jt
a (2) Voir les* n»5 , 133, Sénat, année Wl* «
211-5688-5798-5810 et in -8", n» 12ST ~

— de la Chambre des députés. •
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1882, porte la signature de M. %vcs Guyot et a
été a été adoptée le 11 juin 1883.

A aucun moment, cette revendication édili
taire, inspirée du légitime souci de l'embellis
sement de Paris et de sa banlieue et aussi des
nécessités du logement populaire, n'a été con
tredite dans son principe. Toutefois, l'autorité
militaire n'envisageait qu'une désaffectation
partielle des fortifications. C'est ainsi qu'un
projet de loi, dépose le 22 décembre 1890 par
notre cher et illustre collègue M. de Freycinet,
président du conseil et ministre de la guerre,
comportait rétablissement d'un mur d en
ceinte nouveau. De 18)0 à 1898, sous l'éner
gique impulsion de M. Paul Brousse, les pour
parlers se poursuivirent entre la ville de Paris
et le Gouvernement sans qu'aucun accord fût
réalisé. En 1897. le Gouvernement prit seul
l'initiative du projet ouvrant un compte inti
tulé « Perfectionnement du matériel d'arme
ment et réinstallation de services militaires »,
Devaient être portés en recette à ce compte
les produits d'aliénation d'immeubles militaires
désaffectés ou de fortifications déclassées, et,
spécialement les produits d'aliénation des ter-
raiâs provenant du déclassement des fronts
ouest et nord de l'enceinte de Paris. Des
obligations a court terme furent émises, les
conditions du déclassement et de l'aliénation
des fronts ouest et nord de l'enceinte de Paris

' devant être déterminées par une loi.
i A cette date, aux termes d'un projet de con
vention proposé par M. Caillaux, ministre des
finances en date du 26 juillet 1900, l'autorité
militaire subordonnait la désaffectation d'une
partie de l'enceinte fortifiée à la construction

: d'un mur d'enceinte couvrant toute la partie
démolie des fortificptions (entre la porte d'Au-
jeuil et la porte Maillot d'abord, entre Pantin
et le Point-du-Jour ensuite). _ Le conseil muni
cipal n'ayant pas asquiescé à ce projet, les .

.négociations furent suspendues ; elles furent
reprises en 1904 à la suite d'une déclaration
faite le 19 novembre par M. Paul Doumer, rap
porteur général de la commission du budget
de la Chambre des députés, et aux termes de

•laquelle le ministère de la guerre déclarait
renoncer à la construction d'un mur d'en
ceinte continu entre la boucle de la Seine et
Pantin.

- Depuis cette époque, jusqu'en 190S, aucune
des propositions présentées, ni celles du mi
nistre des finances, ni celles de divers groupe
ments, parmi lesquels il convient de citer en
première ligne le musée social et la ligue pour
les espaces libres, ni colle de M. Adolphe Ché
rioux, ni enfin la proposition de loi de M. Sieg
fried, n'ont pu aboutir, le conseil municipal
s'étant refusé à acquérir pour le prix demandé
de 61 millions _une partie seulement de l'en
ceinte, et ayant continué à s'en tenir au prin- :
cipe de la désaffectation totale des fortitica-
tions.

' Toutefois, dans cette période, le problème de
Venceinte fortifiée a fait un réel progrès. 11 a
été peu à peu envisagé, grâce aux efforts ré
pétés du conseil municipal et des hygiénistes,

isous un aspect nouveau. Les vues s'élargirent,
la préoccupation des espaces libres se précisa.
Mênw il fut déjà question, incidemment, de
l'aménagement possible des terrains de la ;
zone. j

C'est, en réalité, la proposition déposée par J
M. Louis Dausset, rapporteur général du budget 1
du conseil municipal de Paris, le 26 octobre
1908, qui est le point de départ de l'évolution ,
du projet sous sa forme définitive. La période '
qui s'étend de 1908 au dépôt du projet de loi
(14 janvier 1913) se caractérise essentiellement
par trois faits décisifs :

Au point de vue financier, une déclaration
de M. Paul Doumer, rapporteur général de la
commission du budget de la Chambre des dé
putés, le 30 novembre 1909, de laquelle il ré
siliait que les obligations sexennairesdu compte
de 1898 étaient déjà amorties pour plus de
moitié. Dès lors, il devenait possible pour l'État
de se montrer plus modéré vis-à-vis de la ville
de Paris en ce qui concernait le prix de cession
de l'enceinte fortifiée.

Au point de vue militaire, l'avis émis par le
conseil supérieur de la guerre, en janvier 1911,
aux ternies duquel l'autorité militaire émettait
un avis de principe favorable au déclassement
total de l'enceinte fortifiée, à la condition queJ
les ouvrages de défense de première et de
deuxième lignes fussent renforcés.

Au point de vue administratif, la nomination i
par M. Klotz, ministre des financjs d'une I
commission interministérielle fmi. en l5lf et i

1912, prépara les conventions intervenues entre
l'État et la ville de paris le 16 décembre 1912.

11 convient de rappeler, pour la compréhen-
du projet soumis à notre examen, que les forti
fications de Paris comprennent :

En premier lieu, les boulevards militaires ;
En second lieu, un fossé ininterrompu et

entouré de deux talus dont l'un, plus élevé et
situé du côté de Paris, est protégé par des rem
parts construits en meulières et en pierres de
taille.

94 bastions sont construits le long des 34 ki
lomètres des boulevards.

La largeur des fortifications proprement dites
varie de 130 à 135 mètres.

En avant de l'enceinte, du côté de la ban
lieue, est située la zone, frappée de servitude
non xdiftcandi, dont la largeur est en moyenne
de 250 mètres.

La rue militaire et le sol des fortifications,
enclavés dans Paris, appartiennent à l'État.
Les terrains de la zone militaire, possédés par
des particuliers, font partie du territoire des
communes de Boulogno-sur-Seine, Neuilly-sur-
Seine, Levallois-Perret, Clichy, Saint-Ouen,
Saint-Denis, Aubervilliers, Pantin, le Pré-Saint
Gervais, les Lilas, Bagnolet, Montreuil, Saint-
Mandé, Charenton, Ivry-sur-Seine, le Kremlin-
Bicêtre, Gentilly, Montrouge, Malakoff, Vanves
et Issy-les-Moulineaux. - 1

La projet comprend tout à la fois la démoli
tion, en vue de la construction de l'enceinte
fortifiée, le comblement du fossé, l'annexion à
Paris et l'aménagement de la zone frappée dé
sormais de servitude sanitaire non edificandi.

L'État vend à la ville de Paris, pour 100 mil
lions, toutes les parties de l'enceinte fortifiée
qui ne sont pas actuellement occupées par les
services publics ou qu'il ne se réserve pas pour
le desserrement des casernements, soit 63 hec
tares. La rue militaire, soit 46 hectares envi
ron, est incorporée au domaine municipal.
Les chemins de fer et canaux, qui occupent
aujourd'hui plus de 28 hectares, conservent la
totalité des parcelles, qu'ils couvrent, et une
clause formelle de la convention prévoit la
possibilité de leur extension. En définitive,
sur 444 hectares, l'État en cède, en réalité, en
vue du lotissement et do la construction, en
viron 305 à la ville de Paris, qui est tenue de
consacrer un quart' des terrains aliénables à
la construction d'habitations à bon marché ou

d'habitations à loyers modérés pour familles
nombreuses, suivant les clauses des cahiers
des charges qu'elle imposera à ses acquéreurs.
L'État s'est résegvé un droit de préemption sur
les terrains aliénables de l'enceiute, d'une
part, pour l'agrandissement des voies ferrées
d'intérêt général, et d'autre part, pour l'exten
sion des services publics.

Quant à la zone des servitudes militaires, elle
continue à demeurer grevée, à perpétuité, de
la servitude non œdificandi, dans l'intérêt de
l'hygiène publique. Elle est annexée à Paris en
principe, dès la promulgation de la loi, mais
cette annexion ne se réalisera en fait et ne

produira ses effets qu'à partir du moment où la
ville de Paris procédera à l'expropriation des
terrains. Cette opération sera faite par frac
tions successives comprenant chacune au
moins le territoire zonier d'une commune. La
zone sera aménagée en jardins, parcs et ter
rains de jeux, "sous la réserve que les com
munes conserveront la propriété et l'usage des
établissements communaux (cimetières, époles
marchés, etc.), et que l'État et la ville de Paris
construiront un palais des expositions agricoles
et hippiques dont remplacement a été choisi
proche du bois de Boulogne. Sous ces réserves
Paris sera entouré d'une ceinture continue de

jardins et d'espaces libres de 777 hectares.
La création de ces vastes espaces libres est

de toute nécessité. Paris a une mortalité par
tuberculose moyenne de 300 pour 10,000, qui
atteint 500 pour 10,000 dans les quartiers à
voies étroites et tombe à 110 pour 10,000 dans
les quartiers pourvus de voies larges et plan
tées et de squares.

D'autre part, la mortalité moyenne par tu
berculose de Paris est supérieure du double à
celle de Londres qui possède deux fois plus
d'espaces libres que Paris : la superficie de
Paris est d'environ 18,000 hectares, sur les
quels 2,0C0 hectares de promenades, «n,y com
prenant les bois de Boulogne et de Vincennes,
qui couvrent seuls, à eux deux, plus de 1,600
hectares. Cette constatation, sans préjudice
d'autres causes incriminées suffit à démon
trer l'influence des espaces libres et plantés
sur"la santé publique. C'est d'ailleurs un fait

d'expérience et une vérité de bon sens qui ne
peuvent se heurter à aucune contradiction.

Les chiffres que l'on pourrait donner pour
certaines communes de la banlieue, dont la
situation sanitaire est moins bonne que celle
de Paris, sont plus inquiétants encore. Si l'on
considère, en outre, l'accroissement formidable
et constant de la population à Paris et en ban
lieue, on sera amené, pour toutes ces raisons,
àenvisager la création d'espaces libres entre
Paris et sa banlieue comme la plus impérieusa
des obligations.

En résumé, le projet réaliso un rapproche
ment économique de Paris et de sa banlieue,
l'assainissement de la zone au double profit de
la- capitale et des communes limitrophes, la
création d'espaces libres et de terrains de jeux
pour le développement des sports et des exer
cices physiques de la jeunesse. l'amélioration
du logement populaire par la construction d'ha-
bitalions à bon marché, de cités-jardins et
d'immeubles pour familles nombreuses.

Ce sera sans contredit un gain appréciable
dans la lutte nécessaire contre la tuberculose,
contre le surpeuplement des habitations, con
tre la mortalité infantile; ce sera un renouveau
de Paris, élargi, embelli, dans un département
de la Seine assaini et transformé.

Article 1«.

« Est autorisé le déclassement de l'enceinte
fortifiée de la ville de Paris.

« Ce déclassement sera réalisé par fractions
successives au moyen de décrets spéciaux ren
dus sur la proposition du ministre de la
guerre. »

Le projet de loi du 14 janvier 1913 était basé
sur l'avis formel du conseil supérieur de la
guerre qui n'envisageait plus comme néces
saire pour la défense de Paris l'existence d'une
enceinte fortifiée. Les leçons de la guerre ont
hautement confirmé une opinion aussi auto
risée. Toute controverse serait désormais su»

perflue sur cet objet.
Quant au déclassement des bastions, il sera

poursuivi au fur et à mesure de l'exécution des
travaux de démolition, en tenant compte, d'une
part, des nécessités des .services occupants, et
d'autre part, des travaux à exécuter dans la
zone et le fossé des fortifications pour divers
ouvrages, notamment la collecte des eaux
d'orage et de pluie, qui devront être amenées
dans des égouts ou des déversoirs à construire.
A titre de renseignement, le premier décret do
déclassement comprendra une vingtaine de
bastions répartis sur toute la périphérie de
Paris et la ville compte entreprendre la démo
lition de dix d'entre eux dès la promulgation da
la loi.

Cette éventualité n'est pas faite pour amoin
drir la portée du projet dans l'état du -marcha
du travail et pour la prévention du chômage.

Article 2.

« Dans l'intérêt de l'hygiène et de lasalubritS
publiques, les terrains composant la zone uni
que des servitudes militaires de l'enceinte da
Paris continueront d'être grevés de la servitude
non sedificandi sous les restrictions ci-après :

« Ils seront aménagés en espaces libres, ik
l'exception :

% 1» Pendant le temps de leur affectation: a]
de ceux qui sont affectés ou à affecter à u»
usage ou à un service public, tels que les voies
publiques ; b ) do ceux nécessaires aux services
à l'article 9 de la convention ; c) des chemins
de fer d'intérêt général et de leurs dépen
dances, ainsi que du chemin de fer métropoli
tain et de ses dépendances, existant ou à créer
sur les emplacements lui appartenant à proxi
mité des portes de Clignancourt, do la Villette
et de Choisy, tels sont désignés et délimités par
une teinte rose sur les plans ci-annexés ; dj
des écoles publiques et des cimetières existant
au jour de la promulgation de la présente loi
et des autres établissements communaux exis
tant à la du 1er janvier 1913, dont les com
munes intéressées conserveront définitive-
mont la propriété et l'usage ;

« 2° Du champ de manœuvres d'Issy-les-Mou
lineaux ;

. « 3° D'un emplacement d'une superficie de
15 hectares réservé : a) à la construction d'un
palais des expositions agricoles et hippiques da
7 hectares de plain-pied; b) à l'amênagemen!
d'un parc d'une surface de 8 hectares, lesquels
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..palais et parcs devront être achevés par les
: soins de Jà ville do Paris, suivant la convention
•à intervenir entre elle el l'État, dans le délai
:de trois ans à dater de l'éviction totale des
.'propriétaires et locataires de l'ensemble des
immeubles compris dans cet emplacement,
sans que le délai total depuis la promulgation

'de la présente loi puisse dépasser quatre ans.
« Aucune portion ne pourra être distraite

desdits terrains destinés aux espaces libres en
'vue d'y élever des constructions, si ce n'est
pour rétablissement des édifices nécessaires à
la surveillance et à l'utilisation de ces espaces
libres, lesquelles constructions ne pourront
«lans leur ensemble occuper une superficie de <
plus d'un vingtième des espaces dont il s'agit
;t devront être réparties également sur l'en
semble de la zone à aménager et de préférence ,

,en bordure des principales voies de pénétra
tion dans Paris. '

- « Les terrains des fortifications proprement
dites ne sont pas grevés de la servitude non
xdificandi. Leur destination est réglée par la
convention entre l'État et la ville de Paris, ■
prévue à l'article 12. »

Le premier paragraphe do cet article est fon-
. «lamental puisqu'il substitue", dans un haut
intérêt public, la servitude sanitaire non ædi
ficandi a la servitude militaire non xdificandi
résultant des décrets du 10 août 1853 et du :
13 juillet 1901. Aucune objection de principe
ne saurait être faite au maintien d'une servi
tude existante dans un but nouveau et pour

..«les fins aussi justifiées.
Ce principe comporte les nécessaires excep

tions suivantes :
Tout d'abord, il ne peut être question,

comme il va de soi, de transformer en parcs
ou terrains de jeux toutes les surfaces actuel
lement affectées ou à affecter ultérieurement
à des usages publics ; les voies, les chemins
de fer, les canaux, les dépendances des abat
toirs de la Villette, dont fa reconstruction et
l'extension s'imposent avec une urgence ex
trême et n'ont été ajournées jusqu'à ce jour
par la ville de Paris que dans l'attente de la

■loi aujourd'hui soumise à notre délibération.
En second lieu, les établissements commu

naux doivent être respectés pour tout le temps
le leur affectation. Ce sont les cimetières et
les écoles, les marchés, dont les communes
conserveront définitivement la propriété et
l'usage. •

En troisième lieu, le champ de, manœuvres
d'Issy-les-Moulineaux, qui constitue d'ailleurs
un espace libre, est réservé par l'autorité mili
taire, en raison de son importance pour les
ballons dirigeables et les aéroplanes. C'est le
seul terrain d'atterrissage situé, aux portes
mêmes de Paris. Il y aura sans doute intérêt à
envisager, dans le projet de transformation de
la zone, des emplacements qui sans recevoir
une affectation spéciale et exclusive aux be
soins de l'aviation, se prêteraient néanmoins
par leur étendue et leur disposition à cette des
tination éventuelle.

Quant au Palais des expositions agricoles et
hippiques, si impatiemment attendu, il trouve
enfin dans la réalisation du projet actuel, l'em
placement suffisamment vaste dont il a besoin.
Le projet de loi et la convention lui réservent
15 hectares. dont 7 de construction de plain-
pied et 8 do parc attenant, sur un emplace
ment choisi, d'accord entre le ministre de
l'agriculture et la ville de Paris, entre lesportes
d'Auteuil et do Saint-Cloud, et desservi par-do
nombreux moyens de transport.

Aux termes du paragraphe 3 ci-dessus, la
construction du palais devait faire l'objet d'uno
convention à intervenir entre la ville de Paris
et l'État dans le délai de trois ans à partir de
la promulgation de la loi des fortifications.
Mais l'État et la ville de Paris, dans un com
mun désir d'aboutir rapidement, ont terminé,
au mois de mars dernier, les pourparlers en
gagés en 1913 pour l'établissement de la con
vention et interrompus pendant la guerre. Ces
négociations ont abouti. le 18 mars 1919, à un
schange de lettres entre M. le préfet de la
Seine et M. le ministre de l'agriculture et du
ravitaillement, agissant d'accord avec M. le mi
nistre des finances. L'entente intervenue doit
Être incessamment soumise à la ratification du
conseil municipal de Paris dont l'adhésion est
certaine. Les caractéristiques du projet de con
vention sont les suivantes. L'État et la ville de
Paris font à frais communs la construction du
palais et l'aménagement du parc, en se parta
geant les dépenses de premier établissement, à
ifaison de deux tiers pour l'État et d'un tiers

pour la ville de-Paris. L'État se réserve d'oc
cuper le palais quatre mois consécutifs par an,
à des dates qu'il déterminer* ultérieurement,
et il verse à m ville de Paris qui a la charge de
l'entretien, des impôts, des grosses répara
tions, etc., une contribution annuelle et forfai
taire de 750,000 fr. Les plans du palais seront
soumis à l'agrément du ministre de l'agri
culture, dont les services fourniront à la ville
de Paris toutes les données nécessaires en vue
de l'établissement du projet. La convention est
passée pour 99 ans.

En dehors de ces affectations, la ville de
Paris devra, dans l'inlérêt commun de toute
l'agglomération parisienne, transformer la zone
en un vaste parc ou jardin entrecoupé de ter
rains de jeux, en usant de la procédure fixée
par la loi du 14 mars 1919 sur le plan d'aména
gement, d'embellissement et d'extension des
villes, dont l'article 9 prévoit des conférences
intercommunales, qui seront, en l'espèce, à la
fois légitimes et nécessaires.

La commission émet le vœu que M. le préfet
de la Seine institue ces conférences le plus tôt
possible après la promulgation de la présente
loi, afin de permettre aux communes de ban
lieue, tenues elles-mêmes à l'application de la
loi du H mars 1919, de mettre leurs projets en
harmonie avec ceux do la ville de Paris, et de
formuler en temps opportun, en ce qui con- ;
cerne l'aménagement do la zone, toutes obser
vations utiles.

Le dernier paragraphe de l'article, relatif aux
terrains des fortifications, appelle une observa
tion intéressante. Aux termes delà convention
intervenue entre l'État et la ville de Paris,
l'État s'est réservé la faculté d'acquérir da la
ville de Paris des terrains dans une partie quel
conque des fortifications. Il pourra donc, s'il le
juge utile aux besoins de l'enseignement su
périeur, dont l'avenir préoccupe à si juste
titre lo Parlement, exercer, aussitôt après la
promulgation, sont droit de préemption pour
donner satisfaction aux besoins de l'université
de Paris, suivant la suggestion faite à la
Chambre des députés par M. André Honnorat,
et reprise au Sénat par plusieurs de nos col
lègues. Au surplus, il sera possible d'envisager
l'affectation d une partie des terrons de la
zone à des besoins d'enseignement supérieur
ou populaire, sous la foyne de jardins bota
niques.

Article 3.

« L'expropriation des terrains destinés à
l'œuvre d'utilité publique, définie à l'article
précédent, sera poursuivie par la vi lle de
Paris dans les formes et suivant les conditions

déterminées par la loi du 3 mai 18H modifiée
parla loi du 6 novembre 191S, sous les déroga
tions suivantes :

« t® Après que l'administration aura dressé
le plan parcellaire des terrains où bâtiments
compris dans la zone sanitaire dont l'acquisi
tion sera projetée, et qu'il aura été procédé à
l'enquête prévue par le titre 11 de la loi du
3 mai 18-51, modifiée par la Toi du 6 novembre
1918, le préfet de la Seine déterminera directe
ment, sans autre formalité préalable, par un
arrête motivé, les propriétés qui devront être
cédées et l'époque à laquelle il devra en être
pris possession ;

« 2° A défaut de conventions amiables avec

les propriétaires et locataires même sans bail
écrit des terrains et bâtiments nécessaires à
l'opération ou avec leurs représentants, et sur
la communication qui leur sera donnée de
l'arrêté de cessibilité, le procureur de la Répu
blique requerra et le tribunal de la Seine pro
noncera l'expropriât ion pour cause d'utilité
publique, des terrains et bâtiments compris
audit arrêté ; - j

« 3a Par le même jugement, le tribunal dé- 1
signera un expert qui sera chargé, do concert
avec les deux autres experts mentionnés ci-
après, de procéder aux estimations en vue de
fixer les indemnités de dépossession. Le même
iugement commettra un des membres du tri
bunal pour présider la commission spéciale
indiquée au paragraphe 5° du présent article et
désignera un autre membre pour le remplacer
au besoin ; /

« 4° A défaut d'entente amiable, et s! ' les
offres de l'administration ne sont pas accep
tées dans les délais impartis par les articles 21
et 27 de la loi du 3 mai 1841, l'administration
notifiera le nom de l'expert par elle choisi et
invitera les intéressés l désigner, dans le délai
d'un mois, un autre expert, pour procéder,

avec le concours de l'expert désigné par le
jusement d'expropriation, à l'estimation des
immeubles dont la dépossession aura été pro
noncée et à l'évaluation de l'indemnité due1
aux divers propriétaires et locataires avec ou
sans bail. Faute par les intéressés, de faire
connaître le nom de leur expert dans le délai
imparti la désignation en sera faite par le
maire de la commune, ou, à son défaut, par1
ordonnance du président du tribunal de la
Seine, rendue sur simple requête. Les experts!
devront indiquer leurs évaluations respective!
par écrit dans un délai de deux mois;

« 5° Les estimations des experts seront sou-1
mises au jugement d'une commission spéciale
composée de sept membres, délibérant sous la
présidence et avec le concours du merîibre dul
tribunal de la Seine désigné par le jugement!
d'expropriation. Les six autres commissaires
seront pris sur la liste dressée annuellement
par le conseil général pour la constitution du,
jury d'expropriation conformément à l'article 29
de la loi du 3 mai 1841, modifié par la loi du
6 novembre 1918. Ils seront nommés pour tin
an, deux par décret du Président de la Répu-I
biique, sur rapport du ministre de l'intériturj
deux par Je préfet de la Seine; et deux, doni
l'un au nïoins sera un locataire, par la pre-'
mière chambre du tribunal civil, dans les éon-!
ditions à déterminer par un règlement d'admi-/
nistration publique ; 1

« Par application des dispositions de l'ar-,
ticle 41, dernier alinéa, de la loi du 6 novem- '
bre 1918, ils pourront recevoir, s'ils le requiè
rent, une indemnité de déplacement kilomé
trique et une indemnité de séjour dont le
montant sera fixé par un règlement d'adminis-i
tration publique. Ces indemnités seront taxéesl
par le magistrat directeur et acquittées comme
frais urgents »

Le paragraphe ne nécessite pas d'observa- j
tions. La seule dérogation à la loi de 1S41 qu'il i
renferme vise la non-application de l'article 12 i
de la loi, qui prévoit la consultation du conseil,1
municipal sur les résultats de l'enquête. La1 ;
consultation du conseil municipal de Paris est i
inutile en l'espèce, et le préfet de la Se ina
prendra directement l'arrôté de cessibilité aus*. i
sitôt après l'achèvement de l'enquête prescrite i
par le titre II de la loi de 18il. i

Le paragraphe 2 ne comporte aucune déro
gation à la législation en vigueur. Il faut noter ;
que le texte ouvre un droit à indemnité aux] 5
locataires même sans bail écrit. C'est unei ;
preuve manifeste des intentions bienveillantes
et généreuses de la ville de Paris à l'égard des
petits zoniers dont la situation est digne de la' i
plus prévoyante sollicitude.

Les paragraphes 3 et 4 contiennent une in
novation sous la forme de la réunion d'experts 1
en vue d'évaluer les indemnités d'éviction,)
par une dispo-ilion inspirée des articles 7, 8,|
13 et 18 de la loi du 16 septembre 1807. Le pria-'
cipe qui avait dicté ces dispositions au légis
lateur de lS'f>7 trouve son application tout»
naturelle en l espèce. Do même qu'il faut des
experts pour évaluer la valeur d'un terrai»
assaini par des travaux de dessèchement, io
môme il est nécessaire de faire appel i des S
personnes particulièrement compétentes pour ;
apprécier des propriétés qui se . trouvent, en r
raison de la servitude dont elles sont grevées, ;
dans une condition juridique toute spéciale.
D'ailleurs, il n'est pas sans intérêt d ajouter
qu'au point de vue général, l'institution d'une
expertise à la base des opérations d'expropria
tion est de nature à donner tant à l'expro
priant qu'à l'exproprié, une garantie snppïe-
mentairo de promptitude, d'impartialité «H
d'équité qu'il serait souhaitable de voir infrj
crire définitivement djns notre législation t®
la matière. ,

Le paragraphe 5 qui vise la constitution ®
jury spécial no diffère de la loi de 1811, moai-i
fiée par la loi du 6 novembre 1918, que surui*
seul point, le mode de nomination des jure*.
Dans le présent projet de loi, comme dans les.
lois de 18'il et de 1918, le jury est présidé paf
un magistrat directeur qui a voix préponde-,
rante, et il est composé do six membres pnJj
sur la liste annuelle dressée par le conseil.?®*,
néral et qui, pour le département de la Seioe.j ;
comprend 600 noms. Mais, d'après la legjsl«"i
tion en vigueur, les six membres du jury
sont tous désignés par la cour d'appel ; d apr»
le présent projet de loi, ils sont nommés, dw»
par décret du Président de la République sur
le rapport du ministre de l'intérieur, deux p»
le préfet de la Seine et deux (dont an me®*
un locataire) par la cour d'appel. Un exanw»
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' attentif et impartial fait ressortir la justesse
' et l'opportunité de ces dispositions. ■ . ■

Les municipalités de banlieue se sont préoc
cupées, dans l'intérôt de leurs administrés, de
la date & laquelle auront lieu les expropriations
dans les communes limitrophes. Il est facile
de leur donner sur ce point les apaisements
qu'elles souhaitent. Le plan d'aménagement
que la ville de Paris sera tenu de faire en vertu
de la loi du 14 mars 1919, votée par le Sénat
sur le rapportde M. Magny, sera chronologique,
c'est-à-dire qu'il indiquera pour chaque com
mune ou groupe de communes la date appro
ximative, à un an près, à laquelle aura lieu
l'expropriation du territoire zonier. ....

D iutre part, le préfet de la Seine qui doit,
aux termes du paragraphe premier, fixer dans
l'arrêté de cessibilité la date do prise de posses
sion des immeubles, pourra. fixer celte date un
certain temps à l'avance. Voire commission

. émet le vœu, sur la proposition qui lui en a
été faite par les sénateurs de la Seine, que ce
délai de préavis soit d'au moins un an, pour
pour ménager tous les intérêts en cause.

Il importe d'ailleurs de ne pas oublier que
tous les intéressés auront la faculté de passer
avec la ville de Paris des conventions amiables

• gui leur donneront, longtemps à l'avance, la
sfcurité de l'aVenir. ,

• Article 4.

« Sur la requête du préfet de la Seine, le ma
gistrat président de la commission spéciale
convoquera les commissaires, les experts et les
parties, en leur indiquant, au moins huit jours
à l'avance, le lieu, le jour et l'heure de la réu
nion.

« La commission spéciale ne pourra délibé
rer valablement que si cinq de ses membres
au moins sont présents. En cas de partage. la
voix du président de ta.commission spéciale
sera prépondérante.

« Le magistrat président mettra sous les
' yeux de la commission : ;

« 1° Le tableau des offres et demandes noti
fiées en exécution des articles 23 et 21 de la loi
du 3 mai 1811, modifiés par la loi du 6 novem
bre 1918 ; ■

« 2° Les plans parcellaires, lés rapports des
experts et les titres ou autres documents pro
duits par les parties à l'appui de leurs offres et
demandes. Les parties ou leurs fondés de pou
voir pourront présenter sommairement leurs
observations. /

« La discussion sera publique, elle pourra
Être continuée à une autre séance.

« La clôture de l'instruction sera prononcée
' par le magistrat président de la commission.
La commission délibérera sans désemparer.

« La décision de la commission qui devra à
' cet égard se conformer aux dispositions des
articles 39 et 40 de la loi du 3 mai 18 il, modi-

. fiés par la loi du 0 novembre 1918, fixera défi
nitivement le montant de l'indemnité ; elle
sera prise à la majorité des voix, la voix du
président demeurant prépondérante en cas de
partage.

« La décision de la commission signée deé
membres qui y ont concouru, sera déclarée
exécutoire par le magistrat président, lequel
enverra l'administration en possession de la
propriété et taxera et répartira les dépens, y
compris les frais et honoraires des experts, en
se conformant aux prescriptions des articles 40
et 41 de la loi du 3 mai 1841, modifiés par la
loi du 6 novembre 1918.

- Article 5.

. « La décision de la commission et l'ordon
nance du magistrat président ne pourront être
attaquées que par la voie du recours en cassa
tion et seulement pour violation de l'article 4.
Le délai sera de quinze jours pour ce recours
qui sera, d'ailleurs formé, notifié et jugé
comme il est dit à l'article 20 de la loi du 3 mai

i841. Il courra à partir du jour de la décision. -

Article 6. '

« Lorsqu'une décision de la commission aura
été cassée, l'affaire sera renvoyée devant une
autre commission nommée dans les condi
tions édictées à l'article 3, paragraphe 5°.

Article T.

« Après la clôture des opérations- de la com
mission, les minutes de ses décisions et les
autres pièces qui se rattachent auxdites opéra
tions seront déposées au greffe du tribunal ci
vil de la Seine. •

Aucune observation à formuler. Ces articles
reproduisent des dispositions textuellement
empruntées aux lois de 1841 et de 1918.

Article 8.

« La ville de Paris, entrée en possession
d'immeubles ou groupes d'immeubles dont
l'expropriation aura été prononcée dans les
conditions déterminées par la présente loi,
devra ajourner leur évacuation et leur démoli
tion pendant un délai qui n'excédera pas deux
ans, lorsque le comité de patronage des habi
tations à bon marché l'aura demandé. »

Cette disposition marque nettement le carac
tère social de la loi. Elle est d'ailleurs en har
monie avec les devoirs qui incombent aux pou
voirs publics pour qu'en aucun cas la crise du
logement ne soit aggravée pour des locataires
dignes de toute sollicitude.

t Article 9.
« Des indemnités de plus-value seront récla

mées aux propriétaires des fonds situés à moins
de 250 mètres de la zone aménagée ou de l'en
ceinte fortifiée. *

a Ces indemnités seront fixées conformément
aux dispositions de la loi du 3 mai 1841, mo
difiée par la loi du 6 novembre 1918 sous ré
serve des modifications apportées à ces dispo
sitions par les articles 3, 4, 5, 6 et 7 ci-dessus. »

Le principe posé par la loi du 16 septembre
1807 a été confirmé et précisé par l'article 2 bis
de la loi du 6 novembre 1918, votée par le Sénat
sur le rapport de M. Jeanneney. — Cet article
est ainsi conçu : « L'utilité de l'expropriation
peut aussi être déclarée pour les immeubles
qui, en raison de leur proximité d'un ouvrage
public projeté, en doivent retirer une plus-
value dépassant 15 p. 100 ». — Les articles 39
et 40 de la loi confient l'appréciation de l'in
demnité de plus-value au jury d'expropriation,
qui, en l'espèce, est la commission spéciale
prévue par le paragraphe 5 de l'article 3.

Les maires des communes suburbaines inté
ressées, dans leur sollicitude attentive pour
les intérêts de leurs administrés, ont formulé
à cet égard des observations et des vœux qui
n'ont trouvé indifférents ni les sénateurs de la

Seine, ni les représentants de la ville et du dé
partement. Une analyse de la loi récente du
i> novembre 1918 offre heureusement le moyen
de dissiper les appréhensions légitimes des mu
nicipalités de banlieue et des propriétaires
éventuellement intéressés.

En elîet, il est nécessaire, pour que la loi de
1918 soit applicable, d'une part que la plus-va
lue soit, non seulement immédiate mais facile
à déterminer avant même l'exécution du tra
vail projeté, et d'autre part que cette plus-
value dépasse 15 p. 100, c'est-à-dire sensible
ment le sixième de la valeur du fonds Or, il
n'est pas douteux, a priori, que dans la zone
de 250 mètres indiquée, qui doit être considé
rée comme un maximum, il n'y aura guère que
les propriétés riveraines ou très proches de
la zone en banlieue, et de l'enceinte fortifiée à
Paris, qui se trouveront placées dans une si
tuation telle que leur valeur augmente au
moins d'un sixième du fait seul" de 1 exécution
prochaine des aménagements projetés.

Il ne s'agit donc pas, comme en a pu "le
croire à tort, d'une mesure uniforme et arbi
traire frappant indistinctement tous les pro
priétaires d'une région déterminée, mais bien
de l'application, par voie d'espèces, de disposi
tions légales précises.

Ces indemnités seront fixées par la commis
sion spéciale en môme temps qu'elle se réu
nira pour la fixation des indemnités d'expro
priation, conformément aux dispositions des
articles 2 bis, 23, 39 et 40 de la loi du 6 novem
bre 1918. Par conséquent, pour chaque com
mune, les demandes de l'administration se
ront notifiées aux intéressés au moment où

elle notifiera aux propriétaires à exproprier
sur la zone les offres d'indemnité d'éviction. Il
n'y aura, en aucun cas, soit une période d'in
certitude, soit une mesure rétroactive, soit,
postérieurement & l'expropriation de la zone,
des demandes d'indemnités de plus-value aux
propriétaires qui n'auraient pas été désignés
au moment de cette expropriation. .

Article 10. ' „

■ « Les portions de territoire compris dans la
transformation ci-dessus décrite et faisant par
tie du territoire des communes suburbaines,
ainsi que Celles qui constituent les bois de

Vincennes et le champ de manœuvres d'Issy,
sont annexées au territoire do la ville de Paris,
l'annexion produira son effet, dans chaque
fraction de territoire annexé, à partir de la pu
blication des décrets qui détermineront les
sections successives de la zone à acquérir par
la ville, lesquelles devront toujours compren
dre l'intégralité du territoire zonier d'une ou
plusieurs comrhunes. Les conditions particuliè
res de l'annexion seront réglées par décret en
conseil d'État dans le délai d'un an à partir de
la promulgation de la présente loi, après appli
cation, dans celles de leurs dispositions qui n'y
sont pas contraires, des articles 3 et 6 de la loi
du 5 avril 1884. » ~

L'annexion à une commune d'une partie du
territoire d'une autre commune doit, en prin
cipe, d'après la loi du 5 avril 1884, faire l'objet
d'une loi qui intervient après l'accomplisse
ment d'un certain nombre de formalités (en
quête, avis du conseil municipal, du conseil
d'arrondissement et du conseil général).

Il n'a pas paru au Gouvernement et à la
ville de Paris de suivre rigoureusement, dans
le cas présent, cette procédure/ qui intéresse à
la fois vingt et une communes de banlieue et
Paris, et le projet de loi prononce l'annexion,
en principe, à la ville de Paris, de la totalité du
territoire zonier, en laissant à des décrets ren
dus en conseil d'État le soin de fixer les con
ditions particulières de l'annexion pour chaque
commune et ensuite à des décrets simples le
soin de préciser la date à laquelle l'annexion
produira ses effets.

Le Gouvernement a estimé, en effet, confor
mément aux conclusions de la conférence in
terministérielle, qu'une situation aussi excep
tionnelle que celle de la zone de servitude mi
litaire devait être réglée par une procédure
spéciale. Il lui a paru que l'opération projetée,
en raison de son caractère d'ensemble, ne
pouvait être morcelée sous peine de porter
préjudice aux intérêts solidaires des communes
et de la ville de Paris. .

Mais si l'annexion est prononcée en prin
cipe par la loi, les intérêts des communes n'en
doivent pas moins être sauvegardés. Aussitôt
après la promulgation de la loi, des enquêtes
seront ouvertes dans toutes les communes in
téressées ; les commissions syndicales et les
conseils municipaux seront appelés à émettre
leurs avis, ainsi que les conseils d'arrondisse
ment et le conseil général. Les indemnités-
légitimement réclamées par les communes
feront l'objet de mémoires soumis aux assem
blées, au Gouvernement et au conseil d'État,
et des décrets rendus en conseil d'État con-'
formément à l'article 7 de la loi de 1837 régle
ront, pour chaque commune, les conditions
dans lesquelles sera calculée l'indemnité à
laquelle elle a droit. Cette indemnité sera
payée à la commune le jour où l'annexion pro
duira ses effets.

Article ll.

* « Sont approuvées, conformément aux textes
définitifs annexés à la présente loi, les con
ventions et avenants, intervenus entre l'État
et la ville de Paris, relativement :

« 1° Au déclassement et à la cession par l'État
à la ville de Paris des terrains de l'enceinte for
tifiée, ainsi qu'à l'acquisition, à l'aménagement
et à l'annexion à Paris des terrains compris
dans la zone des servitudes militaires ;

« 2® Au transfert, au remaniement et à la
reconstruction de divers établissements mili
taires situés intra muros, ainsi que la cession
à la ville de Paris du sol et des constructions
des établissements désaffectés. Il sera fourni,
chaque année, aux Chambres, un état faisant
connaître le degré d'avancement des travaux
et la situation d'engagement des dépenses.

« Toutefois, les terrains affectés à la cons
truction d'habitations à bon marché, telles
qu'elles sont définies par les lois du 12 avril
1906 et du 23 décembre 1912, ou d'habitations
à loyers modérés pour les familles nombreuses
dont les caractéristiques seront fixées par le
cahier des des charges de mise en vente des
terrains après consultation de l'office munici
pal des habitations à bon marché de Paris, re
présenteront 25 p. 100 de l'ensemble des ter
rains de l'enceinte fortifiée à aliéner.

<• La ville de Paris est autorisée & se couvrir
des avances nécessitées par l'ensemble des
opérations dont elle assume la charge au
moyen de l'émission dobligations à court
terme portant intérêt ; le montant et les con
ditions des émissions seront fixés par décret
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' dans la limita du maximum qui sera déter
miné chaque année par la loi de finances.

« Les conventions et avenant visés au pré
sent article seront enregistrés au droit fixe de
3 fr. et ne donneront lieu à la perception d'au
cun droit de mutation. »

11 convient de donner quelques précisions
sur les conventions intervenues entre 1 État et
la ville de Paris pour le desserrement des ca
sernements. Les établissements militaires ac
tuellement installés sur l'enceinte fortifiée
couvrent environ 16 hectares, et 1 autorité
militaire demande pour les agrandir 10 hec
tares de plus. D'autre part, il existe dans Paris
un certain nombre de casernements (Nouvelle-
France, Babylone, Penthièvre, etc.) et un
vaste hôpital, l'hôpital Saint-Martin ou Ville-,
min, qu'il vaudrait mieux, à tous égards,trans
porter les uns aux portes de Paris et l'autre
in banlieue. La seconde convention du 16 dé
cembre 1912, modifiée par un avenant du 29 jan
vier 1914, prévoit que les casernements intra
liuros seront transférés sur les terrains de l'en
ceinte fortifiée, au fur et à mesure de la cons
truction, par la ville de Paris, des établisse
ments nécessaires pour les recevoir. La ville
de Paris contribuera aux frais de premier éta
blissement pour 18 millions et l'État couvrira
le surplus fe la dépense. Cette opération doit
"tre achevée dans quinze ans La ville de Paris
fera des terrains accupés par les casernements
intra muros tel usage qui lui semblera bon ; il
est à souhaiter qu'elle puisse en affecter une
partie, soit à la construction d'habitations à bon
marché, soit à la création de squares, dans les
les quartiers qui manquent par trop d'espaces
libres. Quant a l'hôpital Villemin, il doit être
transféré en banlieue, sur un terrain de 8 hec
tares à acquérir par la ville do Paris.

L'État trouvera le plus grand avantage a ces
diverses opérations auxquelles applaudissent
les hygiénistes militaires.

Le problème de la construction d'habitations
à bon marché est un de ceux qui, en raison du

♦surpeuplement et de la crise du logement, ont,
te fout temps, le plus préoccupé la ville de
Paris, et des propositions avaient été faites il y
a plus de quinze ans déjà au conseil munici
pal en vue de réserver à cette destination une
partie des terrains de l'enceinte fortifiée. Mais,
a vrai dire, avant l'intervention de la loi du
23 décembre 1912, les communes n'avaient pas
un droit d'initiative directe en matière de
constructions et ne pouvait que subvention
ner des sociétés privées. Néanmoins, dans la
convention du la décembre 1912, il avait été
réservé 4 p. 100 -dos terrains de l'enceinte pour
les habitations à bon marché, construites par
les sociétés approuvées. Devant la commission
du budget de la Chambre des députés, en- 1913,
les représentants de la ville de Paris avaient
bien volontiers accepté de porter cette propor
tion au double, soit 8 p. 100, ce qui représentait
environ 25 hectares.

Mais les conséquences.de la guerre ont fait
apparaître l'insuffisance de ces prévisions. Il
s est produit à Paris et dans la banlieue, sous
l'influence de causes complexes — séjour de
«ombreux réfugiés, augmentation de la popu-
iation flottante, législation moratoire sur les
loyers, etc. — un surpeuplement intense,
qui a eu pour double effet d'abaisser encore le
nombre de logements vacants et de produire
une augmentation considérable du prix des
loyers.

Étant donné que, dans les circonstances
actuelles, la construction privée éprouvera les
plus grandes difficultés a satisfaire aux be
soins immédiats des locataires, un intérêt vi
tal ordonne de prendre d'urgence des mesures,,
exceptionnelles pour remédier à la pénurie
des logements populaires et pour abaisser le
prix des locations des immeubles occupés par
des familles nombreuses.

Cette double préoccupation a donné nais
sance à la nouvelle disposition en vertu de
laquelle le quart des terrains aliénables de
l'enceinte, soit environ 70 hectares, se
ront réservés, soit à la construction d'habi
tations à bon marché proprement dites, régies
par les lois sur la matière, soit à l'édification
d'immeubles à loyers modérés pour les familles
nombreuses. Aucune clause du projet ne sera
plus faite pour retenir la sollicitude active et
îa vigilance ingénieuse du conseil municipal
de Paris qui, après consultation de l'office pu
blic des habitations à bon marché de la ville
de Paris, s'efforcera de réaliser dans le moindre
délai la tâche bienfaisante qui lui est dévolue.
Les pouvoirs publics, déjà saisis de vœux pré

cis et pressants, tiendront à htfMeur de s as
socier à l'œuvre de préservation sanitaire et
de rénovation morale que la ville de Paris a
spécialement le mandat d'accomplir. Le Sénat
sera certainement appelé à bref délai à se pro
noncer sur la revision des lois y relatives et
sur l'importance du concours financier à appor
ter par l'État à l'amélioration du logement po
pulaire en France, à la campagne comme dans
les villes. -

Article 12.

« Les opérations de recettes et de dépenses
feront.l'objet, dans la comptabilité de la ville
de Paris, d'un compte spécial dont la tenue
sera réglée de concert par les ministres de
l'intérieur et des finances, dans les conditions
prévues à l'article 19 de la convention.

« La situation de ce compte sera arrêtée'an-
nuelleinent ; une copie en sera adressée au
ministre des finances et communiquée par lui
aux Chambres.

« Ce compte pourra être vérifié avec toutes
justifications à l'appui par l'inspection générale
des finances.

~ ' Article 13.

« Seront portés au crédit du compte ouvert
parmi les services spéciaux du Trésor par la loi
du 17 février 1898 : 1° le montant du prix de
cession à la ville de Paris des terrains, cons
tructions et matériaux de l'enceinte fortifiée ;
2° la part de bénéfices revenant à l'État, con
formément à l'article 20 de la première conven
tion du 16 décembre 1912.

« Seront imputées au débit du même compte
(2» section) : 1° dans la limite d'une somme de
40 millions de francs, la part contributive de
l'État, dans la construction du Palais des expo
sitions, l'aménagement du parc y attenant, à.
raison des deux tiers de la dépense, le tiers
étant à la charge de la Ville de Paris : 2° dans
la limite d'une somme de 21 millions de francs,
les dépenses de réinstallation des services mi
litaires nécessitées par ce déclassement. »

Ces articles ne contiennent que des disposi
tions d'ordre financier, sur lesquelles la com
mission des finances est appelée à formuler
son avis.

En conséquence, messieurs, nous avons
l'honneur de proposer à votre adoption, tel
qu'il a été voté par la Chambre des députés,
dans sa séance du 21 mars 1919, sur le rapport
de M. Arthur Rozier et sur les avis de MM. Jo
seph Denais et Plissonnier, le projet de. loi ci-
après qui, par lui-même et par ses conséquen
ces, offre un si haut intérêt pour la santô pu
blique et pour l'hygiène sociale, au profit com
mun de Paris, de sa banlieue et de la nation.

PROJET DE LOI

Art I e'. — Est autorisé le déclassement de
l'enceinte fortifiée de la ville de Paris.

Ce déclassement sera réalisé par fractions-
successives au moyen de décrets spéciaux ren
dus sur la proposition du ministre de la guerre.

Art. 2. — Dans l'intérCt de l'hygiène et de la
salubrité publiques, les terrains composant la
zone unique des servitudes militaires de l'en
ceinte de Paris continueront d'être grevés de
la servitude non xdificandi sous les restrictions*
ci-après :

lls seront aménagés en espaces libres, à l'ex
ception :

1° Pendant le temps de. leur affectation :
a) de ceux qui sont affectés ou à aifecter à un
usage ou à un service public, tels que les voies
publiques ; b) de ceux nécessaires aux services
énumérés à l'article 9 de la convention; c)dos
chemins de fer d'intérêt général et de leurs
dépendances, ainsi que du chemin de fer mé
tropolitain et de ses dépendances, existant ou
à créer sur les emplacements lui appartenant
à proximité des portes de Clignaneourt, de la
Villette et ds Choisy, tels qu'ils sont désignés
et délimités par une teinte rose sur les plans
ci-annexés; d) des écoles publiques et des
cimetières existant au jour ne la promulgation
de la présente loi et des autres établissements
communaux existant à la date du 1" janvier
1913, dont les communes: intéressées con
serveront définitivement la propriété et
l'usage;

2« Du champ de manœvres d'Issy-les-Mouli
neaux :

3° D'un emplacement d'une superficie de
15hectares réservé a) à la construction d'un
palais des expositions agricoles et hippiques

de 7 hectares de plain-pied ; b) à l'amena^
ment d'un parc d'une surface de 8 hectares
lesquels palais et parcs devront être achevé
par les soins de la ville de Paris, suivant la
convention à intervenir entre elle et l'État
dans le délai de trois ans à dater de ïévietioâ
totale des propriétaires et locataires de f'en 
semble des immeubles compris dans cet em
placement, sans que le délai total depuis la
promulgation de la présente loi puisse dépas
ser quatre ans.

Aucune portion ne pourra être distraite des
dits terrains destinés aux espaces libres enta#1
d'y élever des constructions, si ce n'est pour!
l'établissement des édifices nécessaires Ma!
surveillance et à l'utilisation de ces espaces
libres, lesquels constructions ne pourront dans1
leur ensemble occuper une superficie ie|
plus d'un vingtième des espaces dont il s'agit
et devront être réparties également sur 'en-;
semble de la zone à ménager et de préférenea
en bordure des principales voies de pénétra-1
tion dans Paris. :

Les terrains des fortifications proprement!
dites ne sont pas grevés non xdificandi. Leur
destination est réglée par la convention entra!
l'État et la ville de Paris, prévue à l'article!!.

Art. 3. — L'expropriation des terrains desti»
nés à l'œuvre d'utilité publique, définie à l'ar
ticle précédent, sera poursuivie par la ville de;
Paris dans les formes et suivant les conditions1
déterminées par la loi du 3 mai 1841 modiiée1
par la loi du 6 novembre 1918, sous les déroga
tions suivantes: |

1° Après que l'administration aura dressé te,
plan parcellaire des terrains ou bâtiments,
compris dans la zone sanitaire dont 'acquis-!
tion sera projetée, et qu'il aura été procédé lit
l'enquête prévue par le titre II de la loi du
3 mai 1841, modifiée par la loi du 6 novembre,
1918, le préfet do la Seine déterminera direc-
tement, sans autre formalité préalable, par un
arrêté motivé, les propriétés qui devront être1
cédées et l'époque à laquelle il devra en élu
pris possession ;

2« A défaut de conventions amiables avec les

propriétaires et locataires même sans bail
écrit des terrains et bâtiments nécessaires i
l'opération ou avec leurs représentants, etsœ
la communication qui leur sera donnée de
l'arrêté de cessibilité, le procureur de la répu
blique requerra et le tribunal de la Seine prfr
noncera l'expropriation pour cause d'utilité
publique, des terrains et bâtiments compris
audit arrêté ;

3° Par le même jugement, le tribunal dési
gnera un expert qui sera chargé, de concert
avec les deux autres experts mentionnés si-
après, de procéder aux estimations en vue »,
fixer les indemnités de dépossession. Le même
jugement commettra un des membres du tribunal pour présider la commission spécialelunal pour présider la commission spéciale!

; indiquée au paragraphe 5 du présent articla et|
désignera un autre membre pour le rempW
au besoin ; !

4® A défaut d'entente amiable et si les oBS;
de l'administration ne sont pas acceptées daff,
les délais impartis par les articles 24 et 27 de #
loi du 3 mai 1841, l'administration notifiera »
nom de l'expert par elle choisi et inviterai»
intéressés à désigner, dans le délai d'un mots,
un autre expert, pour procéder, avec le
cours de l'expert désigné par le jugement des-
propriation, a l'estimation des immeubles dont
la dépossession aura été prononcée et à l'w
luation de l'indemnité due aux divers propfir
taires et locataires avec ou sans bail. Fau'e
par les intéressés de faire connaître lo J™?
do leur expert dans le délai imparti, la dési-j
gnation en sera faite par le maire de la MB'j
mune ou, à son défaut, par ordonnance
président du tribunal de-fa Seine, rend"? 8®'
simple requête. Les exporis devront iMlKpi®
leurs évaluations respectives par écrit dans®
délai de deux mois ; ■ am !

5° Les estimations des experts seront sou
mises au jugement d'une commission snéci»»
composée de sept membres, délibérant s#i»j
la présidence et avec le concours du jiienw®;
du tribunal do la Seine désigné par le j'ef;
ment d'expropriation. Les six autres cos*
missaires seront pris sur la liste dressée-
nuelleinent par le conseil général lour.
constitution du jury d'expropriation coiu®"
ménient à l'article 29 de la loi du 3 maii l'»*'
modifié par la loi du 6 novembre 1918- I" ?!
ront nommés pour un an, deux par décret «
Président de la épublique, sur rapport, o»
ministre de l'intérieur, deux par le préfet dei
la Seine, et deux, dont l'un au moins sera U»J
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locataire, par la première chambre du tribu
nal civil, dans des conditions à déterminer
par un règlement d'administration publique.

Par application des dispositions de l'article 41,
dernier alinéa, de le loi du 6 novembre 1918.
ils pourront recevoir, s'ils le requièrent, une
indemnité de déplacement kilométrique et
une indemnité de séjour dont le montant sera
fixé par un règlement d'administration publi
que. Ces indemnités seront taxées par le ma
gistrat directeur et acquittées comme frais
urgents.

' Art. 4. — Sur la requête du prefefc de la
Seine, le magistrat président de la commis
sion spéciale convoquera les commissaires,

. les experts et les parties, en leur indiquant,
au moins huit jours à l'avance, le lieu, le jour
et l'heure de la réunion:

• La commission spéciale ne pourra délibérer
valablement que si cinq de ses membres au
moins sont présents. En cas de partage, la
voix du président de la commission spéciale
sera prépondérante.

Le magistrat président mettra sous. les yeux
de la commission :

1° Le tableau des. offres et demandes noti
fiées en exécution des articles 23 et 24 de la
loi du 3 mai 1841, modifiée par la loi du 6 no
vembre 1918 ;

2° Les plans parcellaires, les rapports des ex
perts et les titres ou autres documents pro
duits par les parties à l'appui de leurs offres et
demandes. Les parties ou leurs fondés de pou
voir pourront présenter sommairement leurs
observations.

La discussion sera publique, elle pourra être
continuée à une autre séance.

La clôture de l'instruction-sera prononcéepar
le magistrat président de la commission. La
commission délibérera sans désemparer.

La décision de la commission qui devra à cet
égard se conformer aux dispositions des arti
cles 39 et 40 de la loi du 3 mai 1841, modifiée
par la loi du 6 novembre, 1918, fixera définiti
vement le montant de l'indemnité; elle sera
prise à la majorité des voix, la voix du prési
dent demeurant prépondérante en cas de par
tage.

La décision de la commission signée des
membres qui y ont concouru sera déclarée
exécutoire par le magistrat président, lequel
enverra l'administration en possession de la
propriété et taxera et répartira les dépens, y

•compris les frais et honoraires des experts, en
se conformant aux prescriptions des articles 40
et 41 de la loi du 3 mai 1841, modifiée par la
loi du 6 novembre 1918.

Art. 5. — La décision de la commission et
l'ordonnance du magistrat président ne pour
ront être attaquées que par la voie du recours
en cassation et seulement pour violation de
l'article 4. Le délai sera de quinze jours pour
ce recours, qui sera d'ailleurs formé, notifié et
jugé comme il est dit en l'article 20 de la loi
du 3 mai 1841. Il courra à partir du jour de la
décision.

Art. G. — Lorsqu'une décision do la com
mission aura été cassée, l'affaire sera renvoyée
devant une autre commission nommée dans
les conditions édictées à l'article 3, para
graphe 5°.

Art. 7. — Après la clôture des opérations de
la commission, les minutes de ses décisions
et les autres pièces qui se rattachent auxdites
opérations seront déposées au greffe du tribu
nal civil de la Seine.

Art. 8. — La ville de Paris, entrée en posses
sion d'immeubles ou de groupes d'immeubles
dont l'expropriation aura été prononcée dans
les conditions déterminées par la présente loi,
devra ajourner leur évacuation et leur démoli
tion pendant un délai qui n'excédera pas deux
ans, lorsque le comité de patronage des habi
tations à bon marché l'aura demandé.

• Art. 9. — Des indemnités de plus-value se
ront réclamées aux propriétaires des fonds
situés à moins de 250 mètres de la zone amé
nagée ou de l'enceinte fortifiée.

Ces indemnités seront fixées conformément
aux dispositions de la loi du 3 mai 1841, mo
difiée par la loi du 6 novembre 1918, sous ré
serve des modifications apportées à ces dispo
sitions par les articles 3, 4, 5, 6 et 7 ci-dessus.

Art. 10. — Les portions de territoire com
pris dans la transformation- ci-dessus décrite
et taisant partie du territoire des communes
suburbaines, ainsi que celles qui constituent
les bois de Vincennes et.le champ de ma
nœuvres d'Issy, sont annexées au territoire de
la ville de Paris ; l'annexion produira son

effet, dans chaque fractionde territoire annexé,
à partir de la publication des décrets qui dé
termineront les sections successives de la
zone à acquérir par la ville, lesquelles devront
toujours comprendre l'intégralité du territoire
zonier d'une ou plusieurs communes. Les con
ditions particulières de l'annexion seront ré
glées par décret en conseil d'État dans le délai
d'un an à partir de la promulgation de la pré
sente loi, après application, dans celles de
leurs dispositions qui n'y sont pas contraires,
des articles 3 et 6 de. la loi du 5 avril 1884.

Art. 11. — Sont approuvées, conformément
aux textes définitifs annexés à la présente loi,
les conventions et avenants, intervenus entre
l'État et la ville de Paris, relativement :

1° Au déclassement et il la cession par l'État
à la ville de Paris des terrains de l'enceinte

fortifiée, ainsi. qu'à l'acquisition, à l'aména
gement et à l'annexion à Paris des terrains
compris dans la zone des servitudes militaires;

2e Au transfert, au remaniement et à la re
construction de divers établissements mili
taires situés intra muros, ainsi que la cession à
la ville de Paris du sol et des constructions des
établissements désall'cctés. Il sera. fourni, cha
que année, aux Chambres un é tat faisant con
naître le degré d'avancement des travaux et
la situation d'engagement des dépenses. .

Toutefois, les terrains a'.Vectés à la cons
truction d'habitations à bon marché, telles
qu'elles sont définies par les lois du 12 avril
19% et du 23 décembre 1012, ou d'habitations
à loyers modérés pour les familles nombreu
ses. dont les caractéristiques seront fixées par
le cahier des charges de mises en vente des
terrains après consultations de l'office muni-
pal des habitations à bon marché de Paris, re--
présenteront 2> p. 100 de l'ensemble des ter
rains de l'enceinte fortifiée à aliéner.

La ville de Paris est autorisée à se couvrir

des avances nécessitées par l'ensemble des
opérations dont elle assume la charge au
moyen de l'émission d'obligations à court
terme portant intérêt; le montant et les con
ditions des émissions seront fixés par décret,
dans la limite du maximum qui sera déter
miné chaque année par la loi de finances.

Les conventions et avenant visés au présent
article seront enregistrés au droit fixe de 3 fr.
et ne donneront lieu à la perception d'aucun
droit de mutation.

Art. 12. — Les opérations de recettes et de
dépenses feront l'objet, dans la comptabilité de
la ville de Paris, d'un compte spécial dont la
tenue sera réglée de concert par les ministres
de l'intérieur ct : des finances, dans les con
ditions prévues à l'article 19 de la convention.

La situation de ce compte sera arrêtée an
nuellement ; une copie en sera adressée au
ministre des finances et communiquée par lui
aux Chambres.

Ce compte pourra être vérifié avec toutes
justifications à l'appui par l'inspection générale
des finances.

Art. 13. — Seront portés au crédit du compte
ouvert parmi les services spéciaux du Trésor
par la loi du 17 février 1898 : 1» le montant du
prix de cession à la ville de Paris des terrains,
constructions et matériaux de l'enceinte forti
fiée ; 2° la part de bénéfices revenant à l'E/at
conformément à l'article 20 do la première
convention du 16 décembre 1912.

Seront imputées au débit du même compte
2e section) : 1° dans la limite d'une somme de
40 millions, la part contributive de l'État, dans
la construction du palais des expositions, l'a
ménagement du pare y attenant, à raison des
deux tiers de la dépense, le tiers étant à la
charge de la ville de Paris ; 2° dans la limite
d'une somme de 21 millions, les dépenses de
réinstallation des services militaires nécessi
tées par ce déclassement.

A.NNEXES

I

' Première convention

ENTRE M. LB MINISTRE DES FINANCES ET M. LE

PRÉFET DE LA SEIN, AU SUJET DU DKCLAS3K-
MRNT DES FORTIFICATIONS ET DE L'ANNEXION DB
LA ZONE MILITAIRE. ■

Entre les soussignés :

- M. Klotz, ministre des finances, agissant au
nom de l'État,

D'une part;

Et M. Marcel Delanney, préfet de la Seine
agissant au nom de la ville de Paris,

D'autre part,

' Ont été arrêtées les conventions suivantes,
concernant les terrains de l'enceinte fortifiée
de Paris et ceux de la zone militaire.

Art. 1 er . — L'État cède par les présentes, à
la ville de Paris, qui accepte, la totalité des
terrains, constructions et matériaux de l'en
ceinte fortifiée de cette ville, tels qu'ils se
comportent dans leur état actuel.

Sont exceptés de cette cession :
a) Une surface globale de 26 hectares corres

pondant à la superficie des emplacements
occupés par les casernes et autres établisse
ments militaires et permettant, en outre, d'as
surer leur desserrement. Cette surface pourra
être constituée par des parcelles dont le nom
bre et la situation, tant sur la rive droite,
entre la porte de Clignancourt et la porte da
Montreuil, que sur la rive gauche, entre la
porte du Bas-Meudon et la porte d'Issy, entre
la porte de- Malakoff et la porte de Châtillon?
entre la porte d'Arcueil et le pont National,
seront déterminés par une convention spéciale
à intervenir entre l'État et la ville de Paris,
dans l'année qui suivra la promulgation de la
loi approuvant le présent traité ;

b) Le sol et les bâtiments des casernes dû
Clignancourt, boulevard Ney, ainsi que la { or-
tion des terrains militaires correspondant à ces
casernes, jusqu'à la limite des glacis ;

c) Le terrain occupé au bastion 69 par 18
ministère de la marine, pour le bassin d'expé- -
rience des modèles de carènes et ses dépen
dances ;

d) Les terrains incorporés à des voies ferrées
d'intérêt général et concédés aux compagnies
autrement qu'à titre de simple jouissance ;

e) Le sol et les constructions constituant les
magasins de décors de l'Opéra et de l'Opéra-
Çomique, boulevard Berthier;

f) Le sol et les bâtiments occupés par le ser
vice des impressions du ministère des finances,
bastion 11 ;

g) Le laboratoire de physiologie du minis»
tère de l'instruction publique, bastion 76.

En conséquence, la cession s'applique à une
superficie figurée par une teinte jaune au plan
annexé à la présente convention, sans préju
dice des 26 hectares réservés éventuellement
aux établissements militaires et qui seront dé
terminés ultérieurement dans les conditions

prévues au paragraphe a) du présent article. •
Il est entendu que la voie militaire est incor

porée au domaine de la ville de Paris. .
Toutefois dans le délai d'un an à partir de la

promulgation de la loi approuvant la présente
convention,, l'État se réserve le droit de dési
gner, après consultation de la ville de Paris, les
parcelles du terrain de la fortification qui se-
raientnécessaii'es à l'extension des voies ferrées

d'intérêt général. Ces parcelles seront remises
par la,ville aux réseaux de chemins de fer et
payées- à la ville au prix qui sera fixé soit à
l'amiable, soit, à défaut d'accord entre les par
ties, par trois experts dont deux désignés par
chacune des parties intéressées et le troisième
par le président du tribunal civil de la Seine.

Art. 2. — Cette cession est consentie moyen
nant le payement par la ville de Paris d'un
prix de 100 millions.

En outre, l'État aura droit de participation
aux bénéfices éventuels de l'opération qui
sera entreprise à l'occasion du déplacement de
l'enceinte fortifiée, ainsi qu'il sera expliqué, h.
l'article 20, les pertes, s'il y a lieu, restant en
tout état de cause à la charge exclusive de la
ville de Paris.

Le prix de 100 millions sera payable sans in
térêt, savoir :

1° Jusqu'à concurrence de 40 millions, pat
fractions égales de 5 millions à l'expiration cha
cune des huit premières années à dater da
l'approbation de la présente convention par les
pouvoirs publics ;

2° Pour le surplus, soit 60 millions, par frac
tions égales de 2 millions, à l'expiration de
chacune des trente années suivantes.

La ville pourra se libérer par anticipation
de tout ou partie de ces sommes.

Art. 3. — Les terrains des fortifications se->
ront déclassés par tronçons dans les trois mois
qui suivront les demandes présentées à cet
effet par la ville de Paris. .

La ville entrera immédiatement en posses- •
sion desdits tronçons au fur et à mesure de
leur déclassement. . , '

Toutefois, dans les cas où il y aurait lieu i
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transfert d'établissements militaires, la prise
de possession, en ce qui concerne chaque éta
blissement, pourra comporter un délai qui no
devra jamais dépasser dix-huit mois à compter
de la remise au ministère de la guerre des
terrains nécessaires pour sa réédification.

Les travaux de démolition du mur d'enceinte,
ceux du nivellement général du sol, ainsi que
les travaux de viabilité, seront entrepris et

; exécutés par les soins de la ville de Paris et
sous sa direction exclusive.

^ Art. 4. — De condition expresse, la ville do
Paris s'engage à prélever 8 p. 100 sur l'ensemble
des terrains à provenir de l'enceinte fortifiée
pour être exclusivement affectés à la construc
tion d'habitations à bon marché, dans les con
ditions prévues par la législation spéciale en
cette matière.
- Art. 5. — Le surplus desdits terrains pourra
être aliéné par la ville de Paris et à son profit
en vue de construction à édifier.
' Si l'État veut acquérir de la ville des ter
rains dans une partie quelconque des fortifica
tions, il pourra, d'accord avec elle, avant de
recourir à la procédure d'expropriation dans
les formes prescrites par la loi du 3 mai 1811,
soumettre les conditions de cette acquisition
à la procédure d'arbitrage prévue au dernier

' paragraphe de l'article 1 er ci-dessus.
En tout état do cause, et dans les trois mois

qui précéderont les lotissements de terrains,
1 administration préfectorale devra transmettre
au ministre des finances, à titre de simple
renseignement, les plans desdits lotissements.
" Art. 6. — Les terrains composant la zone
unique des servitudes militaires de l'enceinte
de Paris continueront a être grevés sous les
restrictions qui sont indiquées ci-après de la
servitude non wdi/icandi dans l'intérêt de l'hy
giène et de la salubrité publiques, à l'excep
tion de ceux situés sur le territoire des com
munes de Neuilly et de Levallois, désignés à
l'article 7 ci-après.

Art. 7.— La ville de Paris sera tenue d'acqué
rir, soit à l'amiable, soit par la voie de l'expro
priation dans les lormes ci-après indiquées et
tous réserve de ce qui sera dit à l'article 9, pa
ragraphe l? r , tous les terrains occupés ou non
par des 'constructions, affectés à un usage
l>rivé, qui seront compris dans ladite zone.

La ville aura la faculté de procéder à l'ac
quisition amiable ou à l'expropriation par frac
tions successives,, qui seront déterminées par
décret du Président de la République et devront
toujours comprendre l'intégralité du territoire
annexé d'une ou de plusieurs communes et qui
feront l'objet d'arrêtés de cessibilité distincts,
à la condition toutefois que l'ensemble des
terrains soit acquis dans un délai maximum
de trente-huit années.

Sont exceptés toutefois les terrains compris
entre la limite extérieure de la zone d'une part
et, d'autre part, la rue de Chartres, à Neuillv,
le boulevard de la Révolte, la route de la Rè
volte et la rue de Courcelles (chemin vicinal
n° 1) et figurés par une teinte rose au pian ci-
annexé.

Art. 8.— Les terrains de la zone militaire
acquis par la ville de Paris seront aménagés en
espaces libres, tels que parcs publics ou ter
rains de jeux. Ils demeureront exclusivement
affectés à cette destination, aucune portion ne
pourra en être distraite en vue d'y edilier des
constructions, si ce n'est pour l'établissement
des édifices nécessaires à la surveillance et à
l'utilisation de ces . espaces > libres, lesquelles
constructions ne pourront, dans leur ensemble,
occuper une superficie da plus d'un vingtième
desdits espaces et devront être réparties égale
ment sur l'ensemble de la zone à aménager et
de préférence en bordure des principales voies
de pénétration dans Paris.

Art. 9. — Sont laissés en dehors de l'aména
gement prévu par l'article 8 : •
■ 1» Les écoles publiques et les cimetières
existant au jour de la promulgation de la loi
approuvant la présente convention et les autres
établissements communaux existant à la date
du 1" janvier 1913,- dont les communes inté
ressées conserveront définitivement, la pro
priété et l'usage? Dans le cas où ces écoles, ces
cimetières et ces établissements communaux
viendraient à être supprimés, la ville de Paris
serait tenue d'en acquérir l'emplacement et de
l'aménager dans les conditions prévues à l'ar
ticle 8; .

■ 2° Tous les terrains affeetés ou à affecter à un
usage ou & un service, public, tels que les j
voies publiques déjà existantes ou à créer, les
errains nécessaires à rextention des abattoirs.

! à l'amélioration des canaux et à la création
i du nouveau port de la Villette, les chemins dé
! fer d'intérêt général et leurs dépendances,, le*
! chemin de fer métropolitain et ses dépen
dances existant ou à créer sur les emplace
ments lui appartenant, à proximité des portes
de Clignancourt, de la Villette, de Choisy, tels
qu'ils sont désignés et délimités par une teinte
rose sur les plans ci-annexés ; les nouvelles
parcelles devenues nécessaires à ces divers
services feront déterminées après entente
avec l'État, qui devra faire connaître celles
qu'il désire acquérir dans le délai d'un an àda-
ter du jour de la promulgation de la loi approu
vant la convention;

3° Un emplacement d'une superficie de
15 hectares réservé : 1° à la construction d'un
palais des expositions agricoles et hippiques de
7 hectares de plain-pied; 2° à l'aménagement
d'un parc d'une superficie de 8 hectares, les
quels devront être achevés. par les soins de
la ville suivant la convention à intervenir entre
elle et l'État dans le délai de trois ans, à dater
de l'éviction totale des propriétaires et loca
taires de l'ensemble des immeubles compris
dans cet emplacement, sans que le délai total,
depuis la promulgation de la loi approbative
de la présente convention . puisse dépasser
quatre ans.

Est également laissé en dehors de l'aména
gement, le champ de manœuvres d'Issy-les-
Moulineaux. C'est exclusivement sur cet em
placement que seront attribués à l'administra
tion de la guerre les terrains dont elle désirait
avoir la disposition sur la zone.

Au cas où, par là suite, il serait procédé à là
désaffectation de certaines voies publiques,
soit des terrains atfectés à un usage ou à un
service public, la ville de Paris serait tenue
de les aménager comme il est dit ci-dessus.

Art. 10. — L'expropriation des terrains des
tinés à l'œuvre d'utilité publique définie à l'ar
ticle 6 sera poursuivie par la ville de Paris
dans les formes et suivant les conditions dé
terminées par la loi du 3 mai' 18il, sous les
dérogations suivantes :

1° Après que l'administration aura dressé le
plan parcellaire des terrains ou bâtiments
compris dans la zone sanitaire dont l'acqui
sition sera projetée et qu'il aura été procédé
à l'enquête prévue par le titre II de la loi du
3 mai 1811, le préfet de la Seine déterminera
directement sans autre formalité préalable,
par un arrêté motivé, les propriétés qui de
vront être cédées à l'époque à laquelle il devra
en être pris possession :

2« A défaut de conventions amiables avec les
propriétaires et locataires même sans bail
écrit des terrains et bâtiments nécessaires à
l'opération ou avec leurs représentants et sur
la communication qui leur sera donnée de
l'arrêté de cessibilité, le procureur de la Répu
blique requerra «4 le tribunal de la Seine
prononcera l'expropriation pour cause d'utiiitô
publique des terrains et bâtiments compris
audit arrêté ;

3° Par le même jugement, le tribunal' dési
gnera un expert qui sera chargé, de concert
avec les deux autres experts mentionnés ci-
après, de procéder aux estimations en vue de
fixer les indemnités de dépossession. Le même
jugement commettra un des membres du tri
bunal pour présider la commission spéciale
indiquée au paragraphe 5 du présent article et
désignera un autre membre pour le remplacer
au besoin ;

4° A défaut d'entente amiable et si les offres
de l'administration ne sont pas acceptées dans
les délais impartis-par les articles 24 et 27 de la
loi du 3 mai 1841, l'administration notifiera le
nom de l'expert par elle choisi et invitera les
intéressés à désigner, dans le délai d'un moi^
un autre expert, pour procéder, avec le con
cours de l'expert désigné par le jugement d'ex
propriation, à l'estimation des immeubles dont
la dépossession aura été prononcée et à l'éva
luation de l'endemnité due aux divers proprié
taires et locataires avec ou sans bail. Faute
par les intéressés de faire connaître le nom de
leur expert dans le délai imparti, la désigna
tion en sera faite par le maire de la commune
ou, à son défaut, par ordonnance du président
du tribunal de la Seine rendue sur simple re
quête. •

Les experts devront indiquer les évaluations
respectives par écrit dans un délais de- deux
mois;
. 5° Les estimations des. experts seront; sou
mises au jugement d'une commission spé^
ciale composée de sept membres, délibérant

sous la présidence et avec le concours 4H
■membre du tribunal do la- Seine désigné par
le jugement d'expropriationr Les six autres
commissaires seront pris parmi les personnes
qui seront présumées avoir le plus de connais-
sauces sur la valeur des terrains compris dans
l'opération et seront nommés : deux par dé
cret du Président do la République «ur le rap
port du ministre de l'intérieur, deux par 1»
préfet de la Seine et deux par la cour d'appel
mais dont un au moins sera locataire dans des
conditions à déterminer par un règlement
d'administration publique ; ces deux derniers
sur une liste de présentation établie par les
maires des communes suburbaines à raisond»
trois par commune.

' Art. ll. — Sur la requête du préfet de li
Seine, le magistrat président de la commission
spéciale convoquera les commissaires, les ei-
erts et les parties en leur indiquant, au moins
uit jours à l'avance, le jour, l'heure et le lieu

de la réunion.

La commission spéciale ne pourra délibérer
valablement que si cinq de ses membres m
moins sont présents. Eii cas de partagerait
du président de la commission spéciale sera
prépondérante.

Le magistrat président mettra sous les vem
de la commission : *•

1° Le tableau des offres et demandes uni
fiées en exécution des articles 23 et 24 delal«
du 3 mai 1841 :

2° Les plans parcellaires, les rapports des
experts et les titres ou autres documents pro
duits par les parties à l'appui de leurs offres et
demandes. Les parties ou leurs fondés de pou
voir pourront présenter sommairement leurs
observations.

La discussion sera publique ; elle pourra être
continuée à une autre séance.

La clôture do l'instruction sera prononce par
le magistrat président de la commission. Il
commission délibère sans désemparer.

La décision de la commission, qui devra i
cet égard se conformer aux dispositions des
articles 39 et 40 de la loi du 3 mai 18il, fixera
définitivement le montant do l'indemnité;
elle sera prise à la majorité des voix, la voix
du président demeurant prépondérante en cas
de partage.

La décision de la commission, signée des
membres qui y ont concouru, sera déclarée
exécutoire par le magistrat président; lequel
enverra l'administration en possession de 1»
propriété et taxera et répartira les dépens, J
compris les frais et honoraires des experts, en
se conformant aux prescriptions des articles
40 et 41 de la loi du 3 mai 184t.

Art. 12. — La décision de la commission et
l'ordonnance du magistrat président ne pour
ront être attaquées que par la voie du recours
en cassation et seulement pour violation de
l'article 11. Le délai sera de quinze jours pour
ce recours, qui sera d'ailleurs formé, notifié et
jugé comme il est dit en l'article 20 de la loi
du 3 mai 1841. Il courra à partir du jour de la
décision.

Art. 13. — Lorsqu'une décision de la com
mission aura été cassée, l'a traire sera renvoyée
devant une autre commission nommée dans
les condictions édictées à l'article 10, paragra
phe 5.

Art. 14. — Après la clôture des opérations®
la commission, les minutes de ses décisions et
les autres pièces qui se rattachent auidites
opérations seront déposées au greffe du tribu
nal civil de la Seine. La ville de Paris, entré»
en possession d'immeubles dont l'expropriation
aura été prononcée, devra ajourner leur évacua;
tion et leur démolition pendant un délai
n'excédera pas un an, lorsque le comité as
habitations à bon marché l'aura demandé.

Art. 15. — Des indemnités de plus-value;
dont le montant sera fixé dans les formes inff-
uées à l'article 10 ci-dessus, seront réclamées»
ans les termes de la loi du 1G septembre t8w<

aux propriétaires des fonds situés à moiasd#
250 mètres de la zone aménagée ou de iM*
ceinte fortifiée, après qu'un règlement d'admi
nistration publique, rendue dans les condition'
prévues par l'article 33 de ladite loi, aura de*
terminé ceux desdits immeubles qui bée"
flcient de cette plus-value et des condition'
dans lesquelles l'indemnité devra être acquitte®
par les intéressés.
. Art. 16. — Les portions de- territoire coiftpr»
dans la transformation ci-dessus décrite et «ju
sant partie du territoire des communes sub0*
haines, ainsi que celles qui constituent lesDw*
de Boulogne ei de Vincennes et le champ #•
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manœuvres d'Issy, sont annexées au territoire I
de la ville de Paris ; l'annexion produira son
effet dans chaque fraction de territoire annexé,
è partir de la publication des décrets en conseil
d'État prévus par l'article 7. Les conditions
particulières de l'annexion seront réglées par
un décret en conseil d'État dans le délai d'un
an à partir de la loi approuvant la présente
convention, après application des articles 3 et
6 de la loi du 5 avril 1881 dans celles de leurs
dispositions qui ne sont pas contraires à ladite
loi approbative. ; *■ • : > ' ; , ,

Art. 17. — Il sera construit aux frais de la
ville, pour assurer la perception tant des
droits d'octroi municipaux que des droits
d'entrée du Trésor, d'une enceinte composée
d'un boulevard extérieur de 15 mètres de lar
geur, puis d'une grille de 3 mètres de hauteur
garnie d'un trellis épais et surmonté de défen
ses appropriées, élevée sur un soubassement
en maçonnerie de 70 centimètres de hauteur.
Cette grille sers bordée à l'intérieur d'un che
min de ronde établi au niveau du sol et de
3 mètres de largeur. -

Le tracé de cette enceinte ainsi que les mo
difications à sa constitution que l'état des
lieux pourrait imposer à certains endroits,
seiont déterminés d'un commun accord entre
l'État et la ville de Paris. ,

Ar. 18. — Pour faire face aux dépenses né
cessitées par les diverses opérations prévues
aux articles précédents, l a ville de Paris est

. autorisée à émettre des obligations à court
terme portant intérêt. Le montant et les con
ditions des émissions seront fixés par décret
du Président de la République, dans la limite
du maximum qui sera déterminé chaque
année par la loi de finances.

Art. 19. — Les opérations de recettes et de
dépenses feront l'objet, dans la comptabilité de
la ville de Paris, d'un compte spécial dont la
tenue sera réglée de concert par les ministres
de l'intérieur et des finances.

Ce compte comportera en dépense : .
1« Le prix payé à l'État par la ville, en exé

cution de l'article 2 de la présente conven
tion: ■

2» Les dépenses d'arasemeut de la fortifica
tion et de nivellement;

3u Les travaux de viabilités non récupérés
sur les riverains, y compris l'établissement des
égouts et l'installation je l'éclairage;

4° Les dépenses afiere.ntes à l'acquisition de
la zone;

5° Les frais d'établissement de l'enceinte
d'octroi ; •

•6° Les dépenses d'aménagement de la zone;
7° Les frais d'émission, primes de rembour

sement, intérêts, frais de timbre et autres
charges afférentes aux obligations négociées
par la ville en vertu de l'article 18;

8° Les attributions faites tant à l'État qu'à la
ville en vertu de l'article 20 ci-après.

En recette, il sera fait état :
1° Du prix dé revente des terrains fies' fortifl-

cations et de ceux de la zone dont l'aliénation
est autorisée par les articles 5 et 9 ci-dessus ;

2° Du prix de vente ou de la valeur d'emploi
des matériaux de démolition de l'enceinte et
des bâtiments existants sur la fortification et
sur la zone ;

3° Des indemnités de plus-value à la charge
des terrains avoisinant le zone de l'enceinte
fortifiée actuelle, ainsi qu il est dit à l'article 15
ci-dessus.

La situation du compte sera arrêtée annuel
lement ; une copie sera adressée au ministre
des finances, qui pourra le faire vérifier, -avec
toutes justifications à l'appui, par l'inspection
générale des finances.

Art. 20. — Les bénéfices ressortant de ce
compte spécial seront partagés entre l'État et
la ville de Paris dans la proportion de moitié
pour l'État et de moitié pour la ville de Paris.

Des partages provisionnels pourront avoir
lieu. Ils seront limités à la moitié des bénéfices
réalisés.

Lors du règlement des partages des béné
fices, il sera fait état de la valeur des ter rains
qui auront pu être affectés à des services mu
nicipaux.

Art. 21. — La présente convention est ex
pressément subordonnée à la condition que la
loi qui l'approuvera déterminera en même
temps les règles à observer pour l'expropria
tion des terrains de la zone des servitudes
militaires, dans les conditions prévues par les
articles 10 et 15 ci-dessus et prononcera, en
principe, la réunion au territoire de la ville
de Paris des portions de territoire visées &
l'article 16.

Art, 22. — La présente convention sera en
registrée au droit fixe de 3 fr.

■ ' * H ^

Seconde convention

(du 16 décembre 1912).

ENTRE MM'. LES MINISTRES DE LA GUERRE ET DES
FINANCES ET M. LE PRÉFET DE LA SEINE AU SUJET
DU DESSERREMENT. ET DU REMANIEMENT DES
CASERNEMENT o INTRA MUROS »

Entre les soussignés :
M. Alexandre Millerand, ministre de la guerre,

et M. Klotz, ministre des finances, agissant au
nom de l'État, . .

D'une part ;
Et M. Marcel Dclanney, préfet de la Seine,

agissant au nom de la ville de Paris,
D'autre part,

, II a été convenu ce qui suit, en vue,
D'une part ;
Du desserrement et du remaniement de l'en

semble des casernements compris dans l'en
ceinte actuelle des fortifications :

Et, d'autre part,'
Du transfert, de la reconstruction de divers

établissements militaires qui seront ci-après
désignés, étant entendu que la propriété des
dits immeubles, après leur évacuation par le
département de la guerre, sera transférée à la
ville de Paris qui les utilisera au mieux de
ses intérêts.

Art. 1". — Sous réserve de l'approbation de
la convention intervenue entre l'État et la ville
de Paris pour la cession à cette dernière de
l'ensemble des terrains à provenir de la sup
pression de l'enceinte fortifiée, la ville de Paris
s'oblige :

1? A réserver et à céder gratuitement à
l'État, pour ^tre à la disposition du ministre
de la guerre : .

- a) Une superficie de 25 hectares à réserver
sur les terrains provenant de ladite enceinte.
Cette surface sera constituée par des parcelles
dont le nombre et la situation seront détermi
nés d'accord entre la ville de Paris et le minis

tère de la guerre, dans l'année qui suivra la
promulgation de la loi approuvant la présente
convention, Ces parcelles pourront être choi
sies sur la rive droite, entre la porte de Clichy
et la porte Pouchet, entre la porte de Clignan-
court et la porte de Montreuil et dans le bas
tion 6, dans la limite d'un hectare, et sur la
rive gauche entre le pont du Bas-Meudon et la
porte d'Issy, entre la porte de Malakoff et la
porte de Châtillon, entre la porte d'Arcueil et
le pont National.

b) Une superficie de 8 hectares à acquérir
dans la banlieue de Paris, d'un commun accord
entre les parties contractantes et destinée à la
reconstruction et à l'agrandissement de l'hô
pital militaire et de la caserne des infirmiers
situés actuellement rue des Récollets et rue du
Faubourg-Saint-Martin ; «

2» A procéder elle-même, par étapes succes
sives, et dans un délai qui ne pourra excéder
douze années, à la construction des nouveaux
établissements militaires, étant entendu :

a) Que les travaux ne seront effectués qu'après
l'approbation des plans par M. le ministre de
la guerre ;

б) Que le service du génie sera autorisé à
suivre, sans aucune immixtion directe, l'exé
cution desdits travaux ; ■*•■

c) Que la prise de possession de chaque éta
blissement par le ministère de la guerre sera
effectuée aussitôt après l'achèvement des tra
vaux afférents ;

3» A pourvoir à la dépense nécessitée . par
l'édification de ces nouveaux établissements, y
compris les frais de dérasement des terrains a
provenir dos fortifications, affectée à cette
opération dans lalimite maximum d'unesomme
forfaitaire de 18 millions, le surplus, s'il y a
lieu, devant rester à la charge de l'État.

Toutefois, au cas où le produit de la revente
des immeubles énumérés à l'article 2 dépasse
rait la somme de dix-huit millions, augmentée
du prix d'acquisition des terrains destinés à la
reconstruction et à l'agrandissement de l'hô
pital militaire et de la caserne des infirmiers
la différence viendrait en réduction de l'excé
dent de dépense à reverser par l'État à la ville,
en exécution du paragraphe ci-dessus.

Art. 2. — De son côté, le ministère de la

guerre s'engage a évacuer, au fur et h mesure
de sa prise de possession des nouveaux édifices
à construire par la ville de Paris, pour la pro
priété en être transférée immédiatement après
et gratuitement à ladite ville, la totalité des
immeubles, d'une surface globale de 7 hecta
res 40 ares environ, occupés par divers établis
sements milititaires et se décomposant ainsi :

Mètres
carrés»

Caserne de la Nouvelle-Franee (rue du -
Faubourg-Poissonnière). . ..... ... .... 8.823

Caserne de Penthièvre (rue de Pen-
thièvre) 2 . TU

Caserne de Babylone (rue de Baby
lone) .v. ,.... ' 6.055

Hôpital Saint-Martin et caserne des (
infirmiers (rue des Récollets et du Fa?
bourg Saint-Martin) 29.499

Manutention (quai Debilly). 18.180
Hôtel du comité du génie (rue de Bel-

lechasse) '..... 895
Pavillon Penthémont (rue de Gre

nelle) •. 596
Hôtel du recrutement (rue Saint-Do-

minique) .-. 1.112
Caserne de Penthémont (rue de Bel-

lechasse) 5.23G
< . 73.058

Toutefois, en ce qui concerne la caserne de
Babylone, l'hôtel du comité du génie, le pa
villon Penthémont et la caserne de Penthé-
mont, la ville de Paris s'engage à ne pas en
demander à l'État la livraison avant l'expira
tion d'un délai de quinze ans à partir de la
promulgation de la loi approbative de la pré
sente («nvention.

Art. 3. — La ville de Paris est autorisée à
couvrir les avances nécessitées par les opéra
tions ci-dessus mentionnées au moyen du
produit des obligations à court terme dont
l'émission est prévue par la convention relative
au déclassement de l'enceinte fortifiée.

Art. 4. — La présente convention sera enre
gistrée au droit fixe de 3 fr.

Lu et approuvé :
* Paris, le 16 décembre 1912.

A. MILLERAND.

Lu et approuvé :
Paris, le 16 décembre 1912.

L.-L. KLOTZ.

Lu et approuvé :
Paris, le 16 décembre 1912.

M. DELANNEY

III

Avenant du 30 décembre 1912.

A LA CONVENTION DU 16 DÉCEMBRE 1912, ENTRE
M. LE MINISTRE DES FINANCES ET M. LE PRÉFET
DE LA SEINE, AU SUJET DU DÉCLASSEMENT DES
FORTIFICATIONS ET DE L'ANNEXION DE LA ZONK
MILITAIRE

Entre les soussigné» :
M. Klotz, ministre des finances, agissant au

nom de l'État,
D'une part ;

Et M. Marcel Delanney, préfet de la Seine,
agissant au nom de la ville de Paris, t

D'autre part,

Il a été convenu ce qui suit :
Art. 1 er . — Les articles l«r, 7, 16 et 20 de la

convention susvisée du 16 décembre 1912 sont
modifiés dans les conditions suivantes :

« Art. 1er . — L'État cède par les présentes à
la ville de Paris, qui accepte, la totalité des
terrains, constructions et matériaux de l'en
ceinte fortifiée de cette ville, tels qu'ils se
comportent dans leur état actuel.

« Sont exceptés de cette cession :
« a) Une surface globale de 26 hectares, cor

respondant à la superficie des emplacements
occupés par les casernes et autres établisse
ments militaires et permettant, en outre, d'as
surer leur desserrement. Cette surface pourra
être constituée par des parcelles dont le nom
bre et la situation, tant sur la rive droite, en-
fre la porte de Clignancourt et la porte de Mon
treuil, que sur la rive gauche entre la porto du
Bas-Meudon et la porte d'Issy, entre la porte de
Malakoff et la porte de Châtillon, entre la porte
d'Arcueil et la porte Nationale, seront déter
minés par une convention spéciale i interve
nir entre l'État et la ville de Paris, dans l'an-
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n£e qui suivra la propagation de la loi ap
prouvant le 'présent traite ; . !

« b) Le sol et les bâtiments dés _ caserne de
Clignancourt, boulevard Ney, ainsi que la por
tion des terrains militaires correspondant a
ces casernes, jusqu'à la limite des glacis ; ~

« c) Le terrain occupé au bastion 69 parle
-ministère de la marine, pour bassin d expé
rience des modèles de carcncs et ses dépen-
chnces '
*« d) L'es terrains incorporés' à' des voies
ferrées d'intérêt général et concédés aux com
pagnies autrement, qu'à titre de simple jouis-
i rice ; - ■ - , ■ - ■ ... ,

« e) Le sol et les constructions constituant ■
les magasins de décors de l'Opéra et de l'Opéra-
comique, boulevard Berthier :
« /) Le sol et les bâtiments occupés par le

service - des . impressions du ministère des
finances, bastion 11 ;

« o) Le laboratoire de physiologie du minis
tère de l'instruction publique, bastion 76.

« En conséquence, la cession s'applique à
une superficie figurée par une teinte- jaune au
plan annexé à la présente convention, sans
préjudice des 26 hectares réservés éventuelle-
inentaux établissements militaires et qui se
ront déterminés...ultérieurement- - dans les
conditions prévues au paragraphe a du présent
article. - •

« 11 est entendu que la voie militaire est
incorporée au domaine de la ville de Paris.

.. Toutefois, dans le délai d'un an à partir de
la promulgation de la loi approuvant la pré
sente .convention, l'État se réserve le droit de
désigner, après consultation de la ville de Paris,
les parcelles du terrain de la fortification qui
seraient nécessaires à l'extension des voies
ferrées d'intérêt général. Ces parcelles seront
remises par la ville aux réseaux de chemins
de fer et payées à la ville au pris qui sera fixé
soit à l'amiable, soit à défaut d'accord entre
les parties, par trois experts dont deux dési
gnés par chacune des parties intéressées et le
troisième par le président du tribunal civil de
la Seine.

« 7. La ville de Paris sera tenue d'ac
quérir, soit à l'amiable, soit par la voie de
l'expropriation, dans les -formes ci-après indi
quées et sous réserve de ce qui sera dit à l'arti
cle 9, paragraphe 1er , tous les terrains occupés
ou non par des constructions, affectés à un
usage privé qui seront compris- dans ladite
zone. - -

. <■ La ville aura la: faculté de procéder à l'ac
quisition amiable ou à l'expropriation par frac
tions successives, qui seront déterminées par
décrets du Président delà République et feront
l'objet d'arrêtés de cessibilité 1 distincts, à la
condition toutefois que l'ensemble des terrains
soit acquis dans un délai maximunï de trente-
huit années.

« Ar. le. —- Les portions de territoire compris
dans la transformation ci-dessus décrite et
faisant partie du territoire des communes
suburbaines, ainsi que celles qui constituent
los bois de Boulogne et de Vincennes et le
champ de manœuvres d'Issy sont annexées au
territoire de la ville de Paris, l'annexion pro
duira son effet, dans chaque fraction du terri
toire annexé, à partir de la publication des
décrets du Président de la République prévus
par l'article 7. Les conditions particulières de
l'annexion seront réglées par un décret en
conseil d'État dans un délai d'un an à partir
de la promulgation de la loi approuvant la pré
sente convention.

a Art. iO. ■— Les bénéfices ressortant de ce
compte spécial seront partagés entre l'État' et
îa ville de Paris dans la proportion de moitié
pour l'État et de moitié pour la ville de Paris.

n Des partages provisionnels pourront avoir
lieu. Ils seront limités à la moitié des bénéfices
réalisés.

« Lors du règlement des partages de béné
fices, il sera fait état de là valeur des terrains

.qui auront' pu être affectés à des services
municipaux. » - -

Art. 2. — Le présent avenant sera enregistré
au droit fixe de 3 fr.,

Lu et approuvé :
■ Paris, lo 30 décembre 1912.

■Lu et approuvé
M. DELANNEY.

KLOTZ.

Pour copie conforme :
Pour le secrétaire général :

Le conseiller de préfecture déléjué,
v .. (Illisible.!

" IV

2* Avenant du 30 décembre 191 &

A LA CONVENTION DU 16 DÉCEMBRE 1912, ENTRE
MM. LES MINISTRES DB LA GUERRE ET DES FI
NANCES ET M. LE PRÉFET DE LA SEINE AU SUJET
DU DESSERREMENT ET DU REMANIEMENT DES
CASERNEMENTS INTRA MUROS

Entre les soussignés i
M. Alexandrejiîillerand, ministre de la guerre,

et M. Klotz, ministre des finances, agissant au
nom de l'État, -

D'une part ;
Et M. Marcel Delanney, préfet de la Seine,

agissant au nom de la ville de Paris,
D'autre part;

Il a été convenu ce qui suit !
Art. 1er . — L'article 1 er do la convention sus

visée du 16 décembre 1912 est modifié dans les
conditions suivantes : „•

Sous réserve de l'approbation de la conven
tion intervenue entre l'État et la ville de Paris
pour la cession à cette dernière de l'ensemble
des terrains à provenir de la suppression de
l'enceinte fortifiée, la ville de Paris s'oblige :
1 1» A réserver et à céder gratuitement à
l'État, pour être à la disposition du ministère
de la guerre :

a) Une superficie de 23 hectares à réserver
sur les terrains provenant de ladite enceinte.
Cette surface sera constituée par des parcelles
dont le nombre et la situation seront détermi
nés, d'accord avec la ville de Paris et le minis
tère de la guerre, dans l'année qui suivra la
promulgation de loi approuvant la présente
convention. Ces parcelles pourront être choi
sies sur la rive droite, entre la porte de Clichy
et la porte Pouchet, entre la porte de Clignan-
court et la porte de Montreuil et (jans le bas
tion 4, dans la limite d'un hectare et, sur la
rive gauche, entre la porte du Bas-Meudon et
la Porte d'Issv, entre la porte de Malakofïet la
porte de Châtillon, et entre la porte d'Arcueil
et lé pont National ;

b) Une superficie de 8 hectares à acquérir
sur le territoire de la commune de Bagnolet
(Seine) est destinée à la reconstitution et à
l'agrandissement de l'hôpital militaire et de là
caserne des infirmiers, situés actueliemenfrue
des Récollets et rue du Faubourg-Saint-Martin ;

2° A procéder elle-même, par étapes succes
sives et dans un délai qui ne pourra excéder
douze années, à la construction de nouveaux
établissements militaires, étant entendu :

a) Que les travaux ne seront effectués qu'a
près l'approbation des plans par le ministre de
la guerre ;

b) Que le service du génie sera autorisé à
suivre, sans aucune immixtioi» directe, l'exécu
tion desdits travaux ;

c) Que la prise de possession de chaque éta
blissement par le ministère de la guerre sera
effectuée aussitôt après l'achèvement des tra
vaux y afférents ; v

3° A pourvoir à la - dépense nécessitée par
l'édification de ces nouveaux établissements,
y compris les frais de; dérasement des terrains
a provenir des fortifications affectés à cette
opération, dans la lirait e maximum d'une somme
forfaitaire de 18 millions, le surplus, s'il y a
lieu, devant rester à l» charge- de l'État

Toutefois, au cas où le produit de la revente
des immeubles énumérés à l'article 2 dépasse

.rait la somme de 18 millions^ augmentée du
prix d'acquisition des terrains de Bagnolet, là

, différence viendrait en déduction de l'excédent
de dépenses à reverser par l'État à la ville, en
exécution du paragraphe ci-dessus.

Art. 2. — Le présent avenant sera enregistré
au droit fixe de 3 fr.

- " Lu et approuvé :
Paris, le 30 décembre 1912.

KLOTZ*

Lu et approuvé :
A MILLERAND.

Lu et approuvé :
M, DELAïNry.

Pour copie conforme :
Pour le secrétaire général :
Le conseiller de préfecture délégué, -

(Illisible.).

7

Avenant du 11 juillet 1913

A LA CONVENTION DU 16 DÉCEMBRE 1912, Krfftll
M. LE MINISTRE DES FINANCES ET M. LE PHtPW

DE LA SEINE, AU SUJET DU DÉCLASSEMENT DM"
FORTIFICATIONS ET DE L'ANNEXION DE" LA ZONE
MILITAIRE ^ , !

Entre les soussignés :
M. Dumont, ministre des finances, agissant!

tu nom de l'État, . '
y

D'une part ;

Et M. Marcel Delanney, préfet de la Seine,
agissant au nom de la ville de Paris, J

- D'autre part, " -

Il a été convenu ce qui suit : 1
Art. 1 er . — Les articles 2, 4, 6, 7, 8, 9, 10,15,

16, 18 de la convention susvisée du 16 décembre
1912 sont modifiés dans les conditions aui-

vantes : [
« Art. S. — Cette cession est consenti»!

moyennant le payement par la ville de Paris
d'un prix de 100 millions.

« En outre, l'État aura droit de participation
aux bénéfices éventuels de l'opération qui sert
entreprise à l'occasion du déplacement de l'en
ceinte fortifiée, ainsi qu'il sera expliqué à l'irj
ticle 20, les pertes, s'il y a lieu, restant en toi
état de cause à la charge exclusive da la M
de Paris. - !

« Le prix de 100 millions sera payaïle sais
intérêts, savoir :

1° Jusqu'à concurrence de 40 millions' pi
fractions égales de 5 millions, à l'expiration
de chacune des huit premières années, à dater
de l'approbation de la présente convention ff
les pouvoirs publics ; . . i

« 2a Pour le surplus, soit 60 millions, pat;
fractions égales de 2 millions, à l'expiration ta
chacune des trente années suivantes.

« La ville pourra se libérer par anticipât»
de tout ou partie de ces sommes. 1(

• Art. 4. — De condition expresse, la-ville M]
Paris s'engage à prélever 8 p. 100 sur 1'®-'
semble des terrains à provenir de Fencerarç
fortifiée pour être exclusivement affectée à li
construction d'habitations à bon marché. dan»
les conditions prévues par la législations^
ciale en cette matière. ;

« Art. 6. — Les terrains composant la zone
unique dés servitudes militaires de l'eneeim
de Paris continueront à être grevés, sous !»
restrictions qui sont indiquées ci-après, M
servitude non œdificandi, dans l'intérêt «q
l'hygiène et de la salubrité publiques, « t®*]
ception de ceux situés sur le territoire
communes de Neuilly et de Levallois, uteH
gnés h. l'article 7 ci-après : . J

« Art. 7. — La ville do Paris sera tbmwM
quérir, soit à l'amiable, soit par la voie des-
propriation, dans les formes ci-après indique«|
et sous réserve de ce qui sera dit à l'article^
paragraphe 1 er, tous les terrains occupes os
non par des constructions affectées a
usage privé,, qui seront compris dans la®1®!
zone. - - ,

« La ville aura la faculté de procéder a
quisition amiable ou S l'expropriation Par
fractions successives, qui seront déterminfj
par décrets au conseil d'État et feront loW
d'arrêtés de cessibilité distincts, à la .^n,S
tion toutefois que l'ensemble des terrains
a quis dans un délai minimum de trente »1111
années. . ,m ,

« Sont exemptés toutefois les terrains M»'
pris entre la limite extérieure de la zone du»
part, et, d'autre part, la rue de Chartres ■
Neuilly, lo boulevard de la Révolte, la route o»
la Révolte et de la lue de Courcelles (c &et®,
vicinal n° 1) et figurés par une teinte ros» •
plan ci-annexé.

« ylrt. R. — Les terrains de la zone
acquis par la ville de Paris seront amenas
en espaces libres, tels que parcs put)! .Krivfl.
terrains de jeux. Ils demeureront cxc ' !!.r.
ment affectés à cette destination, aucune p«
tion ne pourra en être distraite en vie J
édifier des constructions, si ce n'est pou""
blissement des édifices nécessaires à taJ*
veillance et -à. l'utilisation- de ce* espw
libres, lesquelles constructions ne Pou» J
dans leur ensemble, occuper une supernci" .
plus de un vingtième desdits espaces wi
vront être réparties également sur 1 enseï ,
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de la M à aménager et d» préférence en
j) ordure des principales voies de pénétration
dans PS'!*i , , ,

a Art. ». — Sont laissas en dehors dc 1 amé
nagement prévu par l'article 8 :

• I® Les écries publiques et les cimetières
existant au jour de la promulgation de la loi
approuvant la présente convention et dont les
communes intéressées conserveront définiti
vement la propriété et l'usage. Dans le cas où
ces écoles et ce? cimetières viendraient à être
supprimés, la ville de Paris serait tenue d'en
.acquérir remplacement et de l'aménager dans
les. conditions prévues à l'article 8;

• « 2® Tous los lorrains affectés ou à affecter
à un usage ou àun service publics, tels que
les voies publiques déjà existantes ou à créer,
les terrains nécessaires à l'extension des abat
toirs, h l'amélioration des canaux et à la créa
tion du nouveau port de la Villette, les chemins
de fer et leurs dépendances. Les nouvelles par
celles devenues nécessaires à ces divers ser
vices seront déterminées après entente avec
l'État qui devra faire connaître celles qu'il
désire acquérir dans le délai d-tin an à dater
du jour de la promulgation do la loi approu
vant la présente convention ;

« 3° Un emplacement d'une superficie ^dc
quinze hectares réservé : 1* à la construction
d'un palais des expositions agricoles et hippi
ques de sept hectares de plain-pied; 2° ài'amé-
nagement d'un parc d'une surface de huit
hectares, lesquels devront être achevés par les
soins de la ville, suivant la convention à inter
venir entre elle et l'État dans le délai de trois
ans à dater de l'éviction totale des proprié
taires et locataires de l'ensemble des immeu
bles compris dans cet emplacement, sans que
le délai total, depuis la promulgation de la loi
approbativo de la présente convention puisse
dépasser quatre ans.

» Est également laissé en dehors de l'amé
nagement lo champ de manœuvres d'Issy-les-
Moulineaux.

« C'est exclusivement sur cet emplacement
que seront attribués à l'administration de la
guerre les terrains dont elle désirerait avoir la
disposition sur la zone.

« Au cas où, par la suite, il serait procédé à
la désaffectation, soit de certaines voies publi
ques, soit des terrains affectés à un usage ou à
un service public, la ville de Paris serait tenue
de les aménager comme il est dit ci-dessus.

« Art. 40. — L'expropriation des terrains des
tinés à l'œuvre d'utiiifé publique définie à l'ar
ticle 6 sera poursuivie par la ville de Paris dans

"les formes et suivant les conditions détermi

nées par la loi du a mai iSU sous les déroga
tions suivantes :

. « 1« Après que l'administration aura dressé
lé plan parcellaire des terrains ou bâtiments
compris dans la zone sanitaire dont l'acquisi
tion sera projetée, et qu'il aura été procédé à
l'enquête prévue par le titre II de la loi du
3 mai 1841, le préfet de la Seine déterminera
directement, sans autre formalité préalable, par
un arrété motivé, les propriétés qui devront
être cédées à l'époque a laquelle il devra en
être pris possession ;

• 2° A défaut de conventions amiables avec
les propriétaires des terrains et bâtiments né
cessaires à l'opération ou avec leurs représen
tants et sur la communication qui leur sera
donnée de l'arrêté de cessibilité, le procureur
de la République requerra et le tribunal de la
Seine prononcera l'expropriation, pour cause
d'utilité publique, des terrains et bâtiments
compiis audit arrêté ;

s 3° Par le même jugement, le tribunal dési
gnera un expert qui sera chargé, de concert
avec les deux autres experts mentionnés ci-
après, de procéder aux estimations en vue do
lixer les indemnités de dépossession.

« Le même jugement commettra un des
membres du tribunal pour présider là-commis-
sion «péciale indiquée au paragraphe 5 du
présent article et désignera un autre membre
pour le remplacer au besoin ;

« 4° A défaut d'entente amiable, et si les
offres de l'administration ne sont pas acceptées
dans les délais impartis par les articles 24 et
27 de la loi du 3 mai 1841, l'administration no
tifiera le nom de l'expert par elle choisi et
invitera les intéressés a désigner dans le délai
d'un mois, un autre expert, pour procéder avec
le concours de l'expert désigné par le jugement
d'expropriation, à l'estimation des immeubles
dont la dépossessiou aura été prononcée et à
l'évaluation de l'indemnité due aux divers pro
priétaires et locataires avec ou sans bail. Faute

par les intéressés, de faire connaître le nom
de leur expert dans le délai imparti, la dési
gnation en sera faite par le maire de la com
mune, ou, à son défaut, par ordonnance du
président du tribunal de la Seine rendue sur
simple requête.

« Les experts devront indiquer leurs évalua
tions respectives par écrit dans un délai de
deux nî&is }—

„« 5° Les estimations des experts seront sou
mises au jugement d'une commission spéciale
composée de sept membres, délibérant sous la
présidence et avec le concours du membre du
tribunal de la Seine désigné par lo jugement
d'expropriation. Les six autres commissaires
seront pris parmi les personnes qui seront pré
sumées avoir le plus de connaissances sur la
valeur des terrains compris dans l'opération et
seront nommés : deux par décret du Président
de la République sur le rapport du ministre de
l'intérieur, deux par le préfet de la Seine et
deux par la cour d'appel, dans des conditions à
déterminer par un règlement d'administration
publique, ces deux derniers sur liste de pré
sentation établie par les maires des commu
nes suburbaines à raison de trois par com
mune.

« Art. is. — Des indemnités de plus-value,
dont le montant sera fixé dans les formes in
diquées à l'article 10 ci-dessus, seront récla
mées, dans les termes de la loi du 16 sep
tembre 1807. aux propriétaires des fonds situés
à moins de 250 mètres de la zone aménagéeou
de l'enceinte fortifiée, après qu'un règlement
d'administration publique, rendu dans les con
ditions prévues par l'article 32 de ladite loi,
aura déterminé ceux desdits immeubles qui
bénéficient de cette plus-value et des condi
tions dans lesquelles l'indemnité devra être
acquittée par les intéressés.

« Art. 1t. — Les portions de territoire com
pris dans la 1 transformation ci-dessus décrite
el faisant partie du territoire des communes
suburbaines, ainsi que celles qui constituent'
les bois de Boulogne et de Vincennes et le
champ de manœuvres d'Issy, sont annexées au
territoire de la ville de Paris ; l'annexion pro
duira son effet; dans chaque fraction du terri
toire annexé, à partir de la publication des
décrets en conseil d'État par l'article 7. Les
conditions particulières de l'annexion seront
réglées par un décret en conseil d'État dans le
délai d'un an à partir de la promulgation de la
loi approuvant la présente convention, après
application dev articles 3 et 6 de la loi du
5 juillet 188i,. dans celles de leurs dispositions
qui ne sont pas contraires à ladite loi appro
bative.

« Art. fS: —• Pour fairo face au* avances
nécessitées parles diverses opérations prévues
aux articles précédents, la ville de Paris est
autorisée h émettre des obligations t court
terme, portant intérêt.

« Le montant et les conditions des émissions'
seront fixés par décret du Président, de la
République,v dans la limite du maximum qui
sera déterminé chaque année par la loi de
finances. m

Art. 2. — Le présent avenant sera enregistré
au droit fixe de 3 fr.

Paris, le H juillet 1913.
Lu et approuvé :
CHARLES BtfWONT.

Paris, le lt juillet 1913.
Lu et approuvé :

M. EKLANNliï.

Pour copie conforme :
Pour le secrétaire générât :

Le Conseiller de préfecture délégué,
(Illisible.)

VI

Avenant du 27 janvier 1914

A LA CONVENTION DO 16 DBCEMBR* 1912, ENTRE
M. LB MINISTRE DES FINANCES ET M, LIS PRÉFET

DE LA SEINE, AU SUJET DU DÉCLASSEMENT DES
FORTIFICATIONS ET DE L'ANNEXION DB. LA ZONE
MILITAIRE

Entre lés soussignés : -
M. Caillaux, ministre des finances, agissant

au nom de l'État,
DUune part ;

Et M. Marcel Delanney, préfet de la Seine,
agissant au nom de la ville de Paris,

D'autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

Art. 1". — Les articles 7, 9, 10, 14, 16 de la
convention susvisée du 16 décembre 1912, sont
modifiés dans les conditions suivantes : i

« Art. 7. — La ville de Paris sera tenue d'ac-'
quérir, soit à l'amiable, soit par la voie da
l'expropriation, dans les formes ci-après indi
quées et sous réserve de ce qui sera dit à l'ar
ticle 9, paragraphe 1", tous les terrains occu
pés ou non par des constructions, affectés à
un usage privé, qui seront compris dans ladite
zone.

La ville aura la faculté deprocéder à l'acqui^
sition amiable ou à l'expropriation par frac-
tions successives, qui seront déterminées par
décret du Président de la République et de
vront toujours comprendre l'intégralité du
territoire annexé d'une ou de plusieurs com-

. munes, et qui feront l'objet d'arrôtés de oessi-
bilité distinctes, à la condition toutefois que
l'ensemble des terrains soit acquis dans un'

I délai minimum do trente-huit années.
i « Sont exceptés, toutefois, les terrains com
pris entre la. limite extérieure do la zone,
d'une part, et, d'autre part, la rue de Chartres
à Neuilly, le boulevard de la Révolte, la routa
de la Révolte et la rue de Courcelles (chemin
vicinal n° i), et figurés par une teinte rose au
plan ci-annexé. ,

« Art. 9. — Sont laissés en dehors de l'amé
nagement prévu par l'article 8:-

« 1° Les écoles pnbliques et les cimetières
existant au jour do la promulgation de la loi
approuvant la présente convention et les autres
établissements communaux existant à la data
du 1" janvier 191', dont les communes inté
ressés conserveront définitivement la propriété
et l'usage. Dans le cas où ces écoles, ces cime
tières et ces établissements communaux vien
draient à Être supprimés, la ville de Paris se
rait tenue d'en acquérir remt>k.eement et de
l'aménager dans les conditions prévues à l'ar
ticle 8:

« 2» Tous les terrains affectés ou à affecter à
un usage ou à un service public,, tels quo lés .
voies publiques déjà existantes ou à créer, les
terrains nécessaires à l'extension des abattoirs,
à l'amélioration des canaux et à la création du
nouveau port delaVillette.lesclieminsdefer d'in-
térôtgénéral et loursdépendances, le chemin de
fer métropolitain et ses dépendances existant Ou
à créer sur les emplacements lui appartenant-, à
proximité des portes de Clisnancourt, de la Vil
lette et de Choisy, tels qu'ils- sont désignés et
délimités par une teinte rose sur les plans oi-

. annexés. Les nouvelles parcelles devenues
nécessaires aux divers- services seront détermi
nées après entente entre l'État, qui devra faire
connaître celles qu'il désire acquérir dansie
délai d'un- an à dater du jour de la promul
gation de la loi approuvant la présente con
vention;

t « 3° Un emplacement d'une superficie dc
15 hectares réservé : 1» à la construction
d'un palais dos expositions agricoles et hip
piques de 7 hectares de plain-pied; 2" à l'amé
nagement d'un parc d'une surface de 8 hec
tares, lesquels devront être achevés par les

' soins de la ville, suivant la convention a inter
venir entre elle et l'État dans le délai de trois
ans à dater de l'éviction totale des proprié
taires et locataires de l'ensemble des immeu
bles compris dans cet emplacement, sans que
le délai toial, depuis la promulgation de la loi
approbative de la presente convention, puisse
dépasser quatre ans.

« Est également laissé en dehors de l'aména
gement, le champ do manœuvres d'Issy-les-
Moulineaux. C'est exclusivement sur cet em
placement que seront attribués, à l'administra
tion de la guerre, les terrains dont elle désire
rait avoir la disposition sur la zone.

« Au cas où, par la suite, il serait procédé à
la désaffectation, soit de certaines voies pu-,
bliques, soit des terrains affectés &■ un usage
ou a un service public, la ville de Paris serait
tenue de les aménager comme il est dit ci-
dessus.

« Art. 10. —• L'expropriation des terrains des
tinés à l'oeuvre d'utilité publique définie à
l'article 6 sera poursuivie par la ville de Paris
dans les formes et suivant les conditions dé
terminées par la loi du 3 mai 1841 sous les
dérogations suivantes :

« 1° Après que l'administration aura dressé
le plan parcellaire des terrains ou bâtiments
compris dans la zone sanitaire dont l'acquisi
tion sera projetée, et qu'il aura été procédé à

| l'enquête prévue par le titre II de la loi du
3 mai 1841, le préfet de la Seine déterminera
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directement, sans autre formalité préalable, ]
par un arrêté motivé, les propriétés qui de
vront être cédées et l'époque à laquelle il devra
en être pris possession.

« 2» A défaut de conventions amiables avec
les propriétaires et locataires sans bail écrit
des terrains et bâtiments nécessaires à l'opé
ration ou avcc leurs représentants, et sur^ la
communication qui leur sera donnée de l'ar-
rêjé de cessibilité, le procureur de la Répu
blique requerra et le tribunal de la Seine pro
noncera l'expropriation, pour cause d'utilité '
publique, des terrains et bâtiments compris
audit arrêté;

« 3° Par le même jugement, le tribunal dé-
désignera un expert qui sera chargé, avec les
deux autres experts mentionnés ci-après, de
procéder aux estimations en vue de fixer les
indemnités de dépossession. Le même juge
ment commettra un des membres du tribu
nal pour présider la commission spéciale in
diquée au paragraphe 5 du présent article et
désignera un autre membre pour le remplacer
au besoin :

« 4° A défaut d'entente amiable, et si les
offres de l'administration ne sont pas accep
tées dans les délais impartis par les arttcles 24
et 27 de la loi du 3 mai 1841, l'administration
notifiera le nom de l'expert par elle choisi et
invitera les intéressés à désigner, dans le délai
d'un mois, un autre expert, pour procéder,
avec le concours de l'expert désigné par le
jugement d'expropriation, à l'estimation des
immeubles dont la dépossession aura été pro
noncée et à l'évaluation de l'indemnité due
aux divers propriétaires et locataires avec ou
sans bail. Faute, par les intéressés, de faire
connaître le nom de leur expert dans le délai
imparti, la désignation en sera faite par le
maire de la commune ou, à son défaut, par
ordonnance du président du tribunal de la
Seine, rendue sur simple requête. Les experts
devront indiquer leurs évaluation» respecttves
par écrit dans un délai de deux mois.

« Les estimations d'experts seront soumises
au jugement d'une commission spéciale com
posée de sept membres, délibérant sous la pré
sidence et avec le concours du membre du

tribunal de la Seine désigné par le jugement
d'expropriation. Les six autres commissaires
seront pris parmi les personnes qui seront pré
sumées avoir le plus de connaissances sur la
valeur des terrains compris dans l'opération et
seront nommés : deux par décret du Président
de la République, sur le rapport du ministre
de l'intérieur, deux par le préfet de la Seine et
deux par la cour d'appel; dans des conditions à
déterminer par un règlement d'administration
publique ; ces deux derniers, dont l'un devra
être un locataire, sur une liste de présentation
établie par les maires des communes subur
baines, à raison de trois par commune.

« Art. 14. — Après la clôture des opérations
delà commission, les minutes de ses décisions
et les autres pièces qui se rattachent auxdites
opérations seront déposées au greffe du tribu
nal civil de la Seine.

« La ville de Paris, entrée en possession
d'immeubles ou de groupes d'immeubles dont
l'expropriation aura été prononcée, devra
ajourner leur évacuation et leur démolition,
pendant un délai qui n'excédera pas un an,
lorsque le comité de patronage des habitations
à bon marché l'aura demandé.

« Art. 16. — Les portions de territoire com
prises dans la transformation ci-dessus décrite
et faisant partie du territoire - des communes
suburbaines, ainsi que celles qui constituent
les bois de Boulogne et de Vincennes et lo
champ de manœuvres d'Issy, sont annexées au
territoire de la ville de Paris ; l'annexion pro
duira son effet, dans chaque fraction du terri
toire annexé, à partir de la publication des dé
crets du Président de laRépublique prévus par
l'article 7. Les conditions particulières de l'an
nexion seront réglées, par un décret en conseil
d'État dans le délai d'un an, à partir de la
promulgation de la loi approuvant la présente
convention, après application des articles 3 et 6
de la loi du 5 avril 1884, dans celles de leurs
dispositions qui ne sont pas contraires à ladite
loi approbative. »

Art. 2. — Le présent avenant sera enregistré
au droit fixe de 3 fr.

Paris, le 27 janvier 1914.

Lu et approuvé : Lu et approuvé :
Le ministre des finances, Le préfet de la Seine,

J. CAILLAUX. ll. DELANNEY.

VII

Avenant du 24 janvier 1919

A LA CONVENTION DU 16 DÉCEMBRE 1912, RELATIVE
AU DESSERREMENT ET AU REMANIEMENT DES CA
SERNEMENTS INTRA MUROS

: Entre les soussignés ' •

M. Georges Clemenceau, président du conseil,
ministre de la guerre,

Et M. Klotz, ministre des finances, agissant
au nom de l'État. '

D'une part; ■
Et M. Autrand, préfet de la Seine, agissant

au nom de la ville de Paris, ,

D'autre part,
Il a été convenu ce qui suit :

Exposé.

■ I. — M. le ministre de la guerre expose que
les recherches faites sur le territoire de la
commune de Bagnolet, en vue de la recons
truction de l'hôpital militaire et de la caserne
des infirmiers (situés actuellement rue des
Récollets et rue du Faubourg-Saint-Martin)
n'ont pas permis as trouver un terrain à la
convenance du service de santé militaire.

Il propose, en conséquence, de stipuler que
le terrain de 8 hectares prévu au paragraphe b
de l'article 1 er . de la deuxième convention
du 16 décembre 1912 devra être pris dans la
banlieue de Paris et choisi d'un commun
accord entre les parties contractantes.

II. — M. le ministre de la guerre expose,
d'autre part, que, par suite de la guerre et des
nécessités du service, il n'est pas en situation
de livrer, dans le délai prévu, les quatre
immeubles suivants, désignés à l'article 2 de
la même convention,

Savoir:

La caserne de Babylone, rue de
Babylone 6.055 mq.

L'hôtel du comité du génie, rue
de Bellechasse ; 895 —

Le pavillon Penthêmon, rue de .
Grenelle 596 —

La caserne de Penthémont, rue
de Bellechasse 5.236 —

Soit, au total 12.782 mq.

Il demande, en conséquence, que, pour ces
quatre immeubles, le délai- prévu au para
graphe 2 de l'article 1er de ladite convention
soit porté à quinze ans à dater du jour de la
promulgation de la loi.

111. — M. le préfet de la Seine expose, de son
côté, que la retenue par l'autorité militaire
d'un hectare sur le bastion 4 est de nature à
gêner sérieusement le lotissement qu'il a en
vue. - . ... . .

Il demande, en conséquence, que le terrain
d'un hectare à retenir par l'État soit pris sur
le bastion 6 au lieu du bastion 4.

En conséquence de ce qui précède, la se
conde convention, en date du 16 décembre
1912, est moditiée ou complétée comme suit :

Art. 1er , — 1» a) Au lieu de : « bastion 4 »,
lire : « bastion 6 ».

Art. 1 er . — 1» &) Au lieu de : « une super
ficie de 8 hectares à acquérir sur leterii-
toire de la commune de Bagnolet (Seine) et
destinée... », lire : «une superficie. de 8 hec
tares à acquérir dans la banlieue de Paris
d'un commun accord entre les parties con
tractantes, et destinée.:. ».

Art. 1 er, ' dernier alinéa-. — Au lieu de :
« prix d'acquisition des terrains de Bagnolet »,
lire : « prix d'acquisition des terrains destinés

.recons truction et à l'agrandissement de
1 hôpital militaire et de la caserne des infir
miers ». . .

Art. 2. — Conserver le texte de l'article et
ajouter m fine : « Toutefois, en ce qui concerne
la caserne de Babylone, l'hôtel du comité -du
génie, le pavillon Penthémont et la caserne de
Penthémont, la ville de Paris s'engage à ne pas
en demander à l'État la livraison avant l'expi
ration d'un délai de quinze ans, à partir de la
promulgation de la loi approbative de la pré
sente convention.

Le présent avenant sera enregistré au droit
fixe de 3 fr. .

Lu et approuvé ; .
Paris, le 24 janvier 1Ï19,

: * Le ministre delà gmtt
CLBMENC2AU. '

Lu et approuvé :
Paris, le 24 janvier 1919.
Le ministre des finances, ,

L.L. KLOTZ.

Lu et approuvé ; ■
Paris, le 24 janvier 1319.

, Le préfet de la Seine, ^
' ' "■ AUTRAND.

ANNEXE N® 181

(Session ord. — Séance du 14 avril 1919.)

AVIS, présenté au nom de la commission des
finances, sur le projet de loi, adopté paria
Chambre des députés, relatif au déclasse
ment de l'enceinte fortifiée de Paris, i
l'annexion do la zone militaire et au desser
rement du casernement et portant approba
tion des conventions intervenues à cet effet

entre l'État et la ville de Paris, par M.
T. Steeg, sénateur (1).

Messieurs, votre commission des. finances,
appelée à donner son avis sur le projet de loi
relatif au déclassement de l'enceinte fortifiée
de Paris et à l'approbation des conventions'
intervenues entre l'État et la ville de Paris, ne
peut que s'associer aux conclusions formulées'
par voire commission spéciale et vous demande'
le vote du texte adopté par la. Chambre des
députés. ,

Nous n'avons pas à insister sur les raisons
de tout ordre qui justifient le projet; il faut
supprimer la zone qui.enlaidit les accès de la
capitale de la France. Il faut étendre Paris; la
crise du logement, consécutive au -surpeuple
ment produit par la guerre, en fait une impé
rieuse nécessité. Il est utile enfin que des
travaux d'intérêt public évident permettent
d'éviter un chômage qui, dans les circonstances
actuelles, n'irait pas sans inconvénients. jjous
n'avons à envisager ici que les conséquences
des dispositions de la loi proposée au point de
vue des finances publiques. Nous recherche
rons quelles charges et quels avantages impo
sent ou réservent à l'État les clauses des con
ventions intervenues entre ses représentants
et ceux de la ville de Paris. -

Construites en vertu de la loi du 8 avril 184!,
les fortifications ont un périmètre de 34 kilo
mètres sur une largeur de 150 à 13â mètres,
soit une superficie de 444 hectares.
, Contiguë aux fortifications, une zone consti
tuée par des terrains frappés de la servitude de
non sedificandi couvre une superficie totale de
777 hectares. • . .

Les fortifications seront démolies, le terrain
qu'elles occupent nivelé et loti.

La zone sera aménagée en jardins, parcs et
promenades.

Le terrain des fortifications appartient a
l'État, celui de la zone à des particuliers ; il M
partie du territoire des communes du départe
ment de la Seine limotroplies de la ville de
Paris qui, par la loi nouvelle, acquiert à la ft's
la zone et les fortifications.
- Le texte proposé, des accords spéciaux ga
rantissent aux particuliers et aux communes
des indemnités, et des dédommagements que
la ville de Paris consentira avec une géné
reuse équité. Ne retenons de l'opération pro
jetée que ce qui concerne l'État. Que
donne-t-il ?

I. — L'État cède à la ville de Paris l'enceinte
fortifiée ; il excepte de la cession : . ■

1" Les parcelles qu'il occupe déjà pour les
besoins, soit des services militaires, soit de di
vers services publics ; ,

2° Les parcelles occupées par les canaux M
chemins de fer ;

3° Les emplacements nécessaires au déserre-
ment des casernements. Ces réserves repré
sentent une superficie de 92 hectares environ,
ce qui ramène la surface des terrains cédés »
la ville de Paris à 352 hectares. Mais il f®ut
encore défalquer de ce chiffre la rue militair'0'

(1) Voir les n°s 123-180, Sénat, année 1919, et
211-5688-5798-5810 et in -8» n° 1237. - 11e Wsl*
— de la Chambre des députés.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SÉNAT 299

qui est en fait une voie publique do Paris et
dont l'incorporation au domaine municipal n'a
qu'une portée théorique.

II. — L'État cède, d'autre part, en vertu
delà convention du 16 décembre 1912, à la ville
de Paris, la totalité des immeubles, d'une sur
face globale de 7 hectares 40 ares environ,
eccupés par divers établissements militaires et

- se décomposant ainsi :
Mètres carrés.

Caserne de la Nouvelle-France (rue
du Faubourg-Poissonière). 8.823

Caserne de Penthièvre (rue de Pen
thièvre) ■- 2.771

Caserne de Babylone (rue de Baby 
lone) 6.035

Hôpital Saint-Martin et caserne des
infirmiers (rues des Récollets et du
Faubourg-Saint-Martin) 29, 490

Manutention (quai Debilly) : 18.180
Hôtel du comité du génie (rue de

Bellechasse). . 895
Pavillon Penthémont (rue de Gre

nelle) . . 5%
~ Hôtel de recrutement (rue Saint-Do-
minique). 1.112

Caserne de Penthémont (rue de Belle-
chasse) 5. 2%

73.053

Les casernements ainsi cédés ont été sou
vent dénoncés au conseil municipal de Paris
et au Parlement pour leur vétusté et leur dé-
ïaut d'hygiène. Les statistiques du service de
santé ont montré que les épidémies décimaient
en temps de paix la garnison de ces casernes
malsaines qui seront transférées hors Paris.
Une somme de 21 millions est prévue à l'ar
ticle 13 du projet comme contribution de l'État
à la reconstitution des établissements ainsi

déplacés.
111. — Le projet de loi prévoit, sur les tor-

• rains de la zone où se trouve actuellement le
pare des Princes, l'édification d'un palais des
Expositions de 7 hectares et l'aménagement
d'un pare y attenant de 8 hectares. L'accord
s'est tait entre l'État et la ville de Paris sur les
conditions dans lesquelles le futur palais sera
construit. .

L'État contribuera à la dépense pour deux
tiers et la ville pour un tiers. La depense est
évaluée actuellement à 60 millions. Il est en
tendu que si la dépense ^était inférieure ou
supérieure à 60 millions les contributions res
pectives de l'État et de la ville seraient dimi
nuées ou augmentées suivant - les mêmes
proportions de deux tiers et d'un tiers.

En ce qui concerne la contribution de l'État
aux frais d'entretien, la ville, qui prend à sa
charge tous les risques de l'exploitation, rece
vra de l'État à dater de l'entrée en jouissance
une annuité forfaitairede 750,000 fr.

Que reçoit l'État ?
1. — La ville acquiert de l'État 306 hectares

environ pour un prix forfaitaire de 10) mil
lions, payable sans intérêts en trente-huit
annuités, huit de 5 millions et trente de
2 millions.

Ce prix est-il acceptable et sauvegarde-t-il
les intérêts financiers de l'État ? Nous croyons
que l'on doit répondre affirmativement.

Les terrains de l'enceinte fortifiée ont été !
acquis pour un prix d'environ 10 millions. Les
travaux de construction de l'enceinte ont coûté
54 millions, soit une dépense totale de 6i mil
lions, non compris les dépenses d'entretien.
En revendant 100 millions les deux tiers de
l'enceinte, soit plus de 30 fr. le mètre carré, •
l'État couvre largement les dépenses de pre
mier établissement qu'il a faites.

A dire vrai, d'ailleurs, il est difficile d'attri
buer aux terrains de l'enceinte fortiliée, tels
qu'ils se présentent, une valeur vénale. Il faut
en effet tenir compte des travaux indispen
sables à exécuter pour pouvoir en tirer profit,
démolition du mur, comblement du fossé,
dérasement des talus et des glacis, nivellement
général du sol. Si Ton y ajoute la dépense à
engager pour les travaux de viabilité indispen
sables en vue de l'ouverture de voies de lotis
sement pourvues de tous leurs accessoires, le
prix de revient du mètre carré sera pour la
ville de Pari^ assez sensiblement supérieur au
prix d'acquisition. Les représentants de l'État
se sont, en conséquence; dans- les pourparlers,
engagés depuis 1908, attachés surtout à retirer
de la cession de l'enceinte fortifiée les res
sources- nécessaires à la construction de nou
veaux ouvrages de défense dans le camp re
tranché de Paris et à l'amortissement du
compte ouvert par la loi de 1898 dont nous

parlons plus loin. Les enseignements de la
dernière guerre amèneront sans doute l'auto
rité militaire à modifier ses projets en ce qui

concerne la défense extérieure de Paris.
II. — Pour assurer le desserrement et lo- re

maniement des casernes intra mu ros, la ville
de Paris procure les terrains et les installa
tions nécessaires sur la périphérie ou en ban
lieue jurqu'à concurrence de 18 millions.
L'excédent, à la charge de l'État, ne peut être
évalué à l'heure actuelle, les emplacements
dos futurs établissements n'étant pas choisis
et les pians n'étant pas dressés.. Néanmoins, il
a été inscrit de ce chef, à l'article 13, une pré
vision de dépense de 21 millions. Le coût des
travaux, qui a beaucoup augmenté depuis 1914,
aura peut-être tendance à s'aoaisser, et il est
permis d'espérer que la somme ci-dessus indi
quée constituera un maximum qui ne sera
pas atteint.

III. — Tous les représentants de l'agriculture
française ont réclamé avec insistance, depuis
la démolition de la galerie des machines,. ort se
tenaient annuellement les concours agricoles,
l'édification d'un palais des expositions. Cette
création présente un intérêt : évident. La-Tille-
do Paris et l'État sont d'accord pour que
l'œuvre soit réalisée dans le délai maximum de
quatre ans à dater de la promulgation de la
présente loi. ,

Les plans de construction du palais et
d'aménagement du parc seront agréés par le
ministère de l'agriculture. L'État aura chaque
année la jouissance exclusive du palais et du
pare, pendant cent vingt jours à prendre pen
dant le premier semestre.

Au cas où la ville traiterait avec nn conces
sionnaire, le cahier des charges- de la conces
sion devrait être soumis à 1 approbation préa
lable du ministre de l'agriculture.

Au bout de quatre-vingt-dix-neuf ans, la ville
de Paris reprendra la jouissance exclusive 4u
palais et du parc.

Une convention de 1902, relative à la démo
lition de la galerie des machines, décidait que
le produit du lotissement des : terrains du
Champ de Mars.serait ainsi réparti entre l'État
et la ville de Paris. Celle-ci-recevrait les 10 pre
miers millions. L'État les 2 millions suivants.
Les recettes en supplément de ces 12 millions
seraient partagées par moitié entre -les parties
contractantes.

13 millions ont été encaissés avant la guerre.
Il revient donc à l'État 2 millions et demi,
plus une part éventuelle supplémentaire de
50 p. 100 du produit des nouveaux lotissements.

A côté de la recette certaine, provenant de
la vente do 300 hectares du terrain des forti
fications, la convention en a aménagé à l'État
deux autres : l'une, dont le principe seul est
déterminé et dont le produit no peut être 1
escompté actuellement ; l'autre, qui est éven
tuelle.

La première est représentée par la moitié
des indemnités do plus-value qui pourraient
être réclamées, à Paris et en banlieue, aux
propriétaires qui bénéficieront de l'exécution
des travaux projetés, par application de la loi
du 6 novembre 1918. La recette u provenir do
ce chef sera versée au compte spécial prévu à
l'article 12 du projet et partagée par parties
égales entre l'État et la ville de Pans.

Le texte du projet de loi tel qu'il _avait été
soumis à la Chambre des députés, exceptait de
l'expropriation et de l'annexion à Paris des
terrains zoniers situés sur les territoires de
Neuilly et de Levallois. Ils cessaient d'être
grevés de la servitude do non sediftcandi. Il en
résultait une plus-value dont l'État seul devait
bénéficier et qui assurait une somme évaluée
approximativement à 40 millions. La Chambre
des députés ayant fait rentrer les terrains zo
niers de Neuilly et de Levallois dans le droit '
commun do fa loi projetée, il s'ensuit que
nous devons renoncer a cette perspective de
recette.

Mais il subsiste d'autres plus-values prévues
à l'article 15 de la convention qui s'exprime en
ces termes :

« Des indemnités de plus-values ' dont :i le
montant sera fixé dans les formes indiquées à
l'article 10 ci-dessus seront réclamées, dans les :
termes de la loi du 16 septembre 1807, aux
propriétaires des fonds - situés à moins de !
250 mètres de la zone aménagée ou de -l'en
ceinte fortifiée., après qu'un règlement d'admi
nistration publique, rendu dans les conditions :
prévues par l'article 22 de ladite lof, aura- dé
terminé ceux desdits immeubles qui bénéfi
cient de cette plus-value et des conditions dans

lesquelles 1 indemnité devra être appliquée
par lès intéressés. »• .

. . Une' seconde recette ' doit . provenir; ' le cas
échéant, de l'attribution ii l'État de la moitié
dès bénéfices que procurerait l'opération pro
jetée, une fois que les dépenses assumées par
ia ville auront été compensées par les reventes
de terrains auxquelles elle se livrera.

L'État et la ville de Paris sont associés. Aussi
les opérations de recettes et de dépenses feront-
elles l'objet dans la comptabilité de la ville de
Paris d'un compte spécial dont la tenue sera
réglée de concert par les ministres de l'inté
rieur et des finances, conformément aux dispo
sitions des articles 19 et 20 de la convention-.

Art. 19. — Les opérations de recettes et de
. dépenses feront l'objet, dans la comptabilité de
la ville de Paris, d'un compte spécial dont la

. tenue sera réglée de concert par les ministres
:de l'intérieur et des finances.

■ t Ce compte comportera- en dépense :
1» Le prix payé à l'État par la ville, en exécu

tion de l'article 2 de la présente convention ;
, 2» Les dépenses d'arasenjent de la fortifica
tion et de nivellement ;

3" Les travaux do viabilité non récupérés snr
les ' riverains, y compris rétablissement des
égouts et l'installation de l'éclairage ;

4» Les dépenses afférentes à l'acquisition do
la ?one

5» Les frais d'établissement do l'enceinte de
l'octroi ;

, 6° Des dépenses d'aménagement de la zone;
Y ' 7° Les frais d'émission, primes de rembour
sement,- intérêts, frais -de timbre et autres

: charges' afférentes aux obligations négociées
par la ville en vertu de l'article 18.

8° Les attributions faites tant à l'État qu'à la
Ville en vertu de l'article 20 ci-après.-

, En recettes, il sera fait état :
1° Du prix de revente des terrains des forti

fications et de ceux de la zone dont l'aliénation
est autorisée par les articles 5 et 9 ci-dessus1 ;

2« Du prix: de vente ou de la valeur d'emploi
des matériaux do démolition de l'enceinte et
des bâtiments existants sur la fortification' et
sur la zone; ,

3° Des indemnités de pluS-value à la chargé
des terrains avoisinant la; zone de- l'enceinte

-fortifiée actuelle, ainsi qu'il est dit à l'article 15
ci-les.sus. . -

-, La situation du compte sera arrêtée annuel
lement : une copie sera adresssée au ministre
des finances, qui pourra la faire vérifier, avec
toutes justifications à l'appui, par l'inspection
générale des finances.

Art.- 20.« — Les bénéfices ressortant de "ca
compte spécial seront partagés entre l'État et
la ville de Paris dans la proportion de moitié
pour l'État- et de moitié' pour la- ville de Paris.

Des partages provisionnels pourront avoir
lieu. Ils seront limités à la moitiédes bénéfices
réalisés-.

Lors du règlement des partages des bénéfi
ces, il sera fait état de la valeur des terrains
qui auront pu être affectés u des serviées mu
nicipaux. - . .

Le compte spécial rie la loi du 17 février
1898 (1). — L'État n'aura pas besoin pour suivre

(i) En 'réponse à la- demande de renseigne
ments sur la- situation du compte adressée au
ministère des finances, nous avons reçu la
note suivante à la dernière minute :

Le compte du perfectionnement du matériel
d'armement et de réinstallation de services mi

litaires (loi dii 17 février 189S) présentait au
81 décembre 1913 un solde débiteur de 172 mil
lions 743,140 fr. 89.

La centralisation dés écritures n'ayant pu
être effectuée depuis la guerre, il ne peut êtra
établi une situation récente de ce compte.
Toutefois par application de l'article 78 de la
loi du 8 avril 1910 (prélèvement sur le produit
des obligations), les sommes suivantes ont été
portées au crédit du compte :

1914... 7.562.1*5
1 1915. »
I 1916. 19.609.705
> 1917............................. 12.017.565
: 1919. 13.542.435

1919 (prévisions au projet de bud
get). . . . . .•#. .......... . .-. 15. 037:305

Total* 67.799.15fi
Le compte présente, h l'heure actuelle, ap

proximativement un solde débi
teur de.. ........ 472.143440'»
! — 67.799.150
! Soit'.. 10i.9i3.984.S#
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l'opération, en ce qui le concerne, d'un compte
nouveau, Ce compte existe, en effet, depuis la
loi du 17 février 1898. Celle-ci autorisait le mi
nistre des finances h ouvrir parmi les services
spéciaux du Trésor, un compte intitulé « per-
ifectionnement du matériel d'armement et ré-
nstallation des services militaires ».

En recettes devaient figurer les produits
d'aliénation d'immeubles militaires qui seraient
désaffectés ou de fortifications qui seraient dé
classées et spécialement le produit des aliéna
tions des terrains provenant des fronts ouest
et nord de l'enceinte de Paris. .

, Il a été émis par l'État, pour subvenir aux
dépenses de perfectionnement du matériel
d'armement, deux cents millions d'obligations
à court terme, sexennaires, qui ont été pour
partie amorties, pour partie renouvelées.

L'article 78 de la loi de finances du 8 avril
1910, a stipulé qu'il serait inscrit dans les bud
gets des exercices 1910 et suivants, une an
nuité minimum de 156,800,000 fr. pour être
affectée :

> i° Au service des rentes 3 p. 100 amortis
sables ;

2° A l'amortissement de la dette à terme et
spécialement des obligations à court terme.
Parmi ces dernières figurent celles qui ont été
émises en vertu de la loi de 1898. Le montant
à amortir en capital est actuellement de
104,943,984 fr. 89.
' L'article 13 du projet de loi stipule que le
prix de cession de l'enceinte est affecté pour
40 millions au palais de l'agriculture et pour
21 millions à la reconstruction et au deserre-
ment d'établissements militaires transférés
hors Paris. La différence, soit 39 millions,
portée au crédit du compte le ramène à
65.943.984 fr. 89.

: On le voit, le déclassement des fortifications
de Paris se traduit par un appréciable amortis
sement du compte ouvert en 1893.
- Les deux dépenses qu'il y a lieu d'escompter
pour l'avenir, à la charge de l'État, ne peuvent
être dès maintenant évaluées avec une rigou
reuse précision. Il est permis d'affirmer qu'elles
sont couvertes par une recette au moins
équivalente.

Pour le reste, l'État ne participe pas aux
risques de l'opération, mais seulement aux
bénéfices qu'elle peut procurer et dont il
recevra la moitié. Ses intérêts financiers nous

paraissent donc pleinement sauvegardés.
i A côté de ces avantages, il en est d'autres
qui, pour ne pas se traduire dans un compte
n'en sont pas moins appréciables.

Non seulement l'État conserve les emplace
ments que divers services publics occupent
actuellement sur l'enceinte fortifiée, mais il
augmente considérablement ses occupations
qu'il porte au chiffre de 51 hectares. En
échange, il abandonne à la ville de Paris un
peu plus de 7 hectares situés à l'intérieur de
Paris, et dont la valeur vénale serait, d'après
les estimations faites avant le dépôt du projet
de loi, légèrement inférieure à la charge finan
cière que la ville de Paris a assumée, en ce

"qui concerne la reconstruction des établisse
ments militaires sur l'enceinte. Il convient, au
surplus, de noter que la ville s'est engagée à
acquérir en banlieue un terrain de 8 hectares
pour la reconstruction de l'hôpital Villemin.

. Ces dispositions sont complétées par deux
clauses de la convention du 16 décembre 1912
aux termes desquelles l'État s'est réservé :

1° Le droit de désigner, dans le délai d'un an
à partir de la promulgation de la loi, les par
celles nécessaires à l'extension des voies
ferrées d'intérêt général. Le prix de ces par
celles sera payé à la ville de Paris, à dire d'ex
pert, par les compagnies de chemins de fer ;

2° La possibilité d'acquérir, pour l'extension
de divers services publics, des parties de
l'enceinte fortifiée. Cette stipulation, dont l'in
térêt n'échappera à aucun de nos collègues,
permettra notamment à l'université de Paris
de donner aux établissements d'enseignement
supérieur toute l'extension nécessaire. Le prix
d'acquisition de ces emplacements, sera, à dé
faut d'accord amiable, fixé par trois experts,
désignés par les parties intéressées et le prési
dent du tribunal civil de la Saine.

De telles dispositions faoiliferont l'aménage
ment rationnel et le développement des grands
services publics.

Signalons encore à l'attention du Sénat les
facilités gratuites apportées par le projet qui
lui est soumis à l'accomplissement d'œuvre»
d'intérêt social que le législateur a voulu en
courager et développer.

La ville de Paris s'était primitivement obli
gée à réserver pour la construction d'habita
tions à bon marché 4 p. 100 des terrains alié
nables de l'enceinte. Dès 1913, sur la sugges
tion de la commission du budget de la Cham
bre des députés, elle a accepté de doubler ce
pourcentage et de consacrer à cette destination
25 hectares de terrain. Mais la crise du loge
ment qui se faisait déjà sentir à Paris en 1914
s'est aggravée pendant la guerre. Le problème
du surpeuplement, celui de l'habitation pour
les ouvriers, les petits employés, fonctionnai
res ou retraités et les familles nombreuses est
un de ceux qui sollicitent le plus impérieuse
ment la vigilante attention des- pouvoirs
publics^ Aussi, la Chambre des députés a-t-elle
introduit, dans le projet de loi, une disposition
d'après laquelle le quart des terrains aliéna
bles de l'enceinte, soit au moins soixante-dix
hectares, seront affectés à la construction tant
d'habitations à bon marché proprement dites
dans les conditions définies par les lois de 1906
et de 1912 que d'immeubles destinés à abriter,
pour un loyer modéré, les familles nom
breuses.

Les propositions récemment faites en faveur
de la journée de huit heures, de l'institution
de la semaine anglaise, et en général de la
réduction des heures de travail iraient à ren
contre du but de progrès social qu'elles visent
si les travailleurs n'avaient à leur disposition
des logements agréables et sains : habitations
collectives hygiéniques dans Paris, comme la
ville s'est efforcée d'en construire dès 1913,
cités-jardins dans la banlieue, comme l'office
public du département de la Seine va prochai
nement en créer sur cinq vastes domaines ré
cemment acquis à cet effet.

D'autre part, et d'un point de vue tout diffé
rent, il convient de marquer quel rapport
étroit existe entre le présent projet de loi et la
loi du 14 mai 1919 qui a obligé les villes à éta
blir, dans un délai maximum de trois ans, un
plan d'aménagement, d'embellissement et d'ex
tension des villes. A tous ceux qui ont étudié
les rapports existant entre Paris et sa ban
lieue, il est apparu depuis longtemps que le
dérasement des fortifications, le comblement
du fossé, la démolition du mur d'enceinte
avaient, autant qu'une signification matérielle,
une valeur symbolique.

L'opération projetée par la ville de Paris
n'est pas seulement conforme à son intérêt,
mais est également favorable à celui de toutes
les communes qui l'entourent. C'est seulement
le jour où l'enceinte fortifiée aura disparu et
où la zone d'isolement actuelle aura fait place
à une ceinture de jardins ouverts aux habi
tants de Paris et de la banlieue, que l'aména
gement rationnel et méthodique de l'ensemble
de l'agglomération parisienne pourra être vrai
ment entrepris. Nous nous trouvons donc en
présence aujourd'hui de la première et indis
pensable étape à parcourir dans la voie ouverte
par la loi du 14 mars 1919. Nul doute que la
ville de Paris et les communes suburbaines
■ne sachent unir cordialement leurs efforts
pour réaliser pleinement l'œuvre vaste et
grandiose à laquelle le législateur les a con
viées.

En résumé, messieurs, le projet soumis à vos
délibérations assure directement à l'État des
avantages financiers et domaniaux. Il donne
satisfaction aux intérêts des agriculteurs et
éleveurs français. Il prépare d'incontestables
progrès d'ordre social, hygiénique et esthéti
que. Aussi votre commission des finances
émet-elle un avis très favorable à son adop-

- - -W ,

AHX2X2 N° 182

(Session ord. — Séance du 14 avril 1919.)
PBOJET DE LOI, adopté par la Chambre dos

députes, portant ouverture de crédits addi
tionnels aux crédits provisoires du premier
trimestre de 1919, au titre du budget annexe
des chemins de fer de l'État, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. A. Claveille
ministre des travaux publics et des trans
ports, et par M. L.-L. Klotz, ministre des
finances (1).— (Renvoyé à la commission des
finances.)

- ANNEXE N* 183

(Session ord. — Séance du 14 avril 1913.)
AVIS présenté au nom de la commission rela

tive aux modifications apportées aux baux à
loyer par l'état de guerre sur le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, ri-
glant la situation créée par la guerre ans
sociétés de crédit immobilier, aux socié
tés d'habitations à bon marché et aux ins.
titutions prévues par la.législation sur les
habitations à bon marché et la petite pro
priété, ainsi qu'à leurs emprunteurs et loca
taires acquéreurs, par M. Henry Chéron,
sénateur (1>. . . * , ,

. Messieurs, l'article 63 de là loi du 0 mars 1911,.
sur les baux à loyer a disposé que les sociétés
d'habitations à bon majehé auraient droit i
l'indemnité de l'État prévue' par l'article 20 de
ladite loi, sans égard au montant de leur}
revenus. ;

« Il sera statué », ajoutait l'article, «para?
loi spéciale sur la situation des soctétés dt
crédit immobilier et de leurs emprunteurs».

C'est en application de ce deuxième para
graphe que le Gouvernement a déposé sur 1«
bureau de la Chambre un projet de loi quia
été rapporté devant elle par l'honorable
M. Bonnevay, adopté le 28 février 1919, et dont
vous êtes saisis par un rapport de l'honorai)!)
M. Strauss, en date du 20 mars 1919.

Votre commission des baux à loyer a de
mandé que ce projet lui fût renvoyé, pour
avis, parce qu'il était la conséquence d'une loi
qu'elle avait préparée. Il lui a semblé, d'autre
part, qu'un grand nombre de propositions étant
on ce moment déposée sur la question des
baux, il est nécessaire qu'elle eu connaisse,
afin de ne pas perdre de vue l'harmonie à éta
blir entre tous ces textes législatifs.

La commission apprécie les services consi
dérables rendus dans le domaine de la pi-
voyance sociale par les sociétés de «édit im
mobilier et par les sociétés d'habitations à le
marché, dès lors que ces sociétés conserrent
un but purement philanthropique. C'est dire
dans quel esprit de sollicitude élie a examine
le projet. ■

Sans doute, a-t-elle observé qu'à, la diîe-
rence de la situation faite aux autres localss
qui n'ont droit aux avantages de la loi M
9 mars 1918 que s'ils ont été privés par sni®
de la guerre, de tout ou partie des rossâ®**
sur lesquelles ils pouvaient compter f*
payer leur loyer, les locataires et emprunte©
des sociétés visées par le texte qui vous est
soumis seront admis au bénéfice de la loi nou
velle, sans distinction de situation et
s'ils n'ont point souffert do la guerre. Eviaetn-,
ment, la faveur dont jouissent auprès 4« 'J? 1*:
lateur- les locataires et acquéreurs d'haDaa-.
tions à bon marché explique seule une tel™
disposition. ,

Notre attention s'est portée sur une onser»'
tion plus grave.

Il suffit de relire l'article G3 de la loi du 9*
1918 pour comprendre qu'il avait lait .une
situation tout à fait différente aux sociétés
d'habitations à bon marché et aux sociétés ue
crédit immobilier. •

Aux premières, grâce' à un amendement voté
par la Chambre, sur la proposition de l'honora
blé M. Siegfried et ratifié par vous, il a aiM™
l'indemnité de 50 p. 100 prévue à l'article ^ a»
la loi. En revanche, il a complètement r^e.
le sort des secondes jusqu'au vote dune »
spéciale.

Cependant, le projet dont vous êtes s»1
fait un sort identique aux deux sortes de J ;
cietés. Débitrices d'emprunts remboursai)
par annuités, elles ont la faculté de suspenaw,
le payement des annuités échues jusquaia u»
du sixième mois qui suivra la date de lace
sation des hostilités fixée par décret, dans: i
mêmes conditions que leurs emprunteurs
locataires. , L'article 3 du projet dispose ton ,
fois qu'elles devront employer au payemem
ces annuités les sommes qu'elles auront rec .
de leurs emprunteurs ou locataires pendant
cette période.

Il n'est pas question dans tout cela, de i

(1) Voir les n"s 5301-5950 et in-8® n" 1270
11e législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les nM 80-98, Sénat, année W
5109-5626-5735 et in-8», n° 1206 - il8 k » lji'
de la Chambre des députés. ; * '
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demnité versée par l'État. Il eût été pourtant
utile de dire que les sommes correspondant à

' eefte indemnité seront assimilées' à colles per
' «ues des locataires. Étant donné quo l'Ktat
; prendra à sa charge le -montant des "intérêts
fns pendant la période visée, par les sociétés
«ffhabitations à bon marché, avec une majora-
lion annuelle de 50 centimes p. KM0 du capital
restant dû, on ne le voit pas servant des inté-

• vêts et line majoration sur un capital -qu'il a
lui-même versé.

Votre commission des loyers n'émet un avis
favorable l'adoption du projet de loi qu'à la
condition que l'interprétation qu'elle vient da
faire soit donnée à l'article 3, paragraphe 1er ,
«'est-ô-rtire que les indemnités touchées par
les société d'habitations à bon marché, eu
vertu de l'articic 20 de la loi du 9 mars 1918,

soient assimilées aux sommes qu'elles auraient
reçues de leurs emprunteurs ou locataires. Une
telle interprétation nous semple à la fois con
forme f l'équité et au bon sens.

ANNEXE N° 184

(Session ord. — Séance du 14 avril 1919.)
RAPPORT fait au nom de la . commission des

finances chargée d'examiner le projet de loi;
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture de crédita additionnels aux cré

dits provisoires du 1 er trimestre de 1919, au
litre du budget annexe des chemins de
fer de l'E. at, par M. Millies-Lacroix, séna
teur (1).

Messieurs, le projet de loi qui fait l'objet du
présent rapport tend à l'ouverture, sur l'exer
cice 1919, de crédits additionnels intéressant
les chemins de fer de l'État et nécessaires
pour permettre l'application rétroactive, à par
tir du 1" janvier 1919, de mesures en faveur
du personnel de ce réseau. Il s'agit, dans la
circonstance, d'améliorations dont le principe
a déjà été accepté par le Parlement, les som
mes nécessaires à leur application pendant lfe
deuxième trimestre ayant été comprises dans
les douzièmes provisoires dudit trimestre.

A maintes reprises, depuis le début des hos
tilités, le Gouvernement a précisé son inten
tion de considérer l'ensemble des personnels
de chemins de fer comme constituant un tout
homogène et d'arriver à une réglementation
de plus en plus semblable sur les divers ré
seaux. C'est en vue de parvenir à cette unifi
cation qu'a été instituéeau ministère des tra
vaux publics et des transports une commission
spéciale, chargée d'examiner les règles suscep
tibles d'être .appliquées à l'ensemble des che
minots français. Cette commission procède en
ce moment, d'accord avec les réseaux français
et les organisations professionnelles, à une
étude générale en vue de l'établissement d'une
échelle commune de traitements devant assu
rer, sur tous' les réseaux et à tous les agents
remplissant les mêmes fonctions, des émolu
ments égaux. 11 doit résulter de ce travail des
règles d'avancement identiques pour l'ensemble
des chemins de fer français et des avantages
pareils pour identité d'emploi. Mais la com
plexité actuelle des règles propres, non seule
ment à chaque réseau, mais souvent aussi à
chaque service d'un môme réseau, la difficulté
de comparer des agents qui, sous des dénomi
nations différentes, remplissent les mêmes
onctions, etc., rendent les études extrê

mement délicates et l'objectif présentement
poursuivi ne pourra, dans ces conditions, en
trer dans la voie des réalisations que dans
quelque temps.

L'administration des chemins de fer de l'État
attendait que cette échelle commune fut arrê
tée pour proposer en faveur de son personnel
les relèvements- ie salaires qui s'imposent. Or
certains réseaux, notamment le P.-L.-M., l'Est
et le P.-O., ont cru devoir devancej les résolu
tions communes et ont consenti isolément
d'importants relèvements de salaires. C'est
ainsi qu'au cours de 1918 de nouvelles échelles
ont été établies sur ces réseaux, modifiant si
profondément le régime antérieur que le per
sonnel du réseau de l'État a, dès aujourd'hui, 1
un salaire sensiblement plus bas que celui des-
cheminots des autres réseaux appartenant à la:
même catégorie. Le régime des indemnités de
résidence existant au réseau de l'État a, d'au
tre part, été étendu et même amélioré sur la j
plupart des autres réseaux. j

Il est apparu à l'administration, dans "ces
conditions, qu'il y aurait injustice à maintenir!
le personnel du réseau de l'État dans une situa-,
tion si manifestement inférieure à celle des
autres réseaux. Ce personnel connaît, en effet,
les relèvements dont ses camarades ont bene-'
ficié ; il travaille, dans les gares communes,!
avec des agents du Paris- Orléans ou du Midi
qut, à grade égal, reçoivent des salaires parfois
supérieurs au sien de près de 50 p, 100; il ne
comprendrait pas que cette inégalité. une fois
reconnue, sa situation ne fût pas améliorée'
sans aucun délai. -

Le tableau comparatif ci-après met en lu
mière les différences, parfois considérables,
qui existent entre les traitements attribués à
certains agents sur le réseau- de l'État et sur
les réseaux concédés :

Traitements.

DÉSIGNATION DES EMPLOIS ;

ÉTAT ■

r.

; EST MIDI

f
NORD I PÀRO-CRLÉANS | PAIUS-LTOX-

MÉDITERRANÉE

Minimum. Masimmm. Minimmn. Maximum. Minimum. Maximum. Minim-ao:. Maximum. Minimum. Maximum. Minimum. Maximum.

fr, fr. fr. fr. fr. (r.
t

fr. fr- fr. i fr. i fr. ! fr.

Hemmes d'émiine. 1.200 1.400 1.800 2.000 4. 500 2.000 #' 2.400 1 ; f.703 i 2.400 1.700 2.200
Poseurs 1.200 1.400 l.BLiO . 2.100 1 11 1.300 /1>1.800 1.800 Z. 100 4.700 2.100 1.700 2.20Q

Facteurs de care 1.350 2.100 i.90 2.fcO 1.700 2. 700 » »- 1 1.800 2.700 » »

Gardes-treiis 1.350 2. 1u.) i.LQJ 2.200 1.500 2.0C0 *- » 1.800 2.700 » ■

F acteurs enreeistrants lemDloves P. V.

et G. V. Y 1 .60 J 2. 40) 2.100 2.900 1.000 3...01I ' » 3.000 1.800 3.000 9 3. (XXI

Mécaniciens. 1.800 3.600 2.490 3.G00 2.5«) 3.300 2.200 3.300 2.400 3. 900 z.eoo a.Koo

Cbauireurs .1-500 2. 400 ; V.'JMI 2.300 . i.eoo , 2.203 - * »

r ■ ■ ■ -:

1.800 2.700

i j Z. (XX) i 2.600

!

La solution proposée par le Gouvernement et
aU.ptée par la Chambre aurait pour effet de
rétablir en faveur du personnel du réseau de
l'État une situation comparable à celle du per
sonnel similaire des compagnies. Un- relève
ment uniforme de 500 fr de tous les traite-
Mieuts ou salaires annuels lui serait attribué,
en mêm« temps que serait étendu l'octroi de
l'indemnité de résidence aux agents des diffé
rents groupes de l'échelle, dont le traitement
est égal ou inférieur à 8,001 fr., qui ne béné-
lieient pas de cette indemnité.

D'autre part, le régime des primes des méca
niciens et chauffeurs serait modifié au réseau

de l'État dans dés conditions identiques à celles
admises, dès 1918, sur les autres réseaux. La
nouvelle réglemente tion garantirait, notam
ment, aux mécaniciens, des primes mensuelles
minima dont les taux varieraient suivant les
catégories de machines et assurerait aux chauf
feurs des primes égales aux deux tiers de celles
garanties aux mécaniciens, alors que dans le
régime actuel la prime des chautfeurs n'est que
de la moitié de celle des mécaniciens.

L'application de ces mesures, qui remonterait
au l sr janvier 1919, occasionnerait uno dé
pense d ensemble évaluée, pour un trimestre,
à 9,650,000 fr. se décomposant comme suit :

- DÉSIGNATION DES CHAPITRES

TRAITEMENTS

et salaires.

• Indemnités
de réaiteiK-e;

PRIMES

des

agents de traction.

ENSEMBLE

psr esapitre. -

fr. i ». fr.

Chapitre lof . - Administration centrale et dé-
nfnses générale. - Personnel 4.013 rm 200.000 1.213. 500

Chapitre 3. - Exploitation. — Personnel -2.967.700 » 2.SC7.700

Chapitre o. — Matériel et traction. — per
sonnel .-. 1.938.000 1.325.000 - 3.2G3.000 ~

Chapitre i. - Voie et Bâtiments. — personnel. 1.zoo.isuu » , î.zua.suu

Total......... j 1.125.000 1.525.000 8.650.000

;■ La charge ei-dessus est importante. S appl»
quant à l'année entière, elle ne sera pas infé
rieure à 34,600,000 fr.

Votre commission des finances ne peut
s'empêcher de constater avec regret que 1«
Gouvernement ait si longtemps attendu pour
s'assurer sur tous les réseaux, y compris celui
de l'État, la péréquation des traitements et sa
laires des agents et employés des chemins de
fer. Cet état de choses ne manque pas de créer

I des agitations de nature à troubler les rapports
! du personnel avec les administrations. .
I Quoi qu'il en soit, les mesures que se propose
de prendre le Gouvernement s'imposent par
leur équité. C'est pourquoi la commission des
finances a l'honneur de vous demander tl'adop-
ier le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — 11 est ouvert au ministre
des travaux publics et des transports, au titre

i de l'exercice 1919, en addition aux crédits pro
visoires alloués par la loi du 31 décembre 1918
et par les lois spéciales, pour les dépenses du
budget annexe des chemins de fer de l'État,
des crédits s'élevant à la somme totale dé
8,650,000 fr. et applicables aux chapitres ci-
après : - -

Chap. 1". - Administration centrale.et dé
penses générales. - Personnel 1.213.50C

Chap. 3. - Exploitation. — Per
sonnel... 2.967.TT-

(1) Voir les n os 182, Sénat, année 1919, et
5804-5950 et in-8» n» i276_— 11« législ. — de la
Chambre des députés.

(1) Sent logés gratuitement.
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Chap. 5. - Matériel et traction. ^
— Personnel - o.£o3.UUO

Chap. 7. — Voie et bâtiments. —
Personnel 1.205.800

Total égal '. 8.650.000

ANNEXE H® 185

(Session ord. — Séance du 15 avril 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, autorisant le Gouvernement à faire
des avances pour l'organisation de restau
rants populaires, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. Victor Boret, mi
nistre de l'agriculture et du ravitaillement,
et par M. L.-L. Klotz, ministre des finan
ces (1). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

ANNEXE N° 186

(Session ord. — Séance du 15 avril 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet, adopté par la
Chambre des députés, concernant les frais
occasionnés par les malades admis d'ur
gence dans les hôpitaux (art. 82 disjoint du
projet de loi portant fixation du budget
général des dépenses et des recettes de l'exer
cice 1913), par M. Henry Chéron, sénateur (2).

Messieurs, au cours do la discussion de la loi
,de finances de 1913, la Chambre, dans sa
séance du 13 mars de ladite année, inséra dans
le projet de loi une disposition, proposée par
sa commission du budget, et relative au recours
à accorder aux hôpitaux pour certains malades
admis d'urgence par eux en vertu de l'ar
ticle 1 er de la loi du 7 août 1851.

Le Sénat, dans sa séance du 29 juillet, sur
la proposition de sa commission des finances,
prononça la disjonction de l'article ainsi
adopté par l'autre Assemblée.

. M. Paul Morel, alors sous-secrétaire d'État à
l'intérieur, demanda le rétablissement de l'arc

■ticle, ou, tout au moins, la promesse qu'il se
rait l'objet d'un rapport spécial et prochain.
« Il s'agit », observa-t-il, « de remédier à une
situation véritablement, intéressante, celle de
tous les hôpitaux et, en particulier, des hôpi
taux des petites villes ».

Le président de la commission des finances
répliqua que l'intérêt de cette réforme ne lui

. avait pas échappé, mais que l'objet de l'article
n'était pas financier. Dans ces conditions, le
sous-secrétaire d'État n'insista pas : « C'est le
fond même du texte », dit-il, « plutôt que sa
place dans la loi de finances, qui intéresse le
Gouvernement. Dès lors que l'assurance nous
est donnée que le Sénat sera saisi, à très brève
échéance, du rapport de sa commission, je ne
m'oppose pas à la disjonction ».

La guerre est venue, retardant nécessaire
ment l'examen des lois de cette nature.

: Le Sénat ayant, là semaine dernière, nommé
une commission dans ses bureaux pour l'étude
de cette petite réforme, cette commission s'est
Immédiatement réunie.

Nous vous apportons aujourd'hui ses conclu
sions. - *

Messieurs, le texte voté par la Chambre des
députés était ainsi conçu :

<^)rsqu'un hôpital a admis d'urgence, en
exécution de l'article 1er de la loi du 7 août
1851, un malade privé de ressources, les frais
d'entretien, sauf pour les dix premiers jours de
traitement, lui sont remboursés, conformément
à l'article 2t de la loi du 15 juillet 1893, par le
département qui exerce son recours, soit contre
la collectivité du domicile de secours, soit
contre toutes personnes, sociétés ou corpora
tions, tenues à l'assistance médicale envers
l'indigent malade, notamment contre les
membres de la famille désignés par les articles
205, 206, 2 )7 et 212 du code civil. » - , _

Pour faire bien comprendre là portée de ce
texte, il est nécessaire dc citer les dispositions
de l'article 1 er de la loi du 7 août 1851, et de
rappeler les pricipes du domicile de secours.

« L'article 1 er de la loi du 7 août 1851 est
ainsi conçu :

* Lorsqu'un individu, privé "de ressources,
tombe malade dans une commune, aucune
condition de domicile ne peut être exigée pour
son admission dans l'hôpital existant dans la
commune. » >

La loi de 1851 avait donc organisé l'assis
tance obligatoire pour l'individu, privé de
ressources, qui tombe malade dans une com
mune pourvue d'un établissement hospitalier.

Depuis lors, est intervenue la loi du 15 juil
let 1893, qui a organisé en France, même pour
les communes qui ne possèdent pas un éta
blissent hospitalier, l'assistance médicale gra
tuite. Comme il- fallait prévoir le cas où cette
assistance serait impossible à domicile et où
le malade devrait être transporté dans un éta
blissement hospitalier, la loi a organisé les
moyens d'assurer son admission, en rattachant
la commune à un ou plusieurs hôpitaux,

Mais l'article 25 de la loi du 15 juillet 1893
contient un paragraphe 2 ainsi conçu : « Il
n'est pas dérogé" à l'article 1 er de la loi du
7 août 1851. » Les deux textes demeurent donc
en vigueur et il n'est pas toujours aisé de les
mettre en harmonie dans la pratique. 11 suffit
pourtant de relire l'article 25 et de considérer
la place qu'il occupe dans la loi du- 15 juillet
1893, pour comprendre qu'il a eu pour objet de
ne pas détourner de son affectation spéciale la
dotation qui a été constituée dans les hôpitaux
en faveur des malades de la commune où ils
ont leur siège.

Mais dans la pratique, ce ne sont point seule
ment les malades qui sollicitent le secours de
ces établissements hospitaliers. De nombreux
abus se produisent. Tel individu, privé de res
sources, et ayant son domicile de secours dans
une autre commune, est amené à la porte de
l'hôpital ou sur le territoire de la ville où cet
établissement a son siège. Il est censé alors
être tombé malade dans la commune de l'hôpi
tal. Et alors, deux hypothèses se produisent :
ou bien l'hôpital l'admet et un préjudice est
causé à son patrimoine ; ou bien, ce qui arrive
quelquefois, on reconduit le malade dans sa
commune et c'est un véritable scandale de
voir de pauvres diables charriés de commune
en commune, parce que l'on se querelle pour
savoir quel est leur domicile de secours.

La volonté du législateur de 1893 a été que
tout Français, malade, privé de ressources, eût
droit à l'assistance. Elle a été aussi que chaque
collectivité responsable supportât les frais'qui
lui incombent. C'est l'objet du texte qui avait
été adopté par la Chambre, des députés. Il ne
touche en rien aux principes de la législation
existante. Il se borne à la préciser. L'hôpital
continuera d'être tenu de recevoir, aux termes
de l'article 1*» de la loi du 7 août 1851, dans les
limites des revenus de sa dotation, tout indi
vidu privé de ressources, tombé malade sur le
territoire de la commune ; mais s'il recueille
un malade ayant son domicile de secours dans
une autre commune, les frais de traitement lui
seront remboursés par le département, gérant
de l'assistance médicale. Le département exer

cera son recours, soit contre la collectivité da
domicile de secours, soit contre toutes pet*
sonnes, sociétés ou corporations tenues à fas-l
sistance médicale, notamment contre lest
membres de la famille assujettis à la dette'
alimentaire.

Nous vous proposons, messieurs, de ratifier
le texte voté par la Chambre des députés, il
est sage et équitable. Le Gouvernement «mi
nue de lui donner son approbation et il en re
connaît l'incontestable utilité. Nous nous
sommes bornés à préciser la portée du texte1
en ce qui concerne les malades ayant leur do
micile de secours dans la commune, siège de 1
l'hôpital. La mesure envisagée au profit des]
hôpitaux est, en effet, comme nous l'avons#
plus haut, restreinte aux cas de malades ayant
leur domicile de secours en dehors de la com
mune. Il suffit de relire la discussion à I),
Chambre, dans les deux séances du 13 mis1
1918, et les déclarations faites au nom de la
commission du budget, pour être fixé suret
point. • 1

Le texte adopté par la Chambre des députe!
disposait " que les frais d'entretien seraient1
remboursés à l'hôpital, sauf pour les dix pre
miers jours de traitement. C'était là une refê-
rence a l'article 21 de la loi du 15 juillet ISS!,
qui décide que les frais avancés par la com
mune, en vertu de l'article 20, lui sont rem
boursés, sauf pour les dix premiers jours 4e
traitement.

La commission sénatoriale, au cours des
discussions qui se sont déroulées devant elle
sur le projet de loi, a été saisie de très inté
ressantes observations de MM. Lemarié et
Milan, nos honorables collègues, tendant i
améliorer la situation des communes en ce
qui concerne ces dix premiers jours. Nos collè
gues ont pensé que s'il est équitable de main
tenir une telle disposition quand le traitement
ne dépasse pas effectivement dix jours, il de
vient excessif et purement arbitraire de laisser
à la charge des communes les frais des dit ,
premiers jours lorsqu'ils s'incorporent dans un
traitement de plus longue durée. La commis
sion a pensé qu'il fallait profiter du petit
remaniement de la loi du 15 juillet 1893, qu
va être la conséquence de notre projet, pour
réformer le texte sur ce point.

Le remaniement s'appliquera donc, à la fois,
à l'article 21 de ladite loi et à l'article 25 tel
qu'il va être complété par le projet qui vous
est soumis.

Pour toutes ces raisons, messieurs, nous vous
prions de vouloir bien donner votre approba
tion au texte ci-après.

PROJET DE LOI

Art. 1". — L'article 21, paragraphe 1",
loi du 15 juillet 1893 sur 1 assistance médicale
gratuite est modifiée ainsi qu'il suit :

« Les frais avancés par la commune en
vertu de l'article précédent, sont remboursés
par le département d'après un état régulier
tracé conformément au tarif fixé par le conseil
général, sauf si le traitement n'a pas durs
plus de dix jours. »

Art. 2. — L'article 25 de la loi du 15 juillet
1893 est complété par le paragraphe suivant»

« Lorsqu'un hôpital admettra d'urgence, M
exécution de l'article 1 er de la loi du 7 aou
1851, un malade privé de ressources, n'ayaoi
pas son domicile de secours dans la communs
qui est le siège de cet établissement toospt*
talier, les frais d'entretien lui seront reiu-,
bourses par le département conformémew »
l'article 21 de la présente loi. it

« Le département exercera son recours, sou
contre la collectivité du domicile de secours,
soit contre toutes personnes, sociétés ou corpo
rations, tenues à l'assistance médicale envers
l'indigent malade, notamment contre les niera"i
bres de la famille désignés par les articles «M
206, 207 et 212 du code civil. *

(1) Voir les nos 5010-5232-5714 et in-80 1213 —
11e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les nos 85-130-321, Sénat, année 1913,
2817-2847-2896-2999, et in-8» n° 584. — 10e législ.
— de la Chambre des députés. •


